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CODE DES TAXES SUR LE
CHIFFRE D'AFFAIRES

Article Préliminaire

I. La convention fiscale franco-monégasque du 18
Mai 1963 rendue exécutoire par l'Ordonnance
Souveraine n° 3.037 du 19 août 1963 prévoit, en son
article 15, que les taxes sur le chiffre d'affaires sont
appliquées dans la Principauté sur les mêmes bases et
aux mêmes tarifs qu'en France.

A l'effet d'assurer la stricte application de la dispo-
sition conventionnelle susvisée, les Ordonnances
Souveraines relatives à la taxe sur la valeur ajoutée
comportent, en tant que de besoin, les mêmes réfé-
rences directes aux normes communautaires que
celles mentionnées dans les textes français relatifs aux
bases et aux tarifs des taxes sur le chiffre d'affaires.

Les dispositions du I s'appliquent à compter du
1er janvier 1993.

II. En vue d'assurer la coopération administrative
dans le domaine exclusif de la TVA, les ordonnances
souveraines relatives à la taxe sur la valeur ajoutée
comportent, en tant que de besoin, des références
directes aux textes communautaires arrêtés, à cet
effet, au titre de l'assistance mutuelle.

Article préliminaire bis

Pour l'application des dispositions visées au présent
code :

1° Les Etats membres de la Communauté euro-
péenne autres que la France sont ceux énumérés à
l'article 227 du traité instituant la Communauté euro-
péenne, à l'exclusion des territoires suivants :

Pour la République Fédérale d'Allemagne, l'Ile
d'Helgoland et le territoire de Büsingen ;

Pour le Royaume d'Espagne, Ceuta, Melilla et les
Iles Canaries;

Pour la République de Finlande, les Iles Aland ;

Pour la République hellénique, le mont Athos ;

Pour la République italienne, Livigno, Campione
d'Italia et les eaux nationales du lac de Lugano.

Toutefois, l'Ile de Man est considérée comme une
partie du territoire du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord.

2° La Communauté européenne est l'ensemble des
Etats membres, tel que défini au 1°.

CHAPITRE I

CHAMP D'APPLICATION

I - Opérations obligatoirement imposables

Article Premier

I - Sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les
livraisons de biens et les prestations de services effec-
tuées à titre onéreux par un assujetti agissant en tant
que tel.

II - 1° Est considéré comme livraison d'un bien, le
transfert du pouvoir de disposer d'un bien meuble
corporel comme un propriétaire.

2° Sont notamment considérés comme des biens
meubles corporels : l'électricité, le gaz, la chaleur, le
froid et les biens similaires.

3° Sont également considérés comme livraisons de
biens :

a) le transfert de propriété d'un bien meuble corpo-
rel opéré en vertu d'une réquisition de l'autorité
publique ;

b) (Abrogé).

c) la remise matérielle d'un bien meuble corporel
en vertu d'un contrat qui prévoit la location de ce bien
pendant une certaine période ou sa vente à tempéra-
ment et qui est assorti d'une clause selon laquelle la
propriété de ce bien est normalement acquise au
détenteur ou à ses ayants droit au plus tard lors du
paiement de la dernière échéance ;

d) la remise matérielle d'un bien meuble corporel
en vertu d'un contrat de vente qui comporte une
clause de réserve de propriété.

III - Est assimilé à une livraison de biens, le trans-
fert par un assujetti d'un bien de son entreprise à
destination d'un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France.

Est considéré comme un transfert au sens des
dispositions qui précèdent, l'expédition ou le trans-
port, par un assujetti ou pour son compte, d'un bien
meuble corporel pour les besoins de son entreprise, à
l'exception de l'expédition ou du transport d'un bien
qui, dans l'Etat membre d'arrivée autre que la France,
est destiné :

a) à être utilisé temporairement pour les besoins de
prestations de services effectuées par l'assujetti ou
dans des conditions qui lui ouvriraient droit, si ce bien
était importé, au bénéfice de l'admission temporaire
en exonération totale de droits ;
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b) à faire l'objet de travaux à condition que le bien
soit réexpédié ou transporté à Monaco ou en France à
destination de cet assujetti ;

c) à faire l'objet d'une installation ou d'un montage.

IV - 1° Les opérations autres que celles qui sont
définies au II, notamment la cession ou la concession
de biens meubles incorporels, le fait de s'obliger à ne
pas faire ou à tolérer un acte ou une situation, les
opérations de façon et les travaux immobiliers, sont
considérées comme des prestations de services ;

2° Sont également considérées comme des presta-
tions de services :

a) les opérations, y compris la négociation, portant
sur les devises, les billets de banque et les monnaies
qui sont des moyens de paiement légaux à l'exception
des monnaies et billets de collection.

Le chiffre d'affaires afférent à ces opérations est
constitué par le montant des profits et autres rémuné-
rations.

Sont considérés comme des monnaies et billets de
collection, les pièces en or, autres que celles visées au
2 de l’article 100 bis A, en argent, ou autre métal, ainsi
que les billets qui ne sont pas normalement utilisés
dans leur fonction comme moyen de paiement légal
ou qui présentent un intérêt numismatique ;

b) les opérations portant sur les actions, les parts de
sociétés ou d'associations, les obligations et les autres
titres, à l'exclusion des titres représentatifs de
marchandises et des parts d'intérêt dont la possession
assure en droit ou en fait l'attribution en propriété ou
en jouissance d'un bien immeuble ou d'une fraction
d'un bien immeuble.

Le chiffre d'affaires afférent aux opérations, autres
que celles de garde et de gestion, mentionnées ci-
dessus est constitué par le montant des profits et
autres rémunérations.

V - L'assujetti, agissant en son nom propre mais
pour le compte d'autrui, qui s'entremet dans une
livraison de bien ou une prestation de services, est
réputé avoir personnellement acquis et livré le bien,
ou reçu et fourni les services considérés.

Article 2

I - 1° Sont également soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée les acquisitions intracommunautaires
de biens meubles corporels effectuées à titre onéreux
par un assujetti agissant en tant que tel ou par une
personne morale non assujettie lorsque le vendeur est
un assujetti agissant en tant que tel et qui ne bénéficie
pas dans son Etat du régime particulier de franchise
des petites entreprises ;

2° Sous réserve de ne pas excéder le seuil ci-après
indiqué, ne sont pas soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée les acquisitions de biens autres que des
moyens de transport neufs, des alcools, des boissons
alcooliques, des huiles minérales et des tabacs manu-
facturés effectuées :

a) par une personne morale non assujettie ;

b) par un assujetti qui ne réalise que des opérations
n'ouvrant pas droit à déduction.

Ces dispositions ne sont applicables que lorsque le
montant des acquisitions réalisées par les personnes
mentionnées ci-dessus n'a pas excédé, au cours de
l'année civile précédente, ou n'excède pas, pendant
l'année civile en cours au moment de l'acquisition, le
seuil de 10.000 €.

Ce montant est égal à la somme, hors taxe sur la
valeur ajoutée, des acquisitions de biens, autres que
des moyens de transport neufs, les alcools, les boissons
alcooliques, les huiles minérales et les tabacs manu-
facturés, ayant donné lieu à une livraison de biens
située dans un Etat membre de la Communauté
économique européenne, autre que la France, en
application des dispositions de la législation de cet
Etat relatives à la localisation des livraisons de biens ;

2° bis Les acquisitions intracommunautaires de
biens d'occasion, d’œuvres d'art, d'objets de collection
ou d'antiquité effectuées à titre onéreux par un assu-
jetti agissant en tant que tel ou par une personne
morale non assujettie ne sont pas soumises à la taxe
sur la valeur ajoutée lorsque le vendeur ou l'assujetti
est un assujetti revendeur qui a appliqué dans l'Etat
de départ de l'expédition ou du transport du bien les
dispositions de la législation de cet Etat prises pour la
mise en oeuvre des B ou C de l'article 26 bis de la
directive n° 77/388/C.E.E. du Conseil des
Communautés Européennes du 17 Mai 1977.

3° Est considérée comme acquisition intracommu-
nautaire l'obtention du pouvoir de disposer comme un
propriétaire d'un bien meuble corporel expédié ou
transporté à Monaco ou en France par le vendeur, par
l'acquéreur ou pour leur compte, à destination de l'ac-
quéreur à partir d'un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France.

II - Est assimilée à une acquisition intracommunau-
taire :

1° (Abrogé).

2° L'affectation à Monaco ou en France par un
assujetti pour les besoins de son entreprise d'un bien
de son entreprise expédié ou transporté à partir d'un
Etat membre, autre que la France, à l'exception d'un
bien qui, à Monaco ou en France, est destiné :
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a) à être utilisé temporairement pour les besoins de
prestations de services effectuées par l'assujetti ou
dans des conditions qui lui ouvriraient droit, s'il était
importé, au bénéfice de l'admission temporaire en
exonération totale de droits ;

b) à faire l'objet de travaux, à condition que le bien
soit réexpédié ou transporté à destination de l'assu-
jetti dans l'Etat membre, autre que la France, de l'ex-
pédition ou du transport ;

c) à faire l'objet d'une installation ou d'un montage;

3° La réception à Monaco ou en France, par une
personne morale non assujettie, d'un bien qu'elle a
importé sur le territoire d'un Etat membre de la
Communauté économique européenne, autre que la
France.

III - Un assujetti, agissant en son nom propre mais
pour le compte d'autrui, qui s'entremet dans une
acquisition intracommunautaire, est réputé avoir
personnellement acquis et livré le bien.

Article 3

Sont assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée les
personnes qui effectuent de manière indépendante
une des activités économiques mentionnées au troi-
sième alinéa, quels que soient le statut juridique de ces
personnes, leur situation au regard des autres impôts
et la forme ou la nature de leur intervention.

Ne sont pas considérés comme agissant de manière
indépendante :

- les salariés et les autres personnes qui sont liés par
un contrat de travail ou par tout autre rapport juri-
dique créant des liens de subordination en ce qui
concerne les conditions de travail, les modalités de
rémunération et la responsabilité de l'employeur ;

- les travailleurs à domicile dont les gains sont
considérés comme des salaires, lorsqu'ils exercent leur
activité dans les conditions prévues par la loi n° 735 du
16 mars 1963 et les ordonnances prises pour son appli-
cation.

Les activités économiques visées au premier alinéa
se définissent comme toutes les activités de produc-
teur, de commerçant ou de prestataire de services, y
compris les activités extractives, agricoles et celles des
professions libérales ou assimilées. Est notamment
considérée comme activité économique une opération
comportant l'exploitation d'un bien meuble corporel
ou incorporel en vue d'en retirer des recettes ayant un
caractère de permanence.

Article 4

Les personnes morales de droit public ne sont pas
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée pour l'activité
de leurs services administratifs, sociaux, éducatifs,
culturels et sportifs lorsque leur non-assujettissement
n'entraîne pas de distorsions dans les conditions de la
concurrence.

Ces personnes morales sont assujetties, en tout état
de cause, pour les opérations suivantes :

- livraisons de biens neufs fabriqués en vue de la
vente,

- distribution de gaz, d'électricité et d'énergie ther-
mique,

- opérations des économats et établissements simi-
laires,

- transports de biens, à l'exception de ceux effectués
par l'administration des postes,

- transports de personnes,

- opérations des organismes d'intervention agri-
coles portant sur les produits agricoles et effectuées en
application des règlements portant organisation
commune du marché de ces produits,

- organisation d'expositions à caractère commer-
cial,

- prestations de services portuaires et aéropor-
tuaires,

- entreposage de biens meubles,

- organisation de voyages et de séjours touristiques ,

- diffusion ou redistribution de programmes de
radiodiffusion ou de télévision,

- télécommunications,

- fourniture d'eau.

Article 5

Sont également soumis à la taxe sur la valeur ajou-
tée :

1° Les opérations faites par les coopératives et leurs
unions ;

2° Les livraisons de marchandises par les sociétés
coopératives et leurs unions ainsi que par les groupe-
ments d'achat en commun créés par des commerçants
ou des particuliers, quelle que soit la forme juridique
de ces groupements ;



JOURNAL DE MONACOVendredi 20 avril 2007 5

3° les opérations faites par les coopératives de
production, de transformation, de conservation et de
vente de produits agricoles, à l'exception des rétroces-
sions que ces coopératives consentent à leurs socié-
taires non redevables pour les besoins de leur consom-
mation familiale ;

4° Les opérations qui portent sur des immeubles,
des fonds de commerce ou des actions ou parts de
sociétés immobilières lorsqu'elles sont réalisées par
les marchands de biens, les lotisseurs et les construc-
teurs.

Sont considérés comme marchands de biens les
personnes qui, habituellement, achètent en leur nom en
vue de les revendre les biens mentionnés ci-dessus;

5° Les opérations concourant à la production ou à
la livraison d'immeubles (Voir les articles A-1 à A-18
de l'annexe au code).

Ces opérations sont imposables même lorsqu'elles
revêtent un caractère civil.

1 - Sont notamment visés :

a) les ventes et les apports en société de terrains à
bâtir, des biens assimilés à ces terrains par l'article A-
18 de l'annexe au code, ainsi que les indemnités de
toute nature perçues par les personnes qui exercent
sur ces immeubles un droit de propriété ou de jouis-
sance, ou qui les occupent en droit ou en fait.

Sont notamment visés par l'alinéa précédent les
terrains pour lesquels, dans un délai de quatre ans à
compter de la date de l'acte qui constate l'opération,
l'acquéreur ou le bénéficiaire de l'apport obtient le
permis de construire ou commence les travaux néces-
saires pour édifier un immeuble ou un groupe d'im-
meubles ou pour construire de nouveaux locaux en
surélévation ;

b) les ventes d'immeubles et les cessions, sous
forme de vente ou d'apport en société, de parts d'in-
térêt ou d'actions dont la possession assure en droit ou
en fait l'attribution en propriété ou en jouissance d'un
immeuble ou d'une fraction d'immeuble ;

c) les livraisons à soi-même d'immeubles.

Constituent notamment des livraisons à soi-même
d’immeubles les travaux portant sur des immeubles
existants qui consistent en une surélévation, ou qui
rendent à l’état neuf :

1° soit la majorité des fondations ;

2° soit la majorité des éléments hors fondations
déterminant la résistance et la rigidité de l’ouvrage ;

3° soit la majorité de la consistance des façades hors
ravalement ;

4° soit l’ensemble des éléments de second œuvre
tels que fixés par ordonnance souveraine dans une
proportion qui ne peut pas être inférieure à la moitié
pour chacun d’entre eux.

Toutefois la livraison à soi-même d'immeubles
affectés ou destinés à être affectés à l'habitation pour
les trois quarts au moins de leur superficie totale et
d'immeubles qui ne sont pas destinés à être utilisés
pour la réalisation d'opérations soumises à la taxe sur
la valeur ajoutée n'est imposée que lorsqu'il s'agit
d'immeubles construits par des sociétés dont les parts
ou actions assurent en droit ou en fait l'attribution en
propriété ou en jouissance d'un immeuble ou d'une
fraction d'immeuble.

2 - Les dispositions qui précèdent ne sont pas appli-
cables :

- aux opérations portant sur des immeubles ou
parties d'immeubles qui sont achevés depuis plus de
cinq ans ou qui, dans les cinq ans de cet achèvement,
ont déjà fait l'objet d'une cession à titre onéreux à une
personne n'intervenant pas en qualité de marchand de
biens ;

- aux opérations portant sur des droits sociaux qui
sont afférents à des immeubles ou parties d'im-
meubles achevés depuis plus de cinq ans ou qui, dans
les cinq ans de l'achèvement de ces immeubles ou
parties d'immeubles, ont déjà fait l'objet d'une cession
à titre onéreux à une personne n'intervenant pas en
qualité de marchand de biens.

3 - Les acquisitions de terrains attenants à ceux qui
ont été acquis précédemment en vue de la construc-
tion de maisons individuelles par des personnes
physiques pour leur propre usage et à titre d'habita-
tion principale peuvent, à la demande de l'acquéreur
mentionnée dans l'acte, être soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée.

Toutefois, cette disposition :

a) n'est applicable qu'à la fraction du terrain atte-
nant qui, compte tenu de la superficie du terrain anté-
rieurement acquis, n'excède pas 2.500 m2 par maison
ou la superficie minimale exigée par la législation sur
le permis de construire lorsqu'elle est supérieure ;

b) est subordonnée à la condition que l'acquisition
nouvelle soit effectuée moins de deux ans après
l'achèvement de la construction (voir l'article A-12 de
l'annexe au code) ;
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6° Les opérations suivantes assimilées, selon le cas,
à des livraisons de biens ou à des prestations de
services effectuées à titre onéreux.

1 - Sont assimilés à des livraisons de biens effec-
tuées à titre onéreux :

a) le prélèvement par un assujetti d'un bien de son
entreprise pour ses besoins privés ou ceux de son
personnel ou qu'il transmet à titre gratuit ou, plus
généralement, qu'il affecte à des fins étrangères à son
entreprise, lorsque ce bien ou les éléments le compo-
sant ont ouvert droit à une déduction complète ou
partielle de la taxe sur la valeur ajoutée. Toutefois, ne
sont pas visés les prélèvements effectués pour les
besoins de l'entreprise pour donner des cadeaux de
faible valeur et des échantillons. Le montant à retenir
pour l'imposition des prélèvements correspondant
aux cadeaux de faible valeur est fixé par l'article A-19
de l'annexe au code. Cette limite s'applique par objet
et par an pour un même bénéficiaire ;

b) l'affectation par un assujetti aux besoins de son
entreprise d'un bien produit, construit, extrait, trans-
formé, acheté, importé ou ayant fait l'objet d'une
acquisition intracommunautaire dans le cadre de son
entreprise lorsque l'acquisition d'un tel bien auprès
d'un autre assujetti, réputée faite au moment de l'af-
fectation, ne lui ouvrirait pas droit à déduction
complète parce que le droit à déduction de la taxe
afférente au bien fait l'objet d'une exclusion ou d'une
limitation ou peut faire l'objet d'une régularisation ;
cette disposition s'applique notamment en cas d'affec-
tation de biens à des opérations situées hors du champ
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée ;

c) l'affectation d'un bien par un assujetti à un
secteur d'activité exonéré n'ouvrant pas droit à déduc-
tion, lorsque ce bien a ouvert droit à une déduction
complète ou partielle de la taxe sur la valeur ajoutée
lors de son acquisition ou de son affectation confor-
mément au b) ;

d) la détention de biens par un assujetti ou par ses
ayants droit en cas de cessation de son activité écono-
mique taxable, lorsque ces biens ont ouvert droit à
déduction complète ou partielle lors de leur acquisi-
tion ou de leur affectation conformément au b) ;

2 - Sont assimilées à des prestations de services
effectuées à titre onéreux :

a) l'utilisation d'un bien affecté à l'entreprise pour
les besoins privés de l'assujetti ou pour ceux de son
personnel ou, plus généralement, à des fins étrangères
à son entreprise, lorsque ce bien a ouvert droit à
déduction complète ou partielle de la taxe sur la
valeur ajoutée ;

b) les prestations de services à titre gratuit effec-
tuées par l'assujetti pour ses besoins privés ou pour
ceux de son personnel ou, plus généralement, à des
fins étrangères à son entreprise.

Les opérations désignées ci-dessus ainsi que le
moment où la taxe devient exigible sont fixés par les
articles A-20 à A-22 de l'annexe au code ;

7° Les livraisons qu'un non-redevable de la taxe sur
la valeur ajoutée se fait à lui-même et qui portent sur
les viandes des animaux de boucherie et de charcute-
rie tels qu'ils sont définis par l'article A-23 de l'annexe
au code ;

8° (Abrogé)

9° Les quantités de boissons manquantes chez les
marchands en gros en sus des déductions et soumises
aux droits indirects ;

10° La cession d'aéronefs ou d'éléments d'aéronefs
par des compagnies de navigation aérienne mention-
nées à l'article 29-II-4° à d'autres compagnies ne
remplissant pas les conditions fixées à cet article. Les
modalités d'application de cette disposition sont
fixées par l'article A - 166 de l'annexe au code ;

11° Les biens et produits mentionnés à l'article
29-II-2° et 3° lorsqu'ils cessent d'être utilisés dans les
conditions prévues par cet article. Les modalités d'ap-
plication de cette disposition sont fixées par les
articles A - 163 à A - 166 de l'annexe au code.

Article 5 bis

Les livraisons de biens, les prestations de service et
les opérations mentionnés aux 4° et 5° de l’article 5,
réalisées entre redevables de la taxe sur la valeur ajou-
tée, sont dispensées de celle-ci lors de la transmission
à titre onéreux ou à titre gratuit, ou sous la forme
d’apport à une société, d’une universalité totale ou
partielle de biens.

Ces opérations ne sont pas prises en compte pour
l’application du 2 du 5° de l’article 5.

Le bénéficiaire est réputé continuer la personne du
cédant, notamment en raison des régularisations de la
taxe déduite par ce dernier, ainsi que, s’il y a lieu, pour
l’application des dispositions du g du 1 de l’article 35,
de l’article 37 ou de l’article 93 A.

II - Territorialité

1. Livraisons de biens

Article 6

I - Le lieu de livraison de biens meubles corporels
est réputé se situer à Monaco lorsque le bien se trouve
à Monaco ou en France :
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a) au moment de l'expédition ou du transport par le
vendeur, par l'acquéreur ou pour leur compte, à desti-
nation de l'acquéreur ;

b) lors du montage ou de l'installation par le
vendeur ou pour son compte ;

c) lors de la mise à disposition de l'acquéreur, en
l'absence d'expédition ou de transport ;

d) au moment du départ d'un transport dont le lieu
d'arrivée est situé sur le territoire d'un Etat membre
de la Communauté économique européenne, autre
que la France, dans le cas où la livraison, au cours de
ce transport, est effectuée à bord d'un bateau, d'un
aéronef ou d'un train.

Par dérogation aux dispositions du a) et du b),
lorsque le lieu de départ de l'expédition ou du trans-
port est en dehors du territoire de Monaco ou des
Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne, le lieu de la livraison de ces biens effectuée
par l'importateur ou pour son compte ainsi que le lieu
d'éventuelles livraisons subséquentes est réputé se
situer à Monaco, lorsque les biens sont importés à
Monaco ou en France.

II - Le lieu des opérations immobilières mention-
nées à l'Article 5-4° et 5° se situe à Monaco lors-
qu'elles portent sur un immeuble sis en Principauté.

Article 7

I - Par dérogation aux dispositions du I de l'article
6, est réputé ne pas se situer à Monaco le lieu de la
livraison des biens meubles corporels, autres que des
moyens de transports neufs, des alcools, des boissons
alcooliques, des huiles minérales et des tabacs manu-
facturés, expédiés ou transportés sur le territoire d'un
Etat membre de la Communauté économique euro-
péenne autre que la France par le vendeur ou pour
son compte, lorsque les conditions mentionnées aux 1°
et 2° ci-après sont réunies.

1° La livraison doit être effectuée :

a) soit à destination d'une personne morale non
assujettie ou d'un assujetti qui, sur le territoire de cet
Etat membre autre que la France, bénéficie du régime
forfaitaire des producteurs agricoles, ou ne réalise que
des opérations n'ouvrant pas droit à déduction, et n'a
pas opté pour le paiement de la taxe sur ses acquisi-
tions intracommunautaires.

Au moment de la livraison, le montant des acquisi-
tions intracommunautaires de ces personnes ne doit
pas avoir dépassé, pendant l'année civile en cours ou
au cours de l'année civile précédente, le seuil en
dessous duquel ces acquisitions ne sont pas soumises à

la taxe sur la valeur ajoutée dans l'Etat membre autre
que la France dont ces personnes relèvent ;

b) soit à destination de toute autre personne non
assujettie ;

2° Le montant des livraisons effectuées par le
vendeur à destination du territoire de cet Etat
membre excède, pendant l'année civile en cours au
moment de la livraison, ou a excédé pendant l'année
civile précédente, le seuil fixé par cet Etat.

Cette condition de seuil ne s'applique pas lorsque le
vendeur a opté pour que le lieu des livraisons prévues
au présent article se situe sur le territoire de l'Etat
membre autre que la France où est arrivé le bien expé-
dié ou transporté.

Cette option prend effet au premier jour du mois au
cours duquel elle est exercée. Elle couvre obligatoire-
ment une période expirant le 31 décembre de la
deuxième année qui suit celle au cours de laquelle elle
a été exercée. Elle est renouvelée par tacite reconduc-
tion, par périodes de deux années civiles, sauf dénon-
ciation formulée deux mois au moins avant l'expira-
tion de chaque période.

II - Par dérogation aux dispositions du I de l'article
6, est réputé ne pas se situer à Monaco le lieu de la
livraison des alcools, boissons alcooliques, huiles
minérales et tabacs manufacturés expédiés ou trans-
portés sur le territoire d'un Etat membre de la
Communauté économique européenne autre que la
France, par le vendeur ou pour son compte, lorsque la
livraison est effectuée à destination d'une personne
physique non assujettie.

III - Les dispositions du I et du II ne sont pas appli-
cables aux livraisons de biens d'occasion, d’œuvres
d'art, d'objets de collection ou d'antiquité effectuées
par un assujetti revendeur qui applique les disposi-
tions de l'article 93 A.

Article 8

I - Par dérogation aux dispositions du I de l'article
6, est réputé se situer à Monaco :

1° Le lieu de la livraison des biens meubles corpo-
rels, autres que des moyens de transports neufs, des
alcools, des boissons alcooliques, des huiles minérales
et des tabacs manufacturés, expédiés ou transportés à
Monaco et en France à partir d'un Etat membre de la
Communauté économique européenne autre que la
France, par le vendeur ou pour son compte, lorsque la
livraison est effectuée à destination d'une personne
bénéficiant de la dérogation prévue au 2° du I de l'ar-
ticle 2 ou à destination de toute autre personne non
assujettie. Le montant de ces livraisons effectuées par
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le vendeur à destination de Monaco et de la France
doit avoir excédé, pendant l'année civile en cours au
moment de la livraison ou pendant l'année civile
précédente, le seuil de 100.000 € hors taxe sur la
valeur ajoutée.

Cette condition de seuil ne s'applique pas lorsque le
vendeur a opté, dans l'Etat membre où il est établi,
pour que le lieu de ces livraisons se situe à Monaco et
en France ;

2° Le lieu de livraison des alcools, des boissons
alcooliques, des huiles minérales et des tabacs manu-
facturés, expédiés ou transportés à Monaco à partir du
territoire d'un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France, par le
vendeur ou pour son compte, lorsque la livraison est
effectuée à destination d'une personne physique non
assujettie.

II - Lorsque les biens sont expédiés ou transportés
à partir d'un territoire tiers et importés par le vendeur
sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France, ils sont
considérés comme expédiés ou transportés à destina-
tion de l'acquéreur à partir de cet Etat.

III - Les dispositions du I et II ne sont pas appli-
cables aux livraisons de biens d'occasion, d’œuvres
d'art, d'objets de collection ou d'antiquité effectuées
par un assujetti revendeur qui a appliqué dans l'Etat
de départ de l'expédition ou du transport du bien les
dispositions de la législation de cet Etat prises pour la
mise en oeuvre des B ou C de l'article 26 bis de la
directive n° 77/388/C.E.E. du Conseil des
Communautés européennes du 17 Mai 1977.

Article 9

I - Le lieu d'une acquisition intracommunautaire de
biens corporels est réputé se situer à Monaco lorsque
les biens se trouvent en Principauté ou en France au
moment de l'arrivée de l'expédition ou du transport à
destination de l'acquéreur.

II - Le lieu de l'acquisition est réputé se situer à
Monaco si l'acquéreur a donné au vendeur son
numéro d'identification à la taxe sur la valeur ajoutée
en Principauté et s'il n'établit pas que l'acquisition a
été soumise à la taxe sur la valeur ajoutée dans l'Etat
membre de destination des biens autre que la France.

Toutefois, si l'acquisition est ultérieurement
soumise à la taxe dans l'Etat membre autre que la
France où est arrivé le bien expédié ou transporté , la
base d'imposition à Monaco est diminuée du montant
de celle qui a été retenue dans cet Etat.

Article 10

I - Les acquisitions intracommunautaires de biens
meubles corporels situées à Monaco en application du
I de l'article 9, réalisées par un acquéreur qui dispose
d'un numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée dans un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France, ne sont
pas soumises à la taxe sur la valeur ajoutée lorsque les
conditions suivantes sont réunies :

1° L'acquéreur est un assujetti qui n'est pas établi à
Monaco ou en France et qui n'y a pas désigné de
représentant en application du I de l'article 72 ;

2° L'acquisition intracommunautaire est effectuée
pour les besoins d'une livraison consécutive du même
bien à destination d'un assujetti ou d'une personne
morale non assujettie, identifié à la taxe sur la valeur
ajoutée en application des dispositions de l'article 68 ;

3° Le bien est expédié ou transporté directement à
partir d'un Etat membre de la Communauté autre que
la France et autre que celui dans lequel est identifié
l'acquéreur, à destination de l'assujetti ou de la
personne morale non assujettie mentionné au 2° ;

4° L'acquéreur s’assure qu’est délivrée au destina-
taire de la livraison mentionné au 2° une facture hors
taxe comportant :

a) le numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée de l'acquéreur ;

b) le numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée à Monaco du destinataire de la livraison ;

c) la mention : "Application de l'article 28 quater,
titre E, paragraphe 3, de la directive (CEE) n° 77-388
du 17 Mai 1977 modifiée".

II - Pour l'application du II de l'article 9, sont consi-
dérées comme soumises à la taxe sur la valeur ajoutée
dans l'Etat membre, autre que la France, de destina-
tion des biens, les acquisitions qui y sont réalisées dans
les conditions de l'article 28 quater, titre E, para-
graphe 3, de la directive (CEE) n° 77-388 du Conseil
des communautés européennes du 17 Mai 1977, en
matière d'harmonisation des législations relatives aux
taxes sur le chiffre d'affaires, modifiée, et sous réserve
que l'acquéreur :

1° Se soit assuré qu’a été délivrée la facture
mentionnée à l'article 71 au destinataire de la livraison
consécutive dans l'Etat membre autre que la France
où les biens ont été expédiés ou transportés et
comportant :
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a) son numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée à Monaco ;

b) le numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée du destinataire de la livraison consécutive
dans l'Etat membre autre que la France où les biens
ont été expédiés ou transportés ;

c) la mention : "Application de l'article 28 quater,
titre E, paragraphe 3, de la directive (CEE) n° 77-388
du 17 Mai 1977 modifiée".

2° Dépose l'état récapitulatif mentionné à l'article
73 dans lequel doivent figurer distinctement :

a) son numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée à Monaco ;

b) le numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée du destinataire de la livraison consécutive
dans l'Etat membre autre que la France où les biens
ont été expédiés ou transportés ;

c) pour chaque destinataire, le montant total, hors
taxe sur la valeur ajoutée, des livraisons de biens
consécutives effectuées dans l'Etat membre autre que
la France où les biens ont été expédiés ou transportés.
Ces montants sont déclarés au titre de la période où la
taxe sur la valeur ajoutée est devenue exigible sur ces
livraisons.

2. Prestations de services

Article 11

Le lieu des prestations de services est réputé se
situer à Monaco lorsque le prestataire a en
Principauté le siège de son activité ou un établisse-
ment stable à partir duquel le service est rendu ou, à
défaut, son domicile ou sa résidence habituelle.

Article 12

Par dérogation aux dispositions de l'article 11, le
lieu des prestations suivantes est réputé se situer à
Monaco :

1° Les locations de moyens de transport (Voir l'ar-
ticle A-24 de l'annexe au code) :

- lorsque le prestataire est établi en Principauté et le
bien utilisé en Principauté ou en France ou dans un
Etat membre de la Communauté économique euro-
péenne autre que la France ;

- lorsque le prestataire est établi en dehors de la
Principauté, de la France et des Etats membres de la
Communauté économique européenne autres que la
France et le bien utilisé en Principauté ;

2° Par dérogation au 1°, les locations de moyens de
transport en vertu d'un contrat de crédit-bail lorsque
(Voir l'article A-24 de l'annexe au code) :

a) Le prestataire est établi dans un Etat membre de
la Communauté autre que la France où l'opération de
crédit-bail est assimilée à une livraison ;

b) Le preneur a à Monaco le siège de son activité ou
un établissement stable pour lequel le service est
rendu, ou y a son domicile ou sa résidence habituelle ;

c) Le bien est utilisé à Monaco, en France ou dans
un autre Etat membre de la Communauté ;

Ces dispositions s'appliquent aux loyers échus à
compter du 1er janvier 1995, à l'exception des loyers se
rapportant à des contrats portant sur des biens impor-
tés avant le 1er janvier 1993.

3° Les prestations de services se rattachant à un
immeuble situé en Principauté ou en France, y
compris les prestations tendant à préparer ou à coor-
donner l'exécution de travaux immobiliers et les pres-
tations des agents immobiliers ou des experts ;

4° Les prestations de transports intracommunau-
taires de biens meubles corporels ainsi que les presta-
tions de services effectuées par les intermédiaires qui
agissent au nom et pour le compte d'autrui et inter-
viennent dans la fourniture de ces prestations :

a) lorsque le lieu de départ se trouve à Monaco sauf
si le preneur a fourni au prestataire son numéro
d'identification à la taxe sur la valeur ajoutée dans un
Etat membre autre que la France ;

b) lorsque le lieu de départ se trouve dans un Etat
membre de la Communauté économique européenne
autre que la France et que le preneur a fourni au pres-
tataire son numéro d'identification à la taxe sur la
valeur ajoutée.

Sont considérés comme transports intracommunau-
taires de biens les transports dont le lieu de départ et
le lieu d'arrivée se trouvent respectivement en
Principauté ou en France et dans un Etat membre de
la Communauté économique européenne autre que la
France.

ont assimilés à des transports intracommunautaires
de biens les transports de biens, dont le lieu de départ
et le lieu d'arrivée se trouvent à Monaco ou en France,
lorsqu'ils sont directement liés à un transport intra-
communautaire de biens ;

5° Les prestations de transports, autres que les
transports intracommunautaires de biens meubles
corporels, pour la distance parcourue à Monaco et en
France (Voir l'article A-25 de l'annexe au code) ;
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6° Les prestations ci-après lorsqu'elles sont maté-
riellement exécutées en Principauté ou en France :

- prestations culturelles, artistiques, sportives,
scientifiques, éducatives, récréatives et prestations
accessoires ainsi que leur organisation ;

- opérations d'hébergement et ventes à consommer
sur place ;

- prestations accessoires aux transports autres que
les transports intracommunautaires de biens meubles
corporels ;

6° bis Travaux et expertises portant sur des biens
meubles corporels :

a) lorsque ces prestations sont matériellement
exécutées à Monaco ou en France, sauf si le preneur a
fourni au prestataire son numéro d'identification à la
taxe sur la valeur ajoutée dans un Etat membre de la
Communauté européenne autre que la France et si les
biens sont expédiés ou transportés hors de Monaco ou
de France ;

b) lorsque ces prestations sont matériellement
exécutées dans un Etat membre de la Communauté
européenne autre que la France et que le preneur a
fourni au prestataire son numéro d'identification à la
taxe sur la valeur ajoutée à Monaco ou en France, sauf
si les biens ne sont pas expédiés ou transportés en
dehors de ces Etats.

7° Les prestations accessoires aux transports intra-
communautaires de biens meubles corporels, ainsi que
les prestations de services effectuées par les intermé-
diaires qui agissent au nom et pour le compte d'autrui
et interviennent dans la fourniture de ces prestations :

a) lorsqu'elles sont matériellement exécutées à
Monaco ou en France, sauf si le preneur a fourni au
prestataire son numéro d'identification à la taxe sur la
valeur ajoutée dans un Etat membre autre que la
France ;

b) lorsqu'elles sont matériellement exécutées dans
un Etat membre de la Communauté économique
européenne autre que la France et que le preneur a
fourni au prestataire son numéro d'identification à la
taxe sur la valeur ajoutée en Principauté ;

8° Les prestations des intermédiaires qui agissent
au nom et pour le compte d'autrui et interviennent
dans des opérations portant sur des biens meubles
corporels, autres que celles qui sont désignées au 4° et
au 7° du présent article et à l'article 13 :

a) lorsque le lieu de ces opérations est situé à
Monaco ou en France sauf si le preneur a fourni au

prestataire son numéro d'identification à la taxe sur la
valeur ajoutée dans un Etat membre autre que la
France ;

b) lorsque le lieu de ces opérations est situé sur le
territoire d'un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France si le
preneur a donné au prestataire son numéro d'identifi-
cation à la taxe sur la valeur ajoutée en Principauté.

Article 13

Par dérogation aux dispositions de l'article 11, le
lieu des prestations suivantes est réputé se situer en
Principauté lorsqu'elles sont effectuées par un presta-
taire établi hors de Monaco ou de France et lorsque le
preneur est un assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée
qui a en Principauté le siège de son activité ou un
établissement stable pour lequel le service est rendu
ou, à défaut, qui y a son domicile ou sa résidence habi-
tuelle :

1° Cessions et concessions de droits d'auteurs, de
brevets, de droits de licences, de marques de fabrique
et de commerce et d'autres droits similaires ;

2° Locations de biens meubles corporels autres que
des moyens de transports ;

3° Prestations de publicité ;

4° Prestations des conseillers, ingénieurs, bureaux
d'études dans tous les domaines y compris ceux de
l'organisation, de la recherche et du développement ;
prestations des experts comptables ;

5° Traitement des données et fournitures d'infor-
mations ;

6° Opérations bancaires, financières et d'assurance
ou de réassurance, à l'exception de la location de
coffres-forts ;

7° Mise à la disposition de personnel ;

8° Prestations des intermédiaires qui interviennent au
nom et pour le compte d'autrui dans la fourniture des
prestations de services désignées au présent article;

9° Obligation de ne pas exercer, même à titre
partiel, une activité professionnelle ou un droit
mentionné au présent article ;

10° Prestations de télécommunications.

11° Services de radiodiffusion et de télévision ;

12° Services fournis par voie électronique fixés par
Ordonnance Souveraine.
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Sont imposables à Monaco lorsqu'elles sont effec-
tuées par un prestataire établi hors de la Principauté
et hors de la France et lorsque le bénéficiaire est un
assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée qui a en
Principauté le siège de son activité ou un établisse-
ment stable pour lequel le service est rendu ou, à
défaut, son domicile ou sa résidence habituelle.

Le lieu de ces prestations est réputé ne pas se situer
à Monaco même si le prestataire est établi en
Principauté, lorsque le preneur est établi hors de la
Principauté, de la France et des Etats membres de la
Communauté économique européenne autres que la
France ou qu'il est assujetti à la taxe sur la valeur ajou-
tée dans un Etat membre de la Communauté autre
que la France.

Article 14

Le lieu des prestations désignées à l'article 13,
excepté celles mentionnées au 12 °, est réputé se situer
à Monaco lorsqu'elles sont effectuées par un presta-
taire établi hors de la Principauté, de la France et des
Etats membres de la communauté économique euro-
péenne autres que la France et lorsque le preneur est
établi ou domicilié à Monaco ou en France sans y être
assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, dès lors que le
service est utilisé en Principauté.

Par dérogation aux dispositions de l'article 13, le
lieu des locations de biens meubles corporels autres
que des moyens de transport en vertu d'un contrat de
crédit-bail est réputé se situer à Monaco, dès lors que
le service est utilisé en Principauté lorsque :

a) Le prestataire est établi dans un Etat membre de
la Communauté autre que la France où l'opération de
crédit-bail est assimilée à une livraison ;

b) Le preneur est établi ou domicilié à Monaco sans
y être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée".

Ces dispositions s'appliquent aux loyers échus à
compter du 1er janvier 1995, à l'exception des loyers se
rapportant à des contrats portant sur des biens impor-
tés avant le 1er janvier 1993.

Les conditions d'application du présent article sont
fixées par l'article A-24 de l'annexe au code.

Article 14 bis

Le lieu des services fournis par voie électronique
mentionnés au 12 ° de l’article 13 est réputé se situer à
Monaco, lorsqu’ils sont effectués en faveur de
personnes non assujetties qui sont établies, ont leur
domicile ou leur résidence habituelle à Monaco par un
assujetti qui a établi le siège de son activité écono-
mique ou dispose d’un établissement stable à partir

duquel le service est fourni hors de Monaco et de la
Communauté européenne, ou qui, à défaut d’un tel
siège ou d’un tel établissement stable, a son domicile
ou sa résidence habituelle hors Monaco et de la
Communauté européenne.

III- Opérations imposables sur option

Article 15

Peuvent sur leur demande acquitter la taxe sur la
valeur ajoutée :

1° Les personnes qui donnent en location des
locaux nus pour les besoins de l'activité d'un preneur
assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ou, si le bail est
conclu à compter du 1er janvier 1991, pour les besoins
de l'activité d'un preneur non assujetti.

L'option ne peut pas être exercée :

a) si les locaux nus donnés en location sont destinés
à l'habitation ou à un usage agricole ;

b) si le preneur est non assujetti, sauf lorsque le bail
fait mention de l'option par le bailleur (voir les articles
A-29 à A-32 de l'annexe au code)

2° Les personnes qui ont passé un bail à construc-
tion ; dans ce cas, la taxe sur la valeur ajoutée est appli-
quée conformément au 5° de l'article 5 (voir l'article
A-33 de l'annexe au code).

Article 16

Les opérations qui se rattachent aux activités
bancaires, financières et, d'une manière générale, au
commerce des valeurs et de l'argent, telles que ces
activités sont définies par les articles A-34 et A-35 de
l'annexe au code, peuvent, lorsqu'elles sont exonérées
de la taxe sur la valeur ajoutée, être soumises sur
option à cette taxe.

L'option s'applique à l'ensemble de ces opérations.
Elle couvre obligatoirement une période de cinq
années, y compris celle au cours de laquelle elle a été
déclarée.

Elle est renouvelable par tacite reconduction par
périodes de cinq années civiles, sauf dénonciation
formulée deux mois avant l’expiration de chaque
période.

Toutefois, elle est reconduite de plein droit pour la
période de cinq années civiles suivant celles au cours
de laquelle les assujettis concernés ayant exercé cette
option ont bénéficié d’un remboursement de TVA
prévu au IV de l’article 42.
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Elle prend effet à compter du premier jour du mois
suivant celui au cours duquel elle est déclarée à la
Direction des Services Fiscaux.

Article 17

L'option mentionnée à l'article 16 ne s'applique pas :

1° Aux intérêts et agios ;

2° Aux rémunérations assimilables à des intérêts ou
agios dont la liste est établie par l'article A-36 de l'an-
nexe au code ;

3° Aux cessions de valeurs mobilières et de titres de
créances négociables ;

3° Bis Aux sommes perçues lors des cessions de
créances ou en rémunération de la gestion des
créances cédées ;

4° Aux opérations bancaires afférentes au finance-
ment d'exportations, de livraisons exonérées en vertu
du I de l'article 31 ou d'opérations situées hors de la
Principauté et de la France dont la liste est fixée par
l'article A-37 de l'annexe au code ; toutefois, l'option
englobe les commissions afférentes au financement
d'exportations ou de livraisons exonérées en vertu du
I de l'article 31 lorsque, par l'effet de l'option, les
commissions de même nature sont elles-mêmes
soumises à la taxe sur la valeur ajoutée en régime inté-
rieur ;

5° Aux opérations soumises à la taxe sur les
conventions d'assurances ;

6° Aux opérations visées aux d) et g) du 1° de l'ar-
ticle 25 ;

7° Aux commissions perçues lors de l'émission et
du placement d'emprunts obligataires et d’actions.

8° Aux opérations portant sur les produits de capi-
talisation relevant de la réglementation relative aux
assurances telle qu’elle résulte de la Convention
franco-monégasque du 18 mai 1963.

Article 18

Les assujettis et les personnes morales non assujet-
ties susceptibles de bénéficier des dispositions du 2°
du I de l'article 2 peuvent, sur leur demande, acquitter
la taxe sur leurs acquisitions intracommunautaires.

L'option prend effet au premier jour du mois au
cours duquel elle est exercée. Elle couvre obligatoire-
ment une période expirant le 31 décembre de la
deuxième année qui suit celle au cours de laquelle elle
a été exercée. Elle est renouvelée par tacite reconduc-
tion, pour une période de deux années civiles, sauf

dénonciation formulée deux mois au moins avant l'ex-
piration de chaque période.

IV - Location de locaux destinés au logement en
meublé

Article 19

Pour l'application de la taxe sur la valeur ajoutée, la
location d'un local meublé ou nu dont la destination
finale est le logement meublé est toujours considérée
comme une opération de fourniture de logement
meublé quelles que soient l'activité du preneur et l'af-
fectation qu'il donne à ce local.

V - Opérations imposables sur autorisation

Article 20

I - Les entreprises mentionnées au 2° du 3 de l'ar-
ticle 23 peuvent être autorisées à acquitter la taxe sur
la valeur ajoutée pour leurs livraisons de déchets neufs
d'industrie et de matières de récupération, lorsque le
montant annuel de leur chiffre d'affaires total excède
76 000 €. toutes taxes comprises.

II - Ces entreprises doivent faire leur demande à
l'Administration et présenter une caution solvable qui
s'engage, solidairement avec l'entreprise, à payer la
taxe sur la valeur ajoutée facturée au titre des opéra-
tions réalisées pendant la période couverte par l'auto-
risation.

L'Administration statue sur la demande dans le
délai de deux mois et peut dispenser l'entreprise de la
constitution de caution lorsque l'entreprise présente
des garanties suffisantes de solvabilité.

Article 21

L'autorisation est valable à compter du premier
jour du mois qui suit celui au cours duquel
l'Administration notifie sa décision et jusqu'à l'expira-
tion de la deuxième année civile suivante.

Article 22

I - Au cours de la période définie à l'article 21, l'au-
torisation qui a été garantie par une caution devient
immédiatement caduque si celle-ci dénonce son enga-
gement.

II - L'autorisation devient caduque si l'entreprise
qui a été initialement dispensée de fournir caution ne
peut, dans les deux mois qui suivent la demande de
l'Administration, présenter la caution visée au II de
l'article 20.
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VI - Opérations exonérées

Article 23

Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée :

1 - Affaires ou opérations soumises à un autre
impôt :

- les opérations assujetties en France à l'impôt sur
les opérations de bourse de commerce, à l'exclusion
de celles qui déterminent l'arrêt de la filière ;

2 - Pêche :

- les opérations effectuées par les pêcheurs et arma-
teurs à la pêche, en ce qui concerne la vente des
produits de leur pêche (poissons, crustacés,
coquillages frais ou conservés à l'état frais par un
procédé frigorifique) ;

3 - Biens usagés - Déchets neufs d'industrie et
matières de récupération :

1° Sous réserve le cas échéant, des dispositions de
l'article 5 - 10° et 11°, les ventes de biens usagés faites
par les personnes qui les ont utilisés pour les besoins
de leurs exploitations.

Toutefois, l'exonération ne s'applique pas aux
biens qui ont ouvert droit à déduction complète ou
partielle de la taxe sur la valeur ajoutée lors de leur
achat à Monaco et en France, acquisition intracom-
munautaire, importation ou livraison à soi-même.

Les dispositions du deuxième alinéa ne s'appli-
quent ni aux biens cédés à des personnes qui ont sous-
crit un contrat de crédit-bail ou de location avec
option d'achat avant le 8 septembre 1989, ni aux véhi-
cules destinés à la location simple, inscrits à l'actif des
entreprises de location avant le 8 septembre 1989, si
ces véhicules sont cédés à des personnes autres que
des négociants en biens d'occasion.

2° Les livraisons de déchets neufs d'industrie et
matières de récupération effectuées :

a) par les entreprises qui ne disposent pas d'instal-
lation permanente ;

b) par les entreprises qui, disposant d'une installa-
tion permanente, ont réalisé au cours de l'année
précédente un montant de chiffre d'affaires portant
sur ces produits inférieur à 910.000 € ;

4 - Professions libérales et activités diverses :

1° Les soins dispensés aux personnes par les
membres des professions médicales et paramédicales
et par les psychologues, psychanalystes et psychothé-

rapeutes diplômés ainsi que les travaux d'analyse de
biologie médicale et les fournitures de prothèses
dentaires par les dentistes et prothésistes ;

2° Les frais d'hospitalisation et de traitement dans
les établissements privés autorisés à dispenser des
soins ;

3° Les livraisons, commissions, courtages et façons
portant sur les organes, le sang et le lait humains ;

4° Le transport de malades ou de blessés à l'aide de
véhicules spécialement aménagés à cet effet par des
organismes ou personnes dûment agréés.

5° a) les prestations de services et les livraisons de
biens qui leur sont étroitement liées, effectuées dans
le cadre :

- de l'enseignement primaire, secondaire et supé-
rieur dispensé dans les établissements publics et les
établissements privés ;

- de l'enseignement universitaire dispensé dans les
établissements publics et dans les établissements
privés ;

- de l'enseignement technique ou professionnel ;

- de l'enseignement et de la formation profession-
nelle agricoles ;

- de la formation professionnelle continue assurée
soit par des personnes morales de droit public, soit par
des personnes de droit privé agréées à cet effet ;

- de l'enseignement primaire, secondaire, supérieur
ou technique à distance, dispensé par les organismes
publics ou les organismes privés.

b) les cours ou leçons relevant de l'enseignement
scolaire, universitaire, professionnel, artistique ou
sportif, dispensés par des personnes physiques qui
sont rémunérées directement par leurs élèves ;

6° Les prestations effectuées par les avocats, les
conseils juridiques et fiscaux, les notaires, les huissiers
de justice, les commissaires aux comptes, les liquida-
teurs judiciaires, les syndics et les administrateurs
judiciaires lorsqu'elles relèvent de leur activité spéci-
fique telle qu'elle est définie par la réglementation
applicable à leur profession ;

7° Les prestations de services et les livraisons de
biens qui leur sont étroitement liées fournies à leurs
membres, moyennant une cotisation fixée conformé-
ment aux statuts, par des organismes légalement
constitués agissant sans but lucratif dont la gestion est
désintéressée et qui poursuivent des objectifs de
nature philosophique, religieuse, politique, patrio-
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tique, civique ou syndicale, dans la mesure où ces
opérations se rattachent directement à la défense
collective des intérêts moraux ou matériels des
membres. Les dispositions des c) et d) du 1° du 6 s'ap-
pliquent à ces organismes ;

8° Les travaux de construction, d'aménagement, de
réparation et d'entretien des monuments, cimetière
ou sépultures commémoratifs de combattants, héros,
victimes ou morts des guerres, effectués pour les
collectivités publiques et les organismes légalement
constitués agissant sans but lucratif.

5 - Opérations immobilières

1° Lorsqu'elles n'entrent pas dans le champ d'ap-
plication de l'article 5 - 5°, les opérations de vente
effectuées par l'administration des domaines, la
commune et les établissements publics et relatives à
des terrains leur appartenant ;

2° Le bail à construction.

6 - Organismes d'utilité générale

1° a) Les services de caractère social, éducatif,
culturel ou sportif rendus à leurs membres par les
organismes légalement constitués agissant sans but
lucratif, et dont la gestion est désintéressée.

Il en est de même des ventes consenties à leurs
membres par ces organismes, dans la limite de 10 %
de leurs recettes totales.

Toutefois, demeurent soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée, sous réserve des dispositions du b) :

- les opérations d'hébergement et de restauration ;

- l'exploitation des bars et buvettes.

Ces dispositions sont également applicables aux
unions d'associations qui répondent aux conditions ci-
dessus, dans leurs rapports avec les membres des asso-
ciations faisant partie de ces unions ;

b) les opérations faites au bénéfice de toutes
personnes par des oeuvres sans but lucratif qui présen-
tent un caractère social ou philanthropique et dont la
gestion est désintéressée, lorsque les prix pratiqués ont
été homologués par l'autorité publique ou que des
opérations analogues ne sont pas couramment réalisées
à des prix comparables par des entreprises commer-
ciales, en raison notamment du concours désintéressé
des membres de ces organismes ou des contributions
publiques ou privées dont ils bénéficient ;

Les associations constituées conformément à la loi
n° 1.072 du 27 Juin 1984 et les fondations régies par la
loi n° 56 du 29 janvier 1922 dont la gestion est désin-

téressée et dont les activités non lucratives restent
significativement prépondérantes sont également
exonérées pour leurs autres opérations lorsque les
recettes encaissées afférentes à ces opérations n'ont
pas excédé au cours de l'année civile précédente le
montant de 38.120 €.

Les opérations mentionnées au 5° de l'article 5 ne
bénéficient pas de l'exonération et ne sont pas prises
en compte pour le calcul de la limite de 38.120 €.

Lorsque la limite de 38.120 €. est atteinte en cours
d'année l'organisme ne peut plus bénéficier de l'exo-
nération prévue au deuxième alinéa à compter du
1er jour du mois suivant celui au cours duquel cette
limite a été dépassée.

c) les recettes de six manifestations de bienfaisance
ou de soutien organisées dans l'année à leur profit
exclusif par les organismes désignées aux a) et b) ainsi
que par les organismes permanents à caractère social
de la commune et des entreprises ;

d) le caractère désintéressé de la gestion résulte de
la réunion des conditions ci-après :

- l'organisme doit être géré et administré à titre
bénévole par des personnes n'ayant elles-mêmes, ou
par personne interposée, aucun intérêt direct ou indi-
rect dans les résultats de l'exploitation ;

- l'organisme ne doit procéder à aucune distribution
directe ou indirecte de bénéfice, sous quelque forme
que ce soit ;

- les membres de l'organisme et leurs ayants droit
ne doivent pas pouvoir être déclarés attributaires
d'une part quelconque de l'actif, sous réserve du droit
de reprise des apports.

Les obligations des organismes visés ci-dessus ainsi
que l'étendue et les modalités d'exercice de leurs
droits à déduction sont fixées par les articles A - 129 et
A - 180 de l'annexe au code.

2° Les ventes portant sur les articles fabriqués par
des groupements d'aveugles ou de travailleurs handi-
capés légalement agréés, ainsi que les réparations
effectuées par ces groupements. Ils peuvent toutefois,
sur leur demande, renoncer à l'exonération dans les
conditions et selon les modalités prévues aux articles
A-38 à A-40 de l'annexe au code.

Article 24

Les services rendus à leurs adhérents par les grou-
pements constitués par des personnes physiques ou
morales exerçant une activité exonérée de la taxe sur
la valeur ajoutée ou pour laquelle elles n'ont pas la



JOURNAL DE MONACOVendredi 20 avril 2007 15

qualité d'assujetti, sont exonérés de cette taxe à la
condition qu'ils concourent directement et exclusive-
ment à la réalisation de ces opérations exonérées ou
exclues du champ d'application de la taxe sur la valeur
ajoutée et que les sommes réclamées aux adhérents
correspondent exactement à la part leur incombant
dans les dépenses communes.

Les conditions d'application du présent article sont
fixées par l'article A - 181 de l'annexe au code.

Article 25

Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée :

1° Les opérations bancaires et financières suivantes :

a) l'octroi et la négociation de crédits ainsi que la
gestion de crédits effectuée par celui qui les a octroyés;

b) la négociation et la prise en charge d'engage-
ments, de cautionnements et d'autres sûretés et garan-
ties ainsi que la gestion de garanties de crédits effec-
tuée par celui qui a octroyé les crédits ;

c) les opérations, y compris la négociation, concernant
les dépôts de fonds, comptes courants, paiements, vire-
ments, créances, chèques et autres effets de commerce, à
l'exception du recouvrement de créances;

d) les opérations, y compris la négociation, portant
sur les devises, les billets de banque et les monnaies
qui sont des moyens de paiement légaux à l'exception
des monnaies et billets de collection.

Sont considérés comme des monnaies et billets de
collection les pièces en or, en argent, ou en autre
métal, ainsi que les billets qui ne sont pas normale-
ment utilisés dans leur fonction comme moyen de
paiement légal ou qui présentent un intérêt numisma-
tique ;

e) les opérations, autres que celles de garde et de
gestion portant sur les actions, les parts de sociétés ou
d'associations, les obligations et les autres titres, à
l'exclusion des titres représentatifs de marchandises et
des parts d'intérêts dont la possession assure en droit
ou en fait l'attribution en propriété ou en jouissance
d'un bien immeuble ou d'une fraction d'un bien
immeuble ;

f) la gestion de fonds communs de placements et de
fonds communs de créances ;

g) les opérations relatives à l'or, autre que l'or à usage
industriel, lorsqu'elles sont réalisées par les banques,
établissements financiers, établissements de crédit,
changeurs, escompteurs et remisiers, ou par toute autre
personne qui en fait son activité principale;

2° Les opérations d'assurance et de réassurance
ainsi que les prestations de services afférentes à ces
opérations effectuées par les courtiers et intermé-
diaires d'assurances ;

3° Les livraisons à leur valeur officielle de timbres
fiscaux, de papiers timbrés et de timbres-poste ayant
cours ou valeur d'affranchissement à Monaco.

Article 26

Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée :

1° Les locations de terres et bâtiments à usage agri-
cole ;

2° Les locations de terrains non aménagés et de
locaux nus, à l'exception des emplacements pour le
stationnement des véhicules ; toutefois, ces disposi-
tions ne sont pas applicables lorsque les locations
constituent pour le bailleur un moyen de poursuivre,
sous une autre forme, l'exploitation d'un actif
commercial ou d'accroître ses débouchés ou lorsque le
bailleur participe aux résultats de l'entreprise loca-
taire ;

3° Les locations ou concessions de droits portant
sur les immeubles visés aux 1° et 2° dans la mesure où
elles relèvent de la gestion d'un patrimoine foncier ;

4° Les locations occasionnelles, permanentes ou
saisonnières de logements meublés ou garnis à usage
d'habitation.

Toutefois, l'exonération ne s'applique pas :

a) aux prestations d'hébergement fournies dans les
hôtels de tourisme classés et les résidences de
tourisme classées lorsque ces dernières sont destinées
à l'hébergement des touristes et qu'elles sont louées
par un contrat d'une durée d'au moins neuf ans à un
exploitant qui a souscrit un engagement de promotion
touristique à l'étranger (Voir les articles A-26 à A-28
de l'annexe au code) ;

b) aux prestations de mise à disposition d’un local
meublé ou garni effectuées à titre onéreux et de
manière habituelle, comportant en sus de l’héberge-
ment au moins trois des prestations suivantes, rendues
dans des conditions similaires à celles proposées par
les établissements d’hébergement à caractère hôtelier
exploités de manière professionnelle : le petit déjeu-
ner, le nettoyage régulier des locaux, la fourniture de
linge de maison et la réception, même non personna-
lisée, de la clientèle.

c) aux locations de locaux nus, meublés ou garnis,
consenties par bail ou convention de toute nature à
l'exploitant d'un établissement d'hébergement qui
remplit les conditions fixées au a) ou au b) ci-dessus.
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Article 27

Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée :

1° Le produit de l'organisation de jeux de hasard ou
d'argent ;

2° Le produit de l'exploitation de la loterie natio-
nale française, du loto national français ou du loto
monégasque et des paris mutuels hippiques, à l'excep-
tion des rémunérations perçues par les organisateurs
et les intermédiaires qui participent à l'organisation de
ces jeux ;

3° Les droits d'entrée perçus par les organisateurs
de réunions sportives ainsi que le produit de l'exploi-
tation des appareils automatiques.

Article 28

Les représentations théâtrales à caractère porno-
graphique indiquées au 2° de l'article 57 ne peuvent en
aucun cas bénéficier des exonérations de taxe sur la
valeur ajoutée prévues par les dispositions législatives
en vigueur.

Il en est de même des cessions de droits portant sur
les films cinématographiques ou les supports vidéo-
graphiques d’œuvre pornographique ou d'incitation à
la violence indiqués au 3° de l'article 57 et des droits
d'entrée pour les séances au cours desquelles ces
oeuvres cinématographiques ou vidéographiques sont
représentées.

Article 29

I - Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée :

1° Les livraisons de biens expédiés ou transportés
par le vendeur ou pour son compte, en dehors de la
Communauté européenne ainsi que les prestations de
services directement liées à l'exportation ;

2° Les livraisons de biens expédiés ou transportés
par l'acheteur qui n'est pas établi à Monaco ou en
France, ou pour son compte, hors de la Communauté
européenne, à l'exclusion des biens d'équipement et
d'avitaillement des bateaux de plaisance, des avions
de tourisme ou de tous autres moyens de transport à
usage privé, ainsi que les prestations de services direc-
tement liées à l'exportation.

Lorsque la livraison porte sur des biens à emporter
dans les bagages personnels de voyageurs, l'exonération
s'applique si les conditions suivantes sont réunies :

a) le voyageur n'a pas son domicile ou sa résidence
habituelle à Monaco, en France ou dans un autre Etat
membre de la Communauté européenne ;

b) la livraison ne porte pas sur les tabacs manufac-
turés, les marchandises qui correspondent par leur
nature ou leur qualité à un approvisionnement
commercial ainsi que celles qui sont frappées d'une
prohibition de sortie ;

c) les biens sont transportés en dehors de la
Principauté et de la Communauté européenne avant
la fin du troisième mois suivant celui au cours duquel
la livraison est effectuée ;

d) la valeur globale de la livraison, taxe sur la valeur
ajoutée comprise, excède un montant qui est fixé par
arrêté du Ministre d'Etat.

II - Sont également exonérés de la taxe sur la valeur
ajoutée :

1° Les prestations de services consistant en travaux
portant sur des biens meubles acquis ou importés en
vue de faire l'objet de ces travaux et expédiés ou
transportés en dehors du territoire de Monaco et des
Etats membres de la Communauté Economique
Européenne par le prestataire de services ou par le
preneur établi hors de Monaco et de la France ou pour
leur compte ;

2° Les opérations de livraison, de réparation, de
transformation, d'entretien, d'affrètement et de loca-
tion portant sur :

- les navires de commerce maritime ;

- les bateaux utilisés pour l'exercice d'une activité
industrielle en haute mer ;

- les bateaux affectés à la pêche professionnelle
maritime, les bateaux de sauvetage et d'assistance en
mer (voir les articles A-163 à A-166 de l'annexe au
code) ;

3° Les opérations de livraison, de location, de répa-
ration et d'entretien portant sur des objets destinés à
être incorporés dans ces bateaux ou utilisés pour leur
exploitation en mer ou sur les fleuves internationaux,
ainsi que sur les engins et filets pour la pêche maritime
(voir les articles A-163 à A-166 de l'annexe au code) ;

4° Les opérations de livraison, de transformation,
de réparation, d'entretien, d'affrètement et de loca-
tion portant sur les aéronefs utilisés par des compa-
gnies de navigation aérienne dont les services à desti-
nation ou en provenance d'un pays étranger autre que
la France ou des territoires et départements français
d'outre-mer, à l'exclusion de la France métropoli-
taine, représentent au moins 80 % des services
qu'elles exploitent ;
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5° Les opérations de livraison, de location, de répa-
ration et d'entretien portant sur des objets destinés à
être incorporés dans ces aéronefs ou utilisés pour leur
exploitation en vol ;

6° Les livraisons de biens destinés à l'avitaillement
des bateaux et des aéronefs désignés aux 2° et 4°, ainsi
que des bateaux de guerre, tels qu'ils sont définis à la
sous-position 89.01 du tarif douanier communautaire ;

7° Les prestations de services effectuées pour les
besoins directs des bateaux et des aéronefs désignés
aux 2° et 4° et de leur cargaison (voir les articles A-45
à A-48 de l'annexe au code) ;

8° Les transports aériens ou maritimes de voya-
geurs en provenance ou à destination d'un pays étran-
ger autre que la France ou des territoires et départe-
ments français d'outre-mer ;

9° Les transports ferroviaires de voyageurs en
provenance et à destination d'un pays étranger autre
que la France, ainsi que les transports de voyageurs
effectués par les trains internationaux et sur les rela-
tions dont la liste est fixée par l'autorité compétente ;

10° Les transports par route de voyageurs étrangers
en provenance et à destination d'un pays étranger autre
que la France, circulant en groupe d'au moins dix
personnes (voir l'article A-49 de l'annexe au code);

11° Les transports entre la Principauté ou la France
et les départements français de la Corse pour la partie
du trajet située en dehors du territoire continental ;

12° Les prestations de transport de biens effectuées
à destination ou en provenance des Açores ou de
Madère ;

13° Les livraisons d'or aux instituts d'émission ;

14° (Abrogé) ;

15° (Abrogé) ;

16° (Abrogé) ;

17° Les prestations de services se rapportant à l'im-
portation de biens à Monaco, en France ou dans un
autre Etat membre de la Communauté européenne et
dont la valeur est comprise dans la base d'imposition
de l'importation.

Article 30

Les prestations de services réalisées par les agences
de voyages et les organisateurs de circuits touristiques
sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée pour la
partie de ces prestations se rapportant aux services
exécutés hors de la Communauté économique euro-
péenne.

Article 31

I - Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée :

1° Les livraisons de biens expédiés ou transportés
sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France à desti-
nation d'un autre assujetti ou d'une personne morale
non assujettie.

L'exonération ne s'applique pas aux livraisons de
biens effectuées par des assujettis visés à l'article 87 et
aux livraisons de biens, autres que des alcools, des
boissons alcooliques, des huiles minérales et des
tabacs manufacturés ou des moyens de transports
neufs, expédiés ou transportés à destination des
personnes mentionnées au a) du 1° du I de l'article 7.

L'exonération ne s'applique pas aux livraisons de
biens d'occasion, d’œuvres d'art, d'objets de collection
ou d'antiquité effectuées par des assujettis revendeurs
qui appliquent les dispositions de l'article 93 A.

L’exonération ne s’applique pas lorsqu’il est
démontré que le fournisseur savait ou ne pouvait igno-
rer que le destinataire présumé de l’expédition ou du
transport n’avait pas d’activité réelle.

2° Les transferts assimilés aux livraisons mention-
nées au III de l'article 1er qui bénéficieraient de l'exo-
nération prévue au 1° ci-dessus si elles avaient été
effectuées à destination d'un tiers assujetti.

II - Sont également exonérées de la taxe sur la
valeur ajoutée les acquisitions intracommunautaires
de biens :

1° dont la livraison en Principauté serait exonérée ;

2° dont l'importation serait exonérée en application
du II de l'article 81 du code des taxes sur le chiffre
d'affaires ;

3° pour lesquelles l'acquéreur non établi à Monaco
et qui n'y réalise pas des livraisons de biens ou des
prestations de services bénéficierait du droit à
remboursement total en application du V de l'article
42, de la taxe qui serait due au titre de l'acquisition.

Article 32 (Abrogé)

Article 33

Les prestations de services effectuées par les inter-
médiaires qui agissent au nom et pour le compte d'au-
trui, lorsqu'ils interviennent dans des opérations
exonérées par l'article 29 ainsi que dans les opérations
réalisées hors des territoires de la Principauté et des
Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée.
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Ces dispositions ne s'appliquent pas aux agences de
voyages et organisateurs de circuits touristiques.

CHAPITRE II

ASSIETTE DE LA TAXE

I - Régime du forfait

Article 34 (Abrogé)

II - Régime du chiffre d'affaires réel

Article 35

1. La base d'imposition est constituée (Voir l'article
A-63 de l'annexe au code) :

a) pour les livraisons de biens, les prestations de
services et les acquisitions intracommunautaires, par
toutes les sommes, valeurs, biens ou services reçus ou
à recevoir par le fournisseur ou le prestataire en
contrepartie de ces opérations, de la part de l'ache-
teur, du preneur ou d'un tiers, y compris les subven-
tions directement liées au prix de ces opérations ;

b) pour les opérations ci-après, par le montant total
de la transaction :

- opérations réalisées par un intermédiaire
mentionné au V de l'article Ier et au III de l'article 2 ;

- opérations réalisées par les personnes établies en
Principauté qui s'entremettent dans la livraison de
biens ou l'exécution de services par des redevables qui
n'ont pas établi en Principauté ou dans la
Communauté économique européenne, le siège de
leur activité, un établissement stable, leur domicile ou
leur résidence habituelle ;

c) (Abrogé) ;

d) pour les opérations visées au e) du 1° de l'article
25 qui ont fait l'objet de l'option prévue à l'article 16,
par le montant des profits et autres rémunérations ;

e) pour les livraisons à soi-même et les acquisitions
intracommunautaires mentionnées au 2° du II de l'ar-
ticle 2 :

- lorsqu'elles portent sur des biens, par le prix
d'achat de ces biens ou de biens similaires ou, à défaut
de prix d'achat, par le prix de revient, déterminés dans
le lieu et au moment où la taxe devient exigible ;

- lorsqu'il s'agit de services, par les dépenses enga-
gées pour leur exécution ;

f) pour les achats, par le prix d'achat majoré, le cas
échéant, des impôts à la charge de la marchandise ;

g) pour les opérations d'entremise effectuées par
les agences de voyages et les organisations de circuits
touristiques, par la différence entre le prix total payé
par le client et le prix effectif facturé à l'agence ou à
l'organisateur par les entrepreneurs de transports, les
hôteliers, les restaurateurs, les entrepreneurs de spec-
tacle et les autres assujettis qui exécutent matérielle-
ment les services utilisés par le client ;

h) pour les travaux immobiliers, par le montant des
marchés, mémoires ou factures ;

i) (Abrogé).

Des ordonnances peuvent fixer des bases mini-
males ou forfaitaires d'imposition pour les achats
imposables.

2. Lorsque les éléments servant à déterminer la
base d'imposition sont exprimés dans une monnaie
autre que l’euro, le taux de change à appliquer est
celui du dernier taux déterminé par référence au cours
constaté sur le marché des changes entre banques
centrales et publié par la Banque de France, connu au
jour de l'exigibilité de la taxe prévue au 2 de l'article
40.

3. En ce qui concerne les opérations entrant dans le
champ d'application de l'article 5-5°, la taxe sur la
valeur ajoutée est assise :

a) pour les livraisons à soi-même, sur le prix de
revient total des immeubles, y compris le coût des
terrains ou leur valeur d'apport ;

b) pour les mutations à titre onéreux ou les apports
en société sur :

- le prix de la cession, le montant de l'indemnité ou
la valeur des droits sociaux rémunérant l'apport,
augmenté des charges qui s'y ajoutent ;

- la valeur vénale réelle des biens si cette valeur
vénale est supérieure au prix, au montant de l'indem-
nité ou à la valeur des droits sociaux, augmenté des
charges.

Toutefois, dans le cas de cession de droits sociaux,
la base d'imposition ainsi définie peut être diminuée
dans les conditions précisées à l'article A-6 de l'an-
nexe au code du montant des sommes investies par le
cédant pour la souscription ou l'acquisition desdits
droits. Dans cette hypothèse, les dispositions de l'ar-
ticle 42 cessent de s'appliquer.

4. Lorsqu'un bail à construction a fait l'objet de
l'option visée à l'article 15 - 2°, il est fait abstraction,
pour la détermination de la base d'imposition, de la
valeur du droit de reprise des constructions lorsque
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celles-ci doivent devenir la propriété du bailleur en fin
bail.

Article 36

I - Sont à comprendre dans la base d'imposition :

1° Les impôts, taxes, droits et prélèvements de
toute nature à l'exception de la taxe sur la valeur ajou-
tée elle-même;

2° Les frais accessoires aux livraisons de biens ou
prestations de services tels que commissions, intérêts,
frais d'emballage, de transport et d'assurance deman-
dés aux clients.

II - Ne sont pas à comprendre dans la base d'impo-
sition :

1° Les escomptes de caisse, remises, rabais,
ristournes et autres réductions de prix consentis direc-
tement aux clients ;

2° Les sommes remboursées aux intermédiaires,
autres que les agences de voyages et organisateurs de
circuits touristiques, qui effectuent des dépenses au
nom et pour le compte de leurs commettants dans la
mesure où ces intermédiaires rendent compte à leurs
commettants, portent ces dépenses dans leur compta-
bilité dans des comptes de passage et justifient auprès
de la Direction des Services Fiscaux de la nature et du
montant exact de ces débours.

III - Les sommes perçues lors des livraisons d'em-
ballages consignés peuvent être exclues de la base
d'imposition à la condition que la taxe sur la valeur
ajoutée afférente à ces sommes ne soit pas facturée.
Elles doivent être incorporées dans la base d'imposi-
tion lorsque les emballages n'ont pas été rendus au
terme des délais en usage dans la profession.

Article 37

En ce qui concerne les opérations visées à l'article
5 - 4°, la base d'imposition à la taxe sur la valeur ajou-
tée est constituée par la différence entre :

a) d'une part, le prix exprimé et les charges qui
viennent s'y ajouter, ou la valeur vénale du bien si elle
est supérieure au prix majoré des charges ;

b) d'autre part, selon le cas :

- soit les sommes que le cédant a versées, à quelque
titre que ce soit, pour l'acquisition du bien ;

- soit la valeur nominale des actions ou parts reçues
en contrepartie des apports en nature qu'il a effectués.

Article 38

Lorsqu'une personne effectue concurremment des
opérations se rapportant à plusieurs des catégories
prévues aux articles du présent code, son chiffre d'af-
faires est déterminé en appliquant à chacun des
groupes d'opérations les règles fixées par ces articles.

Article 39

La base d'imposition du service des télécommuni-
cations comprend le produit des opérations effectuées
avec les autres services de l'Etat.

CHAPITRE III

FAIT GENERATEUR ET EXIGIBILITE

Article 40

1. Le fait générateur de la taxe se produit :

a) au moment où la livraison, l'acquisition intra-
communautaire du bien ou la prestation de services
est effectué ;

b) pour les livraisons autres que celles qui sont
visées au c) du 3° du II de l'article 1er ainsi que pour
les prestations de services qui donnent lieu à l'établis-
sement de décomptes ou à des encaissements succes-
sifs, au moment de l'expiration des périodes
auxquelles ces décomptes ou encaissements se rappor-
tent ;

c) pour les livraisons de biens, les prestations de
services et les acquisitions intracommunautaires répu-
tées effectuées en application des dispositions du V de
l'article 1er et du III de l'article 2, au moment où l'opé-
ration dans laquelle l'assujetti s'entremet est effectuée;

d) pour les livraisons à soi-même entrant dans le
champ d'application de l'article 5 - 5°, au moment de
la livraison qui doit intervenir, au plus tard, au
moment de l'autorisation d' habiter prévue par l'ar-
ticle 143 de l'ordonnance n° 2.120 du 16 novembre
1959 concernant l'urbanisme, la construction et la
voirie ; les modalités d'application du présent para-
graphe sont fixées par les articles A-1 à A-3 de l'an-
nexe au code ;

e) pour les mutations à titre onéreux ou les apports
en société entrant dans le champ d'application de l'ar-
ticle 5 - 5°, à la date de l'acte qui constate l'opération
ou, à défaut, au moment du transfert de propriété.

2. La taxe est exigible :

a) pour les livraisons et les achats visés au a) du 1 et
pour les opérations mentionnées au d) et au e) du 1,
lors de la réalisation du fait générateur.
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Toutefois, pour les livraisons d'électricité, de gaz,
de chaleur, de froid ou de biens similaires donnant
lieu à des décomptes ou à des encaissements succes-
sifs, l'exigibilité peut intervenir au moment du débit
sur autorisation du Directeur des Services Fiscaux ;
elle intervient en tout état de cause dès la perception
d'acomptes et à concurrence de leur montant, lorsqu'il
en est demandé avant l'intervention du fait générateur
ou du débit ;

b) pour les livraisons de viandes prévues au 7° de
l'article 5, lors du premier enlèvement en suite d'abat-
tage ;

c) pour les prestations de services, lors de l'encais-
sement des acomptes, du prix, de la rémunération ou,
sur autorisation du Directeur des Services Fiscaux,
d'après les débits suivant les modalités prévues par
l'article A-64 de l'annexe au code.

En cas d'escompte d'un effet de commerce, la taxe
est exigible à la date du paiement de l'effet par le
client.

Les entrepreneurs de travaux immobiliers peuvent,
dans des conditions et pour les travaux qui sont fixés
par les articles A-65 à A-71 de l'annexe au code, opter
pour le paiement de la taxe sur les livraisons ;

d) pour les acquisitions intracommunautaires, le 15
du mois suivant celui au cours duquel s'est produit le
fait générateur.

Toutefois, la taxe devient exigible lors de la déli-
vrance de la facture, à condition qu'elle précède la
date d'exigibilité prévue à l'alinéa précédent et qu'il
ne s'agisse pas d'une facture d'acompte.

CHAPITRE IV
LIQUIDATION DE LA TAXE

I - Dispositions générales

Article 41

La taxe sur la valeur ajoutée est liquidée au vu des
déclarations souscrites par les assujettis dans les
conditions prévues à l'article 70.

Elle frappe les sommes imposables et l'ensemble
des éléments servant à la liquidation de la taxe arron-
dis à l'euro le plus proche ; la fraction d'euro égale à
0,50 étant compté pour 1.

II - Déductions

Article 42

I - 1. La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les
éléments du prix d'une opération imposable est

déductible de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à
cette opération.

2. Le droit à déduction prend naissance lorsque la
taxe déductible devient exigible chez le redevable.

Toutefois, les personnes qui effectuent des opéra-
tions occasionnelles soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée n'exercent le droit à déduction qu'au moment
de la livraison.

3. La déduction de la taxe ayant grevé les biens et
les services est opérée par imputation sur la taxe due
par le redevable au titre du mois pendant lequel le
droit à déduction a pris naissance.

II - 1. Dans la mesure où les biens et les services
sont utilisés pour les besoins de leurs opérations impo-
sables, et à la condition que ces opérations ouvrent
droit à déduction, la taxe dont les redevables peuvent
opérer la déduction est, selon le cas :

a) celle qui figure sur les factures établies confor-
mément aux dispositions de l’article 71 et si la taxe
pouvait légalement figurer sur lesdites factures ;

b) celle qui est perçue à l'importation ;

c) celle qui est acquittée par les redevables eux-
mêmes lors de l'achat ou de la livraison à soi-même
des biens ou des services ;

d) celle qui correspond aux factures d'acquisition
intracommunautaire établies conformément à la
réglementation communautaire dont le montant
figure sur la déclaration de recettes conformément au
b) du 4 de l'article 70.

2. La déduction ne peut pas être opérée si les rede-
vables ne sont pas en possession soit desdites factures,
soit de la déclaration d'importation sur laquelle ils
sont désignés comme destinataires réels. Pour les
acquisitions intracommunautaires, la déduction ne
peut être opérée que si les redevables ont fait figurer
sur la déclaration mentionnée au d) du 1 toutes les
données nécessaires pour constater le montant de la
taxe due au titre de ces acquisitions et détiennent des
factures établies conformément à la réglementation
communautaire.

Toutefois, les redevables qui n'ont pas porté sur la
déclaration mentionnée au d du 1 le montant de la
taxe due au titre d'acquisitions intracommunautaires
sont autorisés à opérer la déduction lorsque cette taxe
a été payée au Trésor Princier.

3. Lorsque ces factures ou ces documents font l'ob-
jet d'une rectification, les redevables doivent apporter
les rectifications correspondantes dans leurs déduc-
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tions et les mentionner sur la déclaration qu'ils sous-
crivent au titre du mois au cours duquel ils ont eu
connaissance de cette rectification.

III - A cet effet, les assujettis qui sont autorisés à
opérer globalement l'imputation de la taxe sur la
valeur ajoutée, sont tenus de procéder à une régulari-
sation :

a) si les marchandises ont disparu ;

b) lorsque l'opération n'est pas effectivement
soumise à l'impôt.

IV - La taxe déductible dont l'imputation n'a pu
être opérée peut faire l'objet d'un remboursement
dans les conditions, selon les modalités et dans les
limites fixées par les articles A-109 à A-118 de l'an-
nexe au code.

V - Ouvrent droit à déduction dans les mêmes
conditions que s'ils étaient soumis à la taxe sur la
valeur ajoutée :

a) les opérations d'assurances et de réassurances et
les opérations de courtages d'assurances et de réassu-
rances lorsqu'elles concernent :

- des assurés ou réassurés domiciliés ou établis en
dehors de la Principauté, de la France et des Etats
membres de la Communauté économique européenne
autres que la France ;

- des exportations de biens ;

b) les services bancaires et financiers exonérés en
application des dispositions de l'article 25 - 1° - a) à e)
lorsqu'ils sont rendus à des personnes domiciliées ou
établies en dehors de la Principauté, de la France et
des Etats membres de la Communauté Economique
européenne autres que la France ou se rapportent à
des exportations de biens ;

c) les opérations exonérées en application des disposi-
tions des articles 29, 30, du I de l'article 31, de l'article 33
et du 1° du II et du 2° du III de l'article 81;

d) les opérations non imposables en Principauté
réalisées par des assujettis dans la mesure où elles
ouvriraient droit à déduction si leur lieu d'imposition
se situait en Principauté. Les modalités et les limites
du remboursement de la taxe déductible au titre de
ces opérations sont fixées par les articles A-119 à A-
126 et A-167 de l'annexe au code.

VI - Pour l'application du présent article, une
opération légalement effectuée en suspension du paie-
ment de la taxe sur la valeur ajoutée est considérée
comme en ayant été grevée à concurrence du montant
de la somme dont le paiement a été suspendu.

Les conditions d'application du présent article sont
fixées par les articles A-72 à A-108 de l'annexe au
code.

Article 43

1 - Les redevables qui ont commencé leur activité
avant le 1er juillet 1993 soustraient une déduction de
référence du montant de la taxe déductible au titre des
biens ne constituant pas des immobilisations et des
services mentionnée sur la déclaration de taxes sur le
chiffre d'affaires souscrite au titre du mois ou du
trimestre au cours duquel ils exercent pour la
première fois leurs droits à déduction dans les condi-
tions fixées au 3 du I de l'article 42.

Cette déduction de référence est égale à la
moyenne mensuelle des droits à déduction afférents
aux biens ne constituant pas des immobilisations et
aux services qui ont pris naissance au cours du mois de
juillet 1993 et des onze mois qui précèdent.

Pour ceux des redevables qui ont commencé leur
activité après le 31 juillet 1992, la déduction de réfé-
rence est calculée sur la base du nombre de mois d'ac-
tivité.

Pour la détermination de la déduction de référence,
il est fait abstraction de la taxe déductible afférente
aux biens et services qui pouvait, avant le 1er juillet
1993, être déduite au titre du mois de naissance du
droit à déduction correspondant en application des
dispositions prévues aux articles 45 et 47 du code et A-
103 de l'annexe au code.

2 - Lorsque la déduction de référence n'a pu être
entièrement soustraite du montant de la taxe déduc-
tible dans les conditions fixées au 1, l'excédent non
soustrait est autant que de besoin porté en diminution
du montant de la taxe sur la valeur ajoutée déductible
au titre des biens ne constituant pas des immobilisa-
tions et des services des mois suivants.

Si le montant de la taxe déductible au titre des biens
ne constituant pas des immobilisations et des services
obtenu après soustraction de tout ou partie de la
déduction de référence est inférieur à celui de la taxe
déductible sur les biens ne constituant pas des immo-
bilisations et les services ayant pris naissance au titre
du mois précédent, l'excédent de déduction de réfé-
rence est reporté sur les déclarations suivantes.

3 - Le montant des droits à déduction que le rede-
vable n'a pas exercés par l'effet des règles définies au
1, compte tenu, le cas échéant, des règles définies au 2,
constitue au profit du redevable un droit à rembour-
sement sur le Trésor.
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Ce droit à remboursement naît lors du dépôt de la
dernière déclaration de taxes sur le chiffre d'affaires
sur laquelle est soustraite la déduction de référence.

Le droit à remboursement n'est ni cessible ni négo-
ciable. Il est transféré en cas de fusion, scission,
cession d'entreprise ou apport partiel d'actif. Toute
dépréciation ou moins value du droit à rembourse-
ment éventuellement constatée demeure sans inci-
dence pour la détermination du résultat imposable.

Une Ordonnance Souveraine détermine les condi-
tions et modalités d'amortissement, de gestion, de
transfert du droit à remboursement. L'amortissement
du droit à remboursement intervient à hauteur de 5 %
par an au minimum du montant des droits à rembour-
sement constatés pour l'ensemble des redevables et
dans un délai maximal de vingt ans, et en cas de cessa-
tion définitive d'activité. Le droit à remboursement
porte intérêt à un taux fixé par Ordonnance
Souveraine sans que ce taux puisse excéder 4,5 %. Les
modalités de paiement de ces intérêts sont également
fixées par Ordonnance Souveraine.

4 - Les redevables adressent à la Direction des
Services Fiscaux un document conforme au modèle
prescrit par l'Administration et mentionnant le calcul
et le montant de leur déduction de référence ainsi que
les modalités d'imputation de leurs droits à déduction
dans les conditions fixées aux 1 et 2. Ce document est
joint à la dernière déclaration de taxes sur le chiffre
d'affaires sur laquelle est soustraite la déduction de
référence.

Les redevables qui n'ont pas déposé leurs déclara-
tions de taxes sur le chiffre d'affaires au titre de la
période de référence ou qui n'ont pas déposé le docu-
ment prévu à l'alinéa précédent ne peuvent bénéficier
du droit à remboursement prévu au 3 qu'après que
leur situation a été régularisée.

5 - Lorsque le montant de la déduction de référence
n'excède pas 1.500 €, les redevables qui sont placés
sous le régime réel d'imposition de la taxe sur la
valeur ajoutée ne sont pas tenus de soustraire cette
déduction de référence dans les conditions prévues au
1. Ces redevables adressent cependant à la Direction
des Services Fiscaux le document prévu au 4.

6 - (Abrogé)

7 - Les rappels ou dégrèvements consécutifs à des
contrôles ou à des réclamations portent sur la taxe
déductible, déterminée après soustraction de la
déduction de référence, sans modifier le montant du
droit au remboursement prévu au 3.

1° Lorsque le montant de la déduction de référence
soustraite de la taxe déductible par le redevable est
inférieur au montant qu'il aurait dû retenir, les rappels

assortis des pénalités prévues au I de l'article 112 du
présent code sont de montant égal à l'insuffisance
constatée.

Une pénalité supplémentaire s'élevant à 40 % de
cette minoration est appliquée.

Aucune pénalité n'est encourue lorsque l'insuffi-
sance résulte d'une rectification, opérée à l'initiative
de l'Administration, du montant de la taxe déductible
de la période de référence.

2° Lorsque le montant de la déduction de référence
soustraite est supérieur au montant qui aurait dû être
retenu, un dégrèvement d'un montant égal à la diffé-
rence constatée est prononcé.

3° En cas de taxation d'office de la déduction de
référence, les pénalités prévues à l'article 111 du
présent code s'appliquent sur son montant.

4° Lorsque le droit à remboursement est supérieur
à la déduction de référence qui doit être soustraite de
la taxe déductible, le rappel est égal à l'excédent
constaté.

Les pénalités prévues au I de l'article 112 du
présent code sont applicables, sauf dans le cas où le
rappel résulte de la rectification, opérée à l'initiative
de l'Administration, du montant de la taxe déductible
de la période de référence.

5° Lorsque le droit à remboursement est inférieur à
la déduction de référence qui doit être soustraite de la
taxe déductible, le dégrèvement de l'insuffisance
constatée qui en résulte prend effet à la date de la
cessation définitive d'activité.

6° Les rappels ou dégrèvements prévus aux 1°, 2°,
4° et 5° ne sont pas effectués lorsqu'ils résultent d'in-
exactitudes de la taxe déductible afférente à la période
de référence n'ayant fait l'objet d'aucune régularisa-
tion et qui ne peuvent être rectifiées du fait de la pres-
cription.

Les dispositions du 3 du I de l'article 42 et du
présent article s'appliquent aux achats, acquisitions
intracommunautaires, importations, livraisons de
biens et services pour lesquels le droit à déduction a
pris naissance après le 30 juin 1993.

Article 44

1 - La taxe sur la valeur ajoutée qui a été perçue à
l'occasion de ventes ou de services est imputée ou
remboursée dans les conditions prévues à l'article 42
lorsque ces ventes ou services sont par la suite résiliés
ou annulés ou lorsque les créances correspondantes
sont devenues définitivement irrécouvrables.
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Toutefois, l'imputation ou le remboursement de la
taxe peuvent être effectués dès la date de la décision
de justice qui prononce la liquidation judiciaire.

L'imputation ou la restitution est subordonnée à la
justification, auprès de la Direction des Services
Fiscaux, de la rectification préalable de la facture
initiale.

2 - La taxe sur la valeur ajoutée facturée dans les
conditions définies à l'article 62 - 6 ne peut faire l'ob-
jet d'aucune déduction par celui qui a reçu la facture.

3 - La TVA afférente à une livraison de biens ne
peut faire l’objet d’aucune déduction lorsqu’il est
démontré que l’acquéreur savait, ou ne pouvait igno-
rer que, par son acquisition, il participait à une fraude
consistant à ne par reverser la taxe due à raison de
cette livraion.

Article 45

1 - A compter du 1er novembre 1987, la déduction
de la taxe sur la valeur ajoutée comprise dans les
dépenses de télécommunications est opérée par impu-
tation sur la taxe due par l'entreprise au titre du mois
pendant lequel le droit à déduction a pris naissance.

2 - La déduction de la taxe sur la valeur ajoutée est
effectuée par imputation sur la taxe due par l'entre-
prise au titre du mois pendant lequel le droit à déduc-
tion a pris naissance pour les opérations, y compris les
importations et les acquisitions intracommunautaires,
portant sur les métaux non ferreux et leurs alliages
suivants : masses brutes, lingots, blocs, plaques,
baguettes, grains, grenailles, contenant plus de 10 %
d'aluminium, antimoine, cadmium, cobalt, cuivre,
étain, magnésium, mercure, plomb, tantale, titane,
zinc, zirconium, ou plus de 5 % de chrome, molyb-
dène, nickel, tungstène.

Article 46

La taxe sur la valeur ajoutée afférente aux achats,
importations, acquisitions intracommunautaires,
livraisons et services effectués à compter du 1er janvier
1993 cesse d'être exclue du droit à déduction en ce qui
concerne les véhicules ou engins affectés de façon
exclusive à l'enseignement de la conduite.

Article 47

Pour les intermédiaires mentionnés au V de l'ar-
ticle 1er et au III de l'article 2, la déduction de la taxe
sur la valeur ajoutée afférente aux biens ou aux
services qui font l'objet des opérations d'entremise et
que ces personnes sont réputées avoir personnelle-
ment acquis ou reçus est effectuée par imputation sur
la taxe due au titre du mois pendant lequel le droit à

déduction a pris naissance, sous réserve que les condi-
tions suivantes soient simultanément remplies :

1 - L'opération d'entremise est rémunérée exclusi-
vement par une commission dont le taux est fixé au
préalable d'après le prix, la quantité ou la nature des
biens ou des services.

2 - Il est rendu compte au commettant du prix
auquel l'intermédiaire a traité l'opération avec l'autre
contractant.

3 - L'intermédiaire qui réalise ces opérations d'en-
tremise doit agir en vertu d'un mandat préalable et ne
jamais devenir propriétaire des biens.

4 - Il ne s'agit pas d'opérations :

a) qui sont effectuées en vertu d'un contrat de
commission à l'achat ou à la vente portant sur des
déchets neufs d'industrie ou des matières de récupéra-
tion ;

b) ou qui aboutissent à la livraison de produits
imposables par des personnes qui ne sont pas rede-
vables de la taxe, à l'exception des opérations portant
sur les objets d'occasion et les animaux vivants de
boucherie et de charcuterie ;

c) ou qui sont réalisées par des personnes établies à
Monaco ou en France qui s'entremettent dans la
livraison de biens ou l'exécution des services par des
redevables qui n'ont pas établi dans la Communauté
économique européenne le siège de leur activité, un
établissement stable, leur domicile ou leur résidence
habituelle.

III - Régime suspensif

Article 48

I - Les assujettis sont autorisés à recevoir ou à
importer en franchise de la taxe sur la valeur ajoutée
les biens qu'ils destinent à une livraison à l'exporta-
tion, à une livraison exonérée en vertu du I de l'article
31 ou à une livraison dont le lieu est situé sur le terri-
toire d'un Etat membre de la Communauté écono-
mique européenne autre que la France en application
des dispositions de l'article 7, ainsi que les services
portant sur ces biens, dans la limite du montant des
livraisons de cette nature qui ont été réalisées au cours
de l'année précédente et qui portent sur des biens
passibles de cette taxe.

Pour bénéficier des dispositions qui précèdent, les
intéressés doivent, selon le cas, adresser à leurs four-
nisseurs, remettre au service des douanes ou conser-
ver une attestation, visée par la Direction des Services
Fiscaux, certifiant que les biens sont destinés à faire
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l'objet, en l'état ou après transformation, d'une livrai-
son mentionnée au premier alinéa ou que les presta-
tions de services sont afférentes à ces biens. Cette
attestation doit comporter l'engagement d'acquitter la
taxe sur la valeur ajoutée au cas où les biens et les
services ne recevraient pas la destination qui a motivé
la franchise, sans préjudice des pénalités prévues aux
articles 105 à 112, 115 et 117 du code.

II - Les dispositions du I s'appliquent aux orga-
nismes sans but lucratif dont la gestion est désintéres-
sée qui exportent des biens à l'étranger dans le cadre
de leur activité humanitaire, charitable ou éducative.

III- Les assujettis revendeurs qui, en application
des dispositions du présent article, reçoivent ou
importent en franchise des biens d'occasion, des
oeuvres d'art, des objets de collection ou d'antiquité
ne peuvent pas appliquer, lors de la livraison de ces
biens, les dispositions de l'article 93 A.

Article 49

Toute personne ou société qui entend se prévaloir
d'une disposition du présent code ou de son annexe
pour recevoir des produits en franchise de la taxe sur
la valeur ajoutée, peut être tenue de présenter, au
préalable, une caution solvable qui s'engage, solidai-
rement avec elle, à payer les droits et pénalités qui
pourraient être mis à sa charge.

Les modalités d'application du présent article sont
fixées par les articles A-168 à A-170 de l'annexe au
code.

Article 50

Les livraisons à des assujettis de déchets neufs d'in-
dustrie et de matières de récupération constitués par
des métaux non ferreux et leurs alliages, qui ne sont
pas exonérées en application du 2° du 3 de l'article 23,
doivent être opérées en suspension du paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée et n'ouvrent pas, chez les
acquéreurs, le droit à déduction prévu par l'article 42.

Les assujettis destinataires sont tenus d'acquitter la
taxe afférente à ces livraisons dans le cas où ces
produits ne sont pas destinés soit à l'exportation en
l'état, soit à la fabrication ou à la revente en l'état de
produits passibles de la taxe sur la valeur ajoutée. La
taxe sur la valeur ajoutée est calculée sur le prix
d'achat desdits produits, déterminé selon les règles
fixées par le f) du 1 de l'article 35.

Article 50 A

I - Sont effectuées en suspension du paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée les opérations ci-après :

1° Les livraisons de biens destinés à être placés sous
l'un des régimes suivants prévus par les règlements
communautaires en vigueur : conduite en douane,
magasins et aires de dépôt temporaire, entrepôts d'im-
portation ou d'exportation, perfectionnement actif ;

2° Les livraisons de biens destinés à être placés sous
l'un des régimes d'entrepôt fiscal suivants :

a) l'entrepôt national d'exportation ;

b) l'entrepôt national d'importation ;

c) le perfectionnement actif national ;

d) l'entrepôt de stockage de biens négociés sur un
marché à terme international et dont la liste est fixée
par arrêté du Ministre d'Etat.

e) l'entrepôt destiné à la fabrication de biens réali-
sée en commun par des entreprises, dont une au moins
n'a pas d'établissement à Monaco ou en France, en
exécution d'un contrat international fondé sur le
partage de cette fabrication et la propriété indivise des
biens produits entre les entreprises contractantes.

L'autorisation d'ouverture d'un entrepôt fiscal
mentionné aux d) et e) du présent 2° est délivrée par
le Directeur des Services Fiscaux.

3° Les importations de biens destinés à être placés
sous un régime d'entrepôt fiscal ;

4° Les acquisitions intracommunautaires de biens
destinés à être placés sous l'un des régimes mention-
nés aux 1° et 2° ;

5° Les prestations de services afférentes aux opéra-
tions mentionnées aux 1°, 2°, 3° et 4° ;

6° Les livraisons de biens et les prestations de
services effectuées sous les régimes énumérés aux 1°
et 2°, avec maintien, selon le cas, d'une des situations
mentionnées auxdits 1° et 2° ;

7° Les livraisons de biens placés sous le régime de
l'admission temporaire en exonération totale des
droits à l'importation, du transit externe ou du transit
communautaire interne, avec maintien du même
régime, ainsi que les prestations de services afférentes
à ces livraisons.

II - 1. La sortie du bien de l'un des régimes
mentionnées au I met fin à la suspension du paiement
de la taxe sur la valeur ajoutée.

Le retrait de l'autorisation mentionnée au 2° du I
met également fin à la suspension du paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée.



JOURNAL DE MONACOVendredi 20 avril 2007 25

2. a) Lorsque le bien n'a fait l'objet d'aucune livrai-
son pendant son placement sous le régime, la taxe doit
être acquittée, selon le cas, par l'une des personnes
mentionnées ci-après :

- pour les livraisons visées aux 1° et 2° du I, le desti-
nataire ;

- pour l'importation visée au 3° du I, la personne
désignée au troisième alinéa de l'article 85 ;

- pour l'acquisition intracommunautaire visée au 4°
du I, la personne désignée au 3 de l'article 62 ;

- pour les prestations de services visées aux 5° et 6°
du I, le preneur.

b) Lorsque le bien a fait l'objet d'une ou plusieurs
livraisons mentionnées aux 6° et 7° du I pendant son
placement sous le régime, la taxe doit être acquittée
par le destinataire de la dernière de ces livraisons.

c) Dans les cas visés aux a et b du présent 2, la
personne qui a obtenu l'autorisation du régime est
solidairement tenue au paiement de la taxe.

3. La taxe due est, selon le cas :

1° Lorsque le bien n'a fait l'objet d'aucune livraison
pendant son placement sous le régime, la taxe affé-
rente à l'opération mentionnée aux 1°, 2°, 3° ou 4° du
I, et, le cas échéant, la taxe afférente aux prestations
de services mentionnées aux 5° et 6° du I ;

2° Lorsque le bien a fait l'objet d'une ou plusieurs
livraisons mentionnées aux 6° et 7° du I pendant son
placement sous le régime, la taxe afférente à la dernière
de ces livraisons, augmentée, le cas échéant, de la taxe
afférente aux prestations de services mentionnées aux 5°,
6° et 7° du I, effectuées soit après cette dernière livraison
soit avant cette dernière livraison si le preneur est la
personne mentionnée au b du 2;

3° Lorsque le bien ne représente qu'une partie des
biens placés sous le régime, la taxe afférente, selon le
cas, aux opérations visées aux 1° et 2° ci-dessus, pour
leur quote-part se rapportant audit bien.

4. Par dérogation au 2, la personne qui doit acquit-
ter la taxe est dispensée du paiement lorsque le bien
fait l'objet d'une exportation ou d'une livraison
exonérée en vertu du I de l'article 31.

III - La personne qui a obtenu l'autorisation d'ou-
verture d'un entrepôt fiscal doit, au lieu de situation
de l'entrepôt :

1° Tenir, par entrepôt, un registre des stocks et des
mouvements de biens, et un registre devant notam-
ment faire apparaître, pour chaque bien, la nature et

le montant des opérations réalisées, les nom et adresse
des fournisseurs et des clients. Les prestations de
services mentionnées au I doivent faire l'objet d'une
indication particulière sur ce dernier registre.

Un arrêté du Ministre d'Etat fixe les conditions de
tenue de ces registres.

2° Etre en possession du double des factures et des
différentes pièces justificatives relatives aux opéra-
tions mentionnées au I.

IV. Une Ordonnance Souveraine fixe les modalités
d'application du présent article.

CHAPITRE V

CALCUL DE LA TAXE

I - Taux

A - Taux normal

Article 51

I - Le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée
est fixé à 19,60 %.

II - Les dispositions du I s’appliquent aux opéra-
tions pour lesquelles la taxe est exigible à compter du
1er avril 2000.

III - 1) Les ventes d’immeubles à construire réali-
sées par un vendeur n’ayant pas été autorisé à acquit-
ter la taxe selon les encaissements, bénéficient du taux
de 19,60 % pour les encaissements intervenus à comp-
ter du 1er avril 2000 lorsque les conditions suivantes
sont remplies :

- l’acte qui constate la mutation a été conclu avant
le 1er avril 2000,

- l’achèvement de l’immeuble intervient à compter
du 1er avril 2000.

2) Pour chaque vente d’immeuble à construire dont
le prix ou la fraction du prix doit être acquitté à comp-
ter du 1er avril 2000, le vendeur, autorisé ou non à
acquitter la taxe selon les encaissements, adresse à
l’acquéreur, au plus tard lors du dernier appel de
fonds, une facture rectificative faisant apparaître l’in-
cidence de la réduction du taux de la taxe sur la valeur
ajoutée.

B - Taux réduit

Article 52

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux
réduit de 5,50 % en ce qui concerne les opérations
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d'achat, d'importation, d'acquisition intracommunau-
taire, de vente, de livraison, de commission, de cour-
tage ou de façon portant sur les produits suivants :

1° Eau et boissons non alcooliques ;

2° Produits destinés à l'alimentation humaine à
l'exception :

a) des produits de confiserie ;

b) des chocolats et de tous produits composés
contenant du chocolat ou du cacao. Toutefois le
chocolat, le chocolat de ménage au lait, les bonbons au
chocolat, les fèves de cacao et le beurre de cacao sont
admis au taux réduit ;

c) des margarines et graisses végétales ;

d) du caviar.

3° Produits d'origine agricole, de la pêche, de la
pisciculture et de l'aviculture n'ayant subi aucune
transformation ;

3° bis - Produits suivants à usage domestique :

a) Bois de chauffage ;

b) Produits de la sylviculture agglomérés destinés
au chauffage ;

c) Déchets de bois destinés au chauffage.

4° Aliments simples ou composés utilisés pour la
nourriture du bétail, des animaux de basse-cour, des
poissons d'élevage destinés à la consommation
humaine et des abeilles, ainsi que les produits entrant
dans la composition de ces aliments et dont la liste est
fixée par l'article A-133 de l'annexe au code ;

5° Produits suivants à usage agricole :

a) amendements calcaires ;

b) engrais ;

c) soufre, sulfate de cuivre et grenaille utilisée pour
la fabrication du sulfate de cuivre, ainsi que les
produits cupriques contenant au minimum 10 % de
cuivre ;

d) produits antiparasitaires, sous réserve qu'ils
aient fait l'objet soit d'une homologation, soit d'une
autorisation de vente ;

6° Livres, y compris leur location.

Article 53

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de
5,50 % en ce qui concerne les opérations d'achat,
d'importation, d'acquisition intracommunautaire, de
vente, de livraison, de commission, de courtage ou de

façon, portant sur les préparations magistrales,
produits officinaux et médicaments ou produits phar-
maceutiques destinés à l'usage de la médecine
humaine et faisant l'objet d'une autorisation de mise
sur le marché délivrée dans les conditions prévues par
la réglementation en vigueur, qui ne sont pas visés par
l'article 59.

Article 54

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de
5,50 % en ce qui concerne les opérations d'achat,
d'importation, d'acquisition intracommunautaire, de
vente, de livraison, de commission, de courtage ou de
façon portant sur les appareillages pour handicapés
ainsi que sur les équipements spéciaux, dénommés
aides techniques et autres appareillages, dont la liste
est fixée par l'article A-130 de l'annexe au code et qui
sont conçus exclusivement pour les personnes handi-
capées en vue de la compensation d'incapacités
graves.

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de
5,5% en ce qui concerne les opérations d'importation,
d'acquisition intracommunautaire ou de livraison
portant sur :

a) Les autopiqueurs, les appareils pour lecture
automatique chiffrée de la glycémie, les seringues
pour insuline, les stylos injecteurs d'insuline et les
bandelettes et comprimés pour l'autocontrôle du
diabète ;

b) Les appareillages de recueil pour incontinents et
stomisés digestifs ou urinaires, les appareillages d'irri-
gation pour colostomisés, les sondes d'urétérostomie
cutanée pour stomisés urinaires, les solutions d'irriga-
tion vésicale et les sondes vésicales pour incontinents
urinaires.

Le taux réduit de 5,50 % s'applique également aux
opérations d'importation, d'acquisition intracommu-
nautaire ou de livraison portant sur les ascenseurs et
matériels assimilés, spécialement conçus pour les
personnes handicapées et dont les caractéristiques
sont fixées par arrêté du ministre d'Etat.

Article 55

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de
5,5 % :

1° sur les importations d’œuvres d'art, d'objets de
collection ou d'antiquité, ainsi que sur les acquisitions
intracommunautaires effectuées par un assujetti ou
une personne morale non assujettie, d’œuvres d'art,
d'objets de collection ou d'antiquité qu'ils ont impor-
tés sur le territoire d'un Etat membre de la
Communauté européenne autre que la France ;
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2° Sur les livraisons d’œuvres d'art effectuées par
leur auteur ou ses ayants droit ;

3° Sur les livraisons d’œuvres d'art effectuées à titre
occasionnel par les personnes qui les ont utilisées pour
les besoins de leurs exploitations et chez qui elles ont
ouvert droit à déduction de la taxe sur la valeur ajou-
tée ;

4° Sur les acquisitions intracommunautaires
d’œuvres d'art qui ont fait l'objet d'une livraison dans
un Etat membre autre que la France par d'autres assu-
jettis que des assujettis revendeurs.

Article 56

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux
réduit de 5,50 % en ce qui concerne :

a) les prestations relatives :

- à la fourniture de logement et aux trois quarts du
prix de pension ou de demi-pension dans les établisse-
ments d'hébergement ; ce taux s'applique aux loca-
tions meublées dans les mêmes conditions que pour
les établissements d'hébergement (voir l'article A-131
de l'annexe au code) ;

- à la fourniture de logement et de nourriture dans
les maisons de retraite et les établissements
accueillant des personnes handicapées. Ce taux s’ap-
plique également aux prestations exclusivement liées,
d’une part, à l’état de dépendance des personnes
âgées et d’autre part, aux besoins d’aide des personnes
handicapées, hébergées dans ces établissements et qui
sont dans l’incapacité d’accomplir les gestes essentiels
de la vie quotidienne.

b) les recettes provenant de la fourniture des repas
dans les cantines d'entreprises et répondant aux
conditions qui sont fixées par l'article A-132 de l'an-
nexe au code ;

c) les taxes, surtaxes et redevances perçues sur les
usagers des réseaux d'assainissement ;

d) les spectacles suivants :

- théâtres ;

- théâtres de chansonniers ;

- cirques ;

- concerts ;

- spectacles de variétés, à l'exception de ceux
donnés dans des établissements où il est d'usage de
consommer pendant les séances ; Toutefois, si les
consommations sont servies facultativement pendant

le spectacle, le taux réduit s’applique au prix du billet
donnant exclusivement accès au concert.

- foires, salons, expositions autorisées ;

- jeux de manèges forains à l'exception des appa-
reils automatiques autres que ceux qui sont assimilés à
des loteries foraines ;

d) bis (Abrogé)

e) les droits d'entrée pour la visite des parcs zoolo-
giques et botaniques, des musées, monuments, grottes
et sites ainsi que des expositions culturelles ;

f) les transports de voyageurs ;

g) les droits d'entrée dans les salles de spectacles ciné-
matographiques quels que soient le procédé de fixation
ou de transmission et la nature du support des oeuvres
et documents audiovisuels qui sont présentés;

h) les abonnements souscrits par les usagers afin de
recevoir :

- les services de télévision ;

- les services de télévision mis à la disposition du
public sur un réseau câblé ;

- les services autorisés de télévision par voie hert-
zienne également mis à la disposition du public sur un
réseau câblé ;

i) les cessions de droits patrimoniaux reconnus par
la loi aux auteurs des oeuvres de l'esprit et aux artistes
interprètes ainsi que de tous droits portant sur les
oeuvres cinématographiques et sur les livres.

Cette disposition n'est pas applicable aux cessions
de droits portant sur des oeuvres d'architecture et des
logiciels.

j) Les abonnements relatifs aux livraisons d'électri-
cité d’une puissance maximale inférieure ou égale à 36
kilovoltampères, d’énergie calorifique et de gaz natu-
rel combustible, distribués par réseaux, ainsi que la
fourniture de chaleur lorsqu’elle est produite au moins
à 60 % à partir de la biomasse, de la géothermie, des
déchets et d’énergie de récupération.

La puissance maximale prise en compte correspond
à la totalité des puissances maximales souscrites par
un même abonné sur le même site.

k) Les prestations de collecte, de tri et de traite-
ment des déchets portant sur des matériaux ayant fait
l'objet d'un contrat de concession conclu entre l'Etat
et une entreprise agréée.
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l) Les prestations de services d’aide à domicile four-
nies par les entreprises agréées.

Article 56 bis

1. La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux
réduit sur les travaux d’amélioration, de transforma-
tion, d’aménagement et d’entretien portant sur les
locaux à usage d’habitation, achevés depuis plus de
deux ans, à l’exception de la part correspondant à la
fourniture d’équipements ménagers ou mobiliers ou à
l’acquisition de gros équipements fournis dans le
cadre de travaux d’installation ou de remplacement du
système de chauffage, des ascenseurs ou de l’installa-
tion sanitaire dont la liste est fixée par arrêté ministé-
riel.

2. Cette disposition n'est pas applicable aux travaux
réalisés sur une période deux ans au plus :

a) qui concourent à la production d’un immeuble
au sens des deuxième à sixième alinéa du c du 1 du 5°
de l'article 5 ;

b) à l’issue desquels la surface de plancher hors
œuvre nette des locaux existants est majorée de plus
de 10% ;

2. bis. La disposition mentionnée au 1 n’est pas
applicable aux travaux de nettoyage ainsi qu’aux
travaux d’aménagement et d’entretien des espaces
verts.

3. Le taux réduit prévu au 1 est applicable aux
travaux facturés au propriétaire ou le cas échéant au
syndicat de copropriétaires, au locataire, à l'occupant
des locaux ou à leur représentant à condition que le
preneur atteste que ces travaux se rapportent à des
locaux d'habitation achevés depuis plus de deux ans et
ne répondent pas aux conditions mentionnés au 2. Le
prestataire est tenu de conserver cette attestation à
l'appui de sa comptabilité.

Le preneur doit conserver copie de cette attestation
ainsi que les factures ou notes émises par les entre-
prises ayant réalisé des travaux jusqu’au 31 décembre
de la cinquième année suivant la réalisation de ces
travaux.

Le preneur est solidairement tenu du paiement du
complément si les mentions portées sur l’attestation
s’avèrent inexactes de son fait.

4. Ces dispositions s'appliquent aux opérations
pour lesquelles une facture a été émise à compter du
15 Septembre 1999.

Article 57

Le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée ne
s'applique pas :

1° aux opérations, y compris les cessions de droits,
présentant un danger pour la jeunesse en raison de
leur caractère licencieux ou pornographique ou de la
place faite au crime ou à la violence ;

2° aux représentations théâtrales à caractère porno-
graphique, ainsi qu'aux cessions de droits portant sur
ces représentations et leur interprétation ;

3° a) aux cessions de droits portant sur les films
pornographiques ou d'incitation à la violence et sur leur
interprétation, ainsi qu'aux droits d'entrée pour les
séances au cours desquelles ces films sont projetés;

b) aux cessions de droits portant sur les oeuvres
pornographiques ou d'incitation à la violence diffu-
sées sur support vidéographique et sur leur interpréta-
tion ainsi qu'aux droits d'entrée pour les séances au
cours desquelles ces oeuvres sont présentées ;

4° aux prestations de services ainsi qu'aux livraisons
de biens réalisées dans les établissements dont l'accès
est interdit aux mineurs en raison de leur caractère
licencieux ou pornographique en application des
dispositions réglementant l'accès des mineurs dans
certains établissements.

C - Taux particuliers

Article 58

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de
2,10 % en ce qui concerne les recettes réalisées aux
entrées des premières représentations théâtrales
d’œuvres dramatiques, lyriques, musicales ou choré-
graphiques nouvellement créées ou d’œuvres clas-
siques faisant l'objet d'une nouvelle mise en scène,
ainsi que des spectacles de cirque comportant exclusi-
vement des créations originales conçues et produites
par l'entreprise et faisant appel aux services réguliers
d'un groupe de musiciens.

L'article A-134 de l'annexe au code définit la
nature des oeuvres et fixe le nombre de représenta-
tions auxquelles ces dispositions sont applicables.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux recettes
provenant :

a) Des représentations théâtrales à caractère
pornographique ;

b) (Abrogé)
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Article 59

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de
2,10 % pour les opérations d'achat, d'importation,
d'acquisition intracommunautaire, de vente, de livrai-
son, de commission, de courtage ou de façon portant
sur des préparations magistrales, médicaments offici-
naux, médicaments spécialisés faisant l'objet d'une
autorisation de mise sur le marché destinés à l'usage
de la médecine humaine qui sont soit remboursables
aux assurés sociaux soit agréés à l'usage des établisse-
ments de soins, ou sur les produits sanguins, d'origine
humaine, autres que le sang total, qui sont régis par la
loi n° 972 du 10 juin 1975.

Le taux de 2,10 % s'applique également aux opéra-
tions d'importation, d'acquisition intracommunau-
taire ou de livraison portant sur les médicaments
soumis à l'autorisation temporaire d'utilisation.

II - Atténuations d'impôt

Article 60 (Abrogé)

Article 61 (Abrogé)

CHAPITRE VI

REDEVABLES DE LA TAXE

Article 62

1. La taxe sur la valeur ajoutée doit être acquittée
par les personnes qui réalisent les opérations impo-
sables, sous réserve des cas visés aux articles 48 à 50 A
où le versement de la taxe peut être suspendu.
Toutefois, lorsque la livraison de biens ou la presta-
tions de services est effectuée par un assujetti établi
hors de Monaco et de France, la taxe est acquittée par
l’acquéreur, le destinataire ou le preneur qui dispose,
sous couvert du représentant fiscal tel que prévu par
l’article 72, d’un numéro d’identification à la TVA en
Principauté.

Le montant dû est identifié sur la déclaration
mentionnée à l’article 70.

2. Pour les opérations imposables mentionnées aux
4°, 6° bis, 7° et 8° de l'article 12 et réalisées par un
prestataire établi hors de Monaco et de France, ainsi
que pour celles qui sont mentionnées à l'article 13, la
taxe doit être acquittée par le preneur. Toutefois, le
prestataire est solidairement tenu avec ce dernier au
paiement de la taxe.

3. Pour les acquisitions intracommunautaires de
biens imposables mentionnées à l'article 9, la taxe doit
être acquittée par l'acquéreur. Toutefois, le vendeur
est solidairement tenu avec ce dernier au paiement de

la taxe, lorsque l'acquéreur est établi hors de la
Principauté et de la France.

4. Pour les livraisons mentionnées au 2° du I de l'ar-
ticle 10, la taxe doit être acquittée par le destinataire.
Toutefois, le vendeur est solidairement tenu au paie-
ment de la taxe.

Les dispositions du présent article s'appliquent à
compter du 1er janvier 1993.

4 bis. Pour les livraisons à un autre assujetti d'or
sous forme de matière première ou de produits semi-
ouvrés d'une pureté égale ou supérieure à 325
millièmes, la taxe est acquittée par le destinataire.
Toutefois, le vendeur est solidairement tenu au paie-
ment de la taxe.

5. Toute personne qui mentionne la taxe sur la
valeur ajoutée sur une facture est redevable de la taxe
du seul fait de sa facturation.

6. Lorsque la facture ne correspond pas à la livrai-
son d'une marchandise ou à l'exécution d'une presta-
tion de services, ou fait état d'un prix qui ne doit pas
être acquitté effectivement par l'acheteur, la taxe est
due par la personne qui l'a facturée.

6.bis L’assujetti en faveur duquel a été effectuée
une livraison de biens et qui savait, ou ne pouvait
ignorer, que tout ou partie de la taxe sur la valeur
ajoutée due sur cette livraison, ou sur toute livraison
antérieure des mêmes biens, ne serait pas reversée de
manière frauduleuse, est solidairement tenu, avec la
personne redevable, d’acquitter cette taxe.

Les dispositions du premier alinéa et celles prévues
au 3 de l’article 44 ne peuvent pas être cumulative-
ment mises en œuvre pour un même bien.

7. Pour les opérations de façon, lorsque le façonnier
réalise directement ou indirectement plus de 50 % de
son chiffre d'affaires avec un même donneur d'ordre,
ce dernier est solidairement tenu au paiement de la
taxe à raison des opérations qu'ils ont réalisées
ensemble. Le pourcentage de 50 % s'apprécie pour
chaque déclaration mensuelle et trimestrielle.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables
lorsque le donneur d'ordre établit qu'il n'a pas eu
connaissance du non-respect par le façonnier de ses
obligations fiscales.

Article 63

Toute personne qui a été autorisée à recevoir des
biens ou services en franchise, en suspension de taxe
en vertu de l'article 50 A ou sous le bénéfice d'un taux
réduit est tenue au paiement de l'impôt ou du complé-
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ment d'impôt, lorsque les conditions auxquelles est
subordonné l'octroi de cette franchise, de cette
suspension ou de ce taux ne sont pas remplies.

Article 64

Pour les opérations visées à l'article 5 - 5°, la taxe
sur la valeur ajoutée est due :

1° Par les constructeurs, pour les livraisons à soi-
même;

2° Par le vendeur, l'auteur de l'apport ou le bénéfi-
ciaire de l'indemnité, pour les mutations à titre
onéreux ou les apports en société ;

3° Par l'acquéreur, la société bénéficiaire de l'ap-
port, ou le débiteur de l'indemnité, lorsque la muta-
tion ou l'apport porte sur un immeuble qui, antérieu-
rement à ladite mutation ou audit apport, n'était pas
placé dans le champ d'application de l'article 5 - 5°.
Les modalités d'application du présent paragraphe
sont précisées à l'article A-4 de l'annexe au code.

CHAPITRE VII
RETENUE DE LA TAXE SUR

LES DROITS D'AUTEURS

Article 65

1. Les éditeurs, sociétés de perception et de réparti-
tion de droits et les producteurs qui versent des droits
mentionnés au III de l'article 87 doivent, sauf lorsque
l'auteur a renoncé à ce dispositif en application du 3,
retenir sur le montant de ces droits la taxe sur la
valeur ajoutée due par l'auteur et acquitter cette taxe
au Trésor.

2. A défaut d'indication contraire de l'auteur
formulée dans les conditions prévues au 3, les sommes
qui lui sont dues par les personnes mentionnées au 1
sont réputées passibles de la retenue de taxe sur la
valeur ajoutée, y compris en ce qui concerne les
auteurs qui bénéficient de la franchise mentionnée au
III de l'article 87.

3. La renonciation par l'auteur au dispositif de rete-
nue vaut pour l'ensemble des droits qu'il perçoit.

Cette renonciation doit être notifiée à toutes les
personnes visées au 1 qui versent des droits à l'auteur
ainsi qu'à la Direction des Services Fiscaux.

Elle prend effet le premier jour du mois qui suit
celui au cours duquel elle est déclarée.

Elle couvre obligatoirement une période de cinq
années, y compris celle au cours de laquelle elle est
déclarée. Elle est renouvelable par tacite reconduc-

tion, sauf dénonciation à l'expiration de chaque
période. Toutefois, elle est reconduite de plein droit
pour la période de cinq années suivant celle au cours
ou à l'issue de laquelle l'auteur ayant notifié cette
renonciation a bénéficié d'un remboursement de taxe
sur la valeur ajoutée prévu à l'article 42.

4. Les auteurs qui n'ont pas renoncé au dispositif de
la retenue et qui reçoivent les droits des personnes
autres que celles visées au 1 doivent retenir les moda-
lités de liquidation de la taxe définies au 5. Ils dépo-
sent au titre de ces droits une déclaration annuelle de
chiffre d'affaires.

5. Pour le calcul du montant de la taxe nette due par
l'auteur, les personnes visées au 1 appliquent en
France métropolitaine et à Monaco un taux forfaitaire
de 0,8 % des droits d'auteur au titre des droits à
déduction en France métropolitaine et à Monaco. Ce
taux est de 0,4 % dans les départements de la
Guadeloupe, de la Réunion et de la Martinique. Cette
déduction est exclusive de toute autre déduction.

6. Les personnes visées au 1 doivent déclarer et
acquitter la retenue dans les mêmes conditions et sous
les mêmes sanctions que leurs propres opérations. La
taxe sur la valeur ajoutée acquittée pour le compte de
l'auteur par ces personnes n'est pas prise en compte
pour la détermination de leur pourcentage de déduc-
tion de taxe sur la valeur ajoutée.

CHAPITRE VIII

OBLIGATIONS DES REDEVABLES

I - Obligations générales

A - Déclarations d'existence et comptabilité

Article 66

I - Toute personne assujettie à la taxe sur la valeur
ajoutée doit :

1° Dans les quinze jours du commencement de ses
opérations, souscrire à la Direction des Services
Fiscaux, une déclaration conforme au modèle fourni
par l'Administration. Une déclaration est également
obligatoire en cas de cessation d'entreprise. (Voir les
articles A-139 à A-142 de l'annexe au code).

2° Fournir, sur un imprimé remis par
l'Administration, tous les renseignements relatifs à
son activité professionnelle. (Voir les articles A-139 à
A-142 de l'annexe au code).

3° Si elle ne tient pas habituellement une comptabi-
lité permettant de déterminer son chiffre d'affaires tel
qu'il est défini par le présent chapitre, avoir un livre
aux pages numérotées sur lequel est inscrit, jour par
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jour, sans blanc ni rature, le montant de chacune de
ses opérations en distinguant, au besoin, ses opéra-
tions taxables et celles qui ne le sont pas. (Voir l'ar-
ticle A-143 de l'annexe au code).

Chaque inscription doit indiquer la date, la dési-
gnation sommaire des objets vendus, du service rendu
ou de l'opération imposable, ainsi que le prix de la
vente ou de l'achat, ou le montant des courtages,
commissions, remises, salaires, prix de location, inté-
rêts, escomptes, agios ou autres profits. Toutefois, les
opérations au comptant peuvent être inscrites globale-
ment en comptabilité à la fin de chaque journée lors-
qu'elles sont inférieures à 76 € pour les ventes au
détail et les services rendus à des particuliers. Le
montant des opérations inscrites sur le livre est tota-
lisé à la fin du mois.

Le livre prescrit ci-dessus ou la comptabilité en
tenant lieu, ainsi que les pièces justificatives des
opérations effectuées par les redevables, notamment
les factures d'achat, doivent être conservés pendant
un délai de six ans à compter de la date de la dernière
opération mentionnée sur les livres ou registres ou de
la date à laquelle les documents ont été établis ; les
pièces justificatives relatives à des opérations ouvrant
droit à déduction doivent être d'origine.

4° Fournir aux agents de la Direction des Services
Fiscaux, pour chaque catégorie d'assujettis, tant au
principal établissement que dans les succursales ou
agences, toutes justifications nécessaires à la fixation
des opérations imposables.

II - Les assujettis bénéficiant d'une franchise de
taxe mentionnée à l'article 87 sont dispensés des obli-
gations mentionnées au 3° du I. Ils doivent toutefois
tenir et présenter, sur demande des agents de la
Direction des Services Fiscaux, un registre récapitulé
par année, présentant le détail de leurs achats, ainsi
qu'un livre-journal servi au jour le jour et présentant
le détail de leurs recettes professionnelles afférentes à
ces opérations, appuyés des factures et de toutes
autres pièces justificatives.

B - Identification des personnes ne remplissant
plus les conditions pour bénéficier du régime déroga-
toire prévu au 2° du I de l'article 2

Article 67

Les personnes mentionnées au 2° du I de l'article 2
doivent déclarer qu'elles effectuent des acquisitions
intracommunautaires de biens dès qu'elles ne remplis-
sent plus les conditions qui leur permettraient de
n'être pas soumises à la taxe sur la valeur ajoutée. Les
conditions d'application du présent article sont déter-
minées par l'article A-148 de l'annexe au code.

C - Numéro individuel d'identification

Article 68

Est identifié par un numéro individuel :

1° Tout assujetti qui effectue des livraisons de biens
ou des prestations de services lui ouvrant droit à
déduction, autres que des livraisons de biens ou des
prestations de services pour lesquelles la taxe est due
uniquement par le destinataire ou par le preneur.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux assujettis
qui effectuent, à titre occasionnel, des livraisons de
biens ou des prestations de services entrant dans le
champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée ;

2° Toute personne visée à l'article 67, ainsi que
toute personne ayant exercé l'option prévue à l'article
18 ;

3° Tout assujetti qui effectue à Monaco des acquisi-
tions intracommunautaires de biens pour les besoins
de ses opérations qui relèvent des activités écono-
miques visées au troisième alinéa de l'article 3 et
effectuées hors de la Principauté de Monaco et de la
France.

D - Tenue des registres

Article 69

I - Tout assujetti doit tenir un registre des biens
expédiés ou transportés, par lui-même ou pour son
compte, sur le territoire d'un Etat membre de la
Communauté économique européenne autre que la
France et destinés dans cet Etat à être utilisés dans les
conditions prévues aux a) et b) du III de l'article 1er.

II - 1. Tout façonnier doit tenir un registre spécial
indiquant les nom et adresse des donneurs d'ordre et
mentionnant, pour chacun d'eux, la nature et les quan-
tités de matériaux mis en oeuvre et des produits trans-
formés livrés.

2. (Abrogé).

3. Les prestataires de services, autres que les façon-
niers, qui réalisent des travaux et expertises portant
sur des biens meubles corporels, doivent tenir un
registre spécial indiquant, pour les biens expédiés à
partir d'un Etat membre de la Communauté euro-
péenne autre que la France par, ou pour le compte
d'un assujetti identifié à la taxe sur la valeur ajoutée
dans cet Etat, la date de réception et celle où les biens
quittent l'entreprise, la nature et la quantité des biens
concernés, le nom et l'adresse du donneur d'ordre
ainsi que son numéro de taxe sur la valeur ajoutée
intracommunautaire.
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III - Les conditions de tenue des registres sont
fixées par les articles A-149 à A-152 de l'annexe au
code.

E - Déclarations de recettes

Article 70

1. Tout redevable de la taxe sur la valeur ajoutée est
tenu de remettre chaque mois à la recette des taxes et
dans le délai fixé par les articles A-139, A-140 et A-
144 à A-147 de l'annexe au code une déclaration
conforme au modèle prescrit par l'Administration
indiquant, d'une part, le montant total des opérations
qu'il a réalisées, d'autre part, le détail de ses opéra-
tions taxables. La taxe exigible est acquittée tous les
mois.

2. Les redevables peuvent sur leur demande être
autorisés, dans des conditions qui sont fixées par l'ar-
ticle A-145 de l'annexe au code à disposer d'un délai
supplémentaire d'un mois pour permettre la déclara-
tion prévue au 1.

Lorsque la taxe exigible annuellement est infé-
rieure à 4.000 € les redevables sont admis à déposer
leurs déclarations par trimestre.

3. En cas de cession ou de cessation d'une activité
professionnelle, les redevables sont tenus de souscrire
dans les trente jours la déclaration prévue au 1.

4. Dans la déclaration prévue au 1, doivent notam-
ment être identifiés :

a) d'une part, le montant total hors taxe sur la
valeur ajoutée, des livraisons de biens exonérées en
vertu du I de l'article 31, des livraisons de biens instal-
lés ou montés sur le territoire d'un Etat membre de la
Communauté économique européenne autre que la
France et des livraisons dont le lieu n'est pas situé à
Monaco ou en France et des livraisons dont le lieu est
situé à Monaco ou en France en application des dispo-
sitions de l'article 7 ;

b) d'autre part, le montant total, hors taxe sur la
valeur ajoutée, des acquisitions intracommunautaires
mentionnées au I de l'article 2 et, le cas échéant, des
livraisons de biens expédiés ou transportés à partir
d'un Etat membre de la Communauté économique
européenne autre que la France et installés ou montés
à Monaco ou en France et des livraisons de biens dont
le lieu est situé à Monaco ou en France en application
des dispositions de l'article 8 et des livraisons de biens
effectuées à Monaco ou en France pour lesquelles le
destinataire de la livraison est désigné comme rede-
vable de la taxe en application des dispositions du 4 de
l'article 62.

c) enfin, le montant hors taxes des transmissions
mentionnées à l’article 5 bis, dont a bénéficié l’assu-
jetti ou qu’il a réalisées.

5. Le redevable exerçant des activités de nature
différente remet à la Recette des Taxes une déclara-
tion particulière pour chaque activité.

F - Factures

Article 71

I-1° Tout assujetti est tenu de s’assurer qu’une
facture est émise, par lui-même, ou en son nom et
pour son compte, par son client ou par un tiers :

a) Pour les livraisons de biens ou les prestations de
services qu’il effectue pour un autre assujetti, ou pour
une personne morale non assujettie ;

b) Pour les livraisons de biens visées aux articles 8
et 9 et pour les livraisons de biens exonérées en appli-
cation du I de l’article 31 et II de l’article 94 ;

c) Pour les acomptes qui lui sont versés avant que
l’une des opérations visées aux a et b ne soit effectuée;

d) Pour les livraisons aux enchères publiques de
biens d’occasion, d’œuvres d’art, d’objets de collection
ou d’antiquité.

2° Les factures peuvent être matériellement émises,
au nom et pour le compte de l’assujetti, par le client ou
par un tiers lorsque cet assujetti leur donne expressé-
ment mandat à cet effet.

Le mandat de facturation ainsi établi doit notam-
ment prévoir que l’assujetti conserve l’entière respon-
sabilité de ses conséquences au regard de la TVA.

3° La facture est, en principe, émise dès le réalisa-
tion de la livraison ou de la prestation de services.

Elle peut toutefois être établie de manière pério-
dique pour plusieurs livraisons de biens ou prestations
de services distinctes réalisées entre l’assujetti et son
client au titre du même mois civil. Cette facture est
établie au plus tard à la fin de ce même mois. Le
différé de facturation ne peut en aucun cas avoir pour
effet de retarder la déclaration de la taxe exigible au
titre des opérations facturées.

4° L’assujetti doit conserver un double de toutes les
factures émises.

5° Tout document ou message qui modifie la
facture initiale, émise en application de cet article ou
de l’article 71 bis et qui fait référence à la facture
initiale de façon spécifique et non équivoque est assi-
milé à une facture. Il doit comporter l’ensemble des
mentions prévues au I.
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Une Ordonnance Souveraine détermine et fixe les
conditions et modalités d’application du présent I.

II. Une Ordonnance Souveraine fixe les mentions
obligatoires qui doivent figurer sur la facture. Cette
Ordonnance détermine notamment les éléments
d’identification des parties, les données concernant les
biens livrés ou les services rendus et celles relatives à
la détermination de la TVA.

III. Les montants figurant sur la facture peuvent
être exprimés dans toute monnaie, pour autant que le
montant de taxe à payer soit déterminé en euros en
utilisant le mécanisme de conversion prévu au 2 de
l’article 35.

Lorsqu’elle est rédigée dans une langue étrangère,
la Direction des Services Fiscaux peut, à des fins de
contrôle, exiger une traduction en français.

IV. Les factures peuvent, sous réserve de l'accepta-
tion du destinataire, être transmises par voie électro-
nique dès lors que l'authenticité de leur origine et l'in-
tégralité de leur contenu sont garanties au moyen
d'une signature électronique. Les factures ainsi trans-
mises tiennent lieu de facture d'origine pour l'applica-
tion de l'article 66 et du présent article. Les conditions
d'émission de ces factures, de leur signature électro-
nique et de leurs modalités de stockage sont fixées par
l'article 80 bis et par l'article A.153 ter de l'annexe au
code des taxes.

Lorsqu'elles se présentent sous la forme d'un
message structuré selon une norme convenue entre les
parties, permettant une lecture par ordinateur et
pouvant être traité automatiquement et de manière
univoque, les factures doivent être émises dans les
conditions précisées à l'article 71 bis.

F bis – Factures transmises par voie télématique

Article 71 bis

I. Pour l'application des articles 66 et 71, seules les
factures transmises par voie électronique qui se
présentent sous la forme d'un message structuré selon
une norme convenue entre les parties, permettant une
lecture par ordinateur et pouvant être traité automati-
quement et de manière univoque, constituent, sous
réserve des dispositions ci-après, des documents
tenant lieu de factures d'origine.

Les informations émises et reçues doivent être
identiques.

Sur demande de la Direction des Services Fiscaux,
elles sont restituées en langage clair par l'entreprise
chargée de s'assurer qu'une facture est émise au sens
du 1 de l'article 71, quelle que soit la personne qui a

matériellement émis les messages, en son nom et pour
son compte.

Elles doivent, en outre, être restituées dans les
mêmes conditions par l'entreprise destinataire de ces
factures, quelle que soit la personne qui les a reçues en
son nom et pour son compte.

Si l'administration le demande, la restitution des
informations est effectuée sur rapport papier.

II. Les entreprises qui veulent transmettre leurs
factures dans les conditions visées au I recourent à un
système de télétransmission répondant à des normes
équivalentes à celle définie à l'article 2 de la recom-
mandation 1994/820/CE de la Commission du 19
octobre 1994, concernant les aspects juridiques de
l'échange de données informatisées lorsque l'accord
relatif à cet échange prévoit l'utilisation de procédures
garantissant l'authenticité d'origine et l'intégralité des
données.

En cas de mise en ouvre d'un tel système, les entre-
prises en informent la Direction des Services Fiscaux.

Le présent alinéa s'applique jusqu'au 31 décembre
2005.

III. L'entreprise doit s'assurer que les informations
émises en application du I, par elle-même ou par un
tiers ou client mandaté à cet effet, sont accessibles et
conservées dans leur contenu originel et dans l'ordre
chronologique de leur émission dans les conditions et
les délais fixés par l'article 80.

L'entreprise destinataire de ces informations doit,
quelle que soit la personne qui les a reçues en son nom
et pour son compte, s'assurer qu'elles sont accessibles
et conservées dans leur contenu original et dans
l'ordre chronologique de leur réception dans les
conditions et les délais fixés par l'article 80.

L'entreprise qui émet ou reçoit des factures dans
les conditions mentionnées au I doit, quelle que soit la
personne qui a matériellement émis ou reçu les
messages, en son nom ou pour son compte, s'assurer
qu'est tenue et conservée sur support papier ou sur
support informatique, pendant le délai fixé au premier
alinéa de l'article 80, une liste récapitulative séquen-
tielle de tous les messages émis et reçus et de leurs
anomalies éventuelles.

IV. Les agents de la Direction des Services Fiscaux
peuvent intervenir de manière inopinée dans les
locaux professionnels des entreprises émettrices et
réceptrices, et s'il y a lieu, dans les locaux profession-
nels des prestataires de services de télétransmission,
pour vérifier la conformité du fonctionnement du
système de télétransmission aux exigences du présent
article.
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Lors de l'intervention mentionnée au premier
alinéa, l'administration remet au redevable ou à son
représentant, un avis d'intervention précisant les
opérations techniques envisagées sur le système de
télétransmission.

En cas d'impossibilité de procéder au contrôle du
système ou de manquement aux conditions posées par
le présent article, les agents de la Direction des
Services Fiscaux dressent procès-verbal. Dans les
trente jours de la notification de ce procès-verbal, le
redevable peut formuler ses observations, apporter
des justifications ou procéder à la régularisation des
conditions de fonctionnement du système. Au delà de
ce délai et en l'absence de justification ou de régulari-
sation, les factures mentionnées au I ne sont plus
considérées comme documents tenant lieu de factures
d'origine.

L'intervention, opérée par les agents de la
Direction des Services Fiscaux ou sous leur contrôle
conformément au premier alinéa, ne relève pas des
procédures de contrôle de l'impôt régies par l'article
118. Les procès-verbaux établis en application du
présent article ne sont opposables au redevable qu'au
regard de la conformité de son système de télétrans-
mission aux principes et normes prévus au I, II et III.

V. Les conditions d'application du présent article,
et notamment les modalités de restitution des infor-
mations ainsi que les conditions dans lesquelles les
agents de la Direction des Services Fiscaux sont habi-
lités à procéder aux visites sont énoncées aux articles
A-153 ter à A-153 quinquies de l'annexe au code des
taxes.

G - Désignation d'un représentant à Monaco

Article 72

I - Lorsqu'une personne établie hors de Monaco est
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée ou doit
accomplir des obligations déclaratives, elle est tenue
de faire accréditer auprès de la Direction des Services
Fiscaux un représentant assujetti établi en Principauté
qui s'engage à remplir les formalités incombant à cette
personne et, en cas d'opérations imposables, à acquit-
ter la taxe à sa place. A défaut, la taxe sur la valeur
ajoutée et, le cas échéant, les pénalités qui s'y rappor-
tent, sont dues par le destinataire de l'opération impo-
sable.

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas
applicables lorsque les personnes établies hors de
Monaco réalisent uniquement des opérations
mentionnées au I de l'article 50 A en suspension du
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée.

II - Pour l'application de l'article 62 - 2 et à défaut
du paiement de la taxe par le preneur, le prestataire
est tenu de désigner un représentant assujetti établi en
Principauté qui remplit les formalités incombant au
redevable et acquitte la taxe.

III. Par dérogation au premier alinéa du I, les
personnes établies hors de Monaco qui réalisent
exclusivement des opérations pour lesquelles elles
sont dispensées du paiement de la taxe en application
du 4 du II de l'article 50 A ou des opérations exoné-
rées en vertu du 4° du III de l'article 81 peuvent char-
ger un assujetti établi à Monaco, accrédité par la
Direction des Services Fiscaux, d'accomplir les obliga-
tions déclaratives afférentes à l'opération en cause.

Cet assujetti est tenu au paiement de la taxe affé-
rente à l'opération pour laquelle il doit effectuer les
obligations déclaratives, ainsi que des pénalités qui s'y
rapportent, lorsque les conditions auxquelles sont
subordonnées la dispense de paiement ou l'exonéra-
tion ne sont pas remplies.

H - Etat récapitulatif des clients

Article 73

I - Tout assujetti identifié à la taxe sur la valeur
ajoutée doit déposer, dans un délai et selon les moda-
lités fixées par les articles A-154 à A-160 de l'annexe
au code, un état récapitulatif des clients, avec leur
numéro d'identification à la taxe sur la valeur ajoutée,
auxquels il a livré des biens dans les conditions
prévues au I de l'article 31.

II - Dans l'état récapitulatif doivent figurer :

1° Le numéro d'identification sous lequel l'assujetti
a effectué ces livraisons de biens ;

2° Le numéro par lequel chaque client est identifié
à la taxe sur la valeur ajoutée dans l'Etat membre où
les biens lui ont été livrés ;

3° Pour chaque acquéreur, le montant total des
livraisons de biens effectuées par l'assujetti. Ces
montants sont déclarés au titre du mois au cours
duquel la taxe est devenue exigible dans l'Etat
membre autre que la France conformément aux dispo-
sitions de la législation de cet Etat en ce qui concerne
le fait générateur et l'exigibilité de la taxe sur la valeur
ajoutée ;

4° Pour les livraisons de biens exonérées en vertu
du 2° du I de l'article 31, le numéro par lequel l'assu-
jetti est identifié à la taxe sur la valeur ajoutée dans
l'Etat membre d'arrivée de l'expédition ou du trans-
port ainsi que la valeur du bien, déterminée dans les
conditions fixées au e) du 1 de l'article 35 ;
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5° Le montant des régularisations effectuées en
application du 1 de l'article 44. Ces montants sont
déclarés au titre du mois au cours duquel la régulari-
sation est notifiée à l'acquéreur ;

6° (Abrogé).

I - Déclaration des échanges de biens avec les Etats
membres de la Communauté Economique
Européenne autres que la France

Article 74

1. Les échanges de biens avec les Etats membres de
la Communauté Economique Européenne autres que
la France font l'objet d'une déclaration statistique
périodique.

2. La déclaration prévue au 1 et l'état récapitulatif
des clients mentionné à l'article 73 du code font l'ob-
jet d'une déclaration unique.

Les articles A - 154 à A - 160 de l'annexe au code
déterminent le contenu et les modalités de cette décla-
ration.

II - Opérations immobilières

Article 75

1. Indépendamment des prescriptions d'ordre géné-
ral auxquelles sont tenus les redevables de la taxe sur
la valeur ajoutée, les personnes qui réalisent les opéra-
tions définies à l'article 5 - 4° sont soumises aux obli-
gations édictées à l'égard des marchands de biens par
l'article A-171 de l'annexe au code.

2. Les mutations à titre onéreux ou les apports en
société visés à l'article 5 - 5° doivent, dans tous les cas,
faire l'objet d'un acte soumis à la formalité de l'enre-
gistrement, dans les délais prévus pour son exécution
et suivant les modalités fixées par les articles A-8 à A-
10 de l'annexe au code.

III - Etablissements de spectacles

Article 76

I – Sur les lieux où sont organisés des spectacles
comportant un prix d’entrée, les exploitants doivent
délivrer un billet à chaque spectateur ou enregistrer et
conserver dans un système informatisé les données
relatives à l’entrée avant l’accès au lieu du spectacle.

Les modalités d'application du présent article,
notamment les obligations incombant aux exploitants
d'un lieu de spectacles, ainsi qu'aux fabricants, impor-
tateurs ou marchands de billets d'entrée sont fixées
par les articles A-173 à A-179 de l'annexe au code.

II - Lorsqu'ils ne délivrent pas de billets d'entrée et
qu’ils ne disposent pas d’un système informatisé prévu
au I, les exploitants de discothèques et de cafés-
dansants sont tenus de remettre à leurs clients un
ticket émis par une caisse enregistreuse.

III - Les infractions aux dispositions du présent
article ainsi qu'aux textes pris pour leur application
sont recherchées, constatées, poursuivies et sanction-
nées comme en matière de contributions indirectes.

Les agents de la Direction des Services Fiscaux,
ayant au moins le grade d’inspecteur, ont un accès
immédiat aux données conservées dans les systèmes
dématérialisés de billetterie, ainsi qu’à la restitution
des informations en clair.

IV - Travaux immobiliers

Article 77

Toute prestation de services comprenant l'exécu-
tion de travaux immobiliers, assortie ou non de vente,
fournie à des particuliers par un redevable de la taxe
sur la valeur ajoutée, doit faire l'objet d'une note
mentionnant le nom et l'adresse des parties, la nature
et la date de l'opération effectuée, le montant de son
prix et le montant de la taxe sur la valeur ajoutée.
L'original de la note est remis au client au plus tard
lors du paiement du solde du prix ; le double est
conservé par le prestataire dans la limite du droit de
reprise de l'Administration.

V - Opérations portant sur les déchets neufs d'in-
dustrie et les matières de récupération

Article 78

Les personnes assujetties à la taxe sur la valeur
ajoutée qui effectuent des opérations portant sur des
déchets neufs d'industrie ou des matières de récupéra-
tion, y compris celles qui réalisent des opérations en
suspension du paiement de la taxe, doivent mention-
ner sur leurs factures ou tous autres documents en
tenant lieu, le numéro d'identification qui leur est
attribué par la Direction des Services Fiscaux.

Elles sont, en outre, tenues de mentionner sur ces
documents si elles sont redevables de plein droit ou,
dans le cas contraire, la date d'effet de l'autorisation
qui leur est accordée ainsi que l'autorité administra-
tive dont elle émane.

Enfin, elles doivent mentionner sur ces mêmes
documents si les opérations sont réalisées en suspen-
sion du paiement de la taxe.
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VI - Déclarations des ventes autres que les ventes
au détail

Article 79

Sans préjudice des dispositions de l'ordonnance
souveraine n° 3.085 du 25 septembre 1945, les
commerçants et artisans, en ce qui concerne l'imposi-
tion de leur chiffre d'affaires, peuvent être tenus,
suivant les modalités qui sont fixées par les articles A-
161 et A-162 de l'annexe au code, de déclarer à
l'Administration le montant total, par client, des
ventes autres que les ventes au détail, réalisées au
cours de l'année civile ou de leur exercice comptable
lorsque cet exercice ne coïncide pas avec l'année
civile.

Pour l'application du présent article, il faut
entendre par ventes au détail, les ventes faites à un
prix de détail portant sur des quantités qui n'excèdent
pas les besoins privés normaux d'un consommateur.

Ne sont pas considérées comme faites au détail :

- les ventes portant sur des objets qui en raison de
leur nature ou de leur emploi, ne sont pas usuellement
utilisés par de simples particuliers ;

- les ventes faites à des prix identiques, qu'elles
soient réalisées en gros ou en détail ;

- les ventes de produits destinés à la revente, quelle
que soit l'importance des quantités livrées.

VII - Obligations et délais de conservation des
documents

Article 80

Les livres, registres, documents ou pièces sur
lesquels peuvent s'exercer les droits de communica-
tion et de contrôle de l'Administration doivent être
conservés pendant un délai de six ans à compter de la
date de la dernière opération mentionnée sur les livres
ou registres ou de la date à laquelle les documents ou
pièces ont été établis.

Sans préjudice des dispositions du premier alinéa,
lorsque les livres, registres, documents ou pièces
mentionnés au premier alinéa sont établis ou reçus sur
support informatique, ils doivent être conservés sous
cette forme pendant une durée au moins égale au
délai prévu à l'article 118.

Les pièces justificatives d'origine relatives à des
opérations ouvrant droit à une déduction en matière
de taxes sur le chiffre d'affaires sont conservées
pendant le délai prévu au premier alinéa.

Article 80 bis

Pour l'application des dispositions de l'article 90,
les factures émises par les assujettis ou, en leur nom et
pour leur compte, par leur client ou par un tiers, ainsi
que toutes les factures qu'ils ont reçues, doivent être
stockées sur le territoire monégasque, lorsque ce stoc-
kage n'est pas effectué par voie électronique garantis-
sant un accès immédiat, complet et en ligne aux
données concernées.

Les assujettis ne peuvent stocker les factures trans-
mises par voie électronique dans un pays avec lequel il
n'existe pas de convention prévoyant une assistance
mutuelle ainsi qu'un droit d'accès en ligne immédiat,
le téléchargement et l'utilisation de l'ensemble des
données concernées.

Les assujettis sont tenus de déclarer, en même
temps que leur déclaration de chiffre d'affaires du
mois de décembre ou du dernier trimestre civil, le lieu
de stockage de leurs factures ainsi que toute modifica-
tion de ce lieu lorsque celui-ci est situé hors de
Monaco.

Les autorités compétentes des Etats membres de la
Communauté européenne ont un droit d'accès par
voie électronique, de téléchargement et d'utilisation
des factures stockées sur le territoire monégasque par
ou pour le compte d'un assujetti relevant de leur juri-
diction, dans les limites fixées par la réglementation
de l'Etat d'établissement de l'assujetti et dans la
mesure où cela est nécessaire aux fins du contrôle.

Tout assujetti stockant ses factures par voie élec-
tronique sur le territoire monégasque s'assure que
l'administration a, à des fins de contrôle, un accès en
ligne permettant le téléchargement et l'utilisation des
données stockées.

L'article A-153 sexies de l'annexe au code des taxes
détermine les conditions et modalités d'application du
présent article.

CHAPITRE IX
IMPORTATIONS

Article 81

I - 1. Les importations de biens sont soumises à la
taxe sur la valeur ajoutée.

2. Est considérée comme importation d'un bien :

a) l'entrée à Monaco ou en France d'un bien, origi-
naire ou en provenance d'un Etat ou d'un territoire
n'appartenant pas à la Communauté européenne, et
qui n'a pas été mis en libre pratique, ou d'un bien en
provenance d'un territoire visé au 1° de l'article préli-
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minaire bis d'un autre Etat membre de la
Communauté européenne autre que la France ;

b) la mise à la consommation à Monaco ou en
France d'un bien placé, lors de son entrée sur le terri-
toire, sous l'un des régimes suivants prévus par les
règlements communautaires en vigueur : conduite en
douane, magasins et aires de dépôt temporaire, zone
franche, entrepôt franc, entrepôt d'importation,
perfectionnement actif, admission temporaire en
exonération totale des droits à l'importation, transit
externe ou sous le régime du transit communautaire
interne.

II - Toutefois, sont exonérés :

1° L'importation au sens du b du 2 du I de biens qui
ont fait l'objet d'une ou plusieurs livraisons mention-
nées au 6° ou au 7° du I de l'article 50 A pendant leur
placement sous les régimes énumérés audit b ;

2° Les biens importés définitivement dans le cadre
des franchises fiscales communautaires et qui sont
désignés par ordonnance souveraine.

Cette ordonnance détermine également les modali-
tés d'application du présent paragraphe ;

3° Les produits suivants :

- organes, sang et lait humains ;

- devises, billets de banque et monnaies qui sont des
moyens de paiements légaux à l'exception des billets
et monnaies de collection ;

- déchets neufs d'industrie et matières de récupéra-
tion ;

4° L'or, sous toutes ses formes, importé par les
instituts d'émission ;

5° Dans les conditions fixées par les articles A-163
à A-166 de l'annexe au code, les navires, aéronefs,
objets incorporés, engins et filets pour la pêche mari-
time visés à l'article 29 - II - 2° à 5° ;

6° Les produits de la pêche en l'état ou ayant fait
l'objet d'opérations destinées à les préserver en vue de
leur commercialisation importés par les entreprises de
pêche maritime ;

7° Les prothèses dentaires importées par les
dentistes ou prothésistes dentaires ;

8° Les œuvres d'art originales, les timbres, objets de
collection ou d'antiquité, lorsque l'importation est
réalisée directement à destination d'établissements
agréés par les autorités compétentes.

Les conditions d'application de ces dispositions
sont fixées par l'article A-182 de l'annexe au code ;

9° (Abrogé)

III - Sont également exonérés de la taxe sur la
valeur ajoutée :

1° La réimportation, par la personne qui les a
exportés, de biens dans l'état où ils ont été exportés et
qui bénéficient de la franchise des droits de douane,
ou qui en bénéficieraient s'ils étaient soumis à des
droits de douane ;

2° les prestations de services directement liées au
placement d'un bien, lors de son entrée sur le territoire,
sous l'un des régimes mentionnés au b du 2 du I ;

3° Les radoubs, réparations et transformations des
navires monégasques ou français à l'étranger à l'ex-
ception de celles de ces opérations qui portent sur des
bateaux de sport ou de plaisance ;

4° Les importations de biens expédiés ou transpor-
tés en un lieu situé sur le territoire d'un Etat membre
de la Communauté économique européenne autre
que la France et qui font l'objet par l'importateur
d'une livraison exonérée en vertu du I de l'article 31.

Article 82

I - 1. Lorsqu'un bien en provenance du territoire
d'un Etat membre de la Communauté européenne
autre que la France, situé au 1er janvier 1993 dans le
champ d'application de la directive 77/388/CEE du
Conseil du 17 Mai 1977 a été placé, avant le 1er janvier
1993, sous un des régimes douaniers de conduite en
douane, magasins et aires de dépôt temporaire, entre-
pôts d'importation ou d'exportation, perfectionne-
ment actif, admission temporaire, ou sous une procé-
dure de transit communautaire interne ou externe, et
qui n'est pas sorti de ce régime ou de cette procédure
avant le 1er janvier 1993, les dispositions en vigueur au
moment du placement du bien continuent de s'appli-
quer pendant la durée du séjour de celui-ci sous ce
régime ou cette procédure.

2. Lorsqu'un bien en provenance du territoire de
l'Autriche, de la Finlande ou de la Suède situé dans le
champ d'application de la directive 77/388/CEE a été
placé avant le 1er janvier 1995 sous un des régimes
douaniers de conduite en douane, magasins et aires de
dépôt temporaire, entrepôts d'importation ou d'ex-
portation, perfectionnement actif, admission tempo-
raire, sous un régime de transit commun prévu par la
convention du 20 Mai 1987 ou sous un autre régime de
transit douanier, et n'est pas sorti de ce régime avant
le 1er janvier 1995, les dispositions en vigueur au
moment du déplacement du bien continuent de s'ap-
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pliquer pendant la durée du séjour de celui-ci sous ce
régime.

II - Sont assimilés à une importation d'un bien au
sens du a) du 2 du I de l'article 81 :

1° Toute sortie de ce bien d'un des régimes doua-
niers suivants : conduite en douane, magasins et aires
de dépôt temporaire, entrepôts d'importation ou d'ex-
portation, perfectionnement actif ou admission
temporaire sous lequel il a été placé avant le
1er janvier 1993, pour un bien mentionné au 1 du I ou
avant le 1er janvier 1995 pour un bien mentionné au 2
du I ci-dessus ;

2° Pour un bien mentionné au 1 du I, l'achèvement
à Monaco ou en France, à partir du 1er janvier 1993,
d'une opération de transit communautaire interne
engagée avant cette date pour les besoins de sa livrai-
son effectuée avant le 1er janvier 1993 à titre onéreux
à l'intérieur de la Communauté économique euro-
péenne par un assujetti agissant en tant que tel ;

3° Pour un bien mentionné au 1 du I, l'achèvement
à Monaco ou en France, à partir du 1er janvier 1993
d'une opération de transit externe engagée avant cette
date ;

3° bis Pour un bien mentionné au 2 du I, l'achève-
ment à Monaco ou en France, à partir du 1er janvier
1995, d'une opération de transit engagée avant cette
date pour les besoins de sa livraison effectuée avant le
1er janvier 1995 à titre onéreux à l'intérieur de la
Principauté et de la Communauté européenne par un
assujetti agissant en tant que tel ;

4° Toute irrégularité ou infraction commise à l'oc-
casion ou au cours d'une opération de transit mention-
née aux 2°, 3° et 3° bis ci-dessus ;

5° L'affectation à Monaco par un assujetti, ou par un
non-assujetti, d'un bien mentionné au 1 du I qui lui a été
livré, avant le 1er janvier 1993, à l'intérieur d'un Etat
membre de la Communauté européenne autre que la
France ou d'un bien mentionné au 2 du I qui lui a été
livré, avant le 1er janvier 1995, à l'intérieur de l'un de ces
Etats, de l'Autriche, de la Finlande ou de la Suède,
lorsque les conditions suivantes sont réunies :

a) la livraison de ce bien a été exonérée, ou était
susceptible d'être exonérée, en vertu du 1 et du 2 de
l'article 15 de la directive 77/388/CEE du Conseil du
17 Mai 1977 ou de dispositions similaires applicables
en Autriche, en Finlande ou en Suède ;

b) le bien n'a pas été importé à Monaco ou en
France avant le 1er janvier 1993 pour un bien
mentionné au 1 du I ou avant le 1er janvier 1995 pour
un bien mentionné au 2 du I.

III - Par dérogation aux dispositions de l'article 85,
l'importation d'un bien, au sens du II ci-dessus, n'en-
traîne pas fait générateur de la taxe dans les cas
suivants :

1° Le bien importé est expédié ou transporté en
dehors de Monaco et de la Communauté économique
européenne ;

2° Le bien autre qu'un moyen de transport placé
sous un régime d'admission temporaire, importé au
sens du 1° du II, est réexpédié ou transporté dans
l'Etat membre de la Communauté européenne autre
que la France à partir duquel il a été exporté et à desti-
nation de la personne qui l'a exporté ;

3° Le bien est un moyen de transport placé sous un
régime d'admission temporaire, importé au sens du 1°
du II, qui a été acquis ou importé :

a) pour un bien mentionné au 1 du I avant le
1er janvier 1993, aux conditions générales d'imposition
du marché intérieur d'un Etat membre de la
Communauté européenne autre que la France et n'a
pas bénéficié dans cet Etat, au titre de son exporta-
tion, d'une exonération ou d'un remboursement de la
taxe sur la valeur ajoutée ;

b) pour un bien mentionné au 2 du I avant le
1er janvier 1995, aux conditions générales d'imposition
du marché intérieur de l'Autriche, de la Finlande ou
de la Suède et n'a pas bénéficié dans cet Etat, au titre
de son exportation, d'une exonération ou d'un
remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée.

Cette condition est réputée remplie lorsque la date
de première mise en service du moyen de transport est
antérieure au 1er janvier 1985 pour un bien mentionné
au a ou au 1er janvier 1987 pour un bien mentionné au
b ou lorsque le montant de la taxe qui serait due au
titre de l'importation est inférieure à 23 €.

Les dispositions de cet article s'appliquent à comp-
ter du 1er janvier 1993.

Article 83

La base d'imposition est constituée par la valeur
définie à l'article 35 du Code des douanes français.

Toutefois sont à comprendre dans la base d'imposi-
tion :

1° Les impôts, droits, prélèvements et autres taxes
qui sont dus en raison de l'importation, à l'exception
de la taxe sur la valeur ajoutée elle-même;

2° Les frais accessoires, tels que les frais de commis-
sion, d'emballage, de transport et d'assurance interve-
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nant jusqu'au premier lieu de destination des biens à
l'intérieur du pays ; par premier lieu de destination, il
faut entendre le lieu mentionné sur la lettre de voiture
ou tout autre document de transport sous le couvert
duquel les biens sont importés ; à défaut de cette
mention, le premier lieu de destination est celui de la
première rupture de charge.

3° les frais accessoires visés au 2°, lorsqu'ils décou-
lent du transport vers un autre lieu de destination à
l'intérieur de la Principauté et de la Communauté
européenne, si ce dernier lieu est connu au moment
où intervient le fait générateur de la taxe.

Lorsqu'un bien placé sous l'un des régimes
mentionnés au b du 2 du I de l'article 81 est mis à la
consommation, sont également à comprendre dans la
base d'imposition les prestations de services mention-
nées au 6° du I de l'article 50 A et au 2° du III de l'ar-
ticle 81 autres que les frais accessoires visés aux 2° et
3° du présent article.

Ne sont pas à comprendre dans la base d'imposition
les remises, rabais et autres réductions de prix acquis
au moment de l'importation.

Article 84

Les biens qui sont exportés temporairement et qui
sont réimportés après avoir fait l'objet d'une répara-
tion, d'une transformation, d'une adaptation, d'une
façon ou d'une livraison hors du territoire de la
Principauté de Monaco et des Etats membres de la
Communauté économique européenne sont soumis à
la taxe, lors de leur réimportation, sur la valeur des
biens et services fournis par le prestataire.

Article 85

1 - A l'importation, le fait générateur se produit et
la taxe devient exigible au moment où le bien est
considéré comme importé, au sens du 2 du I de l'ar-
ticle 81.

Pour l'application de cette disposition, il est
procédé comme en matière de dette douanière, que
les biens importés soient passibles ou non de droits à
l'importation.

La taxe doit être acquittée par la personne désignée
comme destinataire réel des biens sur la déclaration
d'importation. Toutefois, cette taxe est solidairement
due par le déclarant en douane qui agit dans le cadre
d’un mandat de représentation indirecte, tel que
défini par l’article 5 du Code des douanes communau-
taire.

Le taux de la taxe applicable aux importations est
celui en vigueur au moment de la déclaration de mise

à la consommation. Dans les cas de réimportation
visés à l'article 84, la taxe sur la valeur ajoutée est
perçue au taux qui serait applicable, en régime inté-
rieur, aux livraisons de biens et prestations de services
correspondantes.

2. Par dérogation au 1, la taxe afférente à l'impor-
tation de l'or sous forme de matière première ou de
produits semi-ouvrés d'une pureté égale ou supé-
rieure à 325 millièmes est acquittée sur la déclaration
mentionnée à l'article 70 par l'assujetti désigné
comme destinataire réel du bien sur la déclaration
d'importation.

Article 86

Les personnes morales non assujetties qui ont
acquitté la taxe sur la valeur ajoutée lors de l'importa-
tion d'un bien peuvent obtenir le remboursement de
la taxe si elles expédient ou transportent ce bien vers
un Etat membre de la Communauté économique
européenne autre que la France, à condition de justi-
fier que l'acquisition intracommunautaire a été
soumise à la taxe sur la valeur ajoutée dans cet Etat.

CHAPITRE X
FRANCHISE EN BASE

Article 87

I - 1. Pour leurs livraisons de biens et leurs presta-
tions de services, les assujettis établis à Monaco béné-
ficient d'une franchise qui les dispense du paiement de
la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu'ils n'ont pas réalisé
au cours de l'année civile précédente un chiffre d'af-
faires supérieur à :

a) 76.300 € s'ils réalisent des livraisons de biens, des
ventes à consommer sur place ou des prestations d'hé-
bergement ;

b) 27.000 € s'ils réalisent d'autres prestations de
services.

2. Lorsqu'un assujetti réalise des opérations rele-
vant des deux limites définies au 1, le régime de la
franchise ne lui est applicable que s'il n'a pas réalisé
au cours de l'année civile précédente un chiffre d'af-
faires global supérieur à 84.000 € et un chiffre d'af-
faires afférent à des prestations de services autres que
des ventes à consommer sur place et des prestations
d'hébergement supérieur à 27.000 €.

II. - 1. Les dispositions du I cessent de s'appliquer
aux assujettis dont le chiffre d'affaires de l'année en
cours dépasse le montant de 84.000 €. s'ils réalisent
des livraisons de biens, des ventes à consommer sur
place ou des prestations d'hébergement, ou 30.500 €
s'ils réalisent d'autres prestations de services.
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2. Pour les assujettis visés au 2 du I, le régime de la
franchise cesse de s'appliquer lorsque le chiffre d'af-
faires global de l'année en cours dépasse le montant
de 84.000 € ou lorsque le chiffre d'affaires de l'année
en cours afférent aux prestations de services autres
que les ventes à consommer sur place et les presta-
tions d'hébergement dépasse le montant de 30.500 €.

3. Les assujettis visés aux 1 et 2 deviennent rede-
vables de la taxe sur la valeur ajoutée pour les presta-
tions de services et les livraisons de biens effectuées à
compter du premier jour du mois au cours duquel ces
chiffres sont dépassés.

III - Le chiffre d'affaires limite de la franchise
prévue au I est fixé à 37.400 € :

1. Pour la livraison de leurs oeuvres désignées à
l'article 2 de l'Ordonnance Souveraine du 27 Février
1989 sur la propriété littéraire et artistique et la
cession des droits patrimoniaux qui leur sont reconnus
par la loi par les auteurs d'oeuvres de l'esprit, à l'ex-
ception des architectes.

2. Pour l'exploitation des droits patrimoniaux qui
sont reconnus par la loi aux artistes-interprètes définis
comme étant des personnes qui représentent, chan-
tent, récitent, déclament, jouent ou exécutent de toute
autre manière une œuvre littéraire ou artistique, un
numéro de variété, de cirque ou de marionnettes.

IV - Pour leurs livraisons de biens et leurs presta-
tions de services qui n'ont pas bénéficié de l'applica-
tion de la franchise prévue au III, ces assujettis béné-
ficient également d'une franchise lorsque le chiffre
d'affaires correspondant réalisé au cours de l'année
civile précédente n'excède pas 15.300 €.

Cette disposition ne peut pas avoir pour effet
d'augmenter le chiffre d'affaires limite de la franchise
afférente aux opérations mentionnées au 1 ou au 2 du
III.

V - Les dispositions du III et du IV cessent de s'ap-
pliquer aux assujettis dont le chiffre d'affaires de l'an-
née en cours dépasse respectivement 45.800 € et
18.300 €. Ils deviennent redevables de la taxe sur la
valeur ajoutée pour les prestations de services et pour
les livraisons de biens effectuées à compter du premier
jour du mois au cours duquel ces chiffres d'affaires
sont dépassés.

Article 88

La franchise mentionnée aux I, II et IV de l'article
87 n'est pas applicable :

1° Aux opérations visées à l'article 5 - 5° ;

2° Aux opérations soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée en vertu d'une option ou d'une autorisation
prévues aux articles 15, 16 et 20 ;

3° Aux livraisons de moyens de transports neufs
effectuées dans les conditions prévues à l'article 94 du
code.

Article 89

I - Les chiffres d'affaires mentionnés aux I, II et IV
de l'article 87 sont constitués par le montant hors taxe
sur la valeur ajoutée des livraisons de biens et des
prestations de services effectuées au cours de la
période de référence, à l'exception des opérations
exonérées et des cessions de biens d'investissements
corporels ou incorporels mais y compris les opérations
immobilières, bancaires, financières et d'assurances
qui n'ont pas le caractère d'opérations accessoires et
les opérations visées aux articles 29 - I et II, 1° à 7°, 13°
et 17°, et 33.

II - Les chiffres d'affaires mentionnés au III de l'ar-
ticle 87 sont constitués par le montant hors taxe sur la
valeur ajoutée des livraisons et des cessions de droits
effectuées au cours de la période de référence.

III - Pour l'application des dispositions prévues à
l'article 87, les limites mentionnées au I, au III et au
IV de l'article 87 sont ajustées au prorata du temps
d'exploitation de l'entreprise ou d'exercice de l'acti-
vité pendant l'année de référence.

Article 90

Les assujettis bénéficiant d'une franchise de taxe
mentionnée à l'article 87 ne peuvent opérer aucune
déduction de la taxe sur la valeur ajoutée, ni faire
apparaître la taxe sur leurs factures, notes d'hono-
raires. En cas de délivrance d'une facture, d'une note
d'honoraires par ces assujettis pour leurs livraisons de
biens et leurs prestations de services, la facture, la
note d'honoraires ou le document doit comporter la
mention : "TVA non applicable, article 87 du code des
taxes".

Article 91

I - Les assujettis susceptibles de bénéficier des fran-
chises mentionnées à l'article 87 peuvent opter pour le
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée.

II - Cette option prend effet le premier jour du mois
au cours duquel elle est déclarée.

Elle couvre obligatoirement une période de deux
années, y compris celle au cours de laquelle elle est
déclarée.
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Elle est renouvelable par tacite reconduction sauf
dénonciation à l'expiration de chaque période.
Toutefois, elle est reconduite de plein droit pour la
période de deux ans suivant celle au cours ou à l'issue
de laquelle les assujettis ayant exercé cette option ont
bénéficié d'un remboursement de taxe sur la valeur
ajoutée prévu à l'article 42.

III - L'option et sa dénonciation sont déclarées à la
Direction des Services Fiscaux (Recette des Taxes)
dans les conditions et selon les mêmes modalités que
celles prévues au 1° du I de l'article 66.

Article 92

I - Les assujettis visés au III de l'article 87 qui
remplissent les conditions pour bénéficier de la fran-
chise et qui n'ont pas opté pour le paiement de la taxe
sur la valeur ajoutée sont exclus du bénéfice de la
franchise quand le montant cumulé des opérations
visées à l'article 87 excède 52.700 € l'année de réfé-
rence ou 64.100 € l'année en cours.

Les opérations visées au IV de l'article 87 ne sont
prises en compte que lorsque la franchise prévue par
cette disposition est appliquée.

II - Les assujettis visés au I peuvent, le cas échéant,
bénéficier de la franchise prévue au I de l'article 87
pour l'ensemble de leurs opérations.

III - Les franchises prévues au I de l'article 87,
d'une part, et aux III et IV du même article, d'autre
part, ne peuvent pas se cumuler.

CHAPITRE XI
REGIMES SPECIAUX

I - Corse

Article 93

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue aux taux
suivants :

1° 0,90 % pour les opérations visées à l'article 58 du
code des taxes dès lors que les opérations ou presta-
tions prévues par cet article sont effectuées ou
rendues dans les départements français de la Corse ;

2° 2,10 % en ce qui concerne :

- les opérations visées à l'article 52 portant sur des
produits passibles de la taxe sur la valeur ajoutée au
taux réduit et livrés en Corse ;

- les prestations de services visées aux a) à i) de l'ar-
ticle 56 et passibles de la taxe sur la valeur ajoutée au
taux réduit exécutées en Corse par une entreprise
ayant son siège en Principauté ;

3° 8 % en ce qui concerne les ventes de matériels
agricoles livrés en Corse et dont la liste est fixée par
l'article A-183 de l'annexe au code.

I bis - Biens d'occasion, oeuvres d'art, objets de
collection et d'antiquité

Article 93 A

I - 1° La base d'imposition des livraisons par un
assujetti revendeur de biens d'occasion, d’œuvres
d'art, d'objets de collection ou d'antiquité qui lui ont
été livrés par un non redevable de la taxe sur la valeur
ajoutée ou par une personne qui n'est pas autorisée à
facturer la taxe sur la valeur ajoutée au titre de cette
livraison est constituée de la différence entre le prix de
vente et le prix d'achat.

La définition des biens d'occasion, des oeuvres
d'art, des objets de collection et d'antiquité est fixée
par l’article A-187 A de l’annexe au code des taxes.

2° Pour les livraisons aux enchères publiques de
biens d'occasion, d’œuvres d'art, d'objet de collection
ou d'antiquité réalisées par un assujetti agissant en son
nom propre pour le compte d'un non redevable de la
taxe sur la valeur ajoutée ou d'une personne qui n'est
pas autorisée à facturer la taxe sur la valeur ajoutée au
titre de sa livraison, la base d'imposition est constituée
par la différence entre le prix total payé par l'adjudi-
cataire et le montant net payé par cet assujetti à son
commettant ;

3° Pour les transferts visés au III de l'article 1er,
effectués par un assujetti revendeur, de biens d'occa-
sion, d’œuvres d'art, d'objets de collection ou d'anti-
quité qui lui ont été livrés dans des conditions qui
permettraient l'application des dispositions prévues
au 1° et au 2°, la base d'imposition est constituée par
la différence entre la valeur du bien déterminée
conformément au e du 1 de l'article 35 et le prix
d'achat du bien ;

4° Pour les assujettis qui ont exercé l'option prévue
à l'article 93 B, le prix d'achat mentionné aux 1° et 3°
s'entend, selon le cas, du montant de la livraison, de
l'acquisition intracommunautaire, ou de la valeur à
l'importation, déterminés conformément aux articles
35 ou 83 augmentés de la taxe sur la valeur ajoutée.

II - La base d'imposition définie au I peut être
déterminée globalement, pour chacune des périodes
couvertes par les déclarations mentionnées à l'article
70, par la différence entre le montant total des livrai-
sons et le montant total des achats de biens d'occasion,
d'oeuvres d'art, d'objets de collection ou d'antiquité
effectués au cours de chacune des périodes considé-
rées.
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Si au cours d'une période le montant des achats
excède celui des livraisons, l'excédent est ajouté aux
achats de la période suivante.

Les assujettis revendeurs qui se placent sous ce
régime procèdent à une régularisation annuelle en
ajoutant la différence entre le stock au 31 Décembre
et le stock au 1er janvier de la même année aux achats
de la première période suivante, telle que définie à
l'alinéa précédent, si cette différence est négative, ou
en la retranchant si elle est positive.

Cette modalité de calcul de la base d'imposition ne
fait naître, au profit des assujettis revendeurs, aucun
droit à restitution de la taxe sur la valeur ajoutée au
titre de ces opérations.

III - Pour les livraisons d’œuvres d'art, lorsqu'il
n'est pas possible de déterminer avec précision le prix
d'achat payé par un assujetti revendeur au vendeur ou
lorsque ce prix n'est pas significatif, la base d'imposi-
tion peut être constituée par une fraction du prix de
vente égale à 30 % de celui-ci.

Article 93 B

Les assujettis revendeurs peuvent demander à
appliquer les dispositions de l'article 93 A pour les
livraisons d’œuvres d'art, d'objets de collection ou
d'antiquité subséquentes à une importation, une
acquisition intracommunautaire ou une livraison
soumises au taux réduit de la taxe sur la valeur ajou-
tée en application de l'article 55.

L'option est valable à compter du premier jour du
mois suivant celui de la demande et jusqu'à la fin de la
deuxième année civile suivante.

Elle est renouvelable par tacite reconduction, par
période de deux années civiles, sauf dénonciation
formulée au moins deux mois avant l'expiration de
chaque période.

Article 93 C

Pour chaque livraison de biens d'occasion,
d’œuvres d'art, d'objets de collection ou d'antiquité,
les assujettis revendeurs peuvent appliquer les règles
de taxe sur la valeur ajoutée applicables aux autres
assujettis.

Article 93 D

I - 1° La taxe sur la valeur ajoutée incluse dans le
prix de vente des biens d'occasion, des oeuvres d'art,
des objets de collection ou d'antiquité, qui ont été
taxés conformément aux dispositions de l'article 93 A,
n'est pas déductible par l'acquéreur ;

2° Les assujettis revendeurs ne peuvent pas déduire
la taxe sur la valeur ajoutée afférente à l'achat, à l'ac-
quisition intracommunautaire, à l'importation ou à la
livraison à soi-même des biens d'occasion, des oeuvres
d'art, des objets de collection ou d'antiquité dont la
livraison est taxée conformément aux dispositions de
l'article 93 A.

II - Les assujettis revendeurs qui ont exercé l'option
prévue à l'article 93 B et qui effectuent des livraisons
d’œuvres d'art, d'objets de collection ou d'antiquité
dans les conditions prévues à l'article 93 C ne peuvent
déduire la taxe sur la valeur ajoutée afférente à ces
biens qu'au moment de leur livraison.

Article 93 E

Les assujettis qui appliquent les dispositions de l'ar-
ticle 93 A ne peuvent pas faire apparaître la taxe sur la
valeur ajoutée sur leurs factures.

Article 93 F

Les assujettis qui effectuent des opérations portant
sur des biens d'occasion, des oeuvres d'art, des objets
de collection ou d'antiquité doivent comptabiliser
distinctement par mode d'imposition leurs opérations
portant sur ces biens.

II - Moyens de transport neufs

Article 94

I - Sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les
acquisitions intracommunautaires de moyens de
transport neufs effectuées par des personnes mention-
nées au 2° du I de l'article 2 du code des taxes sur le
chiffre d'affaires ou par toute autre personne non
assujettie.

II - Est exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée la
livraison par un assujetti d'un moyen de transport
neuf expédié ou transporté sur le territoire d'un Etat
membre de la Communauté économique européenne,
autre que la France.

III - 1. Sont considérés comme moyens de transport :
les bateaux d'une longueur de plus de 7,5 mètres, les
aéronefs dont le poids total au décollage excède 1.550
kilogrammes et les véhicules terrestres à moteur d'une
cylindrée de plus de 48 centimètres cubes ou d'une
puissance de plus de 7,2 kilowatts, destinés au trans-
port de personnes ou de marchandises, à l'exception
des bateaux et aéronefs visés au 2° et 4° du II de l'ar-
ticle 29.

2. Sont considérés comme moyens de transport
neufs :
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- les bateaux et aéronefs dont la livraison est effec-
tuée dans les trois mois suivant la première mise en
service ou qui ont, respectivement, navigué moins de
100 heures, ou volé moins de 40 heures ;

- les véhicules terrestres dont la livraison est effec-
tuée dans les six mois suivant la première mise en
service ou qui ont parcouru moins de 6 000 kilomètres.

IV - Est considérée comme un assujetti toute
personne qui effectue à titre occasionnel la livraison
d'un moyen de transport neuf expédié ou transporté
sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France à desti-
nation de l'acheteur, par le vendeur, par l'acheteur ou
pour leur compte, dans les conditions prévues au II.

V - Le droit à déduction prend naissance au
moment de la livraison du moyen de transport neuf.

L'assujetti peut obtenir le remboursement de la
taxe sur la valeur ajoutée facturée ou acquittée au titre
de la livraison, de l'importation ou de l'acquisition
intracommunautaire de ce moyen de transport neuf.
Le remboursement ne peut excéder le montant de la
taxe sur la valeur ajoutée qui serait due si la livraison
n'était pas exonérée.

V bis - Tout assujetti ou personne morale non assu-
jettie, autre qu'une personne bénéficiant du régime
dérogatoire prévu au 2° du I de l'article 2 qui réalise
des acquisitions intracommunautaires de moyens de
transport mentionnés au 1 du III est tenu, pour obte-
nir le certificat fiscal avant d'acquitter effectivement la
taxe, de présenter une caution solvable qui s'engage,
solidairement avec l'assujetti ou la personne morale
non assujettie, à acquitter la TVA due au titre de l'ac-
quisition intracommunautaire. L'assujetti ou la
personne morale non assujettie mentionné au premier
alinéa peut cependant demander à être dispensé de
l'obligation de présentation s'il offre des garanties
suffisantes de solvabilité. Il est statué sur la demande
de dispense dans un délai de trente jours.

Dans le cas où l'assujetti ou la personne morale non
assujettie n'a pas présenté une caution solvable ni
offert des garanties suffisantes de solvabilité, le certi-
ficat fiscal ne lui est délivré qu'au moment où la taxe
est effectivement acquittée.

V ter - Le règlement de la taxe sur la valeur ajoutée
due au titre de l'acquisition intracommunautaire, par
une personne physique non assujettie, d'un moyen de
transport neuf mentionné au 2 du III, doit être effec-
tué auprès du Trésor ou par un chèque libellé à l'ordre
du Trésor par l'acquéreur. En cas de recours à un
mandataire, celui-ci est tenu d'informer le mandant de
cette obligation, par écrit, à la signature du contrat,

sous peine de nullité de ce dernier, dans des condi-
tions fixées par Ordonnance Souveraine.

VI - Les articles A-184 à A-187 bis de l'annexe au
code fixent les conditions d'application des disposi-
tions du présent article et, notamment, en tant que de
besoin, les mesures permettant, en vue d'assurer le
contrôle, l'identification des moyens de transport
neufs.

VI bis - Les dispositions de l'article 93 A ne sont pas
applicables aux livraisons de moyens de transport
neufs visées au II.

III - Régime de la presse et de ses fournisseurs

Article 95

Les ventes, commissions et courtages portant sur
les publications qui remplissent les conditions prévues
par les articles A-42 et A-43 de l'annexe au code sont
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée au taux de
2,10 %.

Article 96

Les travaux de composition et d'impression des
écrits périodiques sont soumis au taux réduit de la
taxe sur la valeur ajoutée.

Sont également soumises au taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée les fournitures d'éléments d'in-
formation faites par les agences de presse agréées
ainsi que les opérations de cession ou de rétrocession
par une entreprise de presse, d'éléments d'informa-
tion (articles, reportages, dessins, photographies), à
une autre entreprise de presse en vue de l'édition des
journaux ou publications visés à l'article 95.

Article 97

L'exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée inter-
vient lors de l'encaissement des acomptes ou du prix
en ce qui concerne les ventes des publications visées à
l'article 95.

En ce qui concerne les acquisitions intracommu-
nautaires portant sur ces produits, l'exigibilité de la
taxe sur la valeur ajoutée intervient dans les condi-
tions fixées au d) du 2 de l'article 40.

Article 98

I - Les droits à déduction des entreprises qui éditent
les publications visées à l'article 95 sont déterminés
dans les mêmes conditions que pour les entreprises
qui deviennent redevables de cette taxe, compte tenu,
s'il y a lieu, des droits qui ont été exercés antérieure-
ment à cette date.
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II - Il en est de même pour les imprimeries qui justi-
fieront qu'elles consacrent plus de 50 % de leur acti-
vité à la composition ou à l'impression des publica-
tions visées à l'article 95.

Article 99

Les opérations d'entremise accomplies par des
personnes justifiant de la qualité de mandataire agréé
ne donnent pas lieu au paiement de la taxe sur la
valeur ajoutée lorsqu'elles concernent les écrits pério-
diques. Les éditeurs des périodiques ainsi diffusés
acquittent la taxe sur la valeur ajoutée sur le prix de
vente total au public.

Pour le calcul des droits à déduction, les opérations
ci-dessus sont considérées comme ayant été effective-
ment taxées.

Article 100

Les ventes, commissions et courtages portant sur
les annuaires et sur les publications périodiques autres
que celles mentionnées à l'article 95 édités par la
commune ainsi que par les organismes à but non
lucratif, sont exonérés à la condition, d'une part, que
les annonces et réclames ne couvrent jamais plus des
deux tiers de la surface de ces périodiques ou
annuaires, d'autre part, que l'ensemble des annonces
ou réclames d'un même annonceur ne soit jamais,
dans une même année, supérieur au dixième de la
surface totale des numéros parus durant cette année.

IV - Régime applicable à l'or d'investissement

Article 100 bis A

1. Sont exonérées de la TVA :

a) Les livraisons, les acquisitions intracommunau-
taires et les importations d'or d'investissement, y
compris lorsque l'or d'investissement est négocié sur
des comptes or ou sous la forme de certificats ou de
contrats qui confèrent à l'acquéreur un droit de
propriété ou de créance sur cet or;

b) Les prestations de services rendues par les assu-
jettis qui interviennent au nom et pour le compte d'au-
trui dans les opérations visées au a).

2. Est considéré comme or d'investissement :

a) L'or sous la forme d'une barre, d'un lingot ou
d'une plaquette d'un poids supérieur à un gramme et
dont la pureté est égale ou supérieure à 995 millièmes,
représenté ou non par des titres ;

b) Les pièces d'une pureté égale ou supérieure à
900 millièmes qui ont été frappées après 1800, ont ou
ont eu cours légal dans leur pays d'origine et dont le

prix de vente n'excède pas de plus de 80% la valeur de
l'or qu'elles contiennent.

Article 100 bis B

1. Les assujettis qui produisent de l'or d'investisse-
ment ou transforment de l'or en or d'investissement
peuvent, sur option, soumettre à la TVA la livraison
de cet or d'investissement à un autre assujetti.

2. Les assujettis qui réalisent habituellement des
livraisons d'or destiné à un usage industriel peuvent,
sur option, soumettre à la TVA chacune des livraisons
d'or mentionné au a du 2 de l'article 100 bis A à un
autre assujetti.

3. Les assujettis qui interviennent au nom et pour le
compte d'autrui dans des opérations mentionnées au
a) du 1 de l'article 100 bis A, peuvent, sur option,
soumettre à la TVA leur prestation lorsque l'opéra-
tion dans laquelle ils s'entremettent est imposée en
application du 1 ou du 2 ci-dessus.

4. Lorsqu'ils ont exercé l'une des options ci-dessus,
les assujettis portent sur la facture qu'ils délivrent la
mention « Application de l'article 26 ter C de la direc-
tive 77/388/CEE modifié ». A défaut, l'option est
réputée ne pas avoir été exercée.

Article 100 bis C

1. Les assujettis qui réalisent des livraisons d'or
exonérées en application de l'article 100 bis A peuvent
déduire la TVA qui a grevé :

a) Leurs achats d'or d'investissement lorsque ces
achats ont été soumis à la taxe en application de l'ar-
ticle 100 bis B ;

b) Leurs achats d'or autre que d'investissement
lorsque cet or a été acquis ou importé en vue de sa
transformation en or d'investissement ;

c) Les prestations de services ayant pour objet un
changement de forme, de poids ou de pureté de l'or, y
compris l'or d'investissement.

2. Lorsqu'ils réalisent des livraisons exonérées en
application de l'article 100 bis A, les assujettis qui
produisent de l'or d'investissement ou transforment
de l'or en or d'investissement peuvent déduire la TVA
qu'ils ont supportés au titre des livraisons, des acquisi-
tions intracommunautaires et des importations des
biens ou des services directement liés à la production
ou à la transformation de cet or.

Article 100 bis D

Pour les livraisons mentionnées au 1 et au 2 de l'ar-
ticle 100 bis B, la taxe est acquittée par le destinataire.
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Toutefois, le vendeur est solidairement tenu au paie-
ment de la taxe.

Article 100 bis E

1. Les assujettis qui achètent et revendent de l'or
d'investissement tel que défini au 2 de l'article 100 bis
A doivent conserver pendant six ans à l'appui de leur
comptabilité les documents permettant d'identifier
leurs clients pour toutes les opérations d'un montant
égal ou supérieur à 15.000 €.

2. Lorsqu'ils sont astreints aux obligations de l'ar-
ticle 9 de l'Ordonnance Souveraine du 12 Juillet 1914
modifiée, les assujettis peuvent répondre à l'obliga-
tion mentionnée au 1 par la production du registre
prévu par cet article.

3. Les assujettis comptabilisent distinctement les
opérations portant sur l'or d'investissement en les
distinguant selon qu'elles sont exonérées ou ont fait
l'objet de l'option.

V - Produits Pétroliers (Droits à déduction)

Article 100 ter

1. N'est pas déductible la taxe sur la valeur ajoutée
afférente aux achats, importations, acquisitions intra-
communautaires, livraisons et services portant sur :

a) Les essences utilisées comme carburants
mentionnés au tableau B de l'article 265 du Code des
douanes, à l'exception de celles utilisées pour les
essais effectués pour les besoins de la fabrication de
moteurs ou d'engins à moteur ;

b) Dans la limite de 20 % de son montant, les
gazoles et le super éthanol E85 utilisés comme carbu-
rants mentionnés au tableau B de l'article 265 du
Code des douanes utilisés pour des véhicules et engins
exclus du droit à déduction ainsi que pour des véhi-
cules et engins pris en location quand le preneur ne
peut pas déduire la taxe relative à cette location, à
l'exception de ceux utilisés pour les essais effectués
pour les besoins de la fabrication de moteurs ou d'en-
gins à moteur ;

c) Les gaz de pétrole et autres hydrocarbures
présentés à l'état gazeux (position 27.11.29 du tarif des
douanes) et le pétrole lampant (position 27.10.00.55
du tarif des douanes) utilisés comme carburants, dans
la limite de 50 % de son montant, lorsque ces produits
sont utilisés pour des véhicules et engins exclus du
droit à déduction ainsi que pour des véhicules et
engins pris en location quand le preneur ne peut pas
déduire la taxe relative à cette location ;

d) Les carburéacteurs mentionnés à la position
27.10.00 du tableau B de l'article 265 du Code des
douanes utilisés pour les aéronefs et engins exclus du
droit à déduction ainsi que pour les aéronefs et engins
pris en location quand le preneur ne peut pas déduire
la taxe relative à cette location ;

e) Les produits pétroliers utilisés pour la lubrifica-
tion des véhicules et engins exclus du droit à déduc-
tion ainsi que des véhicules et engins pris en location
quand le preneur ne peut pas déduire la taxe relative
à cette location.

2. Les dispositions du l ne s'appliquent pas lorsque
les produits sont ultérieurement livrés ou vendus en
l'état ou sous forme d'autres produits pétroliers.

CHAPITRE XII
PAIEMENT DE LA TAXE

Article 101

Les redevables sont tenus d'acquitter le montant
des taxes exigibles au moment où ils déposent la
déclaration de leurs opérations.

La taxe sur la valeur ajoutée exigible sur les livrai-
sons à soi-même entrant dans le champ d'application
de l'article 5 - 5° doit être intégralement versée dans
les douze mois qui suivent l'achèvement ou la
première occupation des immeubles ou, le cas
échéant, lors de la dissolution de la société de
construction, si celle-ci se produit avant l'expiration
de ce délai. Une prolongation dudit délai peut être
accordée par le Directeur des Services Fiscaux (voir
l'article A-3 de l'annexe au code).

Article 102

Les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée auto-
risés à disposer du délai supplémentaire d'un mois
prévu à l'article 70 - 2 pour remettre la déclaration
visée au 1 du même article sont tenus de verser, à titre
d'acompte dans le délai prévu audit 1, une somme
déterminée par eux en fonction de leur chiffre d'af-
faires, des taxes auxquelles ils sont assujettis et des
déductions auxquelles ils peuvent prétendre. Cette
somme doit être au moins égale à 80 % de la somme
réellement due. La différence éventuellement consta-
tée entre la somme ainsi versée et celle effectivement
due fait l'objet soit d'une imputation sur les acomptes
afférents aux mois suivants, soit d'un versement
complémentaire qui doit être effectué au moment
même où ces redevables déposent la déclaration de
leurs opérations.

Article 103

(Abrogé)
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Article 104

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue, à l'impor-
tation, comme en matière de douane.

La taxe sur la valeur ajoutée exigible lors de la mise
à la consommation des produits pétroliers visés à l'ar-
ticle A-103 de l'annexe est perçue par la Direction
générale des douanes et droits indirects.

Pour les transports qui sont désignés par l'article A-
190 de l'annexe au code, la perception est opérée lors
du passage en douane et selon les règles, garanties et
sanctions prévues en matière douanière.

CHAPITRE XIII
PENALITES ET SANCTIONS

I - Amendes fiscales

Article 105

I - Le défaut de production dans les délais prescrits
de l'une quelconque des déclarations servant à l'as-
siette ou à la liquidation des taxes sur le chiffre d'af-
faires donne lieu à l'application d'une amende fiscale
de 15 €.

II - L'Administration peut adresser, par pli recom-
mandé avec avis de réception, une mise en demeure
d'avoir à fournir les documents sus-mentionnés dans
un délai de trente jours. A défaut de production dans
ce délai, l'amende est portée à 150 €. Sauf cas de force
majeure, la non-production des documents susmen-
tionnés dans un délai de trente jours après une
nouvelle mise en demeure notifiée par
l'Administration dans les mêmes formes, donne lieu
aux peines prévues à l'article 106.

III - Sous réserve que l'infraction soit réparée spon-
tanément ou à la première demande de
l'Administration dans les trois mois suivant celui au
cours duquel le document omis aurait dû être produit,
l'amende encourue n'est pas appliquée si l'assujetti
atteste, sous le contrôle de l'Administration, n'avoir
pas commis depuis au moins quatre ans d'infraction
relative à un document de même nature.

Article 106

Sauf cas de force majeure, les omissions ou inexac-
titudes relevées dans les renseignements que doivent
comporter les documents mentionnés à l'article 105
ainsi que l'omission totale de ces renseignements
donnent lieu à l'application d'une amende de 15 € par
omission ou inexactitude, avec minimum de 150 €
pour chaque document omis, incomplet ou inexact.

L'amende n'est pas encourue si les infractions rele-
vées entraînent l'application de l'une des sanctions
prévues à l'article 112.

L'amende encourue n'est pas appliquée dans le cas
prévu au III de l'article 105.

Article 107

I - Le défaut de présentation ou de tenue des
registres prévus à l'article 69 du code des taxes sur le
chiffre d'affaires donne lieu à l'application d'une
amende fiscale de 750 €.

Les omissions ou inexactitudes relevées dans les
renseignements devant figurer sur ces registres
donnent lieu à l'application d'une amende fiscale de
3,75 € par omission ou inexactitude.

II - Le défaut de production dans les délais de la
déclaration prévue à l'article 74 donne lieu à l'applica-
tion d'une amende de 750 €.

Elle est portée à 1.500 € à défaut de production de
la déclaration dans les trente jours d'une mise en
demeure.

Chaque omission ou inexactitude dans la déclara-
tion produite donne lieu à l'application d'une amende
de 15 € sans que le total puisse excéder 1.500 €.

III - L'amende est prononcée dans le même délai de
reprise qu'en matière de TVA, le recouvrement et le
contentieux de cette amende sont assurés et suivis
selon les mêmes procédures, sûretés et privilèges que
ceux prévus pour cette taxe.

Article 108

Lorsqu'au titre d'une opération donnée le rede-
vable de la taxe sur la valeur ajoutée est autorisé à la
déduire, le défaut de mention de la taxe exigible sur la
déclaration prévue au 1 de l'article 70, qui doit être
déposée au titre de la période concernée, entraîne un
rappel de droits correspondants assorti d'une amende
égale à 5 % du rappel pour lequel le redevable béné-
ficie d'un droit à déduction.

Article 108 bis

Le défaut de présentation ou de tenue des registres,
du double des factures ou des documents en tenant
lieu et des différentes pièces justificatives prévus au
III de l'article 50 A donne lieu à l'application d'une
amende de 750 €.

Chaque omission ou inexactitude relevée dans les
renseignements devant figurer sur les registres prévus
au 1° du III de l'article 50 A donne lieu à l'application
d'une amende de 15 €.
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Les manquants ou excédents constatés, dans le
cadre de la mise en oeuvre de la procédure prévue à
l'article 122 bis par rapport aux documents prévus au
III de l'article 50 A, donnent lieu à des amendes d'un
montant égal à 80 p. 100 de la taxe sur la valeur ajou-
tée calculée sur la valeur d'achat sur le marché inté-
rieur, à la date de constatation de l'infraction, de biens
ou services similaires.

L'amende ne peut être mise en recouvrement avant
l'expiration d'un délai de trente jours à compter de la
notification du document par lequel l'Administration
a fait connaître au contrevenant la sanction qu'elle se
propose d'appliquer, les motifs de celle-ci et la possi-
bilité dont dispose l'intéressé de présenter dans ce
délai ses observations.

L'amende est prononcée, dans le même délai de
reprise qu'en matière de TVA. Le recouvrement et le
contentieux de cette amende sont assurés et suivis
selon les mêmes procédures et sous les mêmes garan-
ties, sûretés et privilèges que ceux prévus pour cette
taxe.

Article 109

Lorsqu'il est établi qu'une personne, à l'occasion de
l'exercice de ses activités professionnelles, a travesti
ou dissimulé l'identité ou l'adresse de ses fournisseurs
ou de ses clients, ou sciemment accepté l'utilisation
d'une identité fictive ou d'un prête-nom, elle est rede-
vable d'une amende fiscale égale à 50 % des sommes
versées ou reçues au titre de ces opérations. Il en est
de même lorsque l'infraction porte sur les éléments
d'identification mentionnés aux articles 71 et 73 et aux
textes pris pour l'application de ces articles.

Lorsqu'il est établi qu'une personne a délivré une
facture ne correspondant pas à une livraison ou à une
prestation de service réelle, elle est redevable d'une
amende fiscale égale à 50 % du montant de la facture.

Lorsqu'il est établi qu'une personne n'a pas
respecté l'obligation de délivrance d'une facture, elle
est redevable d'une amende fiscale égale à 50% du
montant de la transaction. Le client est solidairement
tenu au paiement de cette amende. Toutefois, lorsque
le fournisseur apporte, dans les trente jours d'une
mise en demeure adressée obligatoirement par la
Direction des Services Fiscaux, la preuve que l'opéra-
tion a été régulièrement comptabilisée, il encourt une
amende réduite à 5% du montant de la transaction.

Ces amendes ne peuvent être mises en recouvre-
ment avant l'expiration d'un délai de trente jours à
compter de la notification du document par lequel
l'administration a fait connaître au contrevenant la
sanction qu'elle se propose d'appliquer, les motifs de

celle-ci et la possibilité dont dispose l'intéressé de
présenter dans ce délai ses observations. Ces amendes
sont recouvrées suivant les procédures et sous les
garanties prévues pour les taxes sur le chiffre d'af-
faires. Les réclamations sont instruites et jugées
comme pour ces taxes.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent
pas aux ventes au détail et aux prestations de services
faites ou fournies à des particuliers.

Article 109 bis

Toute omission ou inexactitude constatée dans les
factures ou documents ou tenant lieu mentionnés aux
articles 71 et 77 donne lieu à l'application d'une
amende de 15 € par omission ou inexactitude.
Toutefois, l'amende due au titre de chaque facture ou
document ne peut excéder le quart du montant qui y
est ou aurait dû y être mentionné.

Cette amende ne peut être mise en recouvrement
avant l'expiration d'un délai de trente jours à compter
de la notification du document par lequel l'adminis-
tration a fait connaître au contrevenant la sanction
qu'elle se propose d'appliquer, les motifs de celle-ci et
la possibilité dont dispose l'intéressé de présenter
dans ce délai des observations. Elle est recouvrée
suivant les procédures et sous les garanties prévues
pour les taxes sur le chiffre d'affaires. Les réclama-
tions sont instruites et jugées comme pour ces taxes.

II - Pénalités générales

Article 110

I - Le défaut ou l'insuffisance dans le paiement ou
le versement tardif soit de l'impôt exigible, soit des
acomptes ou du solde exigible à la suite de la liquida-
tion définitive, toutes autres formalités requises par
les articles 66 à 73 ayant été remplies, donne lieu au
versement d'un intérêt de retard qui est dû indépen-
damment de toutes sanctions.

Le taux de l'intérêt de retard est fixé à 0,40 % par
mois. Il s'applique sur le montant des sommes mises à
la charge du redevable ou dont le versement a été
différé.

II - L'intérêt de retard est calculé à compter du
premier jour du mois suivant celui au cours duquel
l'impôt devait être acquitté jusqu'au dernier jour du
mois du paiement.

III - Dans le cas où l'acompte déterminé selon les
règles fixées à l'article 102 se révèle inférieur de plus
de 20 % à la somme réellement due, le redevable
supporte la pénalité prévue aux paragraphes précé-
dents, sans préjudice, le cas échéant, des autres péna-
lités applicables.
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Article 111

I - Lorsqu'une personne physique ou morale, ou
une association tenue de souscrire une déclaration de
taxes sur le chiffre d'affaires s'abstient de souscrire
cette déclaration ou la présente hors délais, le
montant des droits mis à la charge du redevable ou
résultant de la déclaration déposée tardivement est
assorti de l'intérêt de retard visé à l'article 110 et
d'une majoration de 10 %.

II - Le décompte de l'intérêt de retard est arrêté
soit au dernier jour du mois de la notification de
redressement, soit au dernier jour du mois au cours
duquel la déclaration a été déposée.

III - La majoration visée au I est portée à :

- 40 % lorsque le document n'a pas été déposé dans
les trente jours suivant la réception d'une mise en
demeure notifiée par pli recommandé d'avoir à le
produire dans ce délai ;

- 80 % lorsque le document n'a pas été déposé dans
les trente jours suivant la réception d'une deuxième
mise en demeure notifiée dans les mêmes formes que
la première ;

- 80% en cas de découverte d'une activité occulte

Article 112

I - Lorsque la déclaration de taxes sur le chiffre
d'affaires fait apparaître une base d'imposition ou des
éléments servant à la liquidation de l'impôt insuffi-
sants, inexacts ou incomplets, le montant des droits
mis à la charge du redevable est assorti de l'intérêt de
retard visé à l'article 110 et d'une majoration de 40 %
si la mauvaise foi de l'intéressé est établie.

Le décompte de l'intérêt de retard est arrêté au
dernier jour du mois de la notification de redresse-
ment.

II - En cas de manœuvres frauduleuses, la majora-
tion est portée à 80 %.

Spécialement tout achat pour lequel il n'est pas
représenté de facture régulière et conforme à la
nature, à la quantité et à la valeur des marchandises
cédées, est réputé avoir été effectué en fraude des
taxes sur le chiffre d'affaires, quelle que soit la qualité
du vendeur au regard desdites taxes. En pareil cas,
l'acheteur est, soit personnellement, soit solidaire-
ment avec le vendeur si celui-ci est connu, tenu de
payer lesdites taxes sur le montant des achats, ainsi
que la majoration de 80 %.

III - Toute personne qui effectue des prestations de
services en infraction aux dispositions de l'article 77
est passible d'une amende égale à 25 % du montant,
toutes taxes comprises, des transactions en cause.

IV - Sans préjudice de l'exercice du droit de
préemption prévu par l'article 25 de la loi n° 580 du
29 juillet 1953, les sanctions prévues aux articles 110,
111 et au I du présent article sont applicables à la taxe
sur la valeur ajoutée exigible sur les mutations à titre
onéreux ou les apports en société visés à l'article 5 - 5°.

En outre, l'inexécution de la formalité de l'enregis-
trement dans les conditions fixées à l'article 75-2°
entraîne l'application des sanctions prévues au II pour
les ventes sans facture.

Article 112 bis

I - La remise en cause d'un remboursement de
crédit de taxes sur le chiffre d'affaires obtenu indû-
ment donne lieu à l'application d'une amende fiscale
égale à 40 % des sommes restituées lorsque la
mauvaise foi de l'intéressé est établie ou 80 % de ces
sommes lorsqu'il s'est rendu coupable de manœuvres
frauduleuses.

II - Les dispositions du I sont applicables aux
demandes de remboursement de crédits de taxes sur le
chiffre d'affaires déposées à compter du 1er janvier
2002.

Article 113

Sous réserve des conditions d'application qui leur
sont propres, les diverses amendes prévues par l'ar-
ticle 107 ne peuvent être mises en recouvrement avant
l'expiration d'un délai de trente jours, à compter de la
notification du document par lequel la Direction des
Services Fiscaux a fait connaître au contrevenant la
sanction qu'elle se propose d'appliquer, les motifs de
celle-ci et la possibilité dont dispose l'intéressé de
présenter dans ce délai ses observations.

III - Sanctions pénales

Article 114

Sans préjudice des dispositions particulières rela-
tées dans le présent code, quiconque s’est frauduleu-
sement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleu-
sement à l’établissement ou au paiement total ou
partiel des taxes sur le chiffre d’affaires est passible de
sanctions pénales prévues par Ordonnance
Souveraine.

Article 115

(Abrogé)
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Article 116

(Abrogé)

IV - Pénalités spéciales pour refus de communication

Article 117

Toute contravention aux dispositions de l'article
66-4 et, notamment, le refus de communication
constaté par procès-verbal, la déclaration que les
livres, contrats ou documents ne sont pas tenus ou leur
destruction avant les délais prescrits est punie d'une
amende de 750 €.

Le montant de l'amende est porté à 1.500 € à défaut
de régularisation dans les trente jours d'une mise en
demeure.

Le ou les manquements visés au premier alinéa sont
constatés par procès-verbal. Le contrevenant ou son
représentant est invité à assister à sa rédaction. Il est signé
par les agents de l'Administration, le contrevenant ou son
représentant. En cas de refus de signer, mention en est
faite au procès-verbal. L'intéressé dispose d'un délai de
trente jours pour faire valoir ses observations, à compter
de l'établissement du procès-verbal, ou de sa notification
lorsqu'il n'a pas assisté à son établissement. Celles-ci sont
portées ou annexées au procès-verbal. Une copie de
celui-ci est remise à l'intéressé.

CHAPITRE XIV

PROCEDURES

I - Procédures, prescription

Article 118

Les infractions aux dispositions du présent code
peuvent être établies par tous les modes de preuve de
droit commun ou constatées par notification de
redressements ou au moyen de procès-verbaux dres-
sés par les agents de la Direction des Services Fiscaux.

L'action de la Direction des Services Fiscaux
s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année qui suit la
date de l'infraction. Dans le cas prévu au deuxième
alinéa du a) du chiffre 1 de l'article 5-5° du présent
code, le droit de reprise de la Direction des Services
Fiscaux s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année
suivant celle au cours de laquelle intervient la déli-
vrance du permis de construire ou le début des
travaux.

La prescription est interrompue par les notifica-
tions de redressements, par les procès-verbaux
dûment enregistrés et notifiés, par les reconnaissances
d'infraction signées des redevables et par le paiement
d'acomptes ou par tout autre acte interruptif de droit
commun.

L'action en restitution des redevables s'exerce
jusqu'à la fin de la troisième année à compter de la
date du paiement. Elle est introduite soit par voie de
requête, soit par un exploit d'huissier.

En tant qu'il concerne les taxes déductibles, le délai
de prescription de la Direction des Services Fiscaux ne
fait pas échec à l'obligation pour les assujettis à la taxe
sur la valeur ajoutée de justifier par la présentation de
documents établis antérieurement à la période non
prescrite le montant des taxes déductibles dont ils
prétendent bénéficier.

Les instances sont introduites et jugées suivant les
formes prévues en matière d'enregistrement.

Les transactions exécutées par les redevables et
approuvées par l'autorité compétente ont l'autorité de
la chose jugée tant en ce qui concerne les droits que
les pénalités.

II - Taxation d'office

Article 119

I - Sont taxées d'office les personnes qui n'ont pas
déposé, dans le délai légal, les déclarations qu'elles
sont tenues de souscrire en leur qualité de redevables
des taxes sur le chiffre d'affaires.

II - L'Administration fixe d'office au vu des rensei-
gnements recueillis, les éléments servant au calcul des
taxes sur le chiffre d'affaires.

Les bases ou les éléments servant au calcul des
impositions d'office sont portés à la connaissance du
redevable trente jours au moins avant la mise en
recouvrement des impositions, au moyen d'une notifi-
cation qui précise les modalités de leur détermination

L'Administration émet le titre de perception sous
forme de contrainte signifiée au débiteur, soit par
ministère d'huissier, soit par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception.

III - La personne taxée d'office ne peut obtenir de
réduction de l'impôt ainsi établi qu'en apportant la
preuve de son exagération et du chiffre exact de l'im-
pôt réellement dû. La réclamation est présentée au
Directeur des Services Fiscaux, sans préjudice de tout
recours ultérieur.

III - Droit d'enquête

Article 120

Pour rechercher les manquements aux règles de
facturation auxquelles sont soumis les assujettis à la
taxe sur la valeur ajoutée en application du code des
taxes sur le chiffre d'affaires, les agents de la Direction
des Services Fiscaux ayant au moins le grade d'inspec-
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teur peuvent se faire présenter les factures, la compta-
bilité matière, ainsi que les livres, les registres et docu-
ments professionnels pouvant se rapporter à des
opérations ayant donné ou devant donner lieu à factu-
ration et procéder à la constatation matérielle des
éléments physiques de l'exploitation.

A cette fin, ils peuvent avoir accès de 8 heures à 20
heures et durant les heures d'activité professionnelle
de l'assujetti aux locaux à usage professionnel, à l'ex-
clusion des parties de ces locaux affectés au domicile
privé ainsi qu'aux terrains et aux entrepôts.

Ils ont également accès aux moyens de transport à
usage professionnel et à leur chargement.

Ils peuvent se faire délivrer copie des pièces se
rapportant aux opérations ayant donné ou devant
donner lieu à facturation.

Ils peuvent recueillir sur place ou sur convocation
des renseignements et justifications.

Ces auditions donnent lieu à l'établissement de
comptes rendus d'audition.

Article 121

Lors de la première intervention ou convocation au
titre du droit d'enquête prévu à l'article 120,
l'Administration remet un avis d'enquête. Lorsque la
première intervention se déroule en l'absence de l'as-
sujetti ou, lorsque l'assujetti est une personne morale,
de son représentant, l'avis d'enquête est remis à la
personne recevant les enquêteurs.

Lorsque la première intervention se déroule en
l'absence de l'assujetti, ou, lorsque l'assujetti est une
personne morale, de son représentant, un procès-
verbal est établi sur le champ. Il est signé par les
agents de l'Administration et par la personne qui a
assisté au déroulement de l'intervention. En cas de
refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.
Une copie de celui-ci est remise à cette personne. Une
autre copie est transmise à l'assujetti ou, lorsque l'as-
sujetti est une personne morale, à son représentant.

Article 122

A l'issue de l'enquête prévue à l'article 120, les
agents de l'Administration établissent un procès-
verbal consignant les manquements constatés ou l'ab-
sence de tels manquements. La liste des documents
dont une copie a été délivrée lui est annexée s'il y a
lieu.

Le procès-verbal est établi dans les trente jours qui
suivent la dernière intervention sur place ou la
dernière convocation. Il est signé par les agents de
l'Administration ainsi que par l'assujetti ou son repré-
sentant, qui peut faire valoir ses observations dans le

délai de trente jours. Celles-ci sont portées ou
annexées au procès-verbal. En cas de refus de signer,
mention en est faite au procès-verbal. Une copie de
celui-ci est remise à l'intéressé.

Les constatations du procès-verbal peuvent être
opposées à cet assujetti pour l'application de l'amende
prévue à l'article 107.

La mise en œuvre du droit d'enquête ne peut
donner lieu à l'application d'amendes hormis celles
prévues aux articles 107, 109 et 109 bis du code des
taxes.

Article 122 bis

Les manquements aux obligations et formalités
auxquelles sont soumises les personnes autorisées à
ouvrir un entrepôt fiscal mentionné aux d et e du 2° du
I de l'article 50 A du code des taxes sont recherchés
selon les mêmes procédures que celles visées aux
articles 120, 121 et 122.

L'absence de respect des obligations comptables
visées au III de l'article 50 A entraîne le retrait de
l'autorisation prévue aux d et e du 2° du I dudit article.

Ce retrait est notifié à l'intéressé à l'issue du délai
de quinze jours prévu à l'article 122.

IV - Déduction de référence

Article 123

Pour la vérification de l'existence, du montant et
des modalités de soustraction de la déduction de réfé-
rence définie au I de l'article 43 du code des taxes et le
rappel des taxes en résultant, le droit de reprise de
l'Administration s'exerce pendant six ans à compter
du 1er juillet 1993.

Les documents ou pièces de toutes natures néces-
saires à la vérification du calcul et de la soustraction
de la déduction de référence doivent être conservés
jusqu'à l'expiration du délai fixé à l'alinéa précédent.

V - Privilège

Article 124

Le recouvrement des taxes désignées au présent
code est garanti par le privilège des droits dus au
Trésor prévu par l'article 1938 du Code civil.

En cas de liquidation de biens ou de règlement judi-
ciaire, il est limité au montant du principal et des inté-
rêts de retard calculés au taux de 5 % afférents aux six
mois qui précèdent le jugement déclaratif.

Toutes amendes encourues sont abandonnées.
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ANNEXE AU CODE DES TAXES
SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES

CHAPITRE I
CHAMP D'APPLICATION

I - Opérations obligatoirement imposables

A - Dispositions relatives aux opérations concou-
rant à la production ou à la livraison d'immeubles

1. Dispositions relatives aux livraisons à soi-même

Article A-1

La livraison visée à l'article 40 - 1 - d) du code inter-
vient lors de l'achèvement des immeubles ou fractions
d'immeubles et, au plus tard, à la date de délivrance
de l'autorisation d'habiter délivrée par le
Département des Travaux Publics et des Affaires
Sociales.

Article A-2

Dans le mois de la livraison définie comme il est dit
à l'article A-1, le constructeur ou la personne qui a fait
construire les immeubles est tenu de déposer une
déclaration spéciale à la Direction des Services
Fiscaux.

Cette déclaration doit être déposée en double
exemplaire et conforme au modèle fixé par
l'Administration.

Article A-3

La taxe sur la valeur ajoutée doit être intégrale-
ment versée sur le prix de revient total des immeubles
ou fractions d'immeubles, y compris le coût des
terrains ou leur valeur d'apport, dans les douze mois
qui suivent leur achèvement ou, le cas échéant, lors de
la dissolution de la société de construction.

Une prolongation de ce délai peut être accordée
par le Directeur des Services Fiscaux sur demande
motivée par la justification de l'impossibilité d'établir
la base taxable définitive avant l'expiration du délai
indiqué ci-dessus. 

A titre exceptionnel, une seconde prolongation de
ce délai peut intervenir dans les mêmes formes si le
délai précédemment fixé n'est pas suffisant pour
permettre d'établir la base taxable définitive.

Toutefois, en cas de mutation ultérieure, la taxe
exigible doit être intégralement acquittée préalable-
ment à cette mutation.

Article A-3A

I - Pour l’application du 4° du c du 1 du 5° du code
des taxes, les éléments de second œuvre à prendre en
compte sont les suivants :

a. les planchers ne déterminant pas la résistance ou
la rigidité de l’ouvrage ;

b. les huisseries extérieures ;

c. les cloisons intérieures ;

d. les installations sanitaires et de plomberie ;

e. les installations électriques ;

f. le système de chauffage.

II – La proportion prévue au 4° du c du 1 du 5° de
l’article 5 du codes des taxes est fixée à deux tiers pour
chacun des éléments visés au I.

2. Dispositions relatives aux mutations

Article A-4

Pour l'application de l'article 64 - 3° du code, tout
terrain à bâtir ou tout bien assimilé à ce terrain par
l'article A-18 de la présente annexe, dont la mutation
précédente ou l'apport en société précédent n'a pas
été soumis à la taxe sur la valeur ajoutée, est considéré
comme n'ayant pas été placé antérieurement dans le
champ d'application de l'article 5 - 5° de ce code.

Il en est de même de tout terrain à bâtir ou de tout
bien assimilé à un tel terrain qui a été replacé dans le
champ d'application des droits d'enregistrement dans
les conditions prévues à l'article 3 de la loi n° 842 du
1er mars 1968.

Article A-5

Pour les mutations affectées d'une condition
suspensive, le régime fiscal applicable et les bases
d'imposition sont déterminés en se plaçant à la date de
la réalisation de la condition.

Article A-6

Dans le cas de cession de droits sociaux, la base
d'imposition est constituée par la différence entre :

- d'une part, le prix exprimé et les charges qui
peuvent s'y ajouter, ou la valeur vénale réelle des
droits sociaux cédés, si cette valeur vénale est supé-
rieure au prix augmenté des charges ;

- d'autre part, selon le cas, soit la valeur nominale
des droits sociaux reçus en contrepartie des apports en
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nature effectués par le cédant, augmentée, le cas
échéant, de la prime d'émission, soit les sommes
versées par celui-ci à la société pour la souscription
desdits droits, soit les sommes versées à un précédent
associé pour l'acquisition de ces derniers ainsi que
celles versées à la société au titre des appels de fonds
supplémentaires.

Article A-7

Les dispositions de l'article 42 du code ne sont pas
applicables aux cessions visées à l'article A-6 ci-dessus.
Toutefois, les assujettis sont autorisés à déduire de la
taxe sur la valeur ajoutée afférente auxdites cessions le
montant de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les
services rendus pour leur réalisation.

Article A-8

Préalablement à l'enregistrement de l'acte ou de la
déclaration de transfert de propriété visée à l'article
A-9, le redevable est tenu de déposer à la Direction
des Services Fiscaux une déclaration, en double exem-
plaire, conforme au modèle fixé par l'Administration
et contenant les éléments nécessaires à la liquidation
de la taxe sur la valeur ajoutée.

Les dispositions du présent article ne sont pas
applicables aux personnes qui souscrivent des déclara-
tions mensuelles ou trimestrielles pour le paiement de
la taxe afférente à leurs opérations.

Article A-9

Le bénéfice de l'exemption des droits d'enregistre-
ment prévue par l'article 1er de la loi n° 842 du
1er mars 1968 est subordonné au paiement de la taxe
sur la valeur ajoutée lors du dépôt de la déclaration
prévue à l'article A-8 ci-dessus.

Il peut être également accordé par le Directeur des
Services Fiscaux sous la réserve de la présentation par
les redevables de garanties relatives au recouvrement
de la taxe. Dans ce cas, l'impôt est pris en charge par
la recette des taxes.

A défaut d'acte, tout transfert de propriété doit
faire l'objet, dans le délai d'un mois à compter de sa
date, d'une déclaration spéciale souscrite auprès de la
Direction des Services Fiscaux.

Article A-10

Lorsque le règlement du prix se fait par acomptes,
le paiement de la taxe peut se faire au fur et à mesure
de leur encaissement dès lors que le redevable a
présenté des garanties de recouvrement. Dans ce cas,
aucun remboursement de taxe déductible ne peut être
effectué avant le dernier encaissement.

L'acquéreur ne peut déduire la taxe qu'au fur et à
mesure des versements.

Article A-11

Les personnes qui réalisent des opérations visées à
l'article 5 - 5° du code pourront être astreintes à décla-
rer leurs affaires mensuellement ou trimestriellement
dans les conditions prévues à l'article A-172 de la
présente annexe.

3. Régularisation en cas de modification de la base
d'imposition

Article A-12

En cas d'application des dispositions du 3 de l'ar-
ticle 5 - 5° du code, il est procédé à une nouvelle liqui-
dation de la taxe sur la valeur ajoutée ayant, le cas
échéant, grevé la livraison à soi-même de l'immeuble
construit sur le terrain précédemment acquis.

Les dispositions du 3 de l'article 5 - 5° précité ne
sont pas applicables lorsque les terrains acquis sont
attenants à des terrains dont l'acquisition a été repla-
cée dans le champ d'application des droits d'enregis-
trement comme il est dit à l'article 3 de la loi n° 842 du
1er mars 1968.

4. Dispositions diverses

Article A-13

Lorsque les terrains à bâtir ou les biens assimilés à
ces terrains par l'article A-18 de la présente annexe
ont donné lieu à l'application de l'article 3 de la loi
n° 842 du 1er mars 1968 et font ultérieurement l'objet
d'opérations soumises à la taxe sur la valeur ajoutée,
la taxe sur la valeur ajoutée déduite ou déductible en
vertu des dispositions dudit article 3 de la loi susvisée
ne peut venir en déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée afférente auxdites opérations.

Article A-14

Lorsque le terrain acquis est destiné à la construc-
tion d'une maison individuelle et que sa superficie
excède 2.500 mètres carrés, l'exonération prévue à
l'article 1er de la loi n° 842 du 1er mars 1968 s'applique
à une fraction du prix d'acquisition égale au rapport
existant entre 2.500 mètres carrés et la superficie
totale du terrain.

En cas d'acquisition d'un terrain destiné à la
construction d'un ensemble de maisons individuelles,
la limite de 2.500 mètres carrés prévue ci-dessus s'ap-
plique à chaque maison.
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Article A-15

Les personnes qui, habituellement ou occasionnel-
lement, se livrent aux opérations définies à l'article 5 -
5° du code sont constituées redevables de la taxe sur la
valeur ajoutée pour toutes les opérations aboutissant
à la livraison à elles-mêmes ou à la vente des
immeubles ou parties d'immeubles à la production ou
à la livraison desquels concourent ces opérations.

Toutefois, les personnes qui se groupent, sous
quelque forme juridique que ce soit, pour obtenir le
transfert ou l'attribution de la propriété ou de la jouis-
sance d'immeubles ou de fractions d'immeubles,
peuvent faire accréditer auprès de la Direction des
Services Fiscaux un représentant qui s'engage, sous
leur responsabilité, à remplir les formalités auxquelles
elles sont soumises et à acquitter en leur nom les
droits et taxes dont elles sont redevables et, le cas
échéant, les pénalités encourues.

Article A-16 

Pour l'application de l'article 5 - 5° du code, un
immeuble ou une fraction d'immeuble est considéré
comme achevé lorsque les conditions d'habitabilité ou
d'utilisation sont réunies ou en cas d'occupation,
même partielle, des locaux, quel que soit le titre juri-
dique de cette occupation. La date de cet achèvement
et la nature de l'événement qui l'a caractérisé sont
obligatoirement mentionnées dans les actes consta-
tant les mutations.

Article A-17

Les locaux à usage mixte d'habitation et profes-
sionnel sont assimilés pour la totalité à des locaux
d'habitation.

5. Terrains à bâtir et assimilés

Article A-18

Sont considérés comme terrains à bâtir pour l'ap-
plication des dispositions de l'article 5 - 5° du code :

1° Les terrains nus ou recouverts de bâtiments
destinés à être démolis ;

2° Les immeubles inachevés ;

3° Le droit de surélévation d'immeubles préexis-
tants et d'une fraction du terrain supportant ceux-ci,
proportionnelle à la surface des locaux à construire.

B - Livraisons et prestations à soi-même

Article A-19

La limite visée au premier alinéa du 6° de l'article 5

du code des taxes est fixée à 60 € toutes taxes
comprises.

Article A-20

Les prélèvements, utilisations et affectations de
biens prévus à l'article 5 - 6° du code, lorsqu'ils sont
faits pour les besoins autres que ceux de l'entreprise,
ne sont imposables que dans le cas où la taxe, qui a
grevé l'acquisition ou l'importation de ces biens ainsi
que des biens et services utilisés pour leur fabrication,
était partiellement ou totalement déductible.

Article A-21

Les cas d'exclusion, de limitation et de régularisa-
tion visés à l'article 5 - 6° du code sont ceux qui sont
prévus aux articles A-77 et suivants.

Article A-22

La taxe due en application de l'article 5 - 6° du code
est exigible à la date de la première utilisation du bien
ou lorsque la prestation de service est effectuée.

C - Animaux de boucherie et de charcuterie

Article A-23

Par animaux de boucherie et de charcuterie, il faut
entendre les animaux suivants :

- équidés : chevaux et juments, mulets, mules et
bardots, ânes et ânesses, baudets, étalons ;

- bovidés : boeufs et taureaux, vaches, veaux,
bouvillons, taurillons et génisses;

- ovidés : béliers et moutons, brebis et agneaux gris,
agneaux de lait ;

- suidés : porcs mâles et femelles, cochons de lait ;

- caprins : boucs et chèvres ainsi que les chevreaux
dont le poids, après l'abattage, est supérieur à 7 kilo-
grammes de viande nette.

D - Location de moyens de transport

Article A-24

Pour les locations de moyens de transport mention-
nées aux 1° et 2° de l'article 12 du code et les presta-
tions de services indiquées à l'article 14 du même
code, le prestataire est tenu d'apporter la preuve que
les biens loués ou les prestations rendues ont été utili-
sés en totalité ou en partie et, le cas échéant, dans
quelle proportion :
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a) à Monaco, en France, dans les Etats membres de
la Communauté économique européenne, autres que
la France ou en dehors de ces Etats, s'il s'agit de la
location de moyens de transport ;

b) à Monaco et en France ou hors de Monaco et
hors de France s'il s'agit de prestations désignées à
l'article 14 du code.

A défaut, les locations de moyens de transport et
les prestations ci-dessus sont considérées comme utili-
sées en Principauté.

Article A-25

Pour les prestations de transport désignées au 5° de
l'article 12 du code et effectuées, partie à Monaco ou
en France et partie hors de Monaco et hors de France,
les transporteurs doivent justifier du prix du transport
réalisé à Monaco ou en France. Lorsque ce prix n'est
pas déterminé, il est calculé en appliquant au prix du
transport le rapport entre la longueur du transport
effectué à Monaco et en France et la longueur totale
du transport.

E - Prestations d'hébergement fournies dans les
résidences de tourisme classées

Article A-26

L'application des dispositions du a) du 4° de l'ar-
ticle 26 du code des taxes à une résidence de tourisme
classée est subordonnée à l'engagement de son exploi-
tant soit de dépenser, pendant les vingt-quatre
premiers mois d'exploitation, une somme au moins
égale à 1,5 % des recettes d'exploitation de la rési-
dence pour la recherche de la clientèle étrangère, soit
de conclure pendant la même période avec des orga-
nisateurs de voyages ou de séjours des contrats de
mise à disposition tels que 20 % au moins des unités
d'hébergement de la résidence soient réservés à des
touristes étrangers.

L'engagement est souscrit sur papier libre et remis
à la Direction des Services Fiscaux. 

Article A-27

Dans le délai de trois mois qui suit l'expiration de la
période mentionnée à l'article A-26, l'exploitant de la
résidence de tourisme classée doit justifier auprès de
la Direction des Services Fiscaux qu'il a rempli son
engagement en produisant un état récapitulatif des
dépenses qu'il a engagées ou des contrats qu'il a
conclus.

Article A-28

Lorsque la condition de location par un contrat
d'une durée d'au moins neuf ans cesse d'être remplie

ou lorsque l'engagement de promotion touristique à
l'étranger mentionné à l'article A-26 n'est pas
respecté, le redevable ou ses ayants droit sont replacés
sous le régime de l'exonération de taxe sur la valeur
ajoutée à compter de la date à laquelle ils ont été
soumis à cette taxe pour cette location.

II - Opérations imposables sur option

A - Location de locaux nus

Article A-29

L'option prévue au premier alinéa et au b) du 1° de
l'article 15 du code des taxes est ouverte même
lorsque l'immeuble n'est pas encore achevé.

Les personnes qui donnent en location plusieurs
immeubles ou ensembles d'immeubles doivent exer-
cer une option distincte pour chaque immeuble ou
ensemble d'immeubles.

Dans les immeubles ou ensembles d'immeubles
comprenant à la fois des locaux nus donnés en loca-
tion ouvrant droit à l'option en application du 1° de
l'article 15 du code des taxes et d'autres locaux, l'op-
tion ne s'étend pas à ces derniers mais elle s'applique
globalement à l'ensemble des locaux de la première
catégorie.

Chaque immeuble ou ensemble d'immeubles
constitue un secteur d'activité pour l'application de
l'article A-80.

Article A-30

L'option exercée couvre obligatoirement une
période de dix années, y compris celle au cours de
laquelle elle est déclarée.

Dans le cas d'option au titre d'un immeuble non
encore achevé, la durée de l'option s'étend obligatoi-
rement jusqu'au 31 Décembre de la neuvième année
qui suit celle au cours de laquelle l'immeuble a été
achevé.

Elle est renouvelable par tacite reconduction, sauf
dénonciation à l'expiration de chaque période.

Toutefois, lorsque tout ou partie des immeubles
intéressés cesse, au cours de la période couverte par
l'option, d'être destiné à un usage pour lequel celle-ci
est possible, la dénonciation est obligatoire en ce qui
concerne les locaux qui ont, de ce fait, changé de desti-
nation.

Article A-31

L'option et sa dénonciation sont déclarées dans les
conditions et selon les modalités prévues par le 1° du
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I de l'article 66 du code des taxes pour les assujettis à
la taxe sur la valeur ajoutée, en cas de commencement
ou de cessation d'entreprise.

Article A-32

Les personnes qui exercent l'option sont soumises à
l'ensemble des obligations qui incombent aux assujet-
tis à la taxe sur la valeur ajoutée. Les règles relatives à
l'assiette, à la liquidation, au recouvrement, au
contrôle et au contentieux de ladite taxe leur sont
applicables.

B - Bail à construction

Article A-33

L'option pour l'imposition d'un bail à construction
à la taxe sur la valeur ajoutée entraîne exonération du
droit de bail conformément aux dispositions de la loi
n° 842 du 1er mars 1968.

L'option doit être formulée dans l'acte.

Le prix de cession est constitué soit par le montant
cumulé des loyers, sans qu'il soit tenu compte des
clauses de révision, soit par la valeur des immeubles
ou des titres donnant vocation à la propriété ou à la
jouissance d'immeubles remis au bailleur.

Les dispositions de l'article A-10 de la présente
annexe ne sont pas applicables au bail à construction.

C - Opérations bancaires et financières

Article A-34

Pour l'application de l'article 16 du code, les activi-
tés bancaires ou financières s'entendent des activités
exercées par les banquiers, les établissements finan-
ciers, les établissements de crédit, changeurs, escomp-
teurs et remisiers.

Il en est de même des opérations se rattachant aux
activités énumérées au premier alinéa et réalisées par
des personnes non visées à cet alinéa lorsqu'elles
constituent l'activité principale de ces personnes.

Article A-35

Par dérogation aux dispositions de l'article A-34,
les dispositions de l'article 16 du code ne s'appliquent
pas aux opérations qui ne se rattachent pas spécifi-
quement au commerce des valeurs et de l'argent et
aux opérations de crédit-bail.

Article A-36

La liste des rémunérations assimilables à des inté-
rêts ou agios pour l'application des dispositions de
l'article 17 - 2° du code, est établie comme suit :

- commission du plus fort découvert ;

- commission d'endos ;

- commission d'attente, d'engagement, d'ouverture
ou de confirmation de crédit;

- commission de caution, d'aval ou de ducroire ;

- commission d'acceptation ;

- commission de garantie de placement d'obliga-
tions ou de bonne fin d'augmentation de capital ;

- commission de garantie de bonne fin d'opérations
immobilières ;

- frais de gestion réglementés perçus par les socié-
tés de crédit différé ;

- rémunération perçue par l'intermédiaire placeur
d'emprunts émis par voie d'adjudication.

Article A-37

La liste des opérations bancaires afférentes au
financement d'exportations, de livraisons exonérées
en vertu du I de l'article 31 du code des taxes ou
d'opérations situées hors de la Principauté et hors de
la France, prévue à l'article 17 - 4° du code, est établie
comme suit :

- escompte d'effets de commerce ou de moyens de
paiement représentant des créances sur l'étranger ;

- mobilisation des créances sur l'étranger ;

- préfinancement d'exportations ou de livraisons
exonérées en vertu du I de l'article 31 du code des
taxes, réalisé sous forme de crédits mobilisables
auprès de la Banque de France ;

- cautions, avals et confirmations de crédits docu-
mentaires fournis à Monaco ou en France et se
rapportant à des exportations ou à des livraisons
exonérées en vertu du I de l'article 31 du code des
taxes ;

- prêts consentis aux acheteurs étrangers de biens
d'équipement et autres produits monégasques ou
français ;

- achats fermes aux entreprises monégasques ou
françaises réalisant des exportations ou des livraisons
exonérées en vertu du I de l'article 31 du code, de
créances sur clients étrangers.

D - Vente d'articles fabriqués par des groupements
d'aveugles ou de travailleurs handicapés

Article A-38

L'option exercée couvre obligatoirement une
période de cinq années, y compris celle au cours de
laquelle elle est déclarée.
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Elle est renouvelable par tacite reconduction, sauf
dénonciation à l'expiration de chaque période.

Article A-39

L'option et sa dénonciation sont déclarées dans les
conditions et selon les modalités prévues par le 1° du
I de l'article 66 du code des taxes pour les assujettis à
la taxe sur la valeur ajoutée, en cas de commencement
ou de cessation d'entreprise.

Article A-40

Les personnes qui exercent l'option sont soumises à
l'ensemble des obligations qui incombent aux assujet-
tis à la taxe sur la valeur ajoutée. Les règles relatives à
l'assiette, à la liquidation, au recouvrement, au
contrôle et au contentieux de ladite taxe leur sont
applicables.

III - Opérations exonérées

A - Définition des biens d'occasion, oeuvres d'art,
objets de collection et d'antiquité

Article A-41

(Abrogé - Voir article A-187 A)

B - Presse et impression

Article A-42

Pour bénéficier des avantages fiscaux prévus à l'ar-
ticle 95 du code, les journaux et publications pério-
diques doivent remplir les conditions suivantes :

1° Avoir un caractère d'intérêt général quant à la
diffusion de la pensée : instruction, éducation, infor-
mation, récréation du public ;

2° Satisfaire aux obligations prévues par les textes
légaux et réglementaires concernant la presse, notam-
ment :

a) porter l'indication du nom et du domicile de
l'imprimeur (ces indications doivent se rapporter à
l'imprimeur qui imprime réellement la publication) ;

b) avoir un gérant dont le nom est imprimé sur tous
les exemplaires ;

c) avoir fait l'objet du dépôt prévu par la loi n° 87
du 3 janvier 1925 portant l'organisation du dépôt légal
des imprimés ;

3° Paraître régulièrement au moins une fois par
trimestre ;

4° Etre habituellement offerts au public ou aux
organes de presse à un prix marqué ou par abonne-
ment, sans que la livraison du journal ou périodique
considéré soit accompagnée de la fourniture gratuite
ou payante de marchandises ou de prestations de
services n'ayant aucun lien avec l'objet principal de la
publication et constituant en réalité une forme parti-
culière de publicité ;

5° Avoir au plus les deux tiers de leur surface
consacrés à des réclames ou annonces ;

6° N'être assimilables, malgré l'apparence de jour-
naux ou de revues qu'elles pourraient présenter, à
aucune des publications visées sous les catégories
suivantes :

a) feuilles d'annonces, prospectus, catalogues,
almanachs ;

b) ouvrages publiés par livraison et dont la publica-
tion embrasse une période de temps limitée ou qui
constituent le complément ou la mise à jour d'ou-
vrages déjà parus ; toutefois, ce complément ou cette
mise à jour n'est imposable que pour la partie qui, au
cours d'une année, accroît le nombre de pages que
comportait l'ouvrage au 31 décembre de l'année
précédente ;

c) publications ayant pour objet principal la
recherche ou le développement des transactions d'en-
treprises commerciales, industrielles, bancaires, d'as-
surances ou d'autre nature, dont elles sont, en réalité,
les instruments de publicité ou de réclame ;

d) publications ayant pour objet principal la publi-
cation d'horaires, de programmes, de modèles, plans
ou dessins, ou de cotations, à l'exception des cotes de
valeurs mobilières ;

e) publications qui constituent des organes de docu-
mentation administrative ou corporative, de défense
syndicale ou de propagande pour des associations,
groupements ou sociétés ;

f) publications dont le prix est compris dans une
cotisation à une association ou à un groupement quel-
conque.

Article A-43

A titre exceptionnel, à la condition toutefois
qu'elles ne servent pas directement ou indirectement
à la défense d'intérêts commerciaux ou profession-
nels, et sous réserve de l'avis favorable de l'autorité
compétente, peuvent bénéficier des avantages fiscaux
prévus à l'article 95 du code :
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1° Les publications d'anciens combattants, mutilés
ou victimes de guerre ;

2° Les publications ayant pour objet principal l'in-
sertion, à titre d'information, des programmes des
émissions radiophoniques ;

3° Les publications syndicales ou corporatives
présentant un caractère d'intérêt social.

Peuvent également bénéficier de ce régime les
publications périodiques publiées par
l'Administration de l'Etat ou par les établissements
publics.

C - Transports, opérations et services exonérés

Article A-44

Pour bénéficier de l'exonération prévue à l'article
29 - I du code en ce qui concerne les transports de
marchandises vers un port ou un aéroport en vue de
leur transbordement à destination d'un Etat qui n'ap-
partient pas à la Communauté économique euro-
péenne ou des territoires et départements français
d'outre-mer, le transporteur doit présenter une attes-
tation délivrée par le propriétaire de la marchandise,
par l'expéditeur ou par le commissionnaire de trans-
ports, visée par la Direction des Services Fiscaux et
certifiant la destination des produits.

Cette disposition s'applique également au transport
de marchandises vers un port ou un aéroport en vue
de leur transbordement à destination d'un territoire
d'un Etat membre de la Communauté économique
européenne mentionné au 1° de l'article préliminaire
bis du code des taxes.

Article A-45

La liste des prestations de services effectuées pour
les besoins directs des bateaux désignés à l'article 29 -
II - 2° du code, est fixée comme il suit :

- pilotage ;

- remorquage ;

- amarrage ;

- utilisation des installations portuaires ;

- opérations d'entretien du navire et du matériel de
bord ;

- gardiennage et services de prévention et de lutte
contre l'incendie ;

- visites de sécurité, examens de carènes, expertises
techniques ;

- assistance et sauvetage du navire ;

- opérations des courtiers conducteurs et inter-
prètes de navires ;

- opérations des consignataires, gérants de navires
et agents maritimes ;

- expertises ayant trait à l'évaluation des dommages
subis par les navires et des indemnités d'assurances
destinées à réparer le préjudice en résultant.

Article A-46

La liste des prestations de services effectuées pour
les besoins directs de la cargaison des bateaux dési-
gnés à l'article 29 - II - 2° du code est fixée comme il
suit :

- chargement et déchargement du bateau ;

- manutention de la marchandise accessoire au
chargement et au déchargement du bateau ;

- location de matériel pour le chargement et le
déchargement du bateau ;

- location de contenants et de matériel de protec-
tion de la marchandise ;

- gardiennage de la marchandise ;

- stationnement et traction des wagons de marchan-
dises sur les voies de quai ;

- magasinage de la marchandise nécessaire au trans-
port par voie d'eau, dans la limite des quinze jours qui
précèdent l'embarquement ou qui suivent le débar-
quement de la marchandise ;

- usage des halles à marée pour la vente aux
enchères des produits de la pêche maritime ;

- embarquement et débarquement des passagers et
de leurs bagages ;

- location de matériels et d'équipements nécessaires
aux opérations d'embarquement et de débarquement
des passagers et de leurs bagages ;

- usage des gares maritimes ;

- expertises ayant trait à l'évaluation des dommages
subis par les passagers et les marchandises ainsi que
les indemnités d'assurances destinées à réparer le
préjudice en résultant.

Article A-47

La liste des prestations de services effectuées pour
les besoins directs des aéronefs désignés à l'article 29-
II - 4° du code, est fixée comme il suit :
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- atterrissage et décollage ;

- usage des dispositifs d'éclairage ;

- stationnement, amarrage et abri des aéronefs ;

- usage des installations aménagées pour la récep-
tion des passagers et des marchandises ;

- usage des installations destinées à l'avitaillement
des aéronefs ;

- opérations techniques afférentes à l'arrivée, au
stationnement et au départ des aéronefs ;

- opérations de nettoyage, d'entretien et de répara-
tion de l'aéronef et des matériels et équipements de
bord ;

- gardiennage et service de prévention et de lutte
contre l'incendie ;

- visites de sécurité, expertises techniques ;

- relevage et sauvetage des aéronefs ;

- opérations des consignataires d'aéronefs et agents
aériens ;

- expertises ayant trait à l'évaluation des dommages
subis par les aéronefs et des indemnités d'assurances
destinées à réparer le préjudice en résultant.

Article A-48

La liste des prestations de services effectuées pour
les besoins directs de la cargaison des aéronefs dési-
gnés à l'article 29 - II - 4° du code, est fixée comme il
suit :

- embarquement et débarquement des passagers et
de leurs bagages ;

- chargement et déchargement des aéronefs ;

- manutention des marchandises accessoires au
chargement et au déchargement des aéronefs ;

- opérations d'assistance aux passagers, opérations
relatives à l'enregistrement des passagers et à celui de
leurs bagages ;

- émission et réception de messages de trafic ;

- opérations de trafic et de transit-correspondance ;

- location de matériels et d'équipements nécessaires
au trafic aérien et utilisés sur l'aire des aéroports ;

- location de contenants et de matériels de protec-
tion des marchandises ;

- gardiennage des marchandises ;

- magasinage des marchandises nécessaires au
transport par voie aérienne, dans la limite des quinze
jours qui précèdent l'embarquement ou qui suivent le
débarquement des marchandises ;

- expertises ayant trait à l'évaluation des dommages
subis par les passagers et les marchandises ainsi que
des indemnités d'assurances destinées à réparer le
préjudice en résultant.

Article A-49

Pour bénéficier de l'exonération prévue aux articles
29 - II - 10° et 81 - III - 2° du code et relative aux trans-
ports par route, en provenance et à destination d'un
pays étranger autre que la France, de marchandises et
de voyageurs étrangers circulant en groupe d'au moins
dix personnes, le transporteur routier doit, lorsque le
transport comporte un transbordement dans un port
ou un aéroport monégasque ou français, présenter
une feuille de route comportant le numéro d'immatri-
culation du véhicule, le parcours effectué, la nature et
la quantité de la marchandise ou le nombre de voya-
geurs transportés en groupe.

Ce document est visé, à l'entrée et à la sortie, par le
Service des douanes du point d'entrée et du point de
sortie ou, à défaut, par le Service des douanes le plus
proche du point d'entrée ou du point de sortie. A
défaut, le transport effectué sur le territoire douanier
franco-monégasque est normalement imposable.

Article A-50

L'exonération prévue au I de l'article 29 et au 2° du
III de l'article 81 du code des taxes s'applique aux
prestations de services ci-après :

1° Transports de marchandises à destination ou en
provenance d'un Etat ou d'un territoire n'appartenant
pas à la Communauté européenne, d'un territoire Etat
membre de la Communauté européenne autre que la
France mentionné au 1° de l'article préliminaire bis du
code précité ou d'un département français d'outre-
mer, ou en provenance et à destination d'un tel Etat,
territoire ou département ; commissions afférentes à
ces transports.

2° Chargement et déchargement des véhicules de
transport et manutentions accessoires des marchan-
dises désignées au 1° ;

3° Location de véhicules et de matériels utilisés
pour les opérations mentionnées au 1° et au 2° ; loca-
tions de contenants et de matériels pour la protection
des marchandises ;
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4° Gardiennage et magasinage des marchandises et,
en cas d'application d'un des régimes douaniers
communautaires mentionnés au b du 2 du I de l'article
81 du code précité, dans la limite de la durée d'appli-
cation de ce régime ;

5° Emballage des marchandises destinées à l'expor-
tation ;

6° Opérations effectuées par des commissionnaires
agréés en douane et inhérentes à l'exportation ou aux
régimes douaniers communautaires mentionnés au b
du 2 du I de l'article 81 du code précité, à l'exception,
dans ce dernier cas, de celles qui sont concomitantes
ou postérieures à la mise à la consommation ;

7° (Abrogé)

8° Prestations qui consistent à convoyer un moyen
de transport entre deux points, sans transporter à titre
onéreux des passagers ou des marchandises.

Article A-51

I - Pour bénéficier des dispositions de l'article A-50 :

1° Les entreprises installées dans un pays étranger
autre que la France doivent délivrer aux prestataires
des services portant sur des marchandises exportées
des attestations par lesquelles elles certifient que les
opérations commandées portent sur des marchandises
destinées à l'exportation ;

2° Les preneurs de services portant sur des
marchandises placées, lors de leur entrée sur le terri-
toire, sous l'un des régimes douaniers communau-
taires mentionnés au b du 2 du I de l’article 81 du code
doivent délivrer aux prestataires des attestations certi-
fiant que ces marchandises sont placées sous l'un de
ces régimes.

II - Les prestataires de services sont tenus, pour
leur part :

1° D'inscrire, jour par jour, dans leur comptabilité
ou, à défaut, sur le livre spécial prévu au 3° du I de
l'article 66 du code, les services rendus, avec l'indica-
tion de la date de l'inscription et des noms et adresses
des donneurs d'ordre ;

2° De mettre à l'appui de leur comptabilité les
attestations qui leur sont délivrées par les donneurs
d'ordre et, en outre, pour les services se rapportant à
des marchandises exportées, les copies des factures
qui leur sont renvoyées par les clients étrangers,
dûment annotées des références (numéros, dates,
points de sortie) aux déclarations d'exportation de ces
marchandises.

D - Exportations

Article A-52

1. Les livraisons réalisées par les assujettis et
portant sur des objets ou marchandises exportés sont
exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée à condition,
savoir :

a) que le fournisseur inscrive les envois sur le
registre prévu au 3° du I de l'article 66 du code, par
ordre de date, avec l'indication de la date de l'inscrip-
tion, du nombre, des marques et numéros de colis, de
l'espèce, de la valeur et de la destination des objets ou
marchandises ;

b) que la date d'inscription audit registre, ainsi que
les marques et numéros des colis soient portés sur la
pièce (titre de transport, bordereau, feuille de gros,
etc.), qui accompagne l'envoi et soient consignés avec
le nom de l'expéditeur sur la déclaration en douane
par la personne chargée de présenter les objets ou
marchandises pour l'exportation ;

c) que le fournisseur établisse pour chaque envoi
une déclaration d'exportation conforme au modèle
donné par l'Administration, qui doit, après visa par le
Service des douanes du point de sortie, être mise à
l'appui du registre visé au a).

Toutefois, lorsque l'exportation est réalisée par
l'entremise d'un intermédiaire agissant au nom et
pour le compte d'autrui, et que celui-ci est désigné
comme expéditeur des biens sur la déclaration d'ex-
portation, le fournisseur met à l'appui du registre
prévu au a) un exemplaire de sa facture visée par le
Service des douanes du point de sortie.

2. En ce qui concerne les exportations de perles
fines (n° 71-01 du tarif des Douanes françaises) et de
pierres gemmes brutes ou taillées (n° 71-02, 71-03,
85-22-10 et 91-14-20 du même tarif), seront seuls
admis les certificats d'exportation délivrés par les
bureaux de douane spécialement désignés par
l'Administration française.

Les exportations par la voie postale de pierres
gemmes brutes ou taillées, de perles fines, de métaux
précieux, de bijouterie, de joaillerie, d'orfèvrerie et
d'autres ouvrages en métaux précieux, doivent, outre
les formalités prévues au 1, faire l'objet d'une déclara-
tion au bureau de la garantie de Nice, où, après vérifi-
cation, l'inspecteur ou son préposé assure de concert
avec les déclarants, la remise des boîtes et paquets à
l'Administration de la Poste.

Pour les envois de toutes autres marchandises
effectués par la Poste, les fonctionnaires peuvent, au
moment du dépôt des plis, paquets ou boîtes appeler
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un agent du service local des Douanes ou un inspec-
teur des services fiscaux à procéder à la vérification du
contenu, en présence de l'intéressé ou de son repré-
sentant. Les reçus de la Poste doivent, en toute hypo-
thèse, être rattachés au livre d'expédition tenu par le
fournisseur.

3. Toutes vérifications utiles sont effectuées à la
sortie des objets ou marchandises par le Service des
douanes, et chez les fournisseurs et les commission-
naires exportateurs par les agents du service compé-
tent, auxquels doivent être représentés les registres et
factures prescrites par le présent article ainsi que, le
cas échéant, toutes autres pièces susceptibles de venir
à l'appui des énonciations desdits documents.

4. Les dispositions qui précèdent sont applicables
aux expéditions faites pour l'avitaillement des navires
pêcheurs et autres.

CHAPITRE II
ASSIETTE DE LA TAXE

I - Régime du forfait

Article A-53 à Article A-62 (sans objet)

II - Régime du chiffre d'affaires réel

Article A-63

En cas d'échange, le chiffre d'affaires imposable est
constitué par la valeur des objets reçus en contrepar-
tie de ceux livrés, majorée de la soulte.

CHAPITRE III
FAIT GENERATEUR ET EXIGIBILITE

DE LA TAXE

I - Paiement de la taxe d'après les débits

Article A-64

1. Les redevables qui effectuent des opérations
passibles de la taxe sur la valeur ajoutée lors de l'en-
caissement du prix ou de la rémunération et qui enten-
dent acquitter cette taxe d'après les débits doivent en
faire la déclaration écrite au Directeur des Services
Fiscaux.

L'option s'applique à l'ensemble des opérations
réalisées ; elle demeure valable tant que les redevables
n'expriment pas, par demande écrite, leur désir de
revenir au régime du paiement d'après les encaisse-
ments.

2. L’option prévue au 1 s’applique aux opérations
réalisées à compter du premier jour du mois suivant
celui au cours duquel elle a été exercée.

En cas de renonciation à l’option, le régime du
paiement d’après les encaissements s’applique aux
opérations réalisées à compter du 1er jour du mois
suivant celui au cours duquel cette renonciation a été
déclarée.

(Les autorisations d’acquitter la taxe sur la valeur ajou-
tée d’après les débits accordées avant le
1er janvier 2004 demeurent valables tant que les rede-
vables n’expriment pas, par demande écrite, leur désir de
revenir au régime de paiement d’après les encaissements
dans les conditions fixées au second alinéa du 2). 

II - Entrepreneurs de travaux immobiliers

Article A-65

1. Les entrepreneurs peuvent acquitter la taxe sur la
valeur ajoutée au moment de la livraison, pour les
travaux immobiliers exécutés dans le cadre d'un
marché unique comportant la fourniture de biens
meubles et l'installation ou l'incorporation à un
ouvrage immobilier des matériels et appareils fournis.

2. L'option mentionnée au 1 n'est admise que si la
valeur de vente des matériels ou appareils ainsi four-
nis et indispensables au fonctionnement de l'installa-
tion ou incorporés à l'ouvrage immobilier excède
50 % du montant total du marché.

3. L'option prévue au 1 ne s'applique pas :

a) aux travaux immobiliers concourant :

1° A la construction, à la livraison, à la réparation
ou à la réfection des voies et bâtiments de l'Etat et de
la Commune, ainsi que de leurs établissements publics
autres que ceux à caractère industriel ou commercial
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ;

2° A la construction et à la livraison des immeubles
destinés à être affectés à l'habitation pour les trois
quarts au moins de leur superficie ;

3° A la réparation et à la réfection des locaux d'ha-
bitation ainsi que des parties communes des
immeubles dont les trois quarts au moins de la super-
ficie sont affectés à l'habitation ;

4° A la construction, à la livraison, à la réparation et
à la réfection des immeubles affectés à l'exercice
public du culte et des locaux Annexes nécessaires à
cette activité ;

b) (sans objet)

Article A-66

L'option pour le paiement de la taxe lors de la
livraison des travaux immobiliers est subordonnée au
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dépôt, par l'entrepreneur, auprès de la Direction des
Services Fiscaux, d'une déclaration par laquelle il
prend l'engagement d'acquitter la taxe lors de la
livraison des travaux immobiliers pour tous les
marchés qui sont passés à compter de la date de cette
déclaration et remplissent les conditions définies à
l'article A-65.

Cette déclaration doit être déposée, en ce qui
concerne les entreprises nouvelles ou les entreprises
ayant modifié leur activité, dans les quinze jours de
leur installation ou du commencement de leur
nouvelle activité.

Article A-67

Pour bénéficier de l'option, l'entrepreneur doit
mentionner expressément, dans les contrats établis
pour les marchés en cause, qu'il a opté pour le paie-
ment de la taxe sur la valeur ajoutée lors de la livrai-
son des travaux immobiliers et reproduire cette
mention sur tous mémoires afférents à ces marchés.

Article A-68

L'entrepreneur qui exerce l'option ne peut facturer
la taxe sur la valeur ajoutée avant que la livraison des
travaux ne soit intervenue. La livraison s'entend de la
remise des ouvrages en la possession du maître de
l'ouvrage ; elle ne peut se situer postérieurement à
l'occupation ou à l'utilisation réelle des locaux et
installations.

Article A-69

La facturation de la taxe sur la valeur ajoutée à l'oc-
casion de l'encaissement d'un seul acompte précédant
la livraison ainsi que le défaut d'inscription sur les
contrats, factures ou mémoires des mentions prévues
à l'article A-67, entraînent l'annulation de l'option et
rendent la taxe immédiatement exigible sur tous les
encaissements reçus au titre des marchés en cours.

Article A-70

L'entrepreneur peut renoncer à tout moment à l'op-
tion pour le paiement de la taxe lors de la livraison des
travaux immobiliers. Il est tenu d'en faire la déclaration
à la Direction des Services Fiscaux. La renonciation
prend effet à la date de cette déclaration et rend exigible
le paiement immédiat de la taxe afférente aux encaisse-
ments reçus au titre des marchés en cours.

Article A-71

L'entrepreneur qui a renoncé à l'option ne peut
formuler une nouvelle option qu'à l'expiration d'un
délai d'un an à compter de la date de cette renoncia-
tion. 

CHAPITRE IV
LIQUIDATION DE LA TAXE

Déductions

I - Modalités d'exercice du droit à déduction

A - Dispositions générales

Article A-72

L'exercice du droit à déduction prévu à l'article 42
du code comporte des modalités différentes selon qu'il
concerne la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé :

a) les biens constituant des immobilisations ;

b) les biens ne constituant pas des immobilisations
et les services.

Article A-73

La déduction effectuée dans les conditions prévues
aux articles A-72 et A-74 à A-96 est définitivement
acquise à l'entreprise, sous réserve des dispositions
des articles A-74, A-77, A-82 et A-90.

Article A-74

1. a) Un redevable qui réalise des opérations situées
hors du champ d'application de la taxe sur la valeur
ajoutée et des opérations imposables à la taxe sur la
valeur ajoutée doit, pour opérer la déduction de la
taxe sur la valeur ajoutée afférente à ses dépenses,
procéder préalablement à l'affectation de ces
dépenses en fonction de leur utilisation, totale ou
partielle, pour la réalisation de chacune de ces deux
catégories d'opérations ;

b) la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les biens
ou les services utilisés exclusivement pour des opéra-
tions situées hors du champ d'application de la taxe
sur la valeur ajoutée n'est pas déductible ;

c) la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les biens
ou les services utilisés exclusivement pour des opéra-
tions imposables à la taxe sur la valeur ajoutée est
déductible dans les conditions prévues aux articles A-
72 à A-126 et A-129 ;

d) la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les biens
ou les services utilisés concurremment pour la réalisa-
tion d'opérations imposables en vertu des articles 1er

et suivants du code des taxes et pour la réalisation
d'opérations situées hors du champ d'application de la
taxe sur la valeur ajoutée n'est déductible, dans les
conditions prévues aux articles A-72 à A-126 et A-129,
qu'en proportion de l'utilisation de ces biens et
services pour la réalisation d'opérations imposables.
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Pour le calcul de cette proportion, les redevables
peuvent appliquer une clef de répartition commune à
l'ensemble des dépenses concernées, à condition de
pouvoir la justifier ;

e) les opérations imposables s'entendent des opéra-
tions situées dans le champ d'application de la taxe sur
la valeur ajoutée, qu'elles soient imposées ou légale-
ment exonérées.

2. a) Lorsque la proportion déterminée au d) du 1
diminue de plus de vingt centièmes au cours des dix-
neuf années qui suivent celle de l'achèvement ou de
l'acquisition d'un immeuble, le redevable doit procé-
der au reversement d'une fraction de la taxe initiale-
ment déductible au titre des opérations imposables.
Ce reversement est égal au vingtième de la différence
entre le montant de la taxe initialement déductible et
le montant de la taxe déductible au titre de l'année au
cours de laquelle la diminution a été constatée.

Les redevables qui cessent de réaliser exclusive-
ment des opérations situées dans le champ d'applica-
tion de la taxe sur la valeur ajoutée sont tenus à la
même obligation ;

b) lorsque la proportion déterminée au d) du 1
augmente de plus de vingt centièmes au cours des dix-
neuf années qui suivent celle de l'acquisition ou de
l'achèvement d'un immeuble, le redevable bénéficie
d'un droit à déduction complémentaire. Celui-ci est
égal au vingtième de la différence entre le montant de
la taxe déductible au titre de l'année au cours de
laquelle l'augmentation a été constatée et le montant
de la taxe initialement déductible ;

c) pour l'application des dispositions du a) et du b),
lorsque le droit à déduction n'a été ouvert qu'après la
date de l'achèvement ou de l'acquisition de l'im-
meuble, la date de l'ouverture du droit à déduction se
substitue à cette date. Lorsqu'un immeuble acquis ou
construit en vue de la vente est utilisé directement par
le redevable, la date de la première utilisation se
substitue à celle de l'acquisition ou de l'achèvement ;

d) les montants de taxe déductible visés aux a) et b)
sont corrigés, le cas échéant, en fonction du rapport de
déduction fixé à l'article A-79 et déterminé au titre de
l'année de l'achèvement ou de l'acquisition de l'im-
meuble ou de l'ouverture du droit à déduction
mentionnée au c).

3. Les dispositions du 2 sont applicables aux autres
biens constituant des immobilisations. Toutefois, la
période de quatre années suivant celle de l'achat, de
l'acquisition intracommunautaire, de l'importation ou
de la première utilisation des biens est substituée à la
période de dix-neuf années et le reversement ou la

déduction complémentaire est calculé par cinquième
au lieu de vingtième.

4. La déduction supplémentaire dont les principes
sont exposés aux 2 et 3 est opérée en fonction des
règles fixées aux articles A-72 à A-126 et A-129.

5. L'obligation de reversement résultant des 2 et 3
doit être accomplie avant le 25 Avril de l'année
suivante. La déduction complémentaire est effectuée
dans le même délai.

6. Lorsqu'un redevable réalise des opérations
situées hors du champ d'application de la taxe sur la
valeur ajoutée et des opérations imposables à la taxe
sur la valeur ajoutée, il doit comptabiliser ces opéra-
tions dans des comptes distincts pour l'application du
droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée.

B - Dispositions relatives aux biens constituant des
immobilisations

Article A-75 (sans objet)

(A compter du 1er juillet 1993, voir l'article 42 - I -
3 du cde des taxes).

a) Dispositions applicables aux entreprises qui sont
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée pour l'en-
semble de leurs activités

Article A-76

Les assujettis qui réalisent exclusivement des
opérations ouvrant droit à déduction sont autorisés à
déduire la totalité de la taxe sur la valeur ajoutée qui
a grevé les biens constituant des immobilisations.

Article A-77

I - Lorsque des immeubles sont cédés ou apportés
avant le commencement de la dix-neuvième année qui
suit celle de leur acquisition ou de leur achèvement et
que la cession ou l'apport ne sont pas soumis à la taxe
sur le prix total ou la valeur totale de l'immeuble, l'as-
sujetti est redevable d'une fraction de la taxe anté-
rieurement déduite. Cette fraction est égale au
montant de la déduction diminuée d'un vingtième par
année civile ou fraction d'année civile écoulée depuis
la date à laquelle l'immeuble a été acquis ou achevé.
Sont assimilés à une cession ou un apport la cessation
de l'activité ou la cessation des opérations ouvrant
droit à déduction ainsi que le transfert entre différents
secteurs d'activités d'un assujetti prévus à l'article A-
80. Lorsque le droit à déduction n'a été ouvert
qu'après la date de l'acquisition ou de l'achèvement
de l'immeuble, la date de l'ouverture du droit à déduc-
tion se substitue à cette date. Lorsqu'un immeuble
acquis ou construit en vue de la vente est utilisé direc-
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tement par l'assujetti, la date de la première utilisation
se substitue à celle de l'acquisition ou de l'achève-
ment.

II - Les dispositions du I s'appliquent aux autres
biens constituant des immobilisations qui sont cédés,
apportés ou ont disparu avant le commencement de la
quatrième année qui suit celle de leur acquisition, de
leur importation ou de leur première utilisation.
Toutefois, la diminution est d'un cinquième au lieu
d'un vingtième par année civile ou fraction d'année
civile.

III - L'obligation prévue au présent article peut être
transférée à une société absorbante ou à une société
bénéficiaire de l'apport du bien.

Elle ne concerne pas les immeubles pour lesquels la
déduction initiale ne pouvait plus donner lieu à régu-
larisation à la date du 25 Février 1975.

Elle ne concerne pas les autres biens constituant
des immobilisations lorsque le redevable justifie qu'ils
lui ont été volés.

IV - Sous réserve que le bien constitue une immo-
bilisation pour le bénéficiaire de la cession, de l'apport
ou du transfert, celui-ci peut opérer la déduction de la
taxe ayant initialement grevé le bien diminuée dans
les conditions précitées. A cette fin, le cédant ou l'ap-
porteur délivre au bénéficiaire une attestation
mentionnant le montant de la taxe qu'il est en droit de
déduire. La taxe ayant initialement grevé le bien s'en-
tend, selon le cas, de la taxe mentionnée au 1 du II de
l’article 42 du code des taxes ou de la fraction de taxe
mentionnée tant à l'article A-94 - 3° qu'à l'article A-
95. Le bénéficiaire d'une cession ou d'un apport ulté-
rieur peut également opérer la déduction d'une frac-
tion, calculée dans les conditions précitées, de la taxe
que le précédent propriétaire était en droit de
déduire.

Article A-78

Lorsqu'un bien constituant une immobilisation est
cédé ou apporté avant l'expiration des périodes
prévues à l'article précédent et que la cession ou l'ap-
port sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée sur le
prix total ou la valeur totale du bien, l'assujetti peut
opérer une déduction complémentaire si la taxe qui a
grevé le bien n'a pas initialement fait l'objet d'une
déduction totale. Le montant de cette déduction
complémentaire est égal à la différence entre le
montant de la taxe qui a grevé le bien et le montant de
la déduction initiale, diminué d'un cinquième par
année civile ou fraction d'année civile écoulée entre la
date à laquelle le droit à déduction a pris naissance et
la date à laquelle la taxe est devenue exigible au titre

de la cession ou de l'apport. Pour les immeubles, la
diminution est calculée par vingtièmes.

Lorsque le bien cédé ou apporté était exclu du droit
à déduction, l'assujetti peut opérer une déduction
égale au montant de la taxe qui a grevé le bien dimi-
nué d'un cinquième, ou d'un vingtième s'il s'agit d'un
immeuble, par année civile ou fraction d'année civile
écoulée depuis la date d'acquisition, d'importation ou
de la première utilisation du bien. Pour les immeubles
affectés à l'habitation, le montant de la déduction est
égal au montant de la taxe qui les a grevés.

b) Dispositions applicables aux entreprises qui ne
réalisent pas exclusivement des opérations ouvrant
droit à déduction

Article A-79

1. Les redevables qui, dans le cadre de leurs activi-
tés situées dans le champ d'application de la taxe sur
la valeur ajoutée, ne réalisent pas exclusivement des
opérations ouvrant droit à déduction sont autorisés à
déduire une fraction de la taxe sur la valeur ajoutée
qui a grevé les biens constituant des immobilisations
utilisées pour effectuer ces activités.

Cette fraction est égale au montant de la taxe
déductible obtenu, après application, le cas échéant,
des dispositions de l'article A-74, multiplié par le
rapport existant entre :

a) au numérateur, le montant total annuel du
chiffre d'affaires, taxe sur la valeur ajoutée exclue,
afférent aux opérations ouvrant droit à déduction y
compris les subventions directement liées au prix de
ces opérations ;

b) au dénominateur, le montant total annuel du
chiffre d'affaires, taxe sur la valeur ajoutée exclue, affé-
rent aux opérations figurant au numérateur ainsi qu'aux
opérations qui n'ouvrent pas droit à déduction, et de
l'ensemble des subventions, y compris celles qui ne sont
pas directement liées au prix de ces opérations.

Les sommes à mentionner aux deux termes de ce
rapport s'entendent tous frais et taxes compris à l'ex-
clusion de la taxe sur la valeur ajoutée.

Le rapport fixé en pourcentage est arrondi à un
chiffre qui ne dépasse pas l'unité supérieure.

L'Etat et la Commune n'inscrivent les virements
financiers internes provenant de leur budget qu'au
seul dénominateur du rapport.

2. Par dérogation aux dispositions du 1, il est fait
abstraction, pour le calcul du pourcentage de déduc-
tion, du montant du chiffre d'affaires afférent :
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a) aux cessions des biens d'investissements corpo-
rels ou incorporels ;

b) au produit des opérations immobilières et finan-
cières exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée et
présentant un caractère accessoire par rapport à l'ac-
tivité principale de l'entreprise, à la condition que ce
produit représente au total 5 % au plus du montant du
chiffre d'affaires total, toutes taxes comprises, du
redevable.

Article A-80

Lorsqu'un assujetti a des secteurs d'activités qui ne
sont pas soumis à des dispositions identiques au
regard de la taxe sur la valeur ajoutée, ces secteurs
font l'objet de comptes distincts pour l'application du
droit à déduction.

Le montant de la taxe déductible au titre des biens
communs aux différents secteurs est déterminé par
application du rapport prévu à l'article précédent.

Article A-81

Le rapport prévu à l'article A-79 est déterminé
provisoirement en fonction du chiffre d'affaires réalisé
l'année précédente ou du chiffre d'affaires prévision-
nel de l'année en cours. Le montant des taxes déduc-
tibles est définitivement arrêté avant le 25 avril de
l'année suivante.

Toutefois, en 1992, les personnes qui ont exercé
l'option prévue à l'article 16 du code des taxes et qui
déterminent provisoirement le rapport de déduction
prévu à l'article A-79 de la présente annexe en fonc-
tion du chiffre d'affaires réalisé l'année précédente
doivent inscrire au seul dénominateur du rapport le
montant du chiffre d'affaires afférent aux opérations
mentionnées aux d) et g) du 1° de l'article 25 du même
code.

Article A-82

I - Lorsque le rapport entre le montant annuel du
chiffre d'affaires afférent à des opérations ouvrant
droit à déduction et le montant du chiffre d'affaires
afférent à l'ensemble des opérations réalisées par l'as-
sujetti diminue de plus de dix centièmes dans les dix
neuf années qui suivent celle de l'achèvement ou de
l'acquisition d'un immeuble, l'assujetti est redevable
d'une fraction de la taxe initialement déduite. Cette
fraction est égale au vingtième de la différence entre
le produit de la taxe qui a grevé l'immeuble par le
rapport initial et le produit de la même taxe par le
rapport de l'année considérée. Les assujettis qui
cessent de réaliser exclusivement des opérations
ouvrant droit à déduction sont tenus à la même obli-
gation.

Lorsque le rapport entre le montant annuel du
chiffre d'affaires afférent à des opérations ouvrant
droit à déduction et le montant du chiffre d'affaires
afférent à l'ensemble des opérations réalisées par l'as-
sujetti augmente de plus de dix centièmes dans les dix-
neuf années qui suivent celle de l'acquisition ou de
l'achèvement d'un immeuble, l'assujetti peut opérer
une déduction complémentaire. Celle-ci est égale au
vingtième de la différence entre le produit de la taxe
qui a grevé l'immeuble par le rapport de l'année consi-
dérée et le produit de la même taxe par le rapport
initial.

Lorsque l'immeuble est partiellement utilisé pour
des opérations situées hors du champ d'application de
la taxe sur la valeur ajoutée, le calcul de la régularisa-
tion s'effectue à partir du montant de la taxe déduc-
tible, calculé après application de la proportion visée à
l'article A-74 et déterminé au titre de l'année considé-
rée.

Lorsque le droit à déduction n'a été ouvert
qu'après la date de l'achèvement ou de l'acquisition
de l'immeuble, la date de l'ouverture du droit à déduc-
tion se substitue à cette date. Lorsqu'un immeuble
acquis ou construit en vue de la vente est utilisé direc-
tement par l'assujetti, la date de la première utilisation
se substitue à celle de l'acquisition ou de l'achève-
ment.

II - Les dispositions du I ci-dessus sont applicables
aux autres biens constituant des immobilisations.
Toutefois, la période de quatre années suivant celle de
l'acquisition, de l'importation ou de la première utili-
sation des biens est substituée à la période de dix-neuf
années et la fraction de taxe due ou la déduction
complémentaire sont calculées par cinquièmes au lieu
de vingtièmes.

III - L'obligation résultant du présent article doit
être accomplie avant le 25 Avril de l'année suivante.
La déduction complémentaire est effectuée dans le
même délai.

IV - Les dispositions du présent article ne concer-
nent pas les immeubles pour lesquels la déduction
initiale ne pouvait plus donner lieu à régularisation à
la date du 25 Février 1975.

c) Dispositions applicables aux entreprises qui utili-
sent des biens dont elles ne sont pas propriétaires

Article A-83

La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé certains
biens constituant des immobilisations et utilisés pour
la réalisation d'opérations ouvrant droit à déduction
peut être déduite, dans les conditions et suivant les
modalités prévues par les articles A-84 et A-85, par
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l'entreprise utilisatrice qui n'en est pas elle-même
propriétaire.

Article A-84

La taxe déductible est celle afférente :

1° Aux investissements publics que l'Etat, la
Commune et leurs établissements publics ont concé-
dés ou affermés lorsque leur coût constitue l'un des
éléments du prix du service soumis à la taxe ;

2° Aux immeubles édifiés par les sociétés de
construction dont les parts ou actions donnent voca-
tion à l'attribution en propriété ou en jouissance d'un
immeuble ou d'une fraction d'immeuble ;

3° Aux travaux de grosses réparations ou d'amélio-
rations d'immeubles à la charge du preneur.

Article A-85

I - La taxe déductible est celle due ou supportée soit
par le propriétaire, soit par l'utilisateur, à raison de
l'acquisition ou de la construction du bien, ou de la
réalisation des travaux. La mise à disposition ou l'en-
trée en jouissance du bien, le retrait ou l'interruption
dans la jouissance du bien, sont assimilés à des trans-
ferts de propriété.

II - Les personnes énumérées aux 1° et 2° de l'ar-
ticle A-84 délivrent à l'utilisateur une attestation du
montant de la taxe qui a grevé le bien. Une copie est
adressée à la Direction des Services Fiscaux.

C - Dispositions relatives aux biens ne constituant
pas des immobilisations et aux services

Article A-86

(sans objet)

Article A-87

Les assujettis qui réalisent exclusivement des
opérations ouvrant droit à déduction, sont autorisés à
déduire la totalité de la taxe sur la valeur ajoutée qui
a grevé ces mêmes biens ou services.

Article A-88

Les assujettis qui ne réalisent pas exclusivement des
opérations ouvrant droit à déduction sont autorisés à
déduire la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé ces
mêmes biens et services dans les limites ci-après :

a) lorsque ces biens et services concourent exclusi-
vement à la réalisation d'opérations ouvrant droit à
déduction, la taxe qui les a grevés est déductible ;

b) lorsqu'ils concourent exclusivement à la réalisa-
tion d'opérations n'ouvrant pas droit à déduction, la
taxe qui les a grevés n'est pas déductible ;

c) lorsque leur utilisation aboutit concurremment à
la réalisation d'opérations dont les unes ouvrent droit
à déduction et les autres n'ouvrent pas droit à déduc-
tion, une fraction de la taxe qui les a grevés est déduc-
tible. Cette fraction est déterminée dans les conditions
prévues aux articles A-79 à A-81.

Article A-89

Par dérogation aux dispositions de l'article A-88,
les entreprises visées audit article peuvent être autori-
sées par le Directeur des Services Fiscaux à détermi-
ner le montant de leurs droits à déduction pour l'en-
semble des biens ne constituant pas des immobilisa-
tions et pour l'ensemble des services dans les condi-
tions prévues aux articles A-79 à A-81.

Cette autorisation s'applique obligatoirement
pendant une année civile entière, elle est renouvelée
par tacite reconduction, sauf dénonciation par le
contribuable ou par l'Administration avant le 31
Décembre de l'année considérée.

Article A-90

1. Le montant de la taxe dont la déduction a déjà
été opérée doit être reversé dans les cas ci-après :

- lorsque les marchandises ont disparu ;

- lorsque les biens ou services ayant fait l'objet
d'une déduction de la taxe qui les avait grevés ont été
utilisés pour une opération qui n'est pas effectivement
soumise à l'impôt.

Ce reversement doit être opéré avant le 25 du mois
qui suit celui au cours duquel l'événement qui motive
le reversement est intervenu.

2. Les régularisations visées au 1 ne sont pas exigées
lorsque les biens ont été détruits avant toute utilisa-
tion ou cession et qu'il est justifié de cette destruction.

3. Les régularisations visées au 1 ne sont pas exigées
lorsque les biens ont été volés et qu'il est justifié de ce
vol.

D - Dispositions communes à l'ensemble des
biens et aux services

Article A-91 (Abrogé)

Article A-92

1. Les entreprises doivent mentionner le montant
de la taxe dont la déduction leur est ouverte sur les
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déclarations qu'elles déposent pour le paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée.

Cette mention doit figurer sur la déclaration affé-
rente au mois qui est désigné à l'article A-75.
Toutefois, à condition qu'elle fasse l'objet d'une
inscription distincte, la taxe dont la déduction a été
omise sur cette déclaration peut figurer sur les décla-
rations ultérieures déposées avant le 31 Décembre de
la deuxième année qui suit celle de l'omission.

2. Lorsque le montant de la taxe déductible ainsi
mentionné sur une déclaration excède le montant de
la taxe due d'après les éléments qui figurent sur cette
déclaration, l'excédent de taxe dont l'imputation ne
peut être faite est reporté, jusqu'à épuisement, sur la
ou les déclarations suivantes. Toutefois, cet excédent
peut faire l'objet de remboursements dans les condi-
tions fixées par les articles A-109 à A-118 et par l'ar-
ticle 42 - V du code.

3. Les régularisations de déductions auxquelles les
assujettis procèdent doivent également être mention-
nées distinctement sur ces déclarations.

E - Dispositions diverses

Article A-93

Les personnes qui deviennent redevables de la taxe
sur la valeur ajoutée en cours d'année peuvent, par
exception aux dispositions de l'article A-81, n'arrêter
le montant définitif de la taxe déductible qu'à la fin de
l'année qui suit celle de leur assujettissement à cette
taxe.

Article A-94

Les personnes qui deviennent redevables de la taxe
sur la valeur ajoutée peuvent opérer la déduction dans
les conditions fixées par les articles A-72 à A-126 et
A-129 :

1° De la taxe ayant grevé les biens ne constituant
pas des immobilisations qu'elles détiennent en stock à
la date à laquelle elles sont devenues redevables ;

2° De la taxe ayant grevé les biens constituant des
immobilisations qui n'ont pas encore commencé à être
utilisés à la date à laquelle elles sont devenues rede-
vables ;

3° D'une fraction de la taxe sur la valeur ajoutée
ayant grevé les biens constituant des immobilisations
en cours d'utilisation. Cette fraction est égale au
montant de la taxe ayant grevé les biens, diminué d'un
cinquième par année civile ou fraction d'année civile
écoulée depuis la date à laquelle cette taxe est deve-
nue exigible. Pour les immeubles, la diminution est
calculée par vingtièmes.

Article A-95

Lorsqu'une disposition réglementaire exclut ou
autorise la déduction de la taxe ayant grevé un bien
constituant une immobilisation en cours d'utilisation,
la fraction de taxe dont l'assujetti est redevable est
calculée comme il est dit à l'article A-77, la déduction
complémentaire comme il est dit au 3° de l'article
A-94.

Article A-96

Les biens d'investissement ouvrant droit à déduc-
tion sont inscrits dans la comptabilité de l'entreprise
pour leur prix d'achat ou de revient diminué de la
déduction à laquelle ils donnent droit, rectifié, le cas
échéant, conformément aux dispositions de l'article
A-77.

II - Exclusions et restrictions

Article A-97

1. La taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les biens
et services que les assujettis à cette taxe acquièrent ou
qu'ils se livrent à eux-mêmes n'est déductible que si
ces biens et services sont nécessaires à l'exploitation.
Jusqu'au 31 Décembre 1996, la taxe ayant grevé les
dépenses relatives à des biens et à des services ne peut
donner lieu à déduction lorsque le pourcentage de
l'utilisation de ces biens et services pour les besoins
privés de l'assujetti ou pour ceux de son personnel ou
plus généralement à des fins étrangères à son entre-
prise est supérieur à 90 % de leur utilisation totale.

2. En outre, l'exercice du droit à déduction est
limité ou réduit dans les conditions fixées aux articles
A-98 à A-108 en ce qui concerne certaines entreprises
et certains biens ou services.

A - Limitations concernant certaines entreprises

a) Marchands de biens - Agences de voyages et
organisateurs de circuits touristiques

Article A-98

1. Les personnes visées à l'article 5 - 4° du code ne
peuvent pas déduire la taxe qui a grevé le prix d'ac-
quisition ou de construction des immeubles, de fonds
de commerce, actions ou parts de sociétés immobi-
lières.

2. Les agences de voyages et les organisateurs de
circuits touristiques désignés au g) de l'article 35 - 1 du
code, ne peuvent pas déduire la taxe afférente au prix
payé aux entrepreneurs de transports, aux hôteliers,
aux restaurateurs, aux entrepreneurs de spectacles et
aux autres assujettis qui exécutent matériellement les
services utilisés par le client.
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b) Négociants en biens d'occasion

Article A-99

Les entreprises qui vendent des articles d'occasion
ne peuvent opérer la déduction de la taxe ayant grevé
ces biens que dans la mesure où elles acquittent l'im-
pôt sur le prix total versé par l'acquéreur.

Il en est de même de celles qui vendent des oeuvres
d'art originales.

c) Entreprises bénéficiant de la franchise

Article A-100

(sans objet)

B - Limitations concernant certains biens et
services

Article A-101

La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les
dépenses supportées par l’entreprise pour assurer le
logement de leurs dirigeants et de leur personnel est
exclue du droit à déduction.

Toutefois, cette exclusion n’est pas applicable :

1°- Aux dépenses supportées par un assujetti rela-
tives à la fourniture à titre onéreux de logements par
cet assujetti ;

2°- Aux dépenses relatives à la fourniture à titre
gratuit du logement sur les chantiers ou dans les
locaux d’une entreprise du personnel de gardiennage,
de sécurité ou de surveillance.

Article A-102

Les véhicules ou engins, quelle que soit leur nature,
conçus pour transporter des personnes ou à usages
mixtes, qui constituent une immobilisation ou, dans le
cas contraire, lorsqu'ils ne sont pas destinés à être
revendus à l'état neuf, n'ouvrent pas droit à déduc-
tion.

Il en est de même des éléments constitutifs, des
pièces détachées et accessoires de ces véhicules et
engins.

Toutefois, cette exclusion ne concerne pas :

- les véhicules routiers comportant, outre le siège
du conducteur, plus de huit places assises, et utilisés
par des entreprises pour amener leur personnel sur les
lieux du travail ;

- les véhicules ou engins acquis par les entreprises
de transports publics de voyageurs et affectés de façon
exclusive à la réalisation desdits transports.

Article A-103

1° a) N'est pas déductible la taxe sur la valeur ajou-
tée afférente aux achats, importations, acquisitions
intracommunautaires, livraisons et services portant
sur :

- les essences utilisées comme carburants mention-
nées au tableau B de l'article 265 du Code des
douanes ;

- les carburéacteurs mentionnés à la position 27-10-
00 du tableau B de l'article 265 du Code des douanes
utilisés pour les aéronefs et engins exclus du droit à
déduction ainsi que pour les aéronefs et engins pris en
location quand le preneur ne peut pas déduire la taxe
relative à cette location ;

- les produits pétroliers utilisés pour la lubrification
des véhicules et engins exclus du droit à déduction
ainsi que des véhicules et engins pris en location
quand le preneur ne peut pas déduire la taxe relative
à cette location ;

b) la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée affé-
rente aux achats, importations, acquisitions intracom-
munautaires, livraisons et services portant sur le
gazole utilisé comme carburant est limité à 50 % de
son montant lorsque le gazole est utilisé pour des véhi-
cules et engins exclus du droit à déduction ainsi que
pour des véhicules et engins pris en location quand le
preneur ne peut pas déduire la taxe relative à cette
location.

Le gazole visé au présent article s'entend du
produit relevant de la position 27-10-00-69 du tarif des
douanes et repris au tableau B de l'article 265 du Code
des douanes sous l'indice d'identification 22.

Les dispositions du premier alinéa sont applicables
aux gaz de pétrole liquéfiés (27-11-12, 27-11-13 et 27-
11-19 du tarif des douanes), au gaz naturel comprimé
(ex 27-11-21 du tarif des douanes), aux autres gaz de
pétrole et autres hydrocarbures présentés à l'état
gazeux (27-11-29 du tarif des douanes) et au pétrole
lampant (27-10-00-55 du tarif des douanes) utilisés
comme carburants ;

2° Les dispositions du 1° ne s'appliquent pas
lorsque les produits sont ultérieurement livrés ou
vendus en l'état ou sous forme d'autres produits
pétroliers.

Les dispositions du présent article s'appliquent à
compter du 1er janvier 1993.
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Article A-104

N'est pas déductible la taxe ayant grevé :

1° Des biens cédés sans rémunération ou moyen-
nant une rémunération très inférieure à leur prix
normal, notamment à titre de commission, salaire,
gratification, rabais, bonification, cadeau, quelle que
soit la qualité du bénéficiaire ou la forme de la distri-
bution, sauf quand il s'agit de biens de très faible
valeur ;

2° Des biens et services utilisés pour la publicité
sous quelques formes qu'elle se présente, en faveur
des boissons dont la fabrication et la vente sont prohi-
bées, ainsi que des boissons appartenant aux troisième
et cinquième groupes visés à l'article 1er de l'ordon-
nance n° 2.533 du 15 octobre 1941.

Article A-104 bis

Les biens de très faible valeur mentionnés au 1° de
l’article A-104 s’entendent de ceux dont la valeur
unitaire n’excède pas 60 € toutes taxes comprises par
objet et par an pour le même bénéficiaire.

Article A-105

Les transports de personnes et les opérations acces-
soires auxdits transports n'ouvrent pas droit à déduc-
tion.

Toutefois, cette exclusion ne concerne pas les trans-
ports qui sont réalisés soit pour le compte d'une entre-
prise de transports publics de voyageurs, soit en vertu
d'un contrat permanent de transport conclu par les
entreprises pour amener leur personnel sur les lieux
de travail.

Article A-106 (abrogé)

Article A-107

Les services de toute nature afférents à des biens,
produits ou marchandises exclus du droit à déduction
n'ouvrent pas droit à déduction.

Article A-108

Les exclusions prévues aux articles A-101 et A-102
ne sont pas applicables aux biens donnés en location,
sous réserve que la location soit soumise à la taxe sur
la valeur ajoutée.

La location d'un bien n'ouvre droit à déduction
pour le preneur que dans la mesure où le bien loué ne
serait pas frappé d'exclusion en raison de sa nature ou
de sa destination, s'il était acquis par lui en pleine
propriété.

III - Remboursement de crédits de taxe déductible
non imputable

Article A-109

Le remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée
déductible, dont l'imputation n'a pu être opérée, doit
faire l'objet d'une demande des assujettis. Le
remboursement porte sur le crédit de taxe déductible
constaté au terme de chaque année civile.

Article A-110

Les demandes de remboursement doivent être
déposées au cours du mois de janvier et porter sur un
montant au moins égal à 150 €.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précé-
dent, lorsque chacune des déclarations de chiffre d'af-
faires déposées au titre d'un trimestre civil fait appa-
raître un crédit de taxe déductible, une demande de
remboursement peut être déposée au cours du mois
suivant ce trimestre ; elle doit porter sur un montant
au moins égal 750 €.

Article A-111

(sans objet)

Article A-112

Le crédit de taxe déductible dont le rembourse-
ment a été demandé ne peut donner lieu à imputation ;
il est annulé lors du remboursement.

Article A-113

Les redevables peuvent bénéficier de rembourse-
ments mensuels ou trimestriels de leur crédit de taxe
déductible dans la limite de la taxe sur la valeur ajou-
tée calculée sur le montant des exportations et opéra-
tions assimilées réalisées au cours de la période
correspondant à chaque déclaration de chiffre d'af-
faires.

Les redevables qui ont demandé, au titre de l'un ou
des deux premiers mois d'un trimestre civil un tel
remboursement, peuvent, lors du dépôt de la dernière
demande de ce trimestre, renoncer à ce régime et
demander un remboursement dans les conditions
énoncées aux articles A-109 à A-111.

Article A-114

Lorsqu'un redevable perd cette qualité, le crédit de
taxe déductible dont il dispose peut faire l'objet d'un
remboursement pour son montant total.
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Article A-115

L'option prévue à l'article 15 - 1° du code est recon-
duite de plein droit pour la période suivant celle au
cours ou à l'issue de laquelle les assujettis ayant exercé
cette option ont bénéficié d'un des remboursements
visés aux articles A-109 à A-111.

Lorsque l'assujetti par voie d'option ouverte au 2e
alinéa de l'article A-29 a bénéficié d'un rembourse-
ment, la reconduction prend effet à l'expiration de la
période définie à l'article A-30 - 2e alinéa.

Article A-116

Les sociétés qui effectuent à titre habituel et princi-
pal les opérations de crédit-bail portant sur les biens
d'équipement ou de matériel d'outillage bénéficient
du remboursement de leur crédit de taxe déductible
non imputable résultant de droits à déduction nés
depuis le 1er janvier 1972. Une demande de restitution
peut être déposée, au titre de chaque trimestre civil,
dès lors qu'elle porte sur un montant minimum de
750 €.

Les crédits de taxe déductible au 31 décembre 1971
détenus par ces sociétés ne peuvent faire l'objet d'au-
cun remboursement. 

Ces sociétés sont tenues de distinguer en comptabi-
lité les recettes provenant de contrats conclus posté-
rieurement au 1er janvier 1972 ainsi que les droits à
déduction visés au premier alinéa du présent article.

Article A-117

Toute personne qui demande le bénéfice des dispo-
sitions des articles A-109 à A-116 peut, à la demande
de l'Administration, être tenue de présenter une
caution solvable qui s'engage, solidairement avec elle,
à reverser les sommes dont elle aurait obtenu indû-
ment le remboursement.

Article A-118

Ne peuvent prétendre au bénéfice des rembourse-
ments prévus aux articles A-109 à A-111 les assujettis
qui réalisent des opérations portant sur les produits
pétroliers antérieurement à leur mise à la consomma-
tion.

IV - Remboursement de la taxe aux assujettis
établis hors de Monaco et de France

Article A-119

1. Les assujettis établis dans un pays étranger autre
que la France peuvent obtenir le remboursement de la
taxe sur la valeur ajoutée qui leur a été régulièrement
facturée si, au cours du trimestre civil ou de l'année

civile auquel se rapporte la demande de rembourse-
ment, ils n'ont pas eu à Monaco ou en France le siège
de leur activité ou un établissement stable ou, à
défaut, leur domicile ou leur résidence habituelle et
n'y ont pas réalisé, durant la même période, de livrai-
sons de biens ou de prestations de services entrant
dans le champ d'application de la taxe sur la valeur
ajoutée au sens des articles 1er, 3 à 8, 11 à 14 du code
des taxes.

2. Pour l'application du 1, ne sont pas considérés
comme réalisés à Monaco ou en France :

a) les transports et prestations accessoires exonérés
en application du premier alinéa du I, des 7° à 12° et
du 17° du II de l'article 29 du code des taxes, ainsi que
du 2° du III de l'article 81 du même code ;

b) les prestations mentionnées aux 3°, 4 bis, 6° et 7°
de l'article 12 et à l'article 13 du code des taxes pour
lesquelles la taxe est due par le preneur en vertu du 2
de l'article 62 du même code ;

c) les livraisons mentionnées au 2° du I de l'article
10 du code des taxes pour lesquelles la taxe est due par
le destinataire en application du 4 de l'article 62 du
même code.

d) Les livraisons et les prestations mentionnées aux
1°, 2°, 5°, 6° et 7° du I de l'article 50 A du code des
taxes.

e) Les livraisons et les prestations pour lesquelles la
taxe est acquittée par l’acquéreur, le destinataire ou le
preneur dans les conditions mentionnées au second
alinéa de l’article 62 du code des taxes.

Article A-120

Est remboursée aux assujettis établis dans un Etat
membre de la Communauté économique européenne
autre que la France la taxe sur la valeur ajoutée qui a
grevé les services qui leur ont été rendus et les biens
meubles qu'ils ont acquis ou importés à Monaco au
cours de l'année ou du trimestre prévus à l'article A-
119 dans la mesure où ces biens et services sont utili-
sés pour la réalisation ou pour les besoins :

a) d'opérations dont le lieu d'imposition se situe
dans un pays étranger autre que la France mais qui
ouvriraient droit à déduction si ce lieu d'imposition
était à Monaco ou en France ;

b) des opérations mentionnées au 2 de l'article
précité.

Article A-121

Les dispositions de l’article A-120 sont applicables
aux assujettis établis hors de Communauté
Européenne à l’exception des assujettis établis dans
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un pays ou territoire qui n’accorde pas d’avantages
comparables, en ce qui concerne les taxes sur le chiffre
d’affaires, aux assujettis établis à Monaco. 

Article A-122

La taxe sur la valeur ajoutée n'est remboursée en
application des articles A-119 à A-121 et A-127 que si
elle est au moins égale à une somme fixée par l'article
A-128.

Article A-123

Le remboursement doit être demandé à la
Direction des Services Fiscaux avant la fin du sixième
mois suivant l'année civile au cours de laquelle la taxe
est devenue exigible.

La demande est établie sur un imprimé du modèle
prévu par l'Administration. Elle est accompagnée des
originaux des factures, des documents d'importation
et de toutes pièces justificatives. L'assujetti certifie
qu'il remplit les conditions prévues à l'article A-119.

Si l'assujetti demande que le remboursement soit
effectué dans l'Etat où il est établi, les frais bancaires
sont à sa charge.

Article A-124

Les assujettis établis dans un Etat membre de la
Communauté économique européenne autre que la
France doivent justifier, au moyen d'une attestation
délivrée par cet Etat, qu'ils y sont assujettis à la taxe
sur la valeur ajoutée. Cette attestation est valable
pendant un an à partir de sa délivrance, à moins qu'il
ne survienne un événement remettant en cause cette
qualité.

Article A-125

Les assujettis établis hors de la Communauté
économique européenne sont tenus de faire accréditer
auprès de la Direction des Services Fiscaux un repré-
sentant assujetti établi à Monaco qui s'engage à
remplir les formalités et obligations qui leur incom-
bent et notamment celles prévues à l'article A-123. Ce
représentant peut, en outre, être tenu de présenter
une caution solvable qui s'engage, solidairement avec
lui, à reverser les sommes remboursées indûment.

Article A-126

Dans le cas où le remboursement a été obtenu de
façon frauduleuse et donne lieu à des poursuites
pénales, tout remboursement ultérieur peut être
suspendu jusqu'à la décision définitive sur les pénali-
tés encourues.

Article A-127

En application du deuxième alinéa de l'article
A-121 de la présente annexe, le remboursement prévu
à l'article A-120 de la même annexe est accordé aux
assujettis établis aux Iles Canaries, à Ceuta et Melilla.

Article A-128

En application de l'article A-122 de l'annexe préci-
tée, le montant minimum de la taxe sur la valeur ajou-
tée dont le remboursement peut être demandé par les
assujettis étrangers désignés à l'article A-119 de la
même annexe est fixé, pour les années 1999 et 2000 à
210 € pour les demandes déposées au titre d'un
trimestre civil et à 25 € pour les demandes déposées
au titre d'une année civile.

V - Organismes sans but lucratif

Article A-129

Les organismes agissant sans but lucratif, désignés
au a) du 1° du 6 de l'article 23 du code qui réalisent
des opérations imposables à la taxe sur la valeur ajou-
tée sont, en ce qui concerne l'étendue et les modalités
d'exercice de leurs droits à déduction, soumis aux
règles applicables à l'ensemble des assujettis à cette
taxe, sous réserve des dispositions particulières ci-
après.

L'ensemble des opérations réalisées par les orga-
nismes désignés au premier alinéa qui ne sont pas
soumises à la taxe sur la valeur ajoutée et des ventes
qu'ils consentent à leurs membres au-delà de 10 % des
recettes totales, constitue un secteur d'activité distinct
au sens de l'article A-80.

Chacune des manifestations de bienfaisance ou de
soutien organisées par ces mêmes organismes et dont
les recettes sont imposables à la taxe sur la valeur
ajoutée est considérée comme une opération occa-
sionnelle, également constituée en secteur d'activité
distinct.

VI - Régimes suspensifs

Article A-129 A

La demande d'autorisation d'ouverture d'un entre-
pôt fiscal mentionné au 2° du I de l'article 50 A du
code des taxes est présentée dans les conditions ci-
après :

1. Le demandeur doit être un assujetti établi à
Monaco ou le représentant d'un assujetti établi dans
un Etat membre de la Communauté européenne autre
que la France qui a été désigné conformément au I de
l'article 72 du code des taxes.
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2. La demande est déposée :

a) pour les entrepôts visés aux a, b et d du 2° du I
de l'article 50 A précité, par la personne qui souhaite
gérer l'entrepôt, dénommée entreposeur ;

b) Pour les entrepôts visés aux c et e du 2° du I de
l'article 50 A précité, par la personne qui souhaite
effectuer ou faire effectuer les opérations envisagées.

3. La demande comporte les renseignements et
documents demandés par l'Administration concer-
nant le titulaire, les locaux, les installations, le person-
nel employé, les biens et les opérations envisagées.

Article A-129 B

1. La décision autorisant l'ouverture de l'entrepôt
fiscal détermine les éléments constitutifs de ce régime,
ses conditions d'octroi et de fonctionnement, ainsi
que, le cas échéant, la durée pendant laquelle le béné-
fice du régime est accordé.

Sans préjudice de l'application des dispositions des
articles 108 bis et 122 bis du code des taxes, l'autorisa-
tion désigne, selon le cas, la Direction des Services
Fiscaux chargée de la gestion des entrepôts visés aux d
et e du 2° du I d l'article 50 A du code des taxes ou le
Service des douanes chargé de la gestion des entrepôts
visés aux a, b et c dudit 2°.

2. L'autorisation d'ouverture de l'entrepôt fiscal
prend effet à la date fixée par l'Administration.

Article A-129 C

Tout changement qui affecte les installations de
l'entrepôt fiscal, la situation du titulaire ou les condi-
tions d'exploitation de cet entrepôt est soumis à auto-
risation, s'il entraîne une modification d'un élément
constitutif de l'entrepôt.

Cette autorisation prend la forme d'une décision
modificative de l'autorisation d'ouverture, valable à
compter de la date fixée par l'Administration.

La décision modificative mentionnée au deuxième
alinéa est prise dans les mêmes conditions que l'auto-
risation d'ouverture.

Article A-129 D

La fermeture de l'entrepôt fiscal peut être pronon-
cée à la demande du titulaire de l'autorisation d'ou-
verture, formulée deux mois au moins avant la date
d'effet.

Elle peut également être prononcée à l'initiative de
l'Administration, en cas d'inactivité de l'entrepôt
durant un an. Dans ce cas, elle prend effet le premier

jour du mois qui suit celui au cours duquel elle est
intervenue.

La décision de fermeture de l'entrepôt fiscal est
prise dans les mêmes conditions que l'autorisation
d'ouverture.

Article A-129 E

Chaque entrée ou chaque sortie d'un bien d'un
régime d'entrepôt fiscal doit faire l'objet d'une décla-
ration conforme au modèle prescrit par
l'Administration, qui est remise au service chargé de
la gestion de l'entrepôt. Cette déclaration doit être
souscrite :

a) Pour les entrepôts visés aux a, b et d du 2° du I
de l'article 50 A du code des taxes, par l'entreposi-
taire, propriétaire des biens ou mandataire agissant en
son nom et pour son compte ;

b) Pour les entrepôts visés aux c et e du 2° du I de
l'article 50 A précité, par le titulaire de l'autorisation
ou l'un des opérateurs mentionnés sur cette autorisa-
tion.

Toutefois, sur sa demande, le déclarant peut être
autorisé à déposer, dans les conditions fixées par
l'Administration, une déclaration récapitulative
reprenant l'ensemble des entrées et des sorties du
régime de l'entrepôt au titre d'une période n'excédant
pas un mois. Dans ce cas, une déclaration distincte
doit être déposée pour les entrées et les sorties.

La déclaration prévue au présent article est
distincte de la déclaration d'échanges de biens
mentionnée à l'article 74 du code des taxes.

Article A-129 F

1. Les locaux et les installations où seront stockés
les biens sous le régime de l'entrepôt national d'ex-
portation ou d'importation doivent avoir été agréés
par l'Administration des douanes.

2. Les biens placés en entrepôt national d'exporta-
tion ou d'importation peuvent faire l'objet d'un enlè-
vement temporaire du lieu de stockage, sur autorisa-
tion du service compétent.

3. a) L'entrepôt national d'exportation ou d'impor-
tation fonctionne selon les règles de l'entrepôt public
ou de l'entrepôt privé. L'entrepôt public est utilisable
par toute personne pour l'entreposage de biens.
L'entrepôt privé est réservé à l'entreposage de biens
par l'entreposeur.

b) L'entrepôt public comprend les catégories
suivantes :
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1° Entrepôt de type A, utilisable par toute personne
pour l'entreposage de biens sous la responsabilité de
l'entreposeur ;

2° Entrepôt de type B, utilisable par toute personne
pour l'entreposage de biens sous la responsabilité de
l'entrepositaire et pour lequel aucune procédure
simplifiée de placement ne peut être accordée.

c) L'entrepôt privé comprend les catégories
suivantes :

1° Entrepôt de type C, réservé à l'entreposage de
biens par l'entreposeur, où ce dernier s'identifie à
l'entrepositaire ;

2° Entrepôt de type D, réservé à l'entreposage de
biens par l'entreposeur, où ce dernier s'identifie à
l'entrepositaire, permettant de sortir les biens de l'en-
trepôt sans information de l'Administration des
douanes dans le cadre des procédures simplifiées ;

3° Entrepôt de type E, dont les locaux ne font pas
l'objet d'un agrément par dérogation au 1 du présent
article.

d) L'entrepôt national d'importation peut être un
entrepôt de type A, B, C, D ou E. L'entrepôt national
d'exportation peut être un entrepôt de type A, B, C,
ou E.

Article A-129 G

1. Ne peuvent pas être placés sous un régime d'en-
trepôt fiscal :

1° Les biens faisant l'objet d'interdiction ou de
restriction justifiées par des raisons de moralité
publique, d'ordre public, de sécurité publique, de
protection de la santé, de la vie des personnes ou des
animaux, de préservation des végétaux ou de protec-
tion des trésors nationaux ayant une valeur artistique,
historique ou archéologique ou de la propriété indus-
trielle ou commerciale ;

2° Les biens destinés à être livrés au commerce de
détail.

2. a) Sont admissibles sous le régime de l'entrepôt
national d'exportation les marchandises nationales ou
communautaires destinées à être exportées conformé-
ment au I de l'article 29 du code des taxes.

La durée maximale de séjour des biens en entrepôt
national d'exportation est fixée à deux ans. Toutefois,
à titre exceptionnel, le service des douanes peut auto-
riser une prolongation de ce délai.

Le service des douanes peut, à titre exceptionnel et
dans des cas dûment justifiés, autoriser la sortie sur le

marché national de biens placés en entrepôt national
d'exportation.

b) Sont admissibles sous le régime de l'entrepôt
national d'importation les biens importés conformé-
ment au 2 du I de l'article 81 du code des taxes.

La durée de séjour des biens en entrepôt national
d'importation est illimitée.

c) Sont admissibles sous le régime du perfectionne-
ment actif national les biens importés conformément
au 2 du I de l'article 81 du code des taxes qui sont
destinés à faire l'objet d'une ou plusieurs des opéra-
tions suivantes : ouvraison, y compris le montage, l'as-
semblage et l'adaptation à d'autres biens, transforma-
tion, réparation, y compris la remise en état et la mise
au point, utilisation dans un processus de fabrication
en vue de permettre ou de faciliter l'obtention de
produits destinés à l'exportation, même si les biens
disparaissent au cours de l'opération.

Les biens placés sous ce régime doivent être expor-
tés conformément au I de l'article de l'article 29 du
code des taxes, après y avoir subi les opérations
mentionnés au premier alinéa. Toutefois, à titre
exceptionnel et dans des cas dûment justifiés, le
service des douanes peut autoriser la sortie des biens
sur le marché national.

d) Sont admissibles sous le régime de l'entrepôt de
stockage de biens négociés sur un marché à terme
international, les marchandises nationales ou commu-
nautaires ainsi que les biens importés conformément
au 2 du I de l'article 81 du code des taxes.

e) Sont admissibles sous le régime de l'entrepôt
destiné à la fabrication de biens réalisée en commun
les marchandises nationales ou communautaires ainsi
que les biens importés conformément au 2 du I de l'ar-
ticle 81 du code des taxes destinés, en exécution d'un
contrat international, à faire l'objet d'une ou plusieurs
des opérations suivantes : ouvraison, y compris le
montage, l'assemblage et l'adaptation à d'autres
biens, transformation, réparation, y compris la remise
en état et la mise au point, utilisation dans un proces-
sus de fabrication en vue de permettre ou de faciliter
l'obtention des produits fabriqués, même si les biens
disparaissent au cours de l'opération.

Les biens placés sous ce régime doivent être utilisés
pour la fabrication de biens dont les entreprises
contractantes demeurent propriétaires dans l'indivi-
sion jusqu'à la livraison au client final. Pour l'applica-
tion du présent alinéa, chaque fabricant doit être
propriétaire soit de la partie du bien qu'il a produite,
soit d'une quote-part du bien livré.
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3. Sont admissibles sous l'un des régimes d'entrepôt
fiscal mentionnés au 2° du I de l'article 50 A du code
des taxes les biens qui sont utilisés pour la réalisation
des opérations destinées à assurer la conservation, à
améliorer la présentation ou la qualité marchande ou
à préparer la distribution ou la revente des marchan-
dises visées au 2 du présent article.

Article A-129 H

Les opérations effectuées en suspension du paie-
ment de la taxe sur la valeur ajoutée en vertu du I de
l'article 50 A du code des taxes ne doivent pas aboutir
à une utilisation finale ou à une consommation finale
des biens.

Article A-129 I

1. Pour les biens destinés à être placés sous les
régimes douaniers communautaires mentionnés au 1°
du I de l'article 50 A du code des taxes, la suspension
du paiement de la taxe sur la valeur ajoutée s'applique
aux livraisons et aux acquisitions intracommunau-
taires visées aux 1° et 4° du I de l'article 50 A précité,
qui sont afférentes aux biens dont le stockage ou l'uti-
lisation sous lesdits régimes est autorisée par les règle-
ments communautaires en vigueur.

Dans les cas prévus au premier alinéa, les disposi-
tions de l'article A 129 E sont applicables, sauf si une
déclaration est exigée par les règlements communau-
taires en vigueur. Les déclarations d'entrée et de
sortie doivent être souscrites par la personne qui doit
accomplir les formalités de placement et d'apurement
en vertu de ces mêmes règlements.

2. Pour les biens placés sous les régimes douaniers
communautaires mentionnés aux 1° et 7° du I de l'ar-
ticle 50 A du code des taxes, la suspension du paie-
ment de la taxe sur la valeur ajoutée s'applique aux
livraisons visées aux 6° et 7° du I de l'article 50 A
précité, qui sont autorisées par les règlements commu-
nautaires en vigueur.

Article A-129 J

1. Pour les biens destinés à être placés sous l'un des
régimes d'entrepôt fiscal mentionnés au 2° du I de
l'article 50 A du code des taxes, la suspension du paie-
ment de la taxe sur la valeur ajoutée s'applique aux
livraisons, aux importations et aux acquisitions intra-
communautaires visées aux 2°, 3° et 4° du I de l'article
50 A précité, qui sont afférentes aux biens dont le
stockage ou l'utilisation sous lesdits régimes est auto-
risé par la décision mentionnée à l'article A-129 B.

2. Pour les biens placés sous l'un des régimes d'en-
trepôt fiscal mentionnés au 2° du I de l'article 50 A du
code des taxes la suspension du paiement de la taxe

sur la valeur ajoutée s'applique aux livraisons visées
au 6° du I de l'article 50 A précité, qui sont autorisées
par la décision mentionnée à l'article A-129 B.

Article A-129 K

La suspension du paiement de la taxe sur la valeur
ajoutée prévue aux 5°, 6° et 7° du I de l'article 50 A du
code des taxes s'applique aux prestations de services
ci-après :

1° Transports de marchandises, commissions affé-
rentes à ces transports ;

2° Chargement et déchargement des véhicules de
transport et manutentions accessoires des marchan-
dises désignées au 1° ;

3° Locations de véhicules et de matériels utilisés
pour les opérations mentionnées au 1° et au 2° ; loca-
tions de contenants et de matériels pour la protection
des marchandises ;

4° Gardiennage et magasinage des marchandises ;

5° Emballage des marchandises ;

6° Opérations effectuées par les commissionnaires
agréés en douane et inhérentes à l'exportation ou aux
régimes douaniers communautaires mentionnés au 1°
du I de l'article 50 A du code précité ;

7° Manipulations et ouvraisons autorisées par les
règlements communautaires en vigueur et portant sur
des marchandises soumises à l'un des régimes doua-
niers communautaires mentionnés aux 1° et 7° du I de
l'article 50 A du code précité ;

8° Manipulations et ouvraisons identiques à celles
mentionnées au 7° portant sur des biens placés en
entrepôt national d'importation ou d'exportation ou
sous perfectionnement actif national ;

9° Manipulations usuelles destinées à assurer la
conservation des marchandises placées en entrepôt de
stockage de biens négociés sur un marché à terme
international, à améliorer leur présentation ou leur
qualité marchande ou à préparer leur distribution ou
leur revente ;

10° Manipulations, montage, assemblage, adapta-
tion à d'autres marchandises, transformation, répara-
tion, remise en état et mise au point de marchandises
placées en entrepôt destiné à la fabrication de biens
réalisés en commun par des entreprises, en exécution
d'un contrat international.

Article A-129 L

1. Pour bénéficier des dispositions du 1 de l'article
A-129 I ou du 1 de l'article A-129 J les destinataires
des livraisons mentionnées aux 1° et "2° du I de l'ar-
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ticle 50 A du code des taxes doivent remettre aux
fournisseurs des attestations certifiant que les biens
sont destinés à être placés sous l'un des régimes doua-
niers communautaires ou d'entrepôt fiscal visés aux
dits 1° et 2°.

En application de l'article 63 du code des taxes le
destinataire de la livraison est tenu au paiement de la
taxe lorsque les biens ne sont pas placés sous l'un de
ces régimes.

2. Pour bénéficier des dispositions de l'article A-129
K les preneurs des services mentionnés aux 5°, 6° et 7°
du I de l'article 50 A du code des taxes doivent déli-
vrer aux prestataires des attestations certifiant que les
prestations se rapportent à des biens qui sont placés
ou destinés à être placés sous l'un des régimes doua-
niers communautaires ou d'entrepôt fiscal visés aux 1°
et 2° dudit I.

En application de l'article 63 du code des taxes le
preneur est tenu au paiement de la taxe lorsque la
prestation n'a pas porté sur des biens qui sont placés
ou destinés à être placés sous l'un de ces régimes.

Article A-129 M

Les personnes qui réalisent des livraisons de biens
mentionnées aux 6° et 7° du I de l'article 50 A du code
des taxes sont tenues d'indiquer sur leurs factures le
numéro d'autorisation et le nom du titulaire du
régime.

Article A-129 N

La liste des biens négociés sur le marché à terme
international pouvant être stockés dans un entrepôt
fiscal mentionné au d du 2° du I de l'article 50 A du
code des taxes est fixé ainsi qu'il suit :

CODE N.C. DESCRIPTION DES BIENS

8001 Etain

7402 Cuivre

7403 

7405 

7408 

7901 Zinc

7502 Nickel

7601 Aluminium

7801 Plomb

Ex 8112.91 Indium

Ex 8112.99 

1001 à 1005

1006 :
uniquement
le riz brut Céréales

1007 à 1008

1201 à 1207 Graines et fruits oléagineux

0801 Noix de coco, noix du Brésil

et noix de cajou

0802 Autres fruits à coques.

0711.20 Olives.

1201 à 1207 Graines et semences (y compris

les graines de soya)

0901.11.00 Café non torréfié

0901.12.00

0902 Thé

1801 Cacao, en fèves et brisures

de fèves, brut ou torréfié

1701.11 Sucre brut

1701.12 

4001 Caoutchouc, sous formes

primaires ou en plaques, feuilles

ou bandes

4002

5101 Laine

Chapitres 28

et 29 Produits chimiques en vrac

7106 Argent

7110.11.00 Platine (palladium, rhodium)

7110.21.00

7110.31.00

0701 Pommes de terre

1507 à 1515 Graisses et huiles végétales
et leurs fractions, brutes,

raffinées, mais non
chimiquement modifiées.
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Article A-129 O

Le registre des stocks et des mouvements de biens
prévu au 1° du III de l'article 50 A du code des taxes
comporte les mentions suivantes :

a) Désignation du bien ;

b) Quantité exprimée en masse nette, volume ou
unité ;

c) Eléments nécessaires à l'identification et au suivi
du bien pendant la durée du placement ;

d) Date d'entrée du bien sous le régime ;

e) Adresse complète du lieu de provenance du
bien ;

f) Date de sortie du bien du régime ;

g) Adresse complète du lieu de destination du bien
à la sortie du régime

A l'issue de ces opérations, ce registre indique,
pour chaque bien, les stocks détenus dans l'entrepôt.

Pour les entrepôts mentionnés aux c et e du I de
l'article 50 A du code des taxes, le registre doit conte-
nir également les indications nécessaires au suivi et à
l'identification des biens qui font l'objet de prestations
de services.

Article A-129 P 

Le registre relatif aux opérations réalisées sous l'un
des régimes d'entrepôt fiscal prévu au 1° du III de l'ar-
ticle 50 A du code des taxes indique, pour chaque
bien, par livraison, importation ou acquisition intra-
communautaire :

a) La date de l'opération ;

b) Le montant de l'opération avec sa contre-valeur
en euros, lorsque ce montant est exprimé en devises ;

c) Les nom et adresse complète et, s'il y a lieu, le
numéro d'identification à la TVA du fournisseur ;

d) Les nom et adresse complète et, s'il y a lieu, le
numéro d'identification à la TVA du client ;

e) La désignation du bien et la référence dans le
registre visé à l'article A-129 O.

Pour les prestations de services, le registre contient,
outre les mentions prévues aux a, b, c et d du premier
alinéa, la nature de l'opération et, s'il y a lieu, la dési-
gnation du bien auquel est afférente la prestation ainsi
que la référence dans le registre visé à l'article A-129
O.

Article A-129 Q 

Les registres visés aux articles A-129 O et A-129 P
sont tenus sur support papier ou informatique. Ils
doivent être identifiés. Ils retracent les mentions
exigées dans l'ordre chronologique des opérations.

Ces informations sont conservées dans leur contenu
originel.

Les registres sont conservés dans l'entrepôt fiscal.

Leur conservation est assurée selon les modalités et
dans les délais prévus à l'article 80 du code des taxes.

Article A-129 R 

Les registres visés aux articles A-129 O et A-129 P
doivent être présentés à toute demande d'un agent de
l'administration qui peut s'en faire délivrer copie.

Si l'Administration le demande, les registres tenus
sur support informatique sont restitués sur support
papier.

CHAPITRE V

CALCUL DE LA TAXE

I – Taux

A – Taux normal

Article A-129 S

La liste des gros équipements mentionnés au 1 de
l’article 56 bis du code des taxes est fixée comme suit :

1. Système de chauffage : équipements collectifs
suivants situés dans un immeuble comportant
plusieurs locaux : chaudière utilisée comme mode de
chauffage ou de production d’eau chaude, cuve de
fioul, citerne à gaz et pompe à chaleur ;

2. Ascenseur ;

3. Installations sanitaires : cabines hammam ou
sauna prête à poser.

A bis - Taux réduit

1. Equipements spéciaux pour personnes handicapées

Article A-130

La liste des équipements spéciaux soumis au taux
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée en application
de l'article 54 du code des taxes est fixée comme suit :

1. Pour les handicapés moteurs :

- commandes adaptées pour le contrôle de l'envi-
ronnement et la communication : au souffle, linguales,
joysticks, défilement, contacteurs, casques et licornes ;
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- appareils de communication à synthèse vocale et
designers ;

- cartes électroniques et logiciels spécifiques de
communication ;

- claviers spéciaux pour ordinateurs et machines à
écrire ;

- aides mécaniques ou électriques aux mouvements
des bras, tourne-pages automatiques ;

- matériels de transfert : élévateurs et releveurs
hydrauliques ou électriques, lève-personnes ;

- fauteuils roulants ;

- appareils modulaires de verticalisation ; 

- appareils de soutien partiel de la tête ; 

- casques de protection pour enfants handicapés ; 

2. Pour aveugles et malvoyants :

- appareils ou objets à lecture, écriture ou repro-
duction de caractères ou signes en relief (braille) ;

- télé agrandisseurs et systèmes optiques télesco-
piques ;

- cartes électroniques et logiciels spécialisés ;

3. Pour sourds et malentendants :

- vibrateurs tactiles ;

- orthèses vibratoires (amplificateurs de voix) ;

- implants cochléaires ;

- logiciels spécifiques ;

4. Pour d'autres handicapés : 

- filtres respiratoires et protections trachéales pour
laryngectomisés ; 

- appareils de photothérapie ; 

- appareils de recueil et saignées ; 

5. Pour l'ensemble des handicapés afin de faciliter
la conduite des véhicules :

- siège orthopédique (siège pivotant, surélevé...) ;

- treuils pour l'accès des fauteuils pour handicapés ;

- commande d'accélérateur à main (cercle, arc de
cercle, secteur, manette, poignée tournante...) ;

- sélecteur de vitesses sur planche de bord ;

- modification de la position ou de la commande du
frein principal et du frein de secours ;

- modification de la position ou de la commande des
commutateurs de feux, de clignotants, d'avertisseur
sonore, d'essuie-glace ;

- dispositif de commande groupée (frein principal,
accélérateur...) ;

- permutation ou modification de la position des
pédales : pédales d'embrayage et de frein rapprochées
ou communes, pédales surélevées, faux planchers ;

- modification de la colonne de direction ;

- dispositif de maintien du tronc par sangle ou par
harnais.

2. Hôtels de tourisme

Article A-131

1. Pour l'application de l'article 56 - a) du code, la
base d'imposition au taux réduit de la taxe sur la
valeur ajoutée est constituée par les trois quarts du
prix de pension ou de demi-pension.

2. Pour l'application du 1, les prix de pension et de
demi-pension sont diminués, le cas échéant, de la frac-
tion représentative de prestations autres que la nour-
riture et le logement.

3. Cantines d'entreprises

Article A-132

L'application du taux réduit de la taxe sur la valeur
ajoutée aux recettes provenant de la fourniture des
repas dans les cantines d'entreprises est subordonnée
à la réalisation des conditions suivantes :

- les personnes qui assurent la fourniture des repas
doivent être liées aux entreprises avec lesquelles elles
traitent par un contrat écrit prévoyant les conditions
de la fourniture des repas au personnel. Elles doivent,
dans le mois de son approbation par les parties, dépo-
ser un exemplaire de ce contrat auprès de la Direction
des Services Fiscaux ;

- les repas doivent être servis de façon habituelle et
au seul personnel de l'entreprise partie au contrat,
dans les locaux de celle-ci ;

- chaque consommateur doit être en mesure de
justifier de son appartenance à l'entreprise ;
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- le prix des repas doit être sensiblement inférieur à
celui pratiqué par les restaurants similaires ouverts au
public ;

- les opérations effectuées dans le cadre de chacun
des contrats doivent être comptabilisées distincte-
ment.

4. Aliments pour le bétail, les animaux de basse-
cour, les poissons d'élevage et les abeilles

Article A-133

La liste des produits entrant dans la composition
des aliments utilisés pour la nourriture du bétail, des
animaux de basse-cour, des poissons d'élevage desti-
nés à l'alimentation humaine et des abeilles et soumis
à la taxe sur la valeur ajoutée au taux réduit est fixée
ainsi qu'il suit :

- sels minéraux ;

- acides aminés ;

- vitamines ;

- lécithines.

B - Taux particuliers

Article A-134

1. Les dispositions prévues à l'article 58 du code des
taxes s'appliquent aux 140 premières séances où le
public est admis moyennant paiement, à l'exclusion
des séances entièrement gratuites.

2. Est considérée comme oeuvre classique l’œuvre
d'un auteur décédé depuis plus de cinquante ans ou
d'un auteur décédé dont le nom figure sur une liste
fixée par ordonnance souveraine.

3. La reprise d'une oeuvre classique est considérée
comme faisant l'objet d'une nouvelle mise en scène,
lorsque celle-ci est réalisée dans une présentation
nouvelle par rapport à des réalisations antérieures, en
ce qui concerne l'interprétation ou la scénographie.

II - Atténuations d'impôt

Articles A-135 à A-138 (sans objet)

CHAPITRE VI
OBLIGATIONS DES REDEVABLES

I - Obligations générales

A - Déclarations d'existence et comptabilité -
Déclarations de recettes

Article A-139

1. Sous réserve des dispositions propres aux entre-
prises étrangères lorsqu'elles n'ont pas d'établisse-
ment en Principauté et des dérogations prévues à l'ar-
ticle A-140, les déclarations prescrites par l'article 66
et le 1 de l'article 70 du code doivent être souscrites
par les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée pour
l'ensemble des opérations qu'ils réalisent, autres que
les importations, auprès de la Direction des Services
Fiscaux.

2. Lorsqu'elles sont redevables de la taxe sur la
valeur ajoutée en raison des achats qu'elles effectuent,
les personnes non habituellement assujetties par
ailleurs à ladite taxe doivent souscrire ces déclarations
auprès du lieu de destination des produits achetés (si
ce lieu est situé en Principauté ou en France).

Toutefois, pour les achats de boissons soumis au
droit de circulation ou de consommation, la taxe sur la
valeur ajoutée est acquittée au lieu et au moment où
est levé le titre de mouvement comportant paiement
du droit.

Article A-140

Les dispositions de l'article A-139 ne sont pas appli-
cables aux personnes désignées ci-après :

- personnes qui réalisent des opérations définies au
4° de l'article 5 du code ;

- personnes se livrant aux activités visées au 5° de
l'article 5 du même code ou à des activités assimilées
à l'exclusion des personnes visées à l'article A-172.

Article A-141

Les déclarations prévues aux 1° et 2° de l'article 66
du code doivent être souscrites par les redevables de
la taxe sur la valeur ajoutée lors de toute modification
substantielle des conditions d'exercice de leur activité.

Il en est ainsi notamment :

- lors de l'ouverture d'un établissement secondaire,
d'une agence ou d'une succursale ;

- lors de toute modification de la forme juridique de
l'entreprise.

Article A-142

Les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée qui
cessent d'exercer leur activité doivent dans les trente
jours en faire la déclaration à la Direction des Services
Fiscaux.
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Article A-143

La comptabilité ou le livre spécial dont la tenue est
prescrite par le 3° de l'article 66 du code doit notam-
ment faire apparaître d'une manière distincte :

- les opérations non soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée ;

- les opérations faites en suspension de ladite taxe ;

- pour chaque acquisition de biens, services et
travaux, l'indication de son montant, de la taxe sur la
valeur ajoutée correspondante ainsi que le nom et
l'adresse du fournisseur ;

- pour chaque opération ayant donné lieu à l'émis-
sion d'une facture ou d'un document en tenant lieu
comportant mention de la taxe sur la valeur ajoutée, le
montant net de l'opération, le montant de la taxe sur
la valeur ajoutée au taux exigible facturé, ainsi que le
nom et l'adresse du client.

Article A-144

1. Le Directeur des Services Fiscaux répartit les
redevables en catégories et fixe, pour chaque catégo-
rie, la période du mois durant laquelle la déclaration
prescrite par le 1 de l'article 70 du code doit être
remise ou envoyée.

A défaut d'une telle fixation, la déclaration doit
être remise ou adressée avant le 25 de chaque mois.

Lorsque la déclaration est adressée au Service par
voie postale, le cachet de la Poste fait foi de la date
d'expédition.

2. La date limite visée au 1 est reportée au premier
jour ouvrable suivant lorsqu'elle coïncide avec un jour
férié ou réputé férié.

3. Si, au cours d'un mois ou d'un trimestre, il n'a été
effectué aucune opération donnant ouverture aux
taxes sur le chiffre d'affaires, le redevable doit
remettre à la Direction des Services Fiscaux une
déclaration négative.

Les redevables exerçant des industries ou
commerces saisonniers sont dispensés de fournir des
déclarations négatives pendant les périodes de ferme-
ture de leurs établissements.

Article A-145

1. L'autorisation prévue au 2 de l'article 70 du code,
de disposer d'un délai supplémentaire d'un mois pour
déposer la déclaration mensuelle de taxe sur la valeur
ajoutée visée au 1 de l'article 70 dudit code est subor-
donnée aux conditions suivantes :

a) le redevable doit présenter une demande moti-
vée à la Direction des Services Fiscaux ;

b) il doit justifier qu'en raison de la nature de ses
activités ou de la structure particulière de son entre-
prise, il n'est pas en mesure d'établir ses déclarations
dans le délai prévu à l'article A-144.

2. L'autorisation peut être rapportée à tout moment
lorsque les conditions prévues au 1 ne se trouvent plus
remplies.

Article A-146

1. Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée
doivent mentionner, sur la déclaration prévue au 1 de
l'article 70 du code le rapport visé à l'article A-81 de
la présente annexe qu'ils appliquent durant l'année en
cours.

2. Les entreprises visées à l'article A-80 de la
présente Annexe qui adoptent un rapport distinct par
secteur d'activité doivent, dans les quinze jours, en
faire la déclaration à la Direction des Services Fiscaux.

Les entreprises assujetties à la taxe sur la valeur
ajoutée doivent, dans les mêmes conditions, déclarer
les modifications aboutissant à la création d'un secteur
exonéré.

Article A-147

A l'appui de la déclaration visée au 1 de l'article 70
du code, qu'elles déposent avant le 25 du mois qui suit
celui de leur création ou de leur prise de position d'as-
sujetties, les entreprises doivent déclarer le rapport
provisoire prévu à l'article A-81 de la présente
annexe.

Les entreprises nouvellement assujetties doivent,
pour les biens soumis à amortissement qu'elles détien-
nent, mentionner également sur cette déclaration la
taxe sur la valeur ajoutée déterminée dans les condi-
tions fixées à l'article A-94 de la présente annexe ainsi
que la valeur correspondante, taxe comprise, des
mêmes biens.

B - Personnes ne remplissant plus les conditions
pour bénéficier du régime dérogatoire prévu au 2° du
I de l'article 2

Article A-148

Dès lors qu'elles ne peuvent plus bénéficier du
régime dérogatoire prévu au 2° du I de l'article 2 du
code, les personnes visées audit 2° sont tenues d'en
informer par écrit et sans délai la Direction des
Services Fiscaux.
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Celle-ci attribue un numéro individuel d'identifica-
tion après délivrance d'une immatriculation par le
service des Statistiques et des Etudes économiques.

C - Tenue des registres

Article A-149

Le registre des biens prévu au I de l'article 69 du
code des taxes sur le chiffre d'affaires comporte les
mentions nécessaires à l'identification de l'expédition
ou du transport de biens sur le territoire d'un Etat
membre de la Communauté économique européenne
autre que la France et destinés dans cet Etat à être
utilisés à titre temporaire ou à faire l'objet de travail à
façon dans les conditions prévues aux a) et b) du III de
l'article 1er du code :

a) désignation des biens ou matériaux ;

b) quantité exprimée en poids, volume ou unité ;

c) lieu de destination ;

d) date de l'expédition ou du transport ;

e) date du retour ;

f) nature de l'opération ;

g) s'il y a lieu, désignation par son numéro d'assu-
jetti à la taxe sur la valeur ajoutée du façonnier établi
dans un Etat membre autre que la France, auquel les
biens ont été expédiés en vue d'un travail à façon.

Article A-150

La nature et les quantités de matériaux et de
produits transformés, mentionnées au II de l'article 69
susvisé relatif au registre spécial des façonniers sont
appréciées, pour chaque donneur d'ordre, à la date
d'entrée et de sortie de ces matériaux et produits. A
l'issue de ces opérations, ce registre indique les stocks
détenus.

L'identification particulière prévue sur le registre
mentionné au premier alinéa est constituée par le
numéro d'assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée du
donneur d'ouvrage établi dans un Etat membre de la
Communauté économique européenne autre que la
France.

Article A-151

Les registres visés aux articles A-149 et A-150 sont
tenus sur support papier ou informatique. Ils doivent
être identifiés. Ils retracent les mouvements de biens,
de matériaux et de produits transformés dans l'ordre
chronologique des opérations.

Ces informations sont conservées dans leur contenu
originel.

Les registres sont conservés dans chaque établisse-
ment, lieu de dépôt ou lieu de stockage des biens,
matériaux ou produits transformés.

Leur conservation est assurée selon les modalités et
dans les délais prévus à l'article 80 du code des taxes
sur le chiffre d'affaires.

Article A-152

Les registres visés aux articles A-149 et A-150
doivent être présentés à toute demande d'un agent de
la Direction des Services Fiscaux, ayant au moins le
grade d'Inspecteur, qui peut s'en faire délivrer copie.

Si l'Administration le demande, les registres tenus
sur support informatique sont restitués sur support
papier.

D - Factures

Article A-153

I - En application du 2 du I de l'article 71 du code des
taxes, les factures peuvent être matériellement émises,
au nom et pour le compte de l'assujetti, par son client ou
par un tiers lorsque cet assujetti lui donne expressément
un mandat écrit et préalable à cet effet.

Les factures émises dans le cadre de ce mandat
peuvent ne pas être authentifiées de manière formelle
par le mandant. Celui-ci peut contester les informa-
tions qu'elles contiennent dans le délai prévu dans le
contrat de mandat. Dans cette hypothèse, le mandant
émettra une facture rectificative dans les conditions
prévues au 5 du I de l'article 71 du code des taxes. Les
factures rectificatives émises en application de l'article
44 du code des taxes sont établies dans les mêmes
conditions.

Lorsque le client ou le tiers mandaté par l'assujetti
pour émettre les factures, en son nom et pour son
compte, est établi dans un pays avec lequel il n'existe
aucun instrument juridique relatif à l'assistance
mutuelle ayant une portée similaire à celle prévue par
la directive 76/308/CEE du Conseil du 15 mars 1976
concernant l'assistance mutuelle en matière de recou-
vrement des créances relatives à certaines cotisations,
droits, taxes et autres mesures et par la directive
77/799/CEE du Conseil du 19 décembre 1977 concer-
nant l'assistance mutuelle des autorités compétentes
des Etats membres de l'Union Européenne dans le
domaine des impôts directs et indirects et le règlement
(CE) 1798/2003 du Conseil du 7 octobre 2003 concer-
nant la coopération administrative dans le domaine de
la taxe sur la valeur ajoutée, les règles suivantes s'ap-
pliquent :
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a) l'assujetti en informe l'administration par écrit
en indiquant le nom et l'adresse du client ou tiers ainsi
mandaté lorsque ce dernier établit de manière régu-
lière des factures au nom et pour le compte de cet
assujetti.

A cette fin, il dépose un état auprès de la Direction
des Services Fiscaux dans les mêmes délais que sa
déclaration de chiffre d'affaires du mois de décembre
ou du dernier trimestre civil ;

b) les factures concernées sont émises dès la réali-
sation de la livraison ou de la prestation de services
sans que puisse être utilisée la possibilité de délivrer
des factures périodiques dans les conditions prévues
au deuxième alinéa du 3 du I de l'article 71 du code
des taxes.

II - Les factures périodiques visées au 3 du I de l'ar-
ticle 71 du code des taxes ne peuvent être émises que
lorsque l'assujetti réalise, au cours du même mois civil,
plusieurs opérations au profit d'un même client.

Pour chaque livraison de biens ou prestation de
services réalisée, un bon de livraison, ou un document
en tenant lieu, numéroté et comportant l'identité et
l'adresse du client, la date de l'opération ainsi que la
quantité et la dénomination précise des biens livrés ou
services rendus est émis en double exemplaire.

L'assujetti et son client en conservent un exem-
plaire à l'appui de leur comptabilité dans les mêmes
conditions que les factures.

Les factures émises de manière périodique compor-
tent les mentions obligatoires prévues à l'article
A-153 bis.

Article A-153 bis

Les mentions obligatoires qui doivent figurer sur
les factures en application du II de l'article 71 du code
des taxes sont les suivantes :

1° le nom complet et l'adresse de l'assujetti et de
son client ;

2° le numéro individuel d'identification attribué à
l'assujetti en application de l'article 68 du code des
taxes et sous lequel il a effectué la livraison de biens
ou la prestation de services ;

3° les numéros d'identification à la taxe sur la
valeur ajoutée du vendeur et de l'acquéreur pour les
livraisons désignées au I de l'article 31 du code des
taxes ;

4° le numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée du prestataire ainsi que celui fourni par le

preneur pour les prestations mentionnées aux 3°, 4°
bis, 5° et 6° de l'article 13 du code des taxes ;

5° lorsque le redevable de la taxe est un représen-
tant fiscal au sens de l'article 72 du code des taxes, le
numéro individuel d'identification attribué à ce repré-
sentant fiscal en application de l'article 68 du même
code, ainsi que son nom complet et son adresse ;

6° sa date de délivrance ou d'émission pour les
factures transmises par voie électronique ;

7° un numéro unique basé sur une séquence chro-
nologique et continue ; la numérotation peut être
établie dans ces conditions par séries distinctes
lorsque les conditions d'exercice de l'activité de l'as-
sujetti le justifient ; l'assujetti doit faire des séries
distinctes un usage conforme à leur justification
initiale ;

8° pour chacun des biens livrés ou des services
rendus, la quantité, la dénomination précise, le prix
unitaire hors taxes et le taux de la taxe sur la valeur
ajoutée légalement applicable ou, le cas échéant, le
bénéfice d'une exonération ;

9° tous rabais, remises, ristournes ou escomptes
acquis et chiffrables lors de l'opération et directement
liés à cette opération ;

10° la date à laquelle est effectuée, ou achevée, la
livraison de biens ou la prestation de services ou la
date à laquelle est versé l'acompte visé au c du 1 du I
de l'article 71 du code des taxes, dans la mesure où
une telle date est déterminée et qu'elle est différente
de la date d'émission de la facture ;

11° le montant de la taxe à payer et, par taux d'im-
position, le total hors taxe et la taxe correspondante
mentionnés distinctement ;

12° en cas d'exonération ou lorsque le client est
redevable de la taxe ou lorsque l'assujetti applique le
régime de la marge bénéficiaire, la référence à la
disposition pertinente du code des taxes ou à la dispo-
sition correspondante de la directive 77/388/CEE du
17 mai 1977 ou à toute autre mention indiquant que
l'opération bénéficie d'une mesure d'exonération,
d'un régime d'auto liquidation ou du régime de la
marge bénéficiaire ;

13° les caractéristiques du moyen de transport neuf
telles qu'elles sont définies au III de l'article 94 du
code des taxes pour les livraisons mentionnées au II
de ce même article ;

14° de manière distincte, le prix d'adjudication du
bien, les droits, prélèvements et taxes ainsi que les
frais accessoires tels que les frais de commission,
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d'emballage, de transport et d'assurance demandés
par l'organisateur à l'acheteur du bien, pour les livrai-
sons aux enchères publiques visées au d du 1 du I de
l'article 71 du code des taxes effectuées par un organi-
sateur de ventes aux enchères publiques agissant en
son nom propre, soumises au régime de la marge
bénéficiaire mentionné à l'article 93 A du même code.
Cette facture ne doit pas mentionner de taxe sur la
valeur ajoutée. 

D Bis – Factures transmises par voie télématique

Article A-153 ter 

I. - 1.a. Les factures émises dans les conditions
visées au premier alinéa du IV de l'article 71 du code
des taxes tiennent lieu de factures d'origine lorsque
l'authenticité de leur origine et l'intégrité de leur
contenu sont garanties au moyen d'une signature élec-
tronique.

La signature électronique est une donnée sous
forme électronique qui est jointe ou liée logiquement
à d'autres données électroniques et qui sert de
méthode d'authentification du signataire et de l'ori-
gine des informations.

Le signataire est celui qui détient et met en ouvre le
moyen de création de la signature électronique. Il
peut s'agir d'une personne morale, auquel cas la signa-
ture électronique est produite automatiquement lors
de l'envoi des factures, ou d'une personne physique
émettant les factures après les avoir signées en son
nom pour le compte de l'entreprise.

b. La signature électronique doit satisfaire aux
exigences suivantes :

1° être propre au signataire,

2° permettre d'identifier le signataire ;

3° être créée par de moyens que le signataire puisse
garder sous son contrôle exclusif ;

4° garantir le lien avec les factures auxquelles elle
s'attache, de telle sorte que toute modification ulté-
rieure de ces factures soit détectable.

c. La signature électronique repose sur un certificat
électronique qui est délivré par un prestataire de
service de certification. Ce certificat comporte :

1° les informations identifiant de manière univoque
le possesseur de la clé publique liée à la signature élec-
tronique ;

2° la clé publique du signataire ;

3° la période de validité du certificat ;

4° un numéro de série unique ;

5° la signature électronique du prestataire de
service de certification qui assure l'authentification de
la clé et l'intégrité des informations contenues dans le
certificat.

Le certificat électronique attaché à la signature
électronique est communiqué au destinataire des
factures.

2. L'entreprise destinataire des factures vérifie la
signature électronique apposée sur les factures au
moyen des données de vérification contenues dans le
certificat électronique. Elle s'assure également de
l'authenticité et de la validité du certificat attaché à la
signature électronique.

3. Les factures, la signature électronique à laquelle
elles sont liées ainsi que le certificat électronique y
attaché sont conservés dans leur contenu originel par
l'entreprise chargée de s'assurer qu'une facture est
émise au sens du I de l'article 71 du code des taxes et
par l'entreprise destinataire de ces factures, dans les
conditions et dans les délais fixés par l'article 80 dudit
code.

4. Les informations émises et reçues doivent être
identiques. Sur demande de l'administration, elles
sont restituées en langage clair par l'entreprise char-
gée de s'assurer qu'une facture est émise au sens du I
de l'article 71 du code des taxes. Elles sont, en outre,
restituées dans les mêmes conditions par l'entreprise
destinataire de ces factures.

Les informations mentionnées au premier alinéa
sont restituables sur écran, sur support informatique
ou sur papier à la demande de l'administration. La
restitution porte sur l'intégralité des informations
émises et reçues, qu'elles soient obligatoires ou facul-
tatives.

Les données sont restituées lisiblement en mode
caractères, en langage clair et intelligible.

5. Les assujettis qui émettent ou s'assurent que sont
émises en leur nom et pour leur compte des factures
sécurisées au moyen d'une signature électronique en
informent la Direction des Services Fiscaux en
joignant à leur déclaration de chiffre d'affaires du
mois de décembre ou du dernier trimestre civil un état
mentionnant les éléments suivants :

a. les coordonnées du service responsable de la
transmission des factures ;

b. le nom du logiciel de signature et sa version.
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II - Les informations mentionnées au deuxième
alinéa du I de l'article 71 bis du code des taxes sont
restituables sur écran, sur support informatique ou sur
papier à la demande de l'administration. La restitu-
tion porte sur l'intégralité des informations émises et
reçues, qu'elles soient obligatoires ou facultatives.

La restitution doit pouvoir être opérée de manière
sélective notamment en fonction des informations que
la liste récapitulative mentionnée au III de l'article 71
bis du code des taxes doit comporter.

Les données sont restituées lisiblement en mode
caractère, en langage clair et intelligible.

Article A-153 quater

La liste récapitulative mentionnée au III de l'article
71 bis du code des taxes est restituable sur papier ou
sur support informatique. La restitution doit pouvoir
être effectuée d'une façon sélective en fonction des
informations obligatoires que la liste doit comporter.

Article A-153 quinquies

Les agents de la Direction des Services Fiscaux
ayant le grade d'inspecteur sont habilités à procéder
aux visites mentionnées au IV de l'article 71 bis du
code des taxes.

En cas de besoin, ils pourront être assistés d'un
technicien du Service de l'informatique du Ministère
d'Etat.

Article A-153 sexies

I - Pour l'application des dispositions de l'article 80
bis du code des taxes, les assujettis ne peuvent stocker
les factures transmises par voie électronique dans un
pays avec lequel il n'existe pas de convention
prévoyant d'une part, une assistance mutuelle ayant
une portée similaire à celle prévue par la directive
76/308/CEE du Conseil du 15 mars 1976 concernant
l'assistance mutuelle en matière de recouvrement des
créances relatives à certaines cotisations, droits, taxes
et autres mesures, par la directive 77/799/CEE du
Conseil du 19 décembre 1977 concernant l'assistance
mutuelle des autorités compétentes des Etats
membres de l'Union Européenne dans le domaine des
impôts directs et indirects et le règlement (CE)
1798/2003 du Conseil du 7 octobre 2003 concernant la
coopération administrative dans le domaine de la taxe
sur la valeur ajoutée et, d'autre part, un droit d'accès
en ligne, de téléchargement et d'utilisation de l'en-
semble des données concernées.

II - La déclaration du lieu de stockage prévue à l'ar-
ticle 80 bis du code précité s'effectue sur papier libre
ou par voie électronique. Elle comporte les nom et

adresse des clients ou des tiers chargés du stockage
ainsi que les périodes concernées par celui-ci. Les
assujettis sont tenus de déclarer, à la Direction des
Services Fiscaux, toute modification du lieu de stoc-
kage dans le mois qui suit la survenance d'un tel
événement.

III - Pour l'application de l'article 80 bis précité,
l'assujetti s'assure que les factures et données déte-
nues par lui-même ou, en son nom et pour son
compte, par un client ou par un tiers sont accessibles
dans le meilleur délai depuis son siège ou son princi-
pal établissement en cas de contrôle de l'administra-
tion, quel que soit le lieu de détention de ces docu-
ments.

Article A-153 septies

Les systèmes de télétransmission des factures utili-
sés par les entreprises dans les conditions prévues par
l'article 71 bis du code des taxes doivent respecter les
spécifications suivantes :

I) Sont considérés comme utilisateurs les entre-
prises fournisseurs ou clients qui émettent des factures
télé transmises par eux-mêmes, ou par un tiers ou un
client mandaté à cet effet, ou qui reçoivent des
factures télé transmises et ce quelle que soit la
personne qui les a reçues en son nom ou pour son
compte.

II) Le système de télétransmission utilisé doit assu-
rer au minimum les fonctions suivantes :

a) la vérification en émission et en réception de la
conformité de la structure du message par rapport aux
mentions obligatoires devant figurer sur une facture ;

b) la constitution quotidienne et l'archivage d'une
liste récapitulative séquentielle et exhaustive des
messages émis et / ou reçus et des anomalies éven-
tuelles détectées lors des contrôles ;

c) l'archivage des factures émises ou reçues ;

d) la restitution sur papier ou sur écran, en langage
clair, à la demande de l'administration, de la facture et
de la liste récapitulative.

e) l'accessibilité immédiate aux données dématéria-
lisées en cas de demande de l'administration.

III - 1) Les logiciels de télétransmission des factures
peuvent mettre en ouvre une ou plusieurs structures
de message et ne doivent ni les modifier ni les altérer.

Le message doit comporter l'ensemble des
mentions obligatoires constitutives d'une facture
prévues par les textes en vigueur.
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L'utilisation de codes stables désignant, par
exemple, des produits ou des personnes est possible si
la codification est déchiffrée automatiquement à l'aide
d'une table de correspondance intégrée à la fonction
de restitution.

2) Les messages factures doivent être restituables
sur écran ou sur papier à la demande de l'administra-
tion.

La restitution porte sur l'intégralité des informa-
tions émises et reçues, qu'elles soient obligatoires ou
facultatives.

La restitution doit pouvoir être opérée de manière
sélective, notamment en fonction des informations
que la liste récapitulative doit comporter.

Les données sont restituées lisiblement en mode
caractère, en langage clair et intelligible.

3) Le système doit contrôler, en émission et récep-
tion, la conformité de la structure du message par
rapport aux mentions obligatoires.

En phase d'émission, en cas d'anomalie, le message
rejeté ne sera ni émis, ni archivé ni tracé sur la liste
récapitulative.

En phase de réception, toute anomalie sera retra-
cée dans la liste récapitulative, et les messages concer-
nés seront archivés.

IV - 1) La liste récapitulative mentionnée au III de
l'article 71bis du code des taxes est constituée au fur et
à mesure lors de l'émission ou de la réception de
chaque message.

Elle comprend au minimum les informations
suivantes :

a) le numéro et la date de la facture ;

b) la date et l'heure de constitution du message ;

c) les montants hors taxes et toutes taxes comprises
de la transaction ainsi que le code monnaie lorsque la
facture n'est pas libellée en euros ;

d) les éléments d'identification de l'émetteur ou du
récepteur donnés par le système de télétransmission
(code, nom ou dénomination sociale, numéro d'iden-
tification à la TVA intracommunautaire, adresse,
qualité de fournisseur ou de client) ;

e) les libellés des éventuelles anomalies intervenues
lors de chaque transmission ;

f) la version du logiciel utilisé.

2) La liste récapitulative est restituable sur papier,
écran ou support informatique. La restitution doit
pouvoir être effectuée d'une façon sélective en fonc-
tion des critères figurant dans la liste.

V) Les entreprises fournisseurs et clients doivent
constituer un fichier des partenaires avec lesquels elles
échangent des factures par voie télématique.

Pour chaque partenaire, le fichier comporte les
informations suivantes :

a) la qualité d'émetteur et/ou de récepteur ;

b) l'archivage des factures dématérialisées ou l'ar-
chivage des factures papier ;

c) la (les) date(s) d'entrée ou phase de dématériali-
sation avec le partenaire, et, le cas échéant, la (les)
date(s) de sortie.

VI - 1) Les messages factures émis par l'entreprise,
par un tiers ou un client mandaté à cet effet, ainsi que
la liste récapitulative et le fichier des partenaires
doivent être accessibles et conservés dans leur
contenu originel et dans l'ordre chronologique de leur
émission.

Les messages factures reçus, quelle que soit la
personne qui les a reçus en son nom et pour son
compte, ainsi que la liste récapitulative et le fichier des
partenaires doivent être accessibles et conservés dans
leur contenu originel et dans l'ordre chronologique de
leur réception.

2) Les fichiers informatiques dans lesquels sont
conservés les messages factures, la liste récapitulative
et le fichier des partenaires doivent être alimentés
automatiquement par le système de télétransmission
des seules informations qui en sont directement issues.

3) La documentation relative aux conditions d'utili-
sation (guide de l'utilisateur) du logiciel de télétrans-
mission doit être conservée par l'entreprise et consul-
table par les agents de la Direction des Services
Fiscaux sur le lieu de la dématérialisation.

En outre, l'entreprise doit prendre toutes disposi-
tions pour garantir aux agents de l'administration l'ac-
cès à la documentation informatique concernant
notamment le développement de son architecture, de
son analyse fonctionnelle et organique et l'exploita-
tion du logiciel de télétransmission.

Article A-153 octies

Les entreprises visées au I de l'article A-153 septies
qui souhaitent utiliser un système de télétransmission
de factures en informent la Direction des Services



JOURNAL DE MONACO84 Vendredi 20 avril 2007

Fiscaux par courrier, dans les quinze jours de la mise
en ouvre, en joignant à celui-ci un état mentionnant
les éléments suivants :

a) les coordonnées du service responsable de la
télétransmission ;

b) le nom du logiciel et sa version ;

c) les normes et les versions des messages factures.

E – Déclaration des échanges de biens entre
Monaco et les Etats membres de la Communauté
Economique Européenne autres que la France

Article A-154

Toute personne physique ou morale domiciliée ou
établie à Monaco ou qui y est représentée, conformé-
ment à l'article 72 du code des taxes sur le chiffre d'af-
faires, est tenue de souscrire la déclaration prévue à
l'article 74 du même code dans les cas suivants :

1° A l'expédition ou à la livraison si elle est assujet-
tie et identifiée à la taxe sur la valeur ajoutée et ne
bénéficie pas des franchises prévues à l'article 87 du
code déjà cité.

2° A l'introduction ou à l'acquisition si elle réalise
un montant annuel d'introduction ou d'acquisition
égal ou supérieur aux seuils définis par l'article A-157
et fixés par l'article A-158 ci-après.

Lorsque la personne établie hors de Monaco est
dispensée de désigner un représentant en application
du deuxième alinéa du I de l'article 72 du code des
taxes la déclaration afférente aux acquisitions intra-
communautaires visées au 4° du I de l'article 50 A du
même code est souscrite par la personne mentionnée
à l'article A-129 E de l'annexe au code.

Article A-154 A

I - Pour l'application de l'article 70 du code des
taxes, les représentants désignés en vertu du III de
l'article 72 du même code doivent souscrire auprès de
la Direction des Services Fiscaux un état trimestriel
comportant les informations suivantes :

1. Le nom ou la dénomination et l'adresse du repré-
sentant, et le numéro d'identification à la taxe sur la
valeur ajoutée sous lesquels sont effectuées les opéra-
tions visées au III de l'article 72 du code des taxes ;

2. Pour les opérations visées au 4 du II de l'article
50 A du code des taxes :

a) le nom ou la dénomination et l'adresse de la
personne qui a désigné le représentant ainsi que, le cas
échéant, son numéro d'identification à la taxe sur la

valeur ajoutée dans un Etat membre de la
Communauté européenne autre que la France ;

b) La nature du bien et le montant de l'opération
qui aurait dû être soumise à la taxe sur la valeur ajou-
tée lors de la sortie du bien de l'entrepôt, et la contre-
valeur en euros lorsque ce montant est exprimé en
devises ;

c) Le montant de la livraison exonérée en vertu du
I de l'article 31 du code des taxes ou de l'exportation
avec, dans ce dernier cas, la référence de la déclara-
tion d'exportation et la contre-valeur en euros lorsque
ce montant est exprimé en devises ;

3. Pour les opérations visées au 4° du III de l'article
81 du code des taxes :

a) Le nom ou la dénomination, l'adresse et le
numéro d'identification à la taxe sur la valeur ajoutée
dans un Etat membre de la Communauté européenne
autre que la France de la personne qui a désigné le
représentant ;

b) La nature du bien, le montant de l'importation et
la contre-valeur en euros lorsque ce montant est
exprimé en devises, et la référence de la déclaration
d'importation ;

c) La nature du bien et le montant de la livraison
exonérée en vertu du I de l'article 31 du code des taxes
et la contre-valeur en euros lorsque ce montant est
exprimé en devises.

II - L'état mentionné au I est souscrit par le repré-
sentant, pour l'ensemble des opérations pour
lesquelles il a été désigné, sur support papier ou infor-
matique selon les modalités prévues par
l'Administration, au plus tard le 25 du mois qui suit
chaque trimestre civil.

Article A-155

I - La déclaration mentionnée à l'article 74 du code
est produite auprès de la Direction des Services
Fiscaux sur support papier ou magnétique au plus tard
le dixième jour ouvrable qui suit :

- pour les livraisons, le mois au cours duquel la taxe
est devenue exigible dans l'Etat membre de la
Communauté économique européenne autre que la
France de destination des biens, conformément aux
dispositions prises par cet Etat en ce qui concerne
l'exigibilité de la taxe ;

- pour les acquisitions intracommunautaires de
biens, le mois au cours duquel la taxe est devenue
exigible ;
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- pour les autres opérations, le mois au cours duquel
a eu lieu le mouvement de marchandises.

Elle est souscrite, datée et signée par la personne
mentionnée à l'article A-154 de l'annexe au code ou
par la tierce personne mandatée expressément à cet
effet.

II - Une déclaration distincte est déposée par
nature de flux : introduction-acquisition ou expédi-
tion-livraison.

Article A-156

La déclaration, mentionnée à l'article 74 du code,
servie ligne par ligne, comporte les mentions
suivantes :

1° Quel que soit le flux considéré :

- le numéro d'assujetti à la taxe sur la valeur ajou-
tée de l'opérateur ;

- l'adresse et la raison ou la dénomination sociale de
l'opérateur ;

- la période au titre de laquelle est établie la décla-
ration ;

- la nature du flux d'échanges ;

- le niveau d'obligation statistique de l'opérateur et,
s'il y a lieu, le nom et le numéro d'agrément lorsqu'il
s'agit d'un commissionnaire en douane, de la tierce
personne mentionnée à l'article A-155 ;

- le régime de l'opération, sous réserve des disposi-
tions du 3°.

2° Au titre des livraisons de biens quelle que soit
leur valeur :

- le numéro d'identification à la taxe sur la valeur
ajoutée de l'acquéreur pour les livraisons de biens
exonérées en application du I de l'article 31 du code
des taxes sur le chiffre d'affaires et pour les régulari-
sations effectuées en application du 1 de l'article 44 du
même code ;

- en cas de transfert des biens pour les besoins de
l'entreprise dans un Etat membre de la Communauté
économique européenne autre que la France où leur
affectation est taxable, le numéro d'identification à la
taxe sur la valeur ajoutée délivré à cette entreprise par
cet Etat ;

- la valeur fiscale en euros des livraisons de biens
effectuées.

3° Autres informations :

Le nombre et la nature des autres informations
portées sur la déclaration dépendent de la nature des
flux précisés à l'article A-154 de la présente annexe au
code et du montant des échanges par rapport aux
seuils définis par l'article A-157 et fixés par l'article A-
158 ci-après.

a) Pour les opérateurs dont le montant annuel des
échanges intracommunautaires est supérieur au seuil
d’assimilation :

1° La nomenclature de produit. Dans le cas général,
les codes à mentionner sont ceux de la nomenclature
combinée en vigueur. Dans les cas particuliers prévus
par la réglementation douanière, la codification plus
détaillée spécifiée dans cette réglementation doit être
utilisée ;

2° La valeur en euros des introductions/expéditions
de biens ;

3° L’Etat membre autre que la France de prove-
nance ou de destination des produits.

Ces opérateurs ont la possibilité de mentionner au
maximum dix des sous positions de la nomenclature
combinée des produits les plus importants en valeur de
leurs déclarations et de regrouper l’ensemble des autre
produits sous une position unique de la nomenclature
combinée fixée par la réglementation douanière.

b) De plus, pour les opérateurs dont le montant
annuel des échanges intra-communautaires est supé-
rieur au seuil de simplification :

- le pays d'origine des produits, à l'introduction ;

- la masse nette de la marchandise et, le cas échéant,
les unités supplémentaires ;

- la nature de la transaction.

c) De plus, pour les opérateurs soumis à la déclara-
tion détaillée visée au b) dont les montants annuels
des échanges intra-communautaires excède un seuil
fixé par la réglementation douanière :

1° Le mode de transport ;

2° Le lieu (département pour la France) d’expédi-
tion initiale ou de destination des produits.

d) Les opérateurs ont la possibilité de regrouper
sous une position unique de la nomenclature combi-
née les transactions dont le montant en valeur est infé-
rieur à un seuil fixé par arrêté ministériel. Dans ce cas
les informations visées au b et c ne sont pas rensei-
gnées.
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Pour les opérateurs visés au b) et c), le montant
total repris sous cette position unique de la nomencla-
ture combinée ne peut cependant excéder une valeur
fixée par arrêté ministériel.

e) Les opérateurs visés aux a) et b) peuvent se
dispenser de la mention du régime pour les opérations
n'impliquant pas l'indication du numéro d'identifica-
tion à la TVA du partenaire étranger.

Article A-157

1. Pour l'application des dispositions de l'article
A-156 ci-avant, les seuils statistiques se définissent
comme les limites exprimées en euros au niveau
desquelles les obligations des redevables de l'informa-
tion concernés sont soit suspendues soit allégées.

2. Les seuils statistiques sont dits d'assimilation ou
de simplification.

3. Le seuil d'assimilation dispense les redevables de
la production des informations visées au 3° de l'article
A-156.

4. Le seuil de simplification permet aux redevables
de déroger au 3° - b) de l'article A-156.

5. Les seuils d'assimilation et de simplification s'ex-
priment en valeur annuelle d'opérations intracommu-
nautaires.

Ils se déterminent par flux d'expédition ou d'intro-
duction. Toutefois, les redevables de l'information
peuvent déterminer leur niveau d'obligation tant à
l'expédition qu'à l'introduction en fonction du flux où
le montant en valeur annuelle de leurs opérations
intracommunautaires est le plus élevé.

Article A-158

1. Le montant en valeur du seuil d'assimilation est
fixé à 150.000 € à l'introduction comme à l'expédition.

2. Le montant en valeur du seuil de simplification
est fixé à 230.000 € à l'introduction et à 460.000 € à
l'expédition.

3. Un seuil de 2.300.000 € est institué au-delà
duquel les déclarations d'échanges de biens avec les
Etats membres de la Communauté Européenne autres
que la France doivent comporter l’ensemble des
données prévues par l’article A-156 de la présente
annexe au code des taxes.

Article A-159

La valeur statistique visée à l'article A-156 est
déterminée selon les modalités suivantes :

1. Lorsqu'il s'agit de livraisons, d'acquisitions et de
transferts de biens, la valeur statistique est établie :

- à l'expédition, à partir de la base d'imposition à
déterminer à des fins fiscales ; elle comprend les frais
de transport et d'assurance se rapportant à la partie du
trajet qui se situe sur le territoire statistique national ;

- à l'arrivée, à partir de la base d'imposition à déter-
miner à des fins fiscales ; elle comprend les frais de
transport et d'assurance se rapportant à la partie du
trajet jusqu'au territoire statistique national.

2. Pour les biens façonnés, la valeur statistique est
établie comme si les biens avaient été entièrement
produits dans l'Etat membre où le façonnage a eu lieu.

Article A-160

Les omissions ou inexactitudes constatées par le
déclarant défini à l'article A-155 ou portées à sa
connaissance font l'objet, dès leur constat, d'une
déclaration rectificative souscrite par l'intéressé.

Cette déclaration, produite auprès de la Direction
des Services Fiscaux comporte les mentions prévues à
l'article A-156.

F - Déclaration des ventes autres que les ventes
au détail

Article A-161

Sur demande de l'Administration formulée par
lettre recommandée avec avis de réception et dans un
délai de trente jours, les commerçants et artisans sont
tenus d'adresser un relevé des ventes autres que les
ventes au détail, faites à ceux de leurs clients nommé-
ment désignés dans la demande susvisée au cours
d'une ou plusieurs périodes fixées par
l'Administration. Pour chacune de ces demandes, les
périodes ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, excéder
pour chaque client douze mois au total.

Article A-162

Le relevé prévu à l'article A-161 doit fournir les
mentions relatives à la date et au montant de chaque
opération réalisée pendant la ou les périodes indiquées,
quel que soit le mode de règlement de ces ventes.

II - Obligations particulières

A - Bâtiments de mer, bateaux, pêche maritime,
aéronefs

Article A-163

Les personnes qui réalisent des opérations de vente
portant sur des bâtiments utilisés par les compagnies
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de navigation de la marine marchande ou par des
pêcheurs professionnels, qui sont destinés à la naviga-
tion maritime et soumis à la formalité de la naturalisa-
tion monégasque ou de la francisation, ainsi que sur
des bateaux utilisés à la navigation de commerce sur
les fleuves internationaux et inscrits en douane
comme tels, doivent tenir à l'appui de leur comptabi-
lité :

- soit l'indication du numéro et de la date de l'acte
de naturalisation monégasque ou de francisation ou
d'inscription dans un bureau de la douane française ;

- soit, si ce titre n'a pas encore été délivré, le dupli-
cata de la demande de naturalisation monégasque ou
de francisation (formule 300 A ou 300 B, selon le cas)
ou de l'inscription en douane visé par le Service des
douanes et qu'il leur appartient de réclamer à leurs
acheteurs.

Article A-164

a) Les personnes qui réalisent des opérations de
réparation ou de transformation portant sur les bâti-
ments et bateaux visés à l'article A-163 doivent tenir
leur comptabilité de façon à faire apparaître distincte-
ment les fournitures d'articles que ces opérations
nécessitent ;

b) elles sont tenues d'indiquer sur leurs factures le
nom du bâtiment ou du bateau, les numéros et date de
naturalisation monégasque ou de francisation ou
d'inscription correspondants.

Article A-165

Les personnes qui effectuent des ventes, soit de
produits destinés à être incorporés dans les bâtiments
visés à l'article A-163, soit d'engins et filets de pêche
pour la pêche maritime, sont soumises aux obligations
prévues à l'article A-164 - b).

Article A-166

Les personnes qui effectuent des opérations
mentionnées à l'article 29 - II - 2° à 7° du code sont
tenues d'indiquer sur leurs factures la qualité de leurs
acheteurs justifiant la franchise.

B - Exportateurs

Article A-167

Les assujettis qui sollicitent le remboursement de
l'impôt déductible dans les conditions prévues au V de
l'article 42 du code doivent en faire la demande sur un
imprimé remis par la Direction des Services Fiscaux.

C - Cautionnement des entreprises bénéficiaires
du régime de la suspension de taxe

Article A-168

Les dispositions de l'article 49 du code sont rendues
applicables aux personnes ou sociétés mentionnées à
l'article 63 de ce code ou susceptibles de bénéficier des
dispositions prévues :

- au 8° du 4 de l'article 23 du code ;

- à l'article 48 du même code lorsqu'elles réalisent
des exportations, des livraisons exonérées en vertu du
I de l'article 31 dudit code ou des livraisons dont le
lieu est situé sur le territoire d'un Etat membre de la
Communauté économique européenne autre que la
France en application de l'article 7 du code précité ;

- à l'article 50 A du même code.

Article A-169

Les droits et pénalités susceptibles d'être mis à la
charge des redevables visés à l'article A-168 s'enten-
dent de la taxe sur la valeur ajoutée et des impositions
additionnelles à celle-ci éventuellement exigibles sur
la vente, en l'état ou après transformation, à des desti-
nations non exonérées, de matières ou produits reçus
en franchise et des pénalités prévues au chapitre XIII
du code.

Article A-170

Les redevables définis à l'article A-168 peuvent
recourir aux divers modes de cautionnement admis en
matière de taxes sur le chiffre d'affaires.

S'il s'agit de cautionnement personnel, la garantie
demandée peut être fournie par une société de
cautionnement constituée par un groupement profes-
sionnel ou interprofessionnel et spécialement agréé.

D - Opérations immobilières

Article A-171

Les personnes qui réalisent les opérations définies à
l'article 5 - 4° du code doivent, outre la tenue du livre
spécial visé à l'article 66 - 3° dudit code, tenir deux
répertoires à colonnes, non sujets au timbre, présentant
jour par jour, sans blanc ni interligne et par ordre de
numéro, tous les mandats, promesses de ventes, actes
translatifs de propriété et, d'une manière générale, tous
actes se rattachant à leur profession d'intermédiaire ou
à leur qualité de propriétaire; l'un des répertoires est
affecté aux opérations d'intermédiaire, l'autre aux
opérations effectuées en qualité de propriétaire. 

Article A-172 

Les personnes qui réalisent habituellement des
opérations visées à l'article 5 - 5° du code, autres que
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celles portant sur des droits sociaux, sont tenues de
déclarer mensuellement ou trimestriellement leurs
opérations à la Recette des taxes.

La justification de la prise en charge de la taxe sur
la valeur ajoutée par ladite Recette est constituée par
l'indication dans l'acte du numéro d'identification
attribué au redevable.

E - Entreprises de spectacles

Article A-173

Toute entrée dans les établissements de spectacles
visés au I de l'article 76 du code doit être constatée par
la remise d'un billet extrait d'un carnet à souches ou
d'un distributeur automatique et délivré avant l'en-
trée dans la salle de spectacles.

Ce billet comporte deux parties, dont l'une reste
entre les mains du spectateur et l'autre est retenue au
contrôle. Chacune de ces parties, ainsi que la souche
dans le cas d'utilisation de carnets, doit porter d'une
façon apparente : le nom de l'établissement, le
numéro d'ordre du billet ; la catégorie de la place à
laquelle celui-ci donne droit ; le prix global payé par le
spectateur ou, s'il y a lieu, la mention de gratuité ; le
nom du fabricant ou de l'importateur.

Les billets doivent être numérotés suivant une série
ininterrompue et utilisés dans leur ordre numérique ;
chaque billet ne peut être utilisé que pour la catégorie
de places qui y est indiquée.

Les billets pris en abonnement ou en location
doivent être tirés de carnets ou rouleaux spéciaux ; ils
comportent les mentions prévues ci-dessus et, en
outre, l'indication de la séance pour laquelle ils sont
valables.

Les exploitants de spectacles cinématographiques
peuvent être autorisés par le Directeur des Services
Fiscaux à utiliser les billets d'entrée fournis par le
Centre National Français de la Cinématographie et
portant la marque de cet organisme. Ces billets
doivent comporter toutes les mentions prévues au
présent paragraphe. Ils doivent être utilisés dans les
conditions fixées par la réglementation française de
l'industrie cinématographique.

Article A-174

Les exploitants de spectacles peuvent employer des
carnets spéciaux pour chaque représentation compre-
nant, par catégorie de places, un nombre de billets
égal à celui des places susceptibles d'être occupées.

Chaque billet ainsi que sa souche doit indiquer, en
dehors des énonciations prévues au deuxième alinéa

de l'article A-173, le numéro de la place à laquelle il
donne droit et la séance pour laquelle il est valable.
Les billets qui correspondent aux places gratuites ou à
prix réduit sont annulés et restent attachés à la souche.
Les carnets afférents à chaque représentation doivent
contenir les billets non délivrés ; ils sont enliassés et
conservés par l'établissement.

Article A-175

Pour les représentations occasionnelles, il peut être
fait usage de cartes d'entrée. Celles-ci doivent être
munies d'un coupon détachable ; la carte et le coupon
comportent les mentions prévues pour les billets et
sont utilisés dans les mêmes conditions que ceux-ci.

Article A-176

Si, après la délivrance d'un billet, un spectateur
désire changer de place et que ce changement entraîne
une augmentation du prix, le complément doit être
constaté par la délivrance d'un billet supplémentaire
établi dans les mêmes conditions que les autres billets
et portant imprimé le montant du supplément
encaissé.

La mention du supplément de prix ne concerne pas
les billets d'entrée dans les salles de spectacles ciné-
matographiques.

Si, après la délivrance d'un billet édité par une
caisse automatisée dans les conditions prévues à l'ar-
ticle A-173, un spectateur désire changer de catégorie
de place, il doit être procédé à l'annulation de son
billet et à la délivrance d'un nouveau billet correspon-
dant à la place qu'il souhaite occuper.

Article A-177

Les fabricants, importateurs ou marchands doivent
déclarer leurs livraisons de billets ou carnets d'entrée
aux exploitants de spectacles, en précisant :

1° Les noms et adresses des établissements destina-
taires ;

2° Le nombre des billets ou cartes d'entrée livrés,
par catégorie de places, ainsi que les numéros des
billets.

Ils doivent adresser ces déclarations à la Direction
des Services Fiscaux dans les huit jours qui suivent les
livraisons.

Les exploitants de spectacles qui achètent leurs
billets en dehors de la France et de la Principauté sont
considérés comme importateurs et astreints aux décla-
rations prévues au présent article.
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Article A-178

Les exploitants de spectacles sont comptables des
billets qu'ils ont reçus ; ils doivent présenter les
coupons de contrôle et les billets non utilisés à toute
réquisition des agents de la Direction des Services
Fiscaux.

Ces agents ont accès dans la salle de spectacles pour
toutes vérifications utiles.

Article A-179

Les exploitants de spectacles sont tenus d'établir,
dès la fin de chaque journée ou représentation, un
relevé comportant, pour chaque catégorie de places :
les numéros des premiers et derniers billets délivrés, le
nombre de ceux-ci, le prix de la place et la recette
correspondante.

Tous registres ou documents présentant les indica-
tions prévues ci-dessus tiennent lieu de relevé.

Les relevés doivent être tenus à la disposition des
agents des Services Fiscaux et conservés par les
exploitants pendant le délai de six ans prévu à l'article
80 du code.

F - Organismes sans but lucratif

Article A-180

Les organismes agissant sans but lucratif, désignés
au a) du 1° du 6 de l'article 23 du code demeurent
soumis, lorsqu'ils réalisent des opérations imposables
à la taxe sur la valeur ajoutée, aux obligations prévues
aux articles 66 à 74 du code, sous réserve des disposi-
tions des alinéas suivants.

Ces organismes doivent se conformer, le cas
échéant, aux dispositions de l'article 76 du même
code.

Les organismes qui réalisent de manière perma-
nente des opérations soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée ne mentionnent les ventes qu'ils consentent à
leurs membres et les déductions correspondantes que
globalement en fin d'année civile sur la déclaration
afférente aux opérations du dernier mois ou du
dernier trimestre.

Les organismes qui ne réalisent des opérations
imposables qu'à titre occasionnel sont dispensés de
souscrire les déclarations prévues aux 1° et 2° du I de
l'article 66 du code. Ils souscrivent les déclarations
prescrites par l'article 70 de ce code, dans les trente
jours suivant la réalisation des opérations imposables,
auprès de la Direction des Services Fiscaux. En ce qui
concerne les ventes qu'ils consentent à leurs membres,
les règles du troisième alinéa sont applicables.

Lorsqu'ils organisent une manifestation de bienfai-
sance ou de soutien pour laquelle ils entendent béné-
ficier de l'exonération prévue au c) du 1° du 6 de l'ar-
ticle 23 du code, les organismes mentionnés au troi-
sième et quatrième alinéas en informent la Direction
des Services Fiscaux, au moins vingt-quatre heures
avant le début de la manifestation.

Dans les trente jours qui suivent une manifestation
exonérée, les organisateurs adressent au même service
un relevé détaillé des recettes et des dépenses affé-
rentes à la manifestation.

Article A-181

Les groupements qui bénéficient de l'exonération
de la taxe sur la valeur ajoutée prévue à l'article 24 du
code sont tenus de produire une déclaration établie
sur un imprimé fourni par l'Administration indiquant :

- les éléments nécessaires à l'identification des asso-
ciés et à leurs droits dans le capital social ;

- le montant des dépenses réparties entre les asso-
ciés en distinguant notamment les achats effectués
pour le compte des associés, les frais de personnel, les
frais afférents aux locaux, au mobilier et au matériel,
les frais de bureau et les autres frais généraux.

CHAPITRE VII
IMPORTATIONS

Oeuvres d'art originales, timbres
et objets de collection ou d'antiquité

Article A-182

1. L'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée est
applicable, sous réserve des dispositions du 2, aux
oeuvres d'art originales, timbres, objets de collection
ou d'antiquité repris aux numéros 97-04, 97-05 et 97-
06 du tarif des droits de douane d'importation lors-
qu'ils sont destinés :

1° A la Réunion des musées nationaux moné-
gasques et français ;

2° Aux musées de l'Etat et de la Commune ;

3° Aux fondations, associations et autres établisse-
ments justifiant de leur agrément par l'autorité
compétente.

2. L'exonération est subordonnée à la production, à
l'appui de la déclaration d'importation, d'une attesta-
tion signée par le directeur de l'établissement certi-
fiant que les objets importés sont destinés audit
établissement et comportant l'engagement :
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1° De ne pas céder, à titre onéreux ou gratuit,
lesdits objets sans avoir au préalable acquitté auprès
du Service des douanes françaises la taxe sur la valeur
ajoutée ;

2° De présenter audit Service d'importation, dans
un délai de trente jours, un certificat de prise en
charge de ces objets dans l'inventaire de l'établisse-
ment destinataire.

3. La taxe sur la valeur ajoutée n'est pas due si la
cession est faite au bénéfice de l'un des établissements
visés au 1.

CHAPITRE VIII
REGIMES SPECIAUX

I - Corse

Article A-183

1. La liste des matériels agricoles visée au 3° de l'ar-
ticle 93 du code est fixée ainsi qu'il suit :

a) tracteurs agricoles, y compris les tracteurs-
treuils, voitures automobiles conçues pour le transport
exclusif des marchandises et remorques susceptibles
d'être attelées à ces véhicules ;

b) matériels à traction animale ou mécanique, utili-
sés pour les usages suivants :

- préparation des surfaces cultivées ;

- fertilisation ;

- semis et plantation ;

- entretien des cultures ;

- récoltes ;

c) matériels de traitements antiparasitaires ;

d) matériels mécaniques de manutention et maté-
riels de conservation des produits agricoles (autres
que les bâches) ;

e) matériels d'irrigation, à l'exception des tuyaux
d'arrosage en matière souple ;

f) matériels nécessaires à l'élevage du bétail (à l'ex-
clusion des fils, piquets et accumulateurs utilisés pour
l'électrification des clôtures), à l'aviculture et à l'api-
culture ;

g) matériels utilisés pour la préparation des
aliments du bétail ;

h) matériels de laiterie, vinification et cidrerie ;
matériels utilisés pour l'élaboration des jus de fruits ;

i) moteurs à explosion et à combustion interne,
moteurs électriques de plus de 10 kg et groupes élec-
trogènes ; générateurs à air chaud à usage agricole et
matériels de ventilation ;

j) pièces de rechange destinées aux matériels
énumérés ci-dessus aux b, c, d, e, f, g et h ;

k) roues de rechange des véhicules visés au a).

2. Le bénéfice du taux prévu au 3° de l'article 93 du
code précité est subordonné à l'affectation perma-
nente des matériels aux besoins de l'exploitation agri-
cole.

II - Moyens de transport neufs

Article A-184

Les factures délivrées par les assujettis désignés au
II de l'article 94 du code des taxes sur le chiffre d'af-
faires doivent comporter les éléments suivants :

1° Le nom et l'adresse de l'assujetti qui effectue la
livraison ;

2° Le nom et l'adresse de l'acquéreur, ainsi que l'in-
dication du nom de l'Etat membre autre que la
France, à destination duquel le moyen de transport
neuf est expédié ou transporté ;

3° L'identification complète du moyen de trans-
port :

a) nature ;

b) genre ;

c) marque ;

d) type ;

e) numéro dans la série du type ;

f) cylindrée ou puissance pour un véhicule
terrestre ;

g) poids total au décollage pour un aéronef ;

h) longueur, vitesse maximale pour un bateau et, le
cas échéant, puissance du ou des moteurs ;

i) date de première mise en circulation ou, pour les
bateaux, date du permis de navigation ou, pour les
aéronefs, date de délivrance du premier certificat de
navigabilité ou certificat de navigabilité export ;

j) numéro ou marque d'immatriculation ;
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4° La date de la livraison ;

5° La distance parcourue (véhicules terrestres), le
nombre d'heures de vol effectuées (aéronefs), le
nombre d'heures de navigation effectuées (bateaux)
entre la date de première mise en circulation et celle
de la livraison ou, lorsque le moyen de transport n'a
pas déjà été mis en circulation, une mention selon
laquelle le bien n'a fait l'objet d'aucune utilisation ;

6° Le prix de vente hors taxe sur la valeur ajoutée ;

7° La mention : "exonération de la taxe sur la
valeur ajoutée, article 94 du code des taxes sur le
chiffre d'affaires".

Article A-185

Pour les assujettis visés au IV de l'article 94 du
code, le remboursement de la taxe sur la valeur ajou-
tée qu'ils ont acquittée lors de l'achat du moyen de
transport, de son importation ou de son acquisition
intracommunautaire, s'effectue au vu d'une demande
établie sur un imprimé dont le modèle est fixé par
l'Administration.

Le demandeur établit que le moyen de transport est
affecté aux besoins d'un résident d'un Etat membre
autre que la France.

La demande est déposée auprès de la Direction des
Services Fiscaux.

Le remboursement est subordonné à la production,
à l'appui de la demande :

a) du document justifiant que le demandeur a
précédemment acquitté la taxe sur la valeur ajoutée
sur le moyen de transport neuf qu'il vend : facture
d'achat, déclaration d'importation ou document en
tenant lieu, certificat délivré par la Direction des
Services Fiscaux, dans les conditions prévues à l'ar-
ticle A-187 ;

b) de la facture de vente établie par le demandeur,
conformément à l'article A-184 ;

c) de l'original ou d'une copie certifiée :

- de l'attestation de restitution au Service de la
Circulation du certificat d'immatriculation conformé-
ment à la réglementation applicable en matière d'im-
matriculation des véhicules terrestres à moteur ;

- du certificat de radiation de l'immatriculation
pour les aéronefs ;

- du certificat de radiation du pavillon monégasque
pour les bateaux.

Article A-186

Toute personne qui acquiert un moyen de transport
mentionné au 1 du III de l'article 94 du code des taxes,
en provenance d'un Etat membre de la Communauté
européenne autre que la France, est tenue de deman-
der auprès de la Direction des Services Fiscaux le
certificat fiscal prévu au V bis de l'article 94 du code
des taxes.

Le certificat doit être obligatoirement présenté
pour obtenir l'immatriculation d'un moyen de trans-
port mentionné au premier alinéa et provenant d'un
Etat membre de la Communauté européenne autre
que la France.

Article A-187

Pour l'application de l'article A-186 :

1° L'assujetti et la personne morale non assujettie,
autres qu'une personne bénéficiant du régime déroga-
toire prévu au 2° du I de l'article 2 du code des taxes
indiquent sur le certificat fiscal mentionné à l'article
A-186, selon le cas, que la taxe sera acquittée sur leur
déclaration de chiffre d'affaires, qu'elle a déjà été
acquittée ou que l'acquisition intracommunautaire
n'est pas taxable. L'administration appose un visa sur
ce certificat. Elle subordonne son visa à la mise en
œuvre des dispositions prévues à l'article A-187 bis.

2° Les personnes mentionnées au 1° sont tenues de
joindre à la déclaration de chiffre d'affaires prévue à
l'article 70 du code des taxes un relevé détaillé établi
sur papier libre, indiquant pour la période couverte
par cette déclaration :

a) L'identification, le prix et la date de chacune des
acquisitions intracommunautaires de moyens de
transport taxables en application du 1° du I de l'article
2 du code des taxes ;

b) L'identification, le prix et la date de chacune des
acquisitions intracommunautaires de moyens de
transport non taxables en application du 2° bis du I du
même article ;

c) L'identification, le prix et la date de chacune des
acquisitions de moyens de transport en provenance
d'un Etat membre de la Communauté européenne
autre que la France qui ne relèvent pas des deux caté-
gories ci-dessus ;

3° Les personnes autres que celles qui sont
mentionnées au 1° indiquent sur le certificat fiscal
mentionné au I de l'article A-186, selon le cas, que la
taxe sur la valeur ajoutée exigible a été acquittée ou
qu'au vu des renseignements communiqués aucune
taxe n'est due au titre de cette opération.
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Article A-187 bis

1 - Pour l'application du premier alinéa du V bis de
l'article 94 du code des taxes, la Direction des Services
Fiscaux détermine le montant de la caution exigée.

II - La dispense de caution prévue au deuxième
alinéa du V bis de l'article 94 du code des taxes est
accordée pour une période de trois mois, renouvelable
par tacite reconduction. Toutefois, si au cours de cette
période ou au terme de celle-ci, l'administration
constate que le demandeur ne présente plus de garan-
ties suffisantes de solvabilité, la dispense de caution
est rapportée. Cette décision, motivée, est notifiée au
demandeur.

II bis - Biens d’occasion, oeuvres d’art, objets de
collection et d’antiquité

Article A-187 A

I - Sont considérés comme biens d'occasion les
biens meubles corporels susceptibles de remploi, en
l'état ou après réparation, autres que des oeuvres d'art
et des objets de collection ou d'antiquité et autres que
des métaux précieux ou des pierres précieuses.

II - Sont considérées comme oeuvres d'art les réali-
sations ci- après :

1° - Tableaux, collages et tableautins similaires,
peintures et dessins, entièrement exécutés à la main
par l'artiste, à l'exclusion des dessins d'architectes,
d'ingénieurs et autres dessins industriels, commer-
ciaux, topographiques ou similaires, des articles
manufacturés décorés à la main, des toiles peintes
pour décors de théâtres, fonds d'ateliers, ou usages
analogues ;

2° - Gravures, estampes et lithographies originales
tirées en nombre limité directement en noir ou en
couleurs, d'une ou plusieurs planches entièrement
exécutées à la main par l'artiste, quelle que soit la
technique ou la matière employée, à l'exception de
tout procédé mécanique ou photomécanique;

3° - A l'exclusion des articles de bijouterie, d'orfè-
vrerie et de joaillerie, productions originales de l'art
statuaire ou de la sculpture en toutes matières dès lors
que les productions sont exécutées entièrement par
l'artiste ; fontes de sculpture à tirage limité à huit
exemplaires et contrôlé par l'artiste ou ses ayants
droit ;

4 ° - Tapisseries et textiles muraux faits à la main,
sur la base de cartons originaux fournis par les artistes,
à condition qu'il n'existe pas plus de huit exemplaires
de chacun d'eux ;

5° - Exemplaires uniques de céramique, entière-
ment exécutés par l'artiste et signés par lui ;

6° - Emaux sur cuivre, entièrement exécutés à la
main, dans la limite de huit exemplaires numérotés et
comportant la signature de l'artiste ou de l'atelier
d'art, à l'exclusion des articles de bijouterie, d'orfè-
vrerie et de joaillerie ;

7° - Photographies prises par l'artiste, tirées par lui
ou sous son contrôle, signées et numérotées dans la
limite de trente exemplaires, tous formats et supports
confondus.

III - Sont considérés comme objets de collection les
biens suivants, à l'exception des biens neufs ;

1° - Timbres-Poste, timbres fiscaux, marques
postales, enveloppes premier jour, entiers postaux et
analogues, oblitérés ou bien non oblitérés mais
n'ayant pas cours et n'étant pas destinés à avoir cours ;

2° - Collections et spécimens pour collections de
zoologie, de botanique, de minéralogie, d'anatomie,
ou présentant un intérêt historique, archéologique,
paléontologique, ethnographique ou numismatique.

IV - Les objets d'antiquité sont les biens meubles,
autres que des oeuvres d'art et des objets de collec-
tion, ayant plus de cent ans d'âge.

III - Régime applicable à l’or d’investissement

Article A-187 B

Afin de bénéficier de l’exonération de taxe sur la
valeur ajoutée prévue à l’article 100 bis A du code des
taxes, la facture relative aux opérations portant sur les
pièces d’or d’investissement désignées au b du 2 de cet
article mentionne pour ces pièces :

a) Leur dénomination ;

b) L’année et le pays de leur émission ;

c) Leur poids en or ;

d) Le cours de l’or fin sur le marché libre au jours
de la livraison.

IV – Services fournis par voie électronique 

Article A-187 C

Sont considérés comme des services fournis par
voie électronique au sens du 12° de l'article 13 du code
des taxes :

a. La fourniture et l'hébergement de sites informa-
tiques, la maintenance à distance de programmes et
d'équipement ;
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b. La fourniture de logiciels et la mise à jour de
ceux-ci ;

c. La fourniture d'images, de textes et d'informa-
tions et la mise à disposition de bases de données;

d. La fourniture de musique, de films et de jeux, y
compris les jeux de hasard ou d'argent, et d'émissions
ou de manifestations politiques, culturelles, artis-
tiques, sportives, scientifiques ou de divertissement ;

e. La fourniture de services d'enseignement à
distance. 

CHAPITRE IX 

PAIEMENT DE LA TAXE

I - Obligations cautionnées 

Article A-188

Les obligations visées à l'article 101 du code
peuvent être souscrites à deux, trois ou quatre mois
d'échéance.

Ces obligations donnent lieu au calcul d'un intérêt
de crédit dont le taux est fixé à 12,50 % par an. 

Si les obligations cautionnées ne sont pas apurées à
l'échéance, le Trésor poursuit immédiatement, outre
le recouvrement des droits garantis, le paiement des
intérêts de ces droits calculés d'après le taux de l'inté-
rêt légal en matière civile et ce, à partir du jour de
ladite échéance. 

Les obligations cautionnées demeurées impayées
peuvent être protestées dans les conditions fixées par

les articles 125 et 128 du Code de commerce.

Article A-189

Pour être admis à souscrire les obligations caution-
nées, les redevables doivent en faire la demande au
Directeur des Services Fiscaux et présenter une
caution solvable.

L'autorisation est valable pour l'année civile et
peut être renouvelée par tacite reconduction.

Le cautionnement peut être personnel, collectif ou
réel.

Le cautionnement par hypothèque conventionnelle
n'est pas admis.

II - Dispositions particulières à certains transports

Article A-190

Pour les transports maritimes, par route ou par
voies d'eau intérieures, la perception de la taxe
exigible est opérée lors du passage en Douane,
lorsque le transport est effectué par des entreprises
qui ne sont pas établies à Monaco ou dans un Etat
membre de la Communauté économique européenne
et qui n'ont pas désigné un représentant fiscal en
Principauté.

CHAPITRE X
DEFINITION DU TERRITOIRE

COMMUNAUTAIRE

Article A-191 (Abrogé)
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CODE DES TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES
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I - Opérations obligatoirement imposables ................................................................ 1 à 5
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CHAPITRE V
CALCUL DE LA TAXE
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Acte non déposé.............................................................................. 111

Admission En franchise des droits de douane................................................ 291-II 2°

Temporaire....................................................................................... 29-II, 291-I-2

Aéronef Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 29-II-4° à 6°,
81-II-5°, 94,
A-184 à A-187

- Cession d'aéronef par les compagnies ....................................... 5-13°

- Livraison de biens meubles corporels à bord............................ 6-I-d

- Prestations de services pour les besoins des aéronefs ............ 29-II-7°,
A-50, A-51

Aéroport Prestations de services aéroportuaires ......................................... 4

Affaire résiliée ou
annulée Restitution de la TVA.................................................................... 44-1
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Affichage Jugements......................................................................................... 114

Agence De presse.......................................................................................... 96, 98-III

De voyages ....................................................................................... 30, 33-II-2°, 36

- Assiette et liquidation de l'impôt .............................................. 35-1-e, A-98-2

Agents D'affaires : sanctions ...................................................................... 115

Immobilier ....................................................................................... 12-2°

Alcool ........................................................................................................... 7, 8, 31-I

Aliment Alimentation animale .................................................................... 51-4°, 93-I-1-2°,
A-133

Alimentation humaine.................................................................... 52-2°

Ambulance Exonération de TVA...................................................................... 23-4-3°

Amendement calcaire Taux de TVA................................................................................... 52-5°, 93-I-1-2°

Analyse médicale Exonération de TVA...................................................................... 23-4-1°

Animaux De boucherie et de charcuterie

- Définition des animaux ............................................................... A-23

- Remboursement forfaitaire ........................................................ A-23

- Vente à des non assujettis .......................................................... 93 - I-1-1°

Apport en société Soumis à la TVA ............................................................................ 5-7°

Armateur Exonération de TVA...................................................................... 23-2-4°

Arrondissement Des bases d'imposition ................................................................... 41

Artiste Bénéfice provenant de la production artistique.......................... 23-4-4°

Du spectacle..................................................................................... 12-4°

Personne n'ayant pas à Monaco d'installation professionnelle
ou de domicile ................................................................................. 12-4°

Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 56-g, 87 à 92

Association Sans but lucratif............................................................................... 23-6-1°-a), 7-1°,
48-II, 61, A-129,
A-180

Assujetti A la taxe sur la valeur ajoutée....................................................... 3

Assurance Agents généraux d’assurance ........................................................ 25

Entreprises d’assurance et réassurance. ....................................... 13, 14, 25, 42-V

Frais d’assurance ............................................................................. 36-2°

Attestation D’achat (remboursement forfaitaire) ........................................... 75

De biens ou de services en franchise ............................................ 48

D’acquisitions intracommunautaires de biens ou de services
en franchise ...................................................................................... 48

Transfert du droit à déduction ...................................................... A-85

Auteur Droits d’auteur ................................................................................ 87 à 92

Imposition. ....................................................................................... 113, 14, 56

Retenue de la taxe sur la valeur ajoutée...................................... 65
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Livraison : œuvre d’art ................................................................... 55

Aveugle Groupement d’aveugles ................................................................. 23-6

Avitaillement des
navires et aéronefs Exonération de TVA.................................. .................................... 29 II, A-52

Avocat Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 56, 87 à 92

B

Bail à construction Exonération ..................................................................................... 23-5

Option............................................................................................... 15, 35-4, A-33

Bateau Acquisition intracommunautaire portant sur un bateau neuf... 94, A-148 A-
ou d’occasion ................................................................................... 184 à 187bis

Affecté à l’exercice d’une activité professionnelle : 
- obligations des personnes réalisant des opérations portant

sur ces bateaux .............................................................................. A 163 à A 166

- opérations réalisées à l’étranger sur des bateaux monégasques
ou français ........................................................................................ 82-III

- Taxe sur la valeur ajoutée : 
cas d’imposition ............................................................................... 5,
cas d’exonération....................................... 29 à 33, 81,

A-45

De plaisance : Equipement et avitaillement................................ 29

Livraison de biens meubles corporels à bord.............................. 6

Bétail Aliments du bétail...................................... ....................52, A-133

Biens Déduction de la taxe sur la valeur ajoutée sur biens
et services................................... ...................................................... A-72, 

Bienfaisance Manifestation de bienfaisance ....................................................... 23-6-1°-c

Billet D’entrée dans les salles de spectacles........................................... 76, A-173
à A-179

De banque ou de collection ........................................................... Article
préliminaire 
Bis, 81

Billetterie Système informatisé........................................................................ A-169

Bois et forêts Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 52 -3°bis

Boisson Boisson non alcoolisée ................................................................... 52-1°

Brevet d’invention Cession.............................................................................................. 13, 14

Concession de licence d’exploitation............................................ 13, 

Bulletin D’achat ............................................................................................. 290bis,
annII-265,
ann III-98bis 
(agriculture)

Bureau D’études ........................................................................................... 13, 14
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C

Cadeau et libéralité Déduction de la TVA ..................................................................... A-104

Livraison à soi-même : objet de faible valeu ............................... 5-6°, A-36,
A-37

Camping Taux de TVA................................................................................... 56-b

Cantine Taux de TVA................................................................................... 56-b, A-132

Carrière Revenus de location........................................................................ 26

Carte D’entrée dans les salles de spectacles........................................... A-175, A-177

Caution, cautionnement Obligations cautionnées ................................................................. 101

Opérations portant sur des déchets neufs d’industrie ................ 15, 22

Opérations intracommunautaires portant sur des moyens de
transport neufs ou d’occasion........................................................ 94-Vbis, 

Produit reçu en franchise ............................................................... 49, A-168,
A-169

Remboursement de crédit de taxe déductible............................. A-117, A-125

Cercle Cercle et maison de jeux ............................................................... 27

Certificat De transfert de droits à déduction de la TVA sur produits
pétroliers........................................................................................... 94-V

Immatriculation et francisation d’un moyen de transport
acquis dans un état membre de la CEE ....................................... 94 – V bis,

A-186, A- 187,
A-187 bis

Cession d’entreprises Déclarations ..................................................................................... 66, 70, A-142

ou d’activité Remboursement de crédit de TVA .............................................. A-114

Cession Régularisation des déductions....................................................... 42-III, A-77

Change Opérations de .................................................................................. 1-IV-2

Chasse Location du droit de chasse ........................................................... 26

Cheval de course Entraineur propriétaire .................................................................. 71

Cimetière Travaux............................................................................................. 23-4-8°, A-168,
A-169

Cinématographie Cession ou location de droits / fims .............................................. 56, 57, 

Circulation Achat de produit passible du droit de circulation ...................... 36,

Cirques Taux de TVA................................................................................... 56, 58, A-134

Clinique privée Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-4-2°

Coke de pétrole TVA .................................................................................................. 100 bis E-V

Collection Monnaie et billets............................................................................ 1-IV-2°

Collectivité locale Régime fiscal ................................................................................... 4, 15
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Travaux immobiliers ....................................................................... A-65-3

Travaux Immobiliers / Option....................................................... A-65

Vente terrain à batir / Option ....................................................... 5, 64

Collectivité publique Assujetissement à la TVA ............................................................. 4

Cession aux collectivités / terrain classé....................................... 23-5

Edition de publication .................................................................... 100

Communauté Définition du territoire communautaire ...................................... Article
Européenne préliminaire bis

Compositeur Imposition des droits d’auteur....................................................... 13, 14

Comptabilité Des redevables de la TVA............................................................. 66-I-3°, 75,
A-143, A-96

Concert Taux de la TVA............................................................................... 56 d, 56 d bis, 

Condition suspensive Mutation sous condition suspensive ............................................. A-5

Conduite En douane ........................................................................................ 29-II, 81-I,

Congrégation TVA .................................................................................................. 23-6,

Contrat De capitalisation / cession du bénéfice d’un contrat .................. 35-1

Corse TVA : taux spécifiques ................................................................... 93-1°-2°

Créance Créance définitivement irrécouvrable.......................................... 44

Opération portant sur une créance............................................... 25-1°-c

Crédit Opérations de crédit ....................................................................... 25-1°

Culte Edifice affecté à l’exercice d’un culte........................................... A-65-3-4°

D

Débit TVA exigible d’après les débits .................................................... 40-2-c

Déchet Collecte, tri et traitement des déchets / taux de TVA ............... 56-k

Déchet neuf d’industrie .................................................................. 20,21,22, 50, 78,
81-II, 

Déclarations Déclaration d’existence ou de modification du pacte social ..... 66-1°, 66-2°,

Déclaration TVA Délai.................................................................................................. 0, A-144, A-145

Déclaration des échanges de biens entre états membres........... 74, A-154,
A-156, A-160

Déduction de la TVA Assujetti partiel ............................................................................... A-74, A-88,
A-89, A-146,
A-147,

Régularisation.................................................................................. A-82

Cession d’immobilisation ............................................................... A-77, A-78

Date d’exercice du droit à déduction ........................................... A-75, A-92-1

Métaux non ferreux ........................................................................ 45-2

Opérations d’entremise .................................................................. 47
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Télécommunications ....................................................................... 45-1

De référence .................................................................................... 43

Droits d’auteur ................................................................................ 65

Entreprise devenant imposable..................................................... A-93, A-94,
A-147,

Exclusions et restrictions................................................................ 45, 46, A-95,
A-97, A-98,
A-101 à A-104, 
A-105, A-107, 
A-108

Facture inexacte .............................................................................. 44-2

Fait générateur du droit à déduction............................................ 42-2

Montant déductible......................................................................... A-76, A-87,
A-91

Obligation des redevables.............................................................. A-92

Opération ouvrant droit à déduction ........................................... 42-I, V, VI

Péremption du droit à réduction................................................... A-92

Personne utilisant des biens dont elle n’est pas propriétaire .... A-83 à A-85

Produits pétroliers........................................................................... 100 ter,

Redevable partiel ............................................................................ A-79, A-81

Régularisation.................................................................................. A-82,

Régularisaion ................................................................................... 42-II, A-90,
A-92-3,

Secteur distinct d’activité ............................................................... A-80, A-146-2

Définition du territoire ........................................................................................................... Article
communautaire préliminaire bis

Diabétique Appareils pour diabétiques............................................................ 54

Dirigeant de société Bien mis à la disposition d’un dirigeant ....................................... A-101

Disctothèque TVA .................................................................................................. 76

Disparition De marchandises ............................................................................. 42-III, A- 90

Domiciles Travailleur à domicile..................................................................... 3, 

Donneur d’ordre Solidarité au paiement de la TVA................................................ 62-7

Douane Biens placés sous un régime suspensif Importation ................... 81- I et II, 82

Livraison........................................................................................... A-50, A-51

Droit D’auteur
Imposition ........................................................................................ 11, 14

Droits sociaux

Droit conférant la propriété ou la jouissance d’immeuble ........ 5-5°, 35-3, A-6, 
A-7

E

Eau Taxe sur la valeur ajoutée

Collectivité locale............................................................................ 4
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Taux .................................................................................................. 52, 93-2°

Echange Taxe sur la valeur ajoutée

Base d’imposition............................................................................ A-63

Déclaration des échanges de biens entre états membres........... 74, 109, 117,
A-154 à A-157

Economat Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 4

Effet de commerce Escompte d’un effet ........................................................................ 40-2-c

Electricité Livraison d’électricité ..................................................................... 1, 4, 40-2-a, 

Electonique Service fourni par voie électronique ........................................... 13-12°, 14, 71,
A-187 C

Emballage Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 36-I-III

Engrais Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 52-5°-b

Enseignement Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-5°-a, 

Véhicules affectés à l’enseignement de la conduite.................... 46

Entremise Opérations d’entremise .................................................................. 35, 47, 

Entrepôt D’importation .................................................................................. 81,

D’importation ou d’exportation.................................................... 29,

Fiscal ................................................................................................ 50, A-129-A à 
A-129- M,

Sanctions........................................................................................... 108 bis,

Sorties .............................................................................................. 104

Entreprise Entreprise étrangère ....................................................................... 72, A-154-A

TVA – taxe déductible ................................................................... A–93, A–94, 

Escompte Base d’imposition à la TVA .......................................................... 36

Etablissement Public ................................................................................................ 4,

Etablissement de crédit Opération bancaire et financière 

Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 25, 42-V-b,

Option pour l’assujettisement ....................................................... 16, 17, A-34,
A-35

Territorialité..................................................................................... 13,14

Etat Récapitulatif des clients ................................................................. 73

Exigibilité de l’impôt Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 40-2, 97

Existence Déclaration d’existence .................................................................. 66, A-139,
A-140, 

Expertise Portant sur des biens meubles corporels ..................................... 12-6°

Exportation Taxe sur la valeur ajoutée

Achat en franchise de taxe............................................................. A-168, A-170
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Exonération ..................................................................................... 29, A-50 à
A-52,

Exportation temporaire.................................................................. 84,

Remboursement de taxe ................................................................ A-113

Exposition Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 56-d)-bis, 56-e)

F

Façon Donneur d’ordre de travail à :

Solidarité de paiement de la TVA................................................ 62-7

Opérations de .................................................................................. 1-IV-1°

Façonnier Registre des façonniers................................................................... 69-II, A-150 à 
A-152 

Façonnier Registre des façonniers................................................................... 69-II, A-150 à
A-152 

Facture De complaisance ............................................................................. 62-6, A-109

Exigibilité de la TVA facturée ...................................................... 62-5

Franchises en base / (mentions obligatoires)............................... 90

Infration aux règles de la facturation ........................................... 109-bis

Non respect de l’obligation de délivrance ................................... 109

Obligation d’établir une facture.................................................... 71, A-153,

Rectification de la facture.............................................................. 44-1, A-91

Factures transmises par voie télématique.................................... 71 bis,

Fait générateur Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 40-1, 

Foire Taux de TVA................................................................................... 56-d)

Fondation D’entreprise ..................................................................................... 23-6-1°

Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-6-1°

Fonds Commun de placement................................................................... 25-1°-f

Fonds de commerce Marchands de biens et intermédiaires.......................................... 5-4°, 37

Forain Jeux et manèges............................................................................... 56-d)

Franchise Achat, acquisition intracommunautaire et importation............. 48, 49, 63, 
en franchise ...................................................................................... 81-II-2°, A-168

à A-170

Franchise en base ............................................................................ 87 à 92

G

Gaz Livraison........................................................................................... 1, 4, 40-2-a),

Abonnement .................................................................................... 56-j)

Groupement D’achat en commun........................................................................ 5-2°

D’aveugles ou de travailleurs handicapés .................................... 23-6-2°
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H

Handicapé Appareillage pour handicapé ........................................................ 54, A-130 

Ascenceurs et matériels assimilés ................................................. 54

Groupement des travailleurs handicapés..................................... 23-6-2°

Hôtellerie Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 12, 56-a)

Huile Minérale ........................................................................................... 7-II, 8-I-2°, 31-I

I

Immeuble Apport en société............................................................................ 5-5°

Livraison à soi même...................................................................... 5-5°-1

Asiette de la taxe............................................................................. 35-3-a), A-3

Fait générateur et exigibilité de la taxe........................................ 40-1-d) et

40-2-a), A-1

Obligations déclaratives ................................................................. A-2, A-8, A-11,
A-172

Paiement de la taxe......................................................................... 101, A-3,

Redevable......................................................................................... 64-1°, A-15

Marchands de biens et intermédiaires.......................................... 5-4°, 37, A-171,

Mutations à titre onéreux / taxe sur la valeur ajoutée / ............. 5-5°, 35-3,
immeuble bati .................................................................................. 40-1-e), 75-2, 
........................................................................................................... A-5, A-8, A-15
........................................................................................................... à 17 

Immobilisation Déduction de la TVA ..................................................................... A-75, A-76,
A-79 à 82, A-83
à 85

Régularisation.................................................................................. A-77,
A-78, A-95

Importation Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 81,

Exonération ..................................................................................... 81-II, 81-III

Navire, aéronefs .............................................................................. 81-II-5°, A-163
à 167

Œuvres d’art, objets de collection................................................. 81-II-8°, A-182,

Importation en franchise................................................................ 48, 49, 63,
81-II-2°, A-168
à 170

Modalité d’imposition..................................................................... 83 à 85

Par une personne morale non assujettie d’un bien réexpédié
dans un autre état membre de la CEE......................................... 86

Perception de la taxe ...................................................................... 104

Incontinent Appareils pour icontinent .............................................................. 54

Intermédiaire Taxe sur la valeur ajoutée
Agissant au nom et pour le compte d’autrui ............................... 1-V, 2-III,

35-b), 36-II-2°, 
40-c), 47, 
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J

Jardin Botanique ......................................................................................... 56-3°-g)

Jeu De hasard ou d’argent .................................................................... 27

Forain................................................................................................ 56-d)

L

Lait humain Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-4-3°, 81-II-3°

Limite De franchise en base....................................................................... 87

Livraison Taxe sur la valeur ajoutée 
Biens meubles corporels................................................................. 1-I, 1-II, 6-I,

7, 8, 266-1-a),
40-1-a), 40-2-a)

Bien meuble incorporel .................................................................. 1-IV-1°
Option pour le paiement de la taxe sur les livraisons ................ 40-2-c), A-65 à

A-71

Livraison à soi même Taxe sur la valeur ajoutée 
Cas général....................................................................................... 5-6°, 34-1-e),

A-20 à A-22

Immeuble ......................................................................................... 5-5°, 35-3-a),
40-1-d),

Travaux sur des logements sociaux............................................... 35-3-a), 40-d),
40-2-a),

Viande et animaux de boucherie ou de charcuterie................... 5-7°, 40-2-b°

Livraison
intracommunautaire Taxe sur la valeur ajoutée 

Exonération ..................................................................................... 31-I,

Moyens de transports neufs ou d’occasion .................................. 94, A-184 à
A-187 bis

Livre Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 52-6°, 93-2°

Location Bien autre qu’un local meublé ou équipé.................................... 26

Local loué à un assujetti ou non assujetti .................................... A-29 à A-31

De bien meuble ............................................................................... 13, 14, A-108

Location, attribution, location vente ............................................ 1,

Logement Pour le personnel ............................................................................ A-101

Logement foyer Livraison à soi même...................................................................... 5-5°

Loto Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 27, 

M

Magasin Et aires de dépôt temporaires ....................................................... 29-II, 81-I

Mandataire ponctuel Assujetti établi dans un autre état membre de la CE ................ A-154-A

Manège forain Taux de TVA................................................................................... 56-d)
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Manifestation De bienfaisance ............................................................................... 23-6-c), A-180

Sportive............................................................................................. 27, 

Manquant Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 5-9°

Marchand de biens Imposition ........................................................................................ 5-4°, 6-II, 37, 
A-98

Obligations ....................................................................................... 66-I-3°, 75-1,
A-140,

Marchandise Opération ......................................................................................... 23-1

Matériel agricole Livré en Corse ................................................................................. 93-3°

Matière De récupération............................................................................... 20 à 22, 23-3,
50, 78, 82-II-3°

Médecin Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-4-1°

Médicament Taxe sur la valeur ajoutée ............................................................. 53, 59

Métal Non ferreux...................................................................................... 45 al.2, 50, 

Meublé Location ou sous location en meublé ........................................... 19, 26-4°, 56-a), 
93-2°

Mineurs Etablissement interdit aux mineurs .............................................. 57-4°,

Monuments Aux morts de la guerre................................................................... 23-4-8°,

Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 56-e)

Musée Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 56-e)

N

Numéro D’identification à la TVA .............................................................. 9, 10, 12

Indiciduel d’identification .............................................................. 68

O

Objet Acquisition intra communautaire ................................................. 2-I-2°bis, 55-1°

Définition ......................................................................................... A-187 A

Franchise .......................................................................................... 48

Importation ...................................................................................... 81-II-8°,

Imposition sur la marge.................................................................. 93-A à 93-F

Livraison intracommunautaire ...................................................... 31-I-1°

Vente à distance .............................................................................. 7-III, 8-III

Vente publique facture................................................................... 71

D’occassion ......................................................................................

Acquisition intracommunautaire .................................................. 2-I-2°bis

Définition ......................................................................................... A-187 A

Franchise ......................................................................................... 48

Imposition sur la marge ................................................................. 93-A à 93-F

Livraison intracommunautaire ...................................................... 31-I-1°

Vente à distance ............................................................................. 7-III, 8-III
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Vente de bien utilisé pour les besoins de l’exploitation ............ 23-3-1°

Vente publique

Facture.............................................................................................. 71

Obligations cautionnées Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 101, A-188

Œuvres d’art Acquisition intracommunautaire .................................................. 2-I-2°bis,
55-1° et 4°

Définition ......................................................................................... A-187 A

Franchise .......................................................................................... 48

Imposition sur la marge.................................................................. 93-A à 93-F

Livraison

Auteur............................................................................................... 55-2°

Livraison intracommunautaire ...................................................... 31-I-1°

Vente à distance .............................................................................. 7-III, 8-III

Vente publique 

Facture.............................................................................................. 71

Opération Facturée en devises étrangères...................................................... 35-2

Résiliée ou annulée......................................................................... 44-1

Option Taxe sur la valeur ajoutée 
Assujettissement.............................................................................. 15, A-29 à

A- 32 et A-38 à
A- 40, A-33 à
A- 34,

Acquisitions intracomunautaires................................................... 18

Acticité bancaire et financière....................................................... 16, 17, A-34,
A-35

Collectivités locales......................................................................... 15

Opérations de change ..................................................................... 17-6°

Opérations sur l’or .......................................................................... 17-6°

Lieu d’imposition des ventes à distance....................................... 7-I, 8-I

Paiement de la TVA

D’après les débits ............................................................................ 40-2-c)

Sur les livraisons.............................................................................. 40-2-c), A-65 à
A-71

Or Taxe sur la valeur ajoutée
Importation ...................................................................................... 81

Livraison à un autre assujetti......................................................... 62-4 bis,

Livraison à un institut d’émission ................................................. 29-II-13°,
81-II-4°

Organe humain Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-4-3°, 81-II-3°

Organisateur de Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 35-1-g), A-98-2
circuits touristiques Assiette et liquidiation ................................................................... 30,33

Exonération .....................................................................................

Organisme Sans but lucratif............................................................................... 23-4-7°, 23-6-1°,
48, 100, A-129, 
A-180, 
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P

Paiement de l’impôt Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 101

Acompte provisionnel .................................................................... 102

Franchise ou bénéfice d’un taux réduit ........................................ 63

Importation ...................................................................................... 104

Mode de paiement 

Obligations cautionnées ................................................................. 101, A-188,

Paiements d’après les débits .......................................................... 40-2-c),

Paiement mensuel ou trimestriel................................................... 70, 101

Paiement sur les livraisons ............................................................. 40-2-c), A-65 à
A-71

Solidarité 

Donneur d’ordre ............................................................................. 62-7

Livraison d’or à un autre assujetti ................................................ 62-4bis

Prestataire de services établi hors de France .............................. 62-2

Parc Zoologique et botanique................................................................ 56-e)

Pari mutuel Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 27-2°

Pâtisserie Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 93-2°

Pêche Bateau de pêche maritime ............................................................. 29-II-2°

Engin et filet de pêche.................................................................... 29-II-3°

Produit de la pêche ......................................................................... 52-3°, 81, 93-2°

Régime fiscal des pêcheurs ............................................................ 23-2,

Pénalité Facture de complaisance ................................................................ 62-6, 109, 

Pension Etablissement d’hébergement ....................................................... 56-a)

Perfectionnement actif Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 29-II, 81

Période d’imposition Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 70, 

Personne Bénéficiant d’un régime dérogatoire ............................................ 2-I-2°, 18, 67,
94, A-108

De droit public................................................................................. 4

Personnel Mise à disposition............................................................................ 13, 14

Pornographie Etablissement interdit aux mineurs .............................................. 57-4°

Film ................................................................................................... 28, 57-3°-a)

Théatre ............................................................................................. 57-2°

Port Service portuaire ............................................................................. 4

Poste  télécommunication Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 4

Prélèvement Assiette de la TVA ......................................................................... 36

En nature par un assujetti .............................................................. 5-6°

Presse Agence de presse............................................................................. 96, 98-II
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Collectivité publique....................................................................... 100

Entreprise de presse ....................................................................... 98, A-42, A-43

Cession d’éléments d’information................................................. 96

Imprimerie ....................................................................................... 96, 98-II

Messagerie........................................................................................ 98-II, 99,

Organisme à but non lucratif......................................................... 100

Papier de presse............................................................................... 97, 98-II

Prestation De services ....................................................................................... 1, 35-1

Comprenant l’exécution de travaux immobiliers........................ 77

Territorialité..................................................................................... 11 à 14

Produit Destiné à l’alimentation animale .................................................. 52-4°, 93-2°,
A-133

Destiné à l’alimention humaine .................................................... 52-2°, 45

Professeur Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-4-5°

Profession Médicale et paramédicale .............................................................. 23-4-1°

Non commerciale ............................................................................ 11 à 14, 23-4

Prorata Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. A-79 à A-82

Prothèse dentaire Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-4-1°, 81-II-7°

Publicité Dépense de publicité prohibée...................................................... A-104

Prestations de................................................................................... 13, 14

Publicité des jugements en matière correctionnelle ................... 114

Q

R

Rabais Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 36-II-1°

Radio Radiodiffusion

Par une personne morale de droit public..................................... 4

Service de radiodiffusion................................................................ 13-11°

Radoub Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 81-III-3°

Recette professionnelle Franchise en base ............................................................................ 87

Récidive Fraude fiscale................................................................................... 115

Récupération Matières de récupération ............................................................... 20 à 22, 23-3, 
35-1-b), 50, 78, 
81-II-3°

Réduction De prix.............................................................................................. 37-II-1°

Remboursement De crédit de TVA déductible ........................................................ 42-IV, A-92-2
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Annulation de crédit remboursé ................................................... A-112

Cautionnement ................................................................................ A-117

Demande de remboursement ........................................................ A-110

Exclusion .......................................................................................... A-118

Exportation ...................................................................................... A-113

Perte de la qualité d’assujetti......................................................... A-114

Reconduction d’une option ........................................................... A-115

Régime simplifié d’imposition....................................................... A-110, A-111

Remboursement annuel ................................................................. A-109

Remboursement trimestriel ........................................................... A-110

Société de crédit bail mobilier....................................................... A-116

De la TVA à un assujetti établi hors de France ........................ A-119 à A-126, 
A-127

De la TVA à une personne morale non assujettie :
Importation d’un bien réexpédiée dan un autre état ................. 86

Remise Client................................................................................................. 36-II-1°

Sur obligation cautionnée .............................................................. A-188

Réparation Bien meuble à destination d’un pays non membre de la CE ... 29-II-1°

Effectuée à l’étranger ..................................................................... 81-III

Navire et aéronef............................................................................. 29-II-2°

Repas Fourni dans une cantine ................................................................. 56-b), A-132

Réprésentant Fiscal ................................................................................................. A-125, A-154-A

Personne non établie dans la CE .................................................. 72

Représentation Première représentation théatrale et de cirque .......................... 58, 93-1°, a-134

Réquisition de biens............................................................................................. 1-II

Réserve Clause de réserve de propriété...................................................... 1-II

Résiliation Affaires résiliées.............................................................................. 44-1

Retraites Maison de retraite ........................................................................... 56-a)

Ristourne Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 36-II-1°

S

Salon Taux de TVA................................................................................... 56-c), 

Sang humain Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 23-4-3°, 81-II-3°

Secteur distinct
d’activité Collectivités locales......................................................................... A-33, 

Organisme sans but lucratif ........................................................... A-129

Société coopérative Production, transformation, conservation et vente .................... 5-3°

Soins Etablissement privé de soins ......................................................... 23-4-2°
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Spectacles A caractère pornographique.......................................................... 57-2°

Délivrance de billets ....................................................................... 76, A-173 à
A-179

Première représentation théatrale ou de cirques........................ 58, 93-1°, A-134

Taux de TVA................................................................................... 56-d) et g)

Sport Réunion sportive ............................................................................. 27

Stomisé Appareils pour stomisé digestif ou urinaire ................................ 54

Sucre Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 93-2°

Suspension Du versement de la TVA............................................................... 48 à 50 A, 63,
78, A-109,
A-129 A à
A-129 R, A-168
à A-170

T

Tabac Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 7-I, 8-1°,
31-I-1°, 

Taux et tarif des impôts,
droits et taxes Sur la valeur ajoutée ....................................................................... 51 à 55, 56, 

58, 63, A-132,
A-134

Taxe sur la valeur ajoutée Assiette de la taxe ........................................................................... 35 à 39

Assujettis partiels ............................................................................ A-80, A-82,
A-88 et 89

Champ d’application....................................................................... 1 à 9, 11 à 27,
28 à 31, 33

Exonérations.................................................................................... 23 à 27, 28 à 31,
33

Fait générateur ................................................................................ 40-1

Franchise en base ........................................................................... 87 à 92

Liquidation....................................................................................... 41 à 44, 45, 46,
47 à 50

Obligations ...................................................................................... 66 à 70, 71 à 75,
76, 77, A-154 A

Or d’investissement......................................................................... 100-bis A à 
100-bis E,
A-187 B

Presse ................................................................................................ 95 à 100

Redevables partiels ........................................................................ A-79, A-81 et 82

Taux ................................................................................................. 51 à 57, 58, 59

Télécommunications Déduction de la TVA ..................................................................... 45 al1

Service des télécommunications.................................................... 4, 13, 39

Télévision Service de télévision ....................................................................... 13-11°

Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 4
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Terrain A batir :

Acquisition ....................................................................................... 5-5°-1-a), 35-3,
40-e), 40-2-a),
64, 75-2

Déclaration....................................................................................... A-8, A-11,
A-172

Déduction......................................................................................... A-13

Etablissement d’un acte ................................................................. 75-2, 112-IV

Règlement du prix par acomptes .................................................. A-10

Sous condition suspensive.............................................................. A-5

Plus value :

Remembrement urbain .................................................................. 23-5-1°

Térritorialité de l’impôt Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 6 à 9, 11à 14 
bis, A-24, A-25

Théatre Première représentation................................................................. 58, 93-1°,
A-134,

Rerésentation à caractère pornographique ................................. 57-2°

Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 56-d), 56-d) bis

Ticket Ticket de caisse remis dans les discothèques et cafés dansants.... 76

Titre Transactions sur titres réalisés par les établissements de crédit...... 17-3°

Tourisme Location : 

Villages de vacances classés ou agréés ......................................... 26-4°-a)

Villages résidentiels de tourisme................................................... 26-4°-a)

Organisateur de voyages et agence de tourisme......................... 30, 35-g), A-98-2

Personne morale de droit public ................................................... 4

Train Livraison de biens meubles corporels à bord.............................. 6-I-d), 

Transport de voyageurs.................................................................. 29-II-9°

Transfert Du droit de déduction à l’utilisateur ............................................ A-83 à A-85

Intracommunautaire de biens........................................................ 1- III, 31-I-1° et 2°

Transit Communautaire............................................................................... 81-I-2, II-1°

Transport et
entreprises de transports Taxe sur la valeur ajoutée :

Frais de transport ............................................................................ 36

Location de moyens de transports ................................................ 12-1° et 2°

Moyens de transports neufs ou d’occasion .................................. 94, A-184, à
A-187 bis

Perception de la taxe en douanes ................................................. 104, A-190

Prestations de transport ................................................................. 12-3° à 6°

Convoyage de moyens de transport ............................................. A-50-8°

Transport de biens à destination des Açores et de Madère ..... 29-II-12°

Transport de voyageurs.................................................................. 29-II-8° à 10°,
56-f), A-105

Transport effectu par les personnes morales de droit public .... 4

Transport en tre la France continentale et la Corse................... 29-II-11°

Transports sanitaires....................................................................... 23-4-4°
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Travailleur A domicile........................................................................................ 3

Handicapé ........................................................................................ 23-6-2°

Travaux Immobiliers ...................................................................................... 12-3°

Assiette de la TVA ......................................................................... 35-h) 

Délivrance d’une note au client .................................................... 77, 112 III, 

Fait générateur de la TVA............................................................. 40-1-a)

Grosses réparations et améliorations ........................................... A-84-3°

Option pour le paiement de la taxe sur les livraisons ................ 40-2, A-65 à
A-71

U

Union De coopératives............................................................................... 5-1° et 2°

V

Variétés Spectacles de variétés ..................................................................... 56-d)

Véhicule Acquisition intracomunautaire portant sur un véhicule neuf
ou d’occasion ................................................................................... A-184 à

A-187 bis

Pour l’enseignement  de la conduite............................................. 46

Pour le transport des personnes.................................................... A-102

Vente A consommer sur place.................................................................. 12-6° et 6° bis,

A tempérament ............................................................................... 1-3°-c)

Annulée ou résiliée ......................................................................... 44-1

Vente à distance ............................................................................. 7, 8

Vente d’immeuble Construction nouvelle..................................................................... 5-5°, 35-3,
40-d), 75-2,
A-5, A-8, 
A-15 à A- 17

Terrain appartenant à une collectivité locale .............................. 5-1°

Viande Livraison à soi même par un non assujetti .................................. 40-2-b)

Village de vacances ......................................................................... A-169

Vin Utilisé pour la production de vinaigre comestible...................... 93-2°

Vinaigre Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 93-2°

Violence Incitation à la violence ................................................................... 57-1° et 3°-a)

Support vidéographique ................................................................. 57-3°-b)

Vol TVA / régularisation des déductions............................................ A-77, A-90

Voyage Agence de voyage TVA................................................................. 35-1-g), A-98

Exonération ..................................................................................... 30, 33

Z

Zoo Taxe sur la valeur ajoutée.............................................................. 56-3°-e)
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MISES A JOUR DU CODE DES TAXES

Textes intégrés depuis sa parution

OS 11.936 du 26.04.96 7.233 du 10.05.96 TVA intracom

OS 12.007 du 26.07.96 7.245 du 02.08.96 "

OS 12.017 du 12.09.96 7.252 du 20.09.96 Echange renseignements

OS 12.125 du 17.12.96 7.266 du 27.12.96 Entrepôt fiscal

AM 97.134 du 18.03.97 7.278 du 21.03.97 "

OS 13.007 du 25.03.97 7.280 du 04.04.97 Biens d'occasion, enchères

OS 13.046 du 15.04.97 7.283 du 25.04.97 Télécom, bois, concert, échantillon

AM 98.123 du 18.03.98 7.331 du 27.03.98 Seuils DEB

OS 13.371 du 27.03.98 7.332 du 03.04.98 Garantie paiement, taux 2,10 % ...

OS 13.985 du 06/05/99 7.390 du 14/05/99 Franchise en base

OS 14.064 du 29/06/99 7.333 du 09/07/99 Moyens de transports neufs

AM 2000.135 du 08/03/2000 7.434 du 17/03/2000 Remboursements assujettis hors MC

OS 14.371 du 15/03/2000 7.435 du 24/03/2000 Taux trvx logements, associations, or, 
cession créances, sanctions fiscales

OS 14.571 du 12/09/2000 7.461 du 22/09/2000 Or d’investissement

OS 14.599 du 25/09/2000 7.463 du 06/10/2000 Taux 19,60 %

OS 14.769 du 13/03/2001 7.487 du 23/03/2001 Echanges de biens

AM 2001-136 du 13/03/2001 7.487 du 23/03/2001 Echanges de biens (Art A-156)

AM 2001-137 du 13/03/2001 7.487 du 23/03/2001 Echanges de biens (Art A-158)

OS 15.350 du 27/05/2002 7.549 du 31/05/2002 Produits pétroliers, déduction 
immeubles, amende fiscale

AM 2002-646 du 21/11/2002 7.575 du 29/11/2002 Appareils handicapés

OS 15.827 du 12/06/2003 7.604 du 20/06/2003 Prestations parahôtelières, produits de 
capitalisation, services électroniques, 

radio TV, facturation

OS 16.370 du 02/07/2004 7.659 du 09/07/2004 Télétransmission de factures

AM 2004-452 du 13/09/04 7.670 du 24/09/2004 Télétransmission de factures

AM 2006-140 du 09/03/2006 7.747 du 17/03/2006 Biens de très faible valeur

AM 2006-141 du 09/03/2006 7.747 du 17/03/2006 Seuil d’assimilation

OS n° 481 du 05/04/2006 7.751 du 14/04/2006 Livraisons à soi même

Option d’assujettissement à la TVA

Taux réduits de TVA et travaux 
immobiliers

Echanges intracommunautaires et 
seuil d’assimilation

OS n° 653 du 25/08/2006 7.771 du 01/09/2006 Harmonisation des sanctions pénales 
applicables en matière d’ISB et de 
TVA

OS n° 744 du 19/10/2006 7.779 du 19/10/2006 Livraisons à soi même d’immeubles

OS n° 955 du 26/01/2007 7.793 du 02/02/2007 Fraude Carrousel

OS n° 961 du 07/02/2007 7.795 du 16/02/2007 Modalités d’application du taux réduit

AM 2007-67 du 07/02/2007 7.795 du 16/02/2007 Modalités d’application du taux réduit

N° et DATES
des TEXTES

N° et DATE 
des J. O.

OBJET



JOURNAL DE MONACO120 Vendredi 20 avril 2007

CODE DES TAXES
SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES

Article Ordonnance Souveraine
Observations

Article
Préliminaire O.S. N° 11.623 du 26/06/95 OS n° 16.434 du 13/09/04

Article Préliminaire bis O.S. N° 11.936 du 26/4/96

CHAPITRE I

CHAMP D’APPLICATION

1 OS N° 10.726 du 26/11/92,  11.936 du 26/4/96 et 14.371 du 
15/03/00

2 OS N° 10.726 du 26/11/92, 11.936 du 26/4/96 et 13.007 du
25/03/97

3 OS N° 10.726 du 26/11/92 

4 OS N° 8.908 du 23/06/87

5 OS N° 10.726 du 26/11/92, 10.159 du 8/06/91, 10.358
du20/11/91, 11.624 du  27/6/95, 13.007 du 25/03/97, 13.046
du 15/04/97, 14.064 du 29/06/99, 16.370 du 02/07/2004, 481
du 05/04/06, 

5 bis OS N° 481 du 05/04/06,

supprimé -  Cf art. 5-5°

6 OS N° 10.726 du 26/11/92

7 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 13.007 du 25/03/97

8 "          "

9 OS N° 10.726 du 26/11/92

10 OS N° 11.623 du 26/06/95, OS N° 15.827 du 12/06/03

11 OS N° 10.726 du 26/11/92

12 OS N° 10.726 du 26/11/92, 11.802 du 7/12/95 et 11.936 du
26/4/96

13 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 13.046 du 25/04/97

OS N° 15.827 du 12/06/03

14 OS N° 10.726 du 26/11/92, 11.802 du 7/12/95, OS N° 15.827
du 12/06/03

14 bis OS N° 15.827 du 12/06/03
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15 OS N° 10.198 du 25/06/91

16 OS N° 481 du 05/04/06

17 OS N° 9.438 du 14/04/89, 10.726 du 26/11/92, 11.624 du
27/06/95 et 14.371 du 15/03/00, OS N° 15.827 du 12/06/03,
OS N° 481 du 05/04/06,

18 OS N° 10.726 du 26/11/92

19 OS N° 10.194 du 21/6/91

20 } Nouveau 

21 } Loi fr. 90.1168 du 29/12/90

22 }

23 OS N° 9.761 du 26/03/90, 10.726 du 26/11/92, 11.624 du
26/06/95 et 14.371 du 15/03/00

Supprimés - Voir art. 23

24 CTCA

25 "

26 OS N° 10.194 du 21/06/91, OS N° 15.827 du 12/06/03, OS N°
955 du 26/01/07, 

27 CTCA

28 Nouveau

29 OS N° 10.198 du 25/06/91, 10.726 du 26/11/92, 11.624 du
27/06/95 et 11.936 du 26/4/96, OS N° 481 du 05/04/06, 

30 OS N° 8.247 du 20/03/85  

31 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 13.007 du 25/03/97, OS N° 955
du 26/01/07,

32 Abrogé par O.S. N° 11.936 du 26/4/96

33 OS N° 10.726 du 26/11/92 

CHAPITRE II

ASSIETTE DE LA TAXE

34 Abrogé OS N° 13.985 du 06/05/99

35 OS N° 10.726 du 26/11/92, 11.936 du 26/4/96 et 13.007 du
25/03/97

36 OS N° 10.726 du 26/11/92

37 CTCA

38 "

39 OS N° 8.908 du 23/6/87
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CHAPITRE III

FAIT GENERATEUR ET EXIGIBILITE

40 OS N° 10.726 du 26/11/92, 7.951 du 18/04/84, 8.247 du
20/03/85, 11.624 du 27/6/95 et 11.936 du 26/4/96, 16.370 du
02/07/2004

CHAPITRE IV

LIQUIDATION DE LA TAXE

41 CTCA et loi Fr 98-546 du 2/07/98

42 OS N° 10.726 du 26/11/92, 10.966 du 9/8/93, 11.624 du
27/06/95, 11.802 du 7/12/95 et 11.936 du 26/4/96, OS N°
15.827 du 12/06/03

43 OS N° 10.966 du 9/08/93

44 OS N° 15.827 du 12/06/03, OS N° 955 du 26/01/07,

45 al. 1 OS N° 9.196 du 20/5/88

al. 2 Nouveau - Lois fr. 90.1168 du 29/12/90, 91.716 du 26/07/91
et 92.677 du 17/07/92

46 "

47 OS N° 10.726 du 26/11/92

48 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 13.007 du 25/03/97

49 CTCA

50 CTCA modifié  -

Loi fr. 90.1168 du 29/12/90

50 A O.S. N°11.936 du 26/4/96, OS N° 15.827 du 12/06/03

CHAPITRE V

CALCUL DE LA TAXE

51 OS N° 11.699 du 16/8/95 et 14.599 du 25/09/2000

52 OS N° 10.673 du 10/10/92, 10.726 du 26/11/92, 11.565 du
18/04/95 et 13.046 du 15/04/97, 481 du 05/04/06,

53 OS N° 8.993 du 18/09/87

54 OS N° 9.438 du 14/04/89, 9.761 du 26/03/90, 12.007 du
26/7/96, 13.985 du 06/05/99 et 15.350 du 27/05/02

55 OS N° 10.462 du 14/02/92, 10.967 du 9/08/93 et 13.007 du
25/03/97

56 OS N° 10.673 du 10/10/92, 11.565 du 18/04/95, 11.623 du
26/06/95, 12.007 du 26/7/96, 13.046 du 15/04/97 et 13.985 du
06/05/99, OS N° 15.827 du 12/06/03, 16.370 du 02/07/2004,
OS N° 955 du 26/01/07, OS N° 961 du 07/02/07, 
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56 bis OS N° 14.371 du 15/03/00 S N° 15.827 du 12/06/03, 16.370
du 02/07/2004, 481 du 05/04/06, OS N° 961 du 07/02/07,

57 OS N° 10.673 du 10/10/92

- Supprimés - OS N° 10.673 du 10/10/92

58 OS N° 8.739 du 20/11/86 et 13.046 du 15.04.97, OS N° 955
du 26/01/07,

59 OS N° 9.761 du 26/03/90 et 13.371 du 27/03/98

60 Abrogé OS N° 13.985 du 06/05/99

61 Abrogé OS N° 13.985 du 06/05/99

CHAPITRE VI

REDEVABLES DE LA TAXE

62 OS N° 10.726 du 26/11/92, 11.623 du 26/06/95, 12.007 du
26/7/96, 13.371 du 27/03/98 et 14.371 du 15/03/00, OS N°
15.827 du 12/06/03, 481 du 05/04/06, OS N° 955 du 26/01/07,

63 CTCA et O.S. N° 11.936 du 26/4/96

64 CTCA

CHAPITRE VII

RETENUE DE LA TAXE SUR LES DROITS D’AUTEUR

65 OS N° 10.462 du 14/02/92

CHAPITRE VIII

OBLIGATIONS DES REDEVABLES

66 OS N° 8.247 du 20/03/85 et n° 13.985 du 06/05/99

67 OS N° 10.726 du 26/11/92

68 OS N° 11.624 du 27/06/95

69 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 12.007 du 26/7/96

70 OS N° 10.726 du 26/11/92, 8.247 du 20/03/85, 10.198 du
25/06/91, 11.624 du 27/06/95 et 15.350 du 27/05/02, 481 du
05/04/06,

71 OS N° 10.726 du 26/11/92, 11.624 du 27/06/95, 12.007 du
26/7/96 et 13.007 du 25/03/97, OS N° 15.827 du 12/06/03, OS
n° 16.434 du 13/09/04

71 bis OS N° 16.434 du 13/09/04,

72 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 12.007 du 26/7/96

73 OS N° 10.726 du 26/11/92 et  12.007 du 26/7/96

74 "                 "

75 CTCA



JOURNAL DE MONACO124 Vendredi 20 avril 2007

76 "  + al. 2 et 3, OS N° 955 du 26/01/07,

- Abrogé - OS N° 9.196 du 20/05/88

- Supprimé - Cf art. 66 et suivants

77 OS N° 7.583 du 30/01/83

78 Nouveau -Loi fr. 90.1168 du 29/12/90

79 CTCA

80 OS N° 10.726 du 26/11/92

80 bis OS N° 16.434 du 13/09/04

CHAPITRE IX

IMPORTATIONS

81 OS N° 10.358 du 20/11/91, 10.726 du 26/11/92, 11.624 du
27/06/95, 12.007 du 26/7/96, 13.007 du 25/03/97 et 14.371 du
15/03/00

82 OS N° 11.624 du 27/06/95 et 11.936 du 26/4/96

83 CTCA et OS N° 12.007 du 26/7/96

84 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 12.007 du 26/7/96

85 OS N° 10.726 du 26/11/92, 12.007 du 26/7/96 et 14.371 du
15/03/00, 16.370 du 02/07/2004

86 OS N° 10.726 du 26/11/92

CHAPITRE X

FRANCHISE EN BASE

87 OS N° 10.198 du 25/06/91, 10.358 du 20/11/91 et 13.985 du
06/05/99

88 OS N° 10.198 du 25/06/91, 10.726 du 26/11/92 et 13.985 du
06/05/99

89 OS N° 10.198 du 25/06/91 et 13.985 du 06/05/99, 

90 OS N° 10.198 du 25/06/91 et 13.985 du 06/05/99, OS N°
16.434 du 13/09/2004

91 OS N° 10.198 du 25/06/91

92 Anciens art. 43 et 60 C combinés et OS N° 13.985 du
06/05/99

CHAPITRE XI

REGIMES SPECIAUX

93 CTCA et OS N° 8.739 du 20/11/86

93 A OS N° 13.007 du 25/03/97

93 B "                   "

93 C "                   "
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93 D "                   "

93 E "                   " + OS N° 16.434 du 13/09/04

93 F "                   "

94 OS N° 10.726 du 26/11/92, 11.802 du 7/12/95, 13.007 du
25/03/97, 13.371 du 27/03/98, 13.985 du 06/05/99, 14.064 du
29/06/99

95 OS N° 9.196 du 20/05/88 et 8.739 du 20/11/86

96 CTCA

97 OS N° 10.726 du 26/11/92

98 CTCA - § 2 supprimé

99 CTCA - al. 2 supprimé

100 CTCA

100 bis A OS N° 14.371 du 15/03/00

100 bis B "                   "

100 bis C "                   "

100 bis D "                   "

100 bis E "                   "

100 ter OS N° 15.350 du 27/05/02, OS N° 955 du 26/01/07,

CHAPITRE XII

PAIEMENT DE LA TAXE

101 CTCA

102 CTCA

103 Abrogé Loi Fr 98-1266 du 30/12/98

104 OS N° 11.112 du 23/11/93

CHAPITRE XIII

PENALITES ET SANCTIONS

105 nouveau

106 nouveau

107 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 13.371 du 27/03/98

108 OS N° 11.802 du 7/12/95

108 bis OS N° 11.936 du 26/4/96 et 13.371 du 27/03/98

109 OS N° 10.726 du 26/11/92, 13.371 du 27/03/98 et 14.371 du
15/03/00, OS N° 16.434 du 13/09/2004

109 bis OS N° 14.371 du 15/03/00

110 OS N° 481 du 05/04/06,
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111 nouveau et OS N° 14.371 du 15/03/00

112 I nouveau

112 II modifié - OS N° 10.198 du 21/6/91

112 III OS N° 7.583 du 30/1/83

112 IV "              "

112 bis OS N° 15.350 du 27/05/02

113 OS N° 10.726 du 26/11/92

114 OS N° 653 du 25/08/06, 

115 CTCA et OS N° 11.253 du 27/4/94

Abrogé (OS N° 653 du 25/08/06)

116 Abrogé (OS N° 653 du 25/08/06)

117 modifié

CHAPITRE XIV

PROCEDURES

118 OS N° 8.738 du 20/11/86 et  10.358 du 20/11/91

119 OS N° 9.915 du 8/10/90

120 OS N° 10.726 du 26/11/92 et 13.371 du 27/03/98

121 OS N° 10.726 du 26/11/92

122 OS N° 10.726 du 26/11/92, 13.371 du 27/03/98 et 14.371 du

15/03/00

122 bis OS N° 12.007 du 26/7/96

123 OS N° 10.966 du 9/8/93

124 CTCA
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ANNEXE AU CODE DES TAXES
SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES

Article Ordonnance Souveraine
Observations

CHAPITRE I
CHAMP D'APPLICATION

A-1 CTCA

A-2 "

A-3 "

A-3 A OS N° 744 du 19/10/06

A-4 "

A-5 "

A-6 "

A-7 "

A-8 "

A-9 "

A-10 "

- Abrogé - OS N° 10.358 du 20/11/91

A-11 CTCA

A-12 "

A-13 "

A-14 "

A-15 "

A-16 "

A-17 "

A-18 "

A-19 AM N° 93.219 du 2/4/93, AM n° 2006-140 du 09/03/2006,

A-20 CTCA (Titre "B" modifié)

A-21 "

A-22 "   + dernier alinéa

A-23 "

- Sans objet depuis 1982 - Cf. art. 52 - 3°

A-24 Titre modifié art. 25 - a)

supprimé

A-25 CTCA

A-26 Nouveau
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A-27 "

A-28 "

A-29 Rédaction modifiée

A-30 Rédaction modifiée

A-31 nouveau

A-32 "              

- Sans objet

- Voir nouveaux articles A-22 et A-25 à A-28

- Abrogés - Loi fr. du 29/12/90 cf. Art.20 à 22 et 78

A-33 CTCA

A-34 "

A-35 "

A-36 Ajout dernier alinéa

A-37 Rédaction modifiée

A-38 Nouveau

A-39 "

A-40 "

A-41 Abrogé. Voir Art. A-187 A

- Biens usagés Sans objet - cf. Art. 23

A-42 CTCA

A-43 "

A-44 CTCA et OS N° 11.112 du 23/11/93 et N° 12.125 du 17/12/96

A-45 CTCA et OS N° 7.803 du 21/9/83

A-46 "

A-47 "

A-48 "

A-49 CTCA et OS N° 11.112 du 23/11/93

A-50 CTCA et OS N° 11.112 du 23/11/93, N° 12.125 du

17/12/96, 14.064 du 29/06/99

A-51 CTCA et OS N° 11.112 du 23/11/93, N° 12.125 du 17/12/96

A-52 "

CHAPITRE II
ASSIETTE DE LA TAXE

A-53 Sans objet - Loi frse 98-1266 du 30/12/98 sur la suppression

du forfait

A-54 "

A-55 "

A-56 "

A-57 "
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A-58 "

A-59 "

A-60 "

A-61 "

A-62 "

A-63 CTCA

CHAPITRE III
FAIT GENERATEUR ET EXIGIBILITE

A-64 CTCA, 16.370 du 02/07/2004, OS N° 16.434 du 13/09/2004

A-65 3 ajouté

A-66 CTCA

A-67 " + OS N° 16.434 du 13/09/2004

A-68 "

A-69 "

A-70 "

A-71 "

CHAPITRE IV
LIQUIDATION DE LA TAXE

A-72 CTCA

A-73 OS N° 11.625 du 27/6/95

- Sans objet - cf. Art. Suivants    

A-74 OS N° 11.625 du 27/6/95

A-75 CTCA

A-76 "

A-77 CTCA, OS N° 8.073 du 14/8/84, OS N° 15.350 du 27/05/02,

OS N° 16.434 du 13/09/2004

A-78 CTCA, OS N° 15.350 du 27/05/02, OS N° 481 du 05/04/06,

A-79 OS N° 11.625 du 27/6/95

A-80 CTCA

A-81 OS N° 11.625 du 27/6/95

A-82 CTCA et OS n° 11.625 du 27/6/95, OS N° 15.350 du 27/05/02

A-83 CTCA

A-84 "

A-85 "

A-86 Sans objet

A-87 CTCA

A-88 CTCA
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A-89 "

A-90 CTCA et OS N° 8.073 du 14/8/84

A-91 CTCA

A-92 "

A-93 "

A-94 CTCA, OS N° 15.350 du 27/05/02

A-95 CTCA

A-96 CTCA

A-97 "

A-98 "

A-99 CTCA

- Abrogés - Décrets français des 11/04/91 et 15/05/89

A-100 Sans objet

A-101 CTCA, 16.370 du 02/07/2004

A-102 "

A-103 OS N° 10.967 du 9/8/93

A-104 CTCA

A-104 bis AM n° 2006-140 du 09/03/2006,

- Supprimé

A-105 CTCA

A-106 ", 16.370 du 02/07/2004

A-107 "

A-108 "

A-109 CTCA

- Abrogé - O.S. N° 9.196 du 20/05/88

A-110 Rédaction modifiée

A-111 Sans objet

A-112 CTCA

A-113 OS N° 7.483 du 14/9/82

A-114 CTCA

A-115 "

A-116 "

A-117 "

A-118 modifié

- Supprimé

- Supprimés - Régime suspensif Cf art. 45 et 50 du Code

A-119 OS N° 11.113 du 23/11/93, 11.625 du 27/6/95, 12.125 du 17/12/96, 

744 du 19/10/06, 

A-120 OS N° 7.043 du 18/3/81 

A-121 " + al. 2, 16.370 du 02/07/2004

A-122 ", 16.370 du 02/07/2004
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A-123 "

A-124 "

A-125 "

A-126 "

A-127 Nouveau

A-128 OS N° 7.044 du 18/3/8, 11.625 du 27/6/95 et AM N° 2000.135

du 08/03/2000

A-129 Dernier alinéa supprimé

A-129 A OS N° 12.215 du 17/12/96

A-129 B "

A-129 C "

A-129 D OS N° 12.215 du 17/12/96

A-129 E "

A-129 F "

A-129 G "

A-129 H "

A-129 I "

A-129 J "

A-129 K "

A-129 L "

A-129 M "

A-129 N AM N° 97.134 du 18/03/97

A-129 O "

A-129 P "

A-129 Q "

A-129 R "

CHAPITRE V
CALCUL DE LA TAXE

A-129 S AM N° 2007-67 du 07/02/07

A-130 O.S. N° 9.438 du 14/04/89, AM 2002-646 du 21/11/02

A-131 CTCA

A-132 "

- Sans objet. Loi fr. 91.716 du 26/7/91

A-133 CTCA

A-134 Rédaction modifiée

Périmé - Anciens taux

"                 "

A-135 Sans objet - Loi frse 98-1266 du 30/12/98 sur la suppression

du forfait

A-136 "
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A-137 "

A-138 "

CHAPITRE VI
OBLIGATIONS DES REDEVABLES

A-139 CTCA

A-140 "

A-141 "

A-142 "

A-143 "

A-144 "

A-145 "

A-146 "

A-147 "

A-148 Nouveau

A-149 OS N° 10.777 du 29/1/93

A-150 "

A-151 "

A-152 "

A-153 OS N° 10.778 du 29/1/93, OS N° 16.434 du 13/09/04

A-153 bis OS N° 16.434 du 13/09/04

A-153 ter OS N° 16.434 du 13/09/04

A-153 quater OS N° 16.434 du 13/09/04

A-153 quinquies OS N° 16.434 du 13/09/04

A-153 sexies OS N° 16.434 du 13/09/04

A-153 septies AM N° 2004-452 du 13/09/04

A-153 octies AM N° 2004-452 du 13/09/04

A-154 OS N° 10.777 du 29/1/93 et 12.125 du 17/12/96

A-154 A OS N° 12.125 du 17/12/96

A-155 OS N° 10.777 du 29/1/93

"

A-156 OS N° 10.777 du 29/1/93, N° 14.769 du 13/03/01,

N° 481 du 05/04/06,

A-157 "

A-158 OS N° 10.777 du 29/1/93,  AM n° 98.123 du 18/3/98 et

N° 2001/137 du 13/03/01, AM n°2006-141 du 09/03/2006,

A-159 OS N° 10.777 du 29/1/93

A-160 "

A-161 CTCA

A-162 "

A-163 CTCA
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A-164 "

A-165 "

A-166 "

A-167 CTCA

- Opérations impayées - Sans objet  - Arrêté fr. du 7/4/89

A-168 CTCA et AM N° 97.134 du 18/03/97

A-169 "

A-170 "

Assurances - Sans objet - Arrêté fr. du 26/10/79

A-171 CTCA

A-172 "

A-173 "

A-174 "

A-175 "

A-176 " + alinéas 2 et 3 nouveaux

A-177 CTCA

A-178 "

A-179 "

- Sans objet Voir art. 76 dernier alinéa

A-180 CTCA

A-181 "

Bon de remis - Formalité supprimée O.S. N° 8.738 du 20.11.86, 

N° 9.196 du 20/05/88 et 10.726 du 26/11/92

- Abrogé dans le CGI - Loi du 26/07/91

CHAPITRE VII
IMPORTATIONS

A-182 CTCA

CHAPITRE VIII
REGIMES SPECIAUX

A-183 CTCA

A-184 OS N° 11.014 du 9/9/93, 16.434 du 13/09/04,

A-185 OS N° 16.434 du 13/09/04,   

A-186 OS N° 14.064 du 29/06/99

A-187 OS N° 14.064 du 29/06/99

A-187 bis OS N° 14.064 du 29/06/99

A-187 A OS N° 11.802 du 7/12/95

A-187 B OS N° 14.571 du 12/09/00

A-187 C OS N° 16.434 du 13/09/04

- Périmé - Cf art. 95 et suivants sur la presse
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CHAPITRE IX
PAIEMENT DE LA TAXE

A-188 CTCA et OS N° 7.470 du 26/8/82 et 7.663 du 12/4/83

A-189 CTCA

A-190 OS N° 11.112 du 23/11/93

CHAPITRE X
DEFINITION DU TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE

A-191 Abrogé par OS N° 11.936 du 26/4/96

- Abrogés - OS N° 9.438 du 14/4/89
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